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VOIES D’ EXECUTION (3e ANNEE) 

INTRODUCTION 

Objet des 
voies d'exécu-
tion. ,l’étu-
de des voies 

d’exécution 
suite natu-
relle de l' 
étude de la 
procédure 

proprement 
dite. 

On a vu que la procédure a pour objet d’assurer 
la reconnaissance judiciaire des droits en cas de con-
testation sur l’existence de ces droits ou sur leur por-
tée, mais réduite à cette seule fonction, la reconnais-
sance judiciaire des droits, la procédure serait insuf-
fisante. Que les droits ne soient pas contestés ou qu' 
ils aient été reconnus en justice, il importe d’en assu-
rer le respect, il importe en particulier que les créan-
ciers puissent obtenir l’éxécution par le débiteur des 
obligations auxquelles celui-ci est tenu, La seconde 
fonction de la procédure est de déterminer les voies et 
moyens par lesquels cette exécution sera obtenue. 

L’étude 
des voies d' 
exécution 
est le com-
plément in-

dispensable, 
de l’étude 
du droit 
Civil. 

L’étude des voies d’exécution apparaît donc com-
me la suite naturelle de l’étude de la procédure propre-
ment dite, ou plutôt les voies d’exécution sont une par-
tie de la procédure, celle qui assure l’éxécution for-
cée des droits. Souvent l’exécution s’applique à un ju-
gement mais aussi les mesures d’exécution se déroulent 
selon les règles de forme et de fond comme les instan-
ces, c’est pourquoi on peut dire que les voies d’exécu-
tion sont une suite naturelle de la procédure. En effet 
les mesures d’exécution ont lieu avec le concours ou en 
tous cas sous la surveillance de l’autorité judiciaire, 
qui peut, à tout instant, être appelée à intervenir 
pour résoudre les difficultés. Ces exécutions se dérou-
lent, tantôt avec le concours de l’autorité judiciaire, 
notamment en matière de saisie immobilière, tantôt avec 
le concours permanent de l’autorité judiciaire, mais 
sous la surveillance et à tout instant elle peut être 
appelée à intervenir. 
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On peut dire aussi que l’étude des voies d’exécu-

tion est la suite naturelle de l'étude du Droit Civil, et 
à différents points de vue, le complément indispensable 
du Droit Civil ; le Droit Civil nous apprend notamment 
quels sont les droits conférés à tout créancier: la procé-
dure des voies d'exécution montre comment le créancier 
obtient l’exécution des obligations, qui incombent à son 
débiteur. Le Droit Civil nous apprend encore que les cré-
anciers ont un droit de gage général sur l’ensemble des 
biens de leur débiteur; les voies d'exécution nous mon-
trent comment ce droit de gage général est mis en oeuvre, 
notamment par le moyen des saisies. Le droit civil nous 
apprend que lorsque les biens d’un débiteur sont insuffi-
sants pour payer l'ensemble de ses dettes, les créanciers 
sont payés au marc le franc, sauf les droits de préféren-
ce qui sont reconnus aux créanciers privilégiés et hypo-
thécaires. La partie des voies d’exécution, eue l'on appel-
le les procédures de distribution , nous apprend comment 
ces principes sont mis en oeuvre, comment le prix des * 
biens saisis ou vendus est distribué aux créanciers. Enfin, 
le droit civil traite de la vente, mais avant tout de la 
vente volontaire, tandis que les voies d'exécution trai-
tent de le vente judiciaire et plus spécialement de cette 
catégorie de ventes judiciaires que l'on appelle les ven-
tes forcées c'est-à-dire celles qui ont lieu après saisie. 

L’étude des voies d’exécution est donc le complé-
ment de l'étude de la procédure proprement dite et aussi 
le complément de celle du Droit Civil; c'est ce qui vous 
explique son utilité. 

Voies et 
moyens par 
lesquels la 
loi a assu-
ré l'exécu-

tion des o-
bligations. 

Dans nos sociétés modernes, c'est à l'Etat qu'incom-
be la fonction d'assurer l'exécution des droits , c'est 
à lui qu' incombe sur son territoire, la mission de recon-
naître les droits quand ils sont méconnus et contestés. 
C' est à lui encore, a fortiori, pourrait-on dire qu' il 
incombe d'assurer le respect des droits, en se servant 
au besoin de la force publique, afin de vaincre les résis-
tances. 

Cette fonction de l'Etat est étrangère aux légis-
lations primitives, dans lesquelles fonctionne le système 
de la justice privée.Chacun se rend justice à soi-même 
dans la mesure où il le peut, soit en s'attaquant à la 
personne du débiteur, soit en s'emparant d'un de ses 
biens par la voie de la saisie, mais d'une saisie simple-
ment privée. 

En droit Romain, notamment certaines procédures, 
les procédures de la manus injectio, de la pignoris ca-
pio sont un vestige, quoique à un stade assez avancé du 
système de la justice privée. De nos jours, au contraire 
l' intervintion de l’Etat en ces matières est reconnue com-
me une nécessité . L’Etat a la mission de faire régler 
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la justice sur son territoire, il lui appartient de met-
tre la justice au service du Droit. L’Etat ne pouvait 
laisser à l’arbitraire des particuliers le soin de procé-
der à l’exécution des jugements et autres titres exécu-
toires; il y aurait eu là, en effet, la source de désor-
dre, parfois la cause d’un grave préjudice. 

L'autorité sociale doit donc fixer les règles de 
fond et de forme, suivant lesquelles auront lieu les me-
sures d'exécution. 

CHAPITRE PRELIMINAIRE 

REGLES GENERALES DE L'EXECUTION FORCÉE 

§.ler - Les différents procédés d'exécution reconnus 
par la loi.-

Les différents procédés d'exécution reconnus par 
la loi varient suivant l'objet même du droit ou de l’o-
bligation. Le mode prépondérant dans notre droit, c'est 
l'exécution sur les biens du débiteur se réalisant par le 
moyen de la saisie. 

Mais ce procédé est loin d'être exclusif, puisque 
notre loi, connaît d'une part, l'exécution directe ou 
exécution en nature, et, d'autre part, à titre exception-
nel, l'exécution sur la personne du débiteur. 

Avant de voir le rôle respectif que jouent ces 
trois grands modes d'exécution, exécution forcée, exécu-
tion directe et exécution sur la personne, il faut faire 
un peu d'histoire, et voir comment ces différents modes 
se sont introduits dans les législations et quel rôle ils 
ont joué tour à tour dans l'histoire. 

L'exécution 
sur la person-
ne du débi-
teur dans 
les législa-

tions primi-
tives. 

Le système d’exécution, qui prévaut dans les légis-
lations primitives, est celui qui a lieu sur la personne 
du débiteur. Le créancier s'empare de la personne de son 
débiteur et en fait son esclave. Peut-il aller jusqu’à 
le mettre à mort ? Il y a un texte de la loi des Douze 
Tables, sur lequel les auteurs discutent, qui décide qu' 
au cas où il y a plusieurs créanciers, ils peuvent se par-
tager le corps du débiteur..." Cette disposition est-elle 
pure fiction ou bien est-ce que réellement les créanciers 
pouvaient mettre à mort leur débiteur ? et au besoin , 
s'ils étaient plusieurs, se partager son cadavre ? C'est 
une question de pure érudition mais il semble bien en 
tout cas, qu'à une certaine époque tout au moins, il y 
avait là une véritable réalité, le créancier pouvait 
mettre à mort son débiteur. Et l'on trouve une disposi-
tion analogue dans d'autres législations. 

Cette exécution sur la personne du débiteur est 
la seule que l'on trouve à l'origine des législations, elle 
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concorde bien avec les conceptions juridiques et l’étàt 
économique des peuples primitifs. A ces époques reculées 
les biens possédés individuellement sont rares; quelques 
denrées, des vêtements, des armes, etc..... En outre, la 
conception d’après laquelle on peut payer ses dettes au-
trement que par une prestation personnelle est étrangè-
re aux peuples primitifs, le débiteur est traité comme 
un criminel, dont on doit se venger. C’est pour cela 
qu’il faut dire que la manus injectio est antérieure à 
la pignoris capio; la saisie des biens d’un débiteur sup-
pose que l’on a conscience du rapport juridique existant 
entre la personne et une chose. 

L' exécution 
sur les biens 
d’un débiteur 

Lorsque se développe la propriété individuelle, 
lorsque les conceptions juridiques s’affirment, on voit 
s’introduire dans les législations un autre mode d’exé-
cution, l’exécution sur les biens. Celle-ci coexiste d’a-
bord avec l’exécution sur la personne, puis elle tend 
peu à peu à devenir prépondérante. , et elle élimine pro-
gressivement l’exécution sur la personne. L’exécution 
sur les biens suit d’ailleurs elle-même une évolution; 
elle se présente d’abord sous la forme de la saisie pri-
vée, à l'époque de la justice privée ; puis elle se pré-
sente sous la forme de la saisie publique, c’est-à-dire 
de la saisie effectuée sous l’autorité du pouvoir so-
cial, à mesure que les prérogatives de l’Etat se dévelop-
pent . 

On trouve d’ailleurs la même évolution en ce qui 
concerne l’exécution sur la personne. A la mise en servi-
tude des temps primitifs se substitue l’emprisonnement 
privé. Le débiteur est emprisonné chez le créancier in 
carcere privato , jusqu’à ce qu’il ait désintéressé le 
créancier par son travail, mais à cette époque, le débi-
teur n’est plus esclave, il est assimilé à un esclave , 
mais il n’est pas dans l’état de l’esclavage. Puis l’em-
prisonnement privé disparait, notamment on le voit dis-
paraitre sous le Bas-Empire, on lui substitue l’empri-
sonnement sous l’autorité sociale, c’est la contrainte 
par corps. Enfin, la contrainte par corps tend elle-même 
à disparaître, étant considérée comme une atteinte à la 
liberté, à la dignité humaine. 

Finalement; l’évolution est la suivante : on ren-
contre d’abord primitivement l’exécution sur la personne 
puis, parallèlement l’exécution sur la personne et sur 
les biens ; et enfin, l’exécution sur les biens tend à 
éliminer complètement l’exécution sur la personne et à 
subsister seule. C’est cette évolution qu’a suivie notre 
Droit Français. 

Notre très ancien Droit n’a connu que l’exécution 
sur la personne: "c'est le corps qui répond de la det-
te, disait-on", puis de bonne heure, l’on voit apparai-
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tre l’exécution sur les biens, mais ce sont seulement les 
meubles, qui répondent de la dette. Parce que les meubles 
font en quelque sorte corps avec la personne la saisie 
immobilière n'apparait que beaucoup plus tard et même en-
tourée de certaines restrictions, qui tiennent d’ailleurs 
à l’état de la propriété foncière. Pendant tout l’ancien 
Droit, l’exécution sur la personne et l’exécution sur 
les biens coexistent. 

La contrain-
te par corps 

A l’emprisonnement privé du Droit primitif se subs 
titue la prison publique, c’est-à-dire la contrainte par 
corps. La Convention. la supprime, mais le Directoire la 
rétablit, et le Code Civil consacre ce rétablissement; le 
Code de procédure, dans ses articles 780 et suivants ré-
glemente l’emprisonnement pour dettes. Ces textes sont en-
core applicables aujourd’hui dans la faible mesure où la 

contrainte par corps est encore possible.D’ailleurs, la 
contrainte par corps avait déjà subi d’importantes modi-
fications, on ne l’admettait plus en matière civile, elle 
n’était possible que dans certains cas tout à fait excep-
tionnels; en matière commerciale, au contraire, elle était 
la règle. C’est pourquoi les usuriers, lorsqu’ils prê-
taient de l’argent à un fils de famille lui faisaient 
souscrire une lettre de change, on sait en effet que la 
lettre de change commercialise les engagements, alors 
lorsque le fils de famille ne payait pas, on le menaçait 
de la contrainte par corps et souvent la famille éplorée 
payait pour éviter à l’enfant la honte de l'emprisonne-
ment pour dettes. Même en matière commerciale, on ne prati-
quait pas la contrainte par corps contre les femmes et 
contre les mineurs. Le débiteur majeur pouvait du reste y 
échapper en faisant la cession de ses biens à condition 
qu’il fût malheureux et de bonne foi, Ce n’était pas du 
reste le régime de l'emprisonnement, mais un régime adouci 

Pour quel-
les condam-
nations la 
contrainte 
par corps 
subsiste 
encore. 

La contrainte par corps a été supprimée en matière 
civile et commerciale par la loi du 22 Juillet 1867, qui 
ne l'a laissée subsister qu’en matière pénale, pour le 
paiement des amendes, restitutions, dommages-intérêts et 
pour le paiement des frais de justice. Toutes ces condam-
nations peuvent donc aujourd'hui encore donner lieu à em-
prisonnement, non seulement au profit de l’Etat mais en-
core au profit de la partie civile. 

D'après l'art.6 de la loi de 1867, la contrainte 
par corps est encore possible pour les condamnations pro-
noncées par les tribunaux civils, au profit de la partie 
lésée, pour réparation d’une infraction pénale reconnue 
par la justice criminelle, mais il faut pour cela que l’in-
fraction ait été antérieurement constatée et réprimée par 
la juridiction pénale. Du moment que l’auteur de l’infrac-
tion a été condamné par la juridiction pénale, la partie 
lésée qui s'adresse à la juridiction civile pour obtenir 
des dommages-intérêts, peut exécuter la condamnation au 
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moyen de la contrainte par corps. 
Même en matière pénale; on tend à restreindre le 

domaine de la contrainte par corps; c’est ainsi qu’une loi 
du 30 Décembre 1928, a supprimé la contrainte par corps en 
matière d’infractions politiques. La contrainte par corps 
a mauvaise presse, on en demande la suppression même en 
matière pénale, et cependant dans ces dernières années, on 
a vu se dessiner un mouvement tendant au contraire au réta-
blissement de la contrainte par corps, en vue de protéger 
les créanciers trop souvent désarmés en présence des ma-
noeuvres de leurs débiteurs de mauvaise foi. Il est incon-
testable que la contrainte par corps est une arme efficace 
envers les débiteurs de mauvaise foi. 

Au cours du XIX° siècle, la jurisprudence a été de 
plus en plus favorable aux débiteurs; trop souvent les dé-
biteurs de mauvaise foi s’arrangent pour faire échapper 
le plus possible de leur actif à leurs créanciers. Mais, 
à notre sens, ce n’est pas une raison suffisante pour res-
susciter la contrainte par corps. Il est, semble-t-il 
d’autres moyens de sauvegarder les intérêts des créanciers 
On pourrait, d’une part, simplifier les procédures d’exé-
cution, et d’autre part, prendre des mesures rigoureuses 
contre les débiteurs de mauvaise foi, mais contre ceux-là 
seulement, parce que la contrainte par corps a le grave 
défaut de frapper les innocents comme les coupables. 

Insuffi-
sance de 

l’exécution 
sur la per-
sonne et de 
l’exécution 
sur les 
biens. 

Mais ces deux procédés d’exécution, l’exécution 
sur la personne et l’exécution sur les biens, né sont pas 
toujours susceptibles de donner pleine satisfaction à ce-
lui qui poursuit l’exécution de son droit.Tout d’abord, 
la contrainte par corps n’était jamais qu’un moyen d'exé-
cution indirect. L'emprisonnement du débiteur ne procurait 
pas d’argent au créancier et servait uniquement de moyen 
de pression sur le débiteur, afin de l’inciter lui ou ses 
proches à èxécuter. 

Quant à l’exécution sur les biens, elle n’est vrai-
ment adéquate au but que l’on se propose, lorsqu’il s’agit 
d’exécuter une obligation de somme d'argent. En pareil cas 
la saisie est un moyen parfait, car les biens saisis seront 
vendus et le créancier obtiendra son paiement. Mais l'exé-
cution sur les biens n’est elle même qu'un mode d'exécu-
tion indirecte. Lorsqu'il s’agit d’une obligation de 
faire ou de ne pas faire. Si le débiteur n'exécute pas 
son obligation on convertira l'obligation en une obliga-
tion de somme d'argent en dommages-intérêts. Cette obli-
gation de somme d'argent, on l'exécutera sur les biens, 
mais le créancier n'obtiendra qu'un équivalent, il n'ob-
tiendra pas la remise de la chose, ou il n’obtiendra pas 
le fait qui devrait etre accompli ou que l'on respecte 
l'abstention qui était duê. 

Dès lors, en législation, se pose la question de 
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L’ exécution 
directe, l' 

exécution en 
nature est-
elle possible,. 

savoir si l'on ne pourrait pas donner pleine et entiè-
re satisfaction au créancier en l'autorisant à poursui-
vre l’exécution effective de l'obligation avec le con-
cours de la force publique si cela est necessaire. C' 
est la question de savoir si l’exécution directe, l’exé-
cution en nature, est possible dans notre législation. 
Sur ce point, les législations répondent différemment à 
la question. On sait que, d’après le Droit Romain classi-
que, sous Caius, quel que fut l'objet de la demande, le 
débiteur ne pouvait jamais être condamné qu’à payer une 
somme d’argent. A cette époque, le Droit Romain ne cor 
naissait pas l’exécution en nature ou plus exactement 
ne permettait d'arriver à l'exécution en nature que par 
des moyens détournés. Par exemple, par l'emploi en cer-
tains cas, de la formule arbitraire, le juge mettait, le 
débiteur en demeure de s"exécuter en nature, sinon il la 
condamnait à des dommages intérêts qui pouvait être fort 
élevés, mais le droit Romain ne s'en est pas toujours 
tenu à cette règle; sous la procédure extraordinaire, la 
condamnation peut avoir pour objet, la chose mène que 
réclame le demandeur. 

Dans notre droit moderne, il est certain que l’exé-
cution directe, en nature, est possible et légale, Le ju-
ge, aujourd'hui, peut condamner un fait, à une absten-
tion, par exemple a délaisser un immeuble, à livrer des 
marchandises...à exécuter un travail...à détruire un ou-
vrage . Certains textes du Code de procédure le supposent 
expressément; notamment l'art, 478 qui suppose précisé-
ment qu'il y a condamnation à exécuter en nature, d'au-
tre part, il y a, dans le Code Civil des textes qui ont 
une portée générale; les art .1142 et suivants. 

On peut donc poser en principe que le créancier , 
dans notre Droit, peut réclamer l’éxécution en nature 
et recourir à la force publique pour obtenir cette exé-
cution, toutes les fois au moins qu’elle est matériel-
lement possible, par exemple : pour prendre possession 
d'une chose, ou pour faire détruire un travail que le 
voisin a été condamné à foire disparaitre . L'art. 1142 
du Code Civil parait cependant dire Le contraire , le 
texte envisage l'obligation de faire et dit, en effet, 
que cette obligation en cas de non exécution, se résout 
en dommages-intérêts, mais il ne faut pas prendre ce 
texte à la lettre; la vérité est que l'exécution en na-
ture est toujours possible. L’art.1142 n’a interdit 
qu'une chose, c'est d’exercer une contrainte sur la per-
sonne du débiteur. 

Il est en effet, des cas où l'exécution d'une obli-
gation de faire suppose un fait personnel du débiteur, 
une initiative propre; ou encore lorsqu'il s'agit d'une 

« Les Cours de Droit » 
3. PLACE DE LA SORBONNE, 3 

Répétitions Ecrites et Orales 
R 
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abstention; il est des cas où l’on ne pourrait obtenir 
satisfaction que par une violence permanente, qui pour-
rait devenir une véritable séquestration, C’est le cas 
bien connu de l’acteur, qui s'est engagé à ne pas jouer 
sur une autre scène que celle du théâtre avec lequel il 
a pris un engagement, cet acteur va jouer sur une autre 
scène, on ne peut pas le séquestrer. Dans ce cas, il 
faudra que le créancier se contente de dommages intérêts 

L’astreinte. Dans les cas où il s’agit d’une obligation de faire 
ou de ne pas faire, notre jurisprudence a trouvé le mo-
y en d’imposer au débiteur l’exécution en nature de l’o-
bligation à laquelle on ne peut pas le contraindre per-
sonnellement, ce moyen est l’astreinte. 

Les tribunaux condamnent le débiteur a une somme d 
argent généralement élevée, à tant par jour de retard 
apporté à l’exécution. Il ne s’agit pas ici de dommages 
intérêts, mais d’une astreinte purement provisoire et 
comminatoire pour amener le débiteur à s'exécuter, et, 
en cas d’exécution, le tribunal, par une nouvelle déci-
sion, fixera les dommages intérêts dus pour le retard. 
C'est un moyen pour vaincre les résistances du débiteur, 
qui refuse de livrer une chose ou qui refuse de faire une 
chose ou de s’abstenir d'une chose. » 

Examen de la 
jurisprudence 
sur l’astrein-
te 

Cette jurisprudence sur l’astreinte a été vivement 
critiquée. L'astreinte, a-t-on dit, est contraire au 
principe que les dommages intérêts ne peuvent être supé-
rieurs au préjudice causé, en outre, les tribunaux mécon-
naissent la chose jugée et le dessaisissement lorsqu'ils 
s'attribuent le droit de réviser une condamnation pro-
noncée, A ces critiques, on peut répondre qu’il y a ici, 
non pas dommages intérêts, mais une mesure par laquelle 
les juges assurent comme ils en ont le droit et en vertu 
de leur pouvoir de commandement, au créancier l'exécu-
tion de la condamnation, ils font en quelque sorte acte 
de commandement plutôt que de juridiction. Et, d'autre 
part, parce qu’il n'y a pas, à proprement parler, une dé-
sicion, quant au litige, il s’agit plutôt d’une mesure en 
térieure à la décision et destinée à en assurer l’exécu-
tion. 

Voilà les trois grands procédés d’exécution que con-
nait notre législation : exécution sur la personne, qui 
est devenue aujourd’hui tout à fait exceptionnelle, exé-
cution sur les biens, qui est le mode le plus fréquem-
ment employé, et enfin l’exécution directe en nature, qui 
s’accompagne du système des astreintes. L’exécution 

directe pour 
sanctionner 
les obliga-
tions résul-
tant du... 

L’exécution directe se présente sous un aspect par-
ticulier, quand il s'agit des droits de famille. Lorsqu’ il 
s’agit du droit de garde sur les enfants mineurs, le ti-
tulaire du droit de garde peut certainement recourir 
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Droit de 
famille. 

b la force publique pour contraindre le ou les enfants 
a réintégrer le domicile qui leur est assigné «Mais cette 
question de l’exécution directe devient infiniment plus 
délicate, lorsqu'il s’agit de la sanction des devoirs 
des époux et en particulier de l’obligation imposée b la 
femme d’habiter avec son mari. Si la femme abandonne le 
domicile conjugal, le mari peut-il recourir b la force 
publique pour lui faire réintégrer ce domicile ? Certai-
nes décisions l'ont admis, notamment l’arrêt de la Cour 
de Pau, du II Mars 1863. C'est, on le voit, des arrêts 
assez anciens .Plus récemment, la Cour d’Aix, dans un ar-
rêt du 22 Mars 1884.(1884.2 93) a refusé de recourir b 
une pareille mesure, qui peut être une cause de scandale 
et qui est d'ailleurs, le plus souvent, un moyen inopé-
rant .A supposer que l'on puisse faire réintégrer à la 
femme le domicile conjugal par la force publique, ce qui 
est bien certain, c’est que le mari n’ayant pas le droit 
de la séquestrer, la femme pourra s’enfuir et la mesure 
sera inopérante. Le mari dispose d’ailleurs d'une exécu-
tion indirecte, il peut refuser tout subside b sa femme 
tant qu’elle ne réintégrera pas le domicile conjugal.il 
faudrait b mon avis, distinguer, parmi les obligations 
qui incombent aux époux, celles qui ont un caractère pé-
cuniaire et celles qui ont un caractère purement moral, 
comme l'obligation de cohabitation. La violation des obli-
gations à caractère pécuniaire pourrait être suivie de 
sanctions pécuniaires, mais pour les autres, à notre sens 
il ne peut être question d’exécution soit directe, soit 
sur les biens, il y a d’ailleurs d'autres sanctions qui 
sont b la disposition des époux qui veulent en user, le 
divorce et la séparation de corps. 

Les voies d' 
exécution ne 
sont pas ap-
plicables aux 
personnes mo-
rales publi-
ques. 

En principe, les mesures d'exécution sont ouvertes 
contre tous les particuliers débiteurs, il y a cepen-
dant une catégorie de personnes privilégiées, qui ne 
sont susceptibles d'aucune de ces voies d’exécution , 
ce sont les administrations publiques. D’une façon gé-
nérale, les voies d’exécution forcée ne sont pas ou-
vertes contre l’Etat et les autres personnes morales 
publiques, les départements, communes, colonies, éta-
blissements publics,. Vis-à-vis de l'administration , le 
contentieux est purement pécuniaire, il ne peut s’agir 
que de dettes à payer ou d’indemnités à verser. L’admi-
nistration ne peut jamais être condamnée b faire ou à 
ne pas faire, même indirectement sous forme d’astreinte 
Lorsqu’il s’agit de condamnations pécuniaires, l’admi-
nistration jouit du privilège d’être soustraite aux 
voies d'exécution sur les biens. Les biens de l’Etat 
et des personnes morales publiques sont insaisissables 
et cette règle s'applique même aux biens du domaine 
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privé Par conséquent les créanciers des personnes mo-
rales publiques, même munis de condamnations, ne peu-
vent saisir leurs meubles ou immeubles, ni frapper 
leurs créances ou revenus de saisie arrêt; on n’a pas 
voulu qu' un trouble put être apporté à la gestion des 
services publics par une procédure de saisie. Cette rè-
gle est particulièrement absolue, en ce qui concerne l' 
Etat et les dettes de l’Etat . C’est au Ministre seul qu’ 
il appartient d"exécuter les condamnations, dont l'Etat 
a été l'objet, et il n’y a pas d’obligation pour le Mi-
nistre de procéder à cette éxécution. En fait, l’admi-
nistration s’exécute toujours : l’Etat, comme disait 
Thiers, est solvable et honnête." 

Les voies d'exécution forcée ne peuvent davantage 
être utilisées vis-à-vis des départements, des commu-
nes et des autres personnes morales publiques.Pour ê-
tre payé, le créancier ne peut s’adresser qu’à l'admi-
nistration elle-même, et si cette administration ne s' 
exécute pas, le créancier peut recourir à l’autorité su-
périeure, qui ordonne l'inscription d’office d’un cré-
dit au budget de l’administration débitrice. 

C. 2 - Les titres exécutoires.-

Les deux sens 
du mot "acte’’. 

C’est un principe posé par le Code de procédure 
dans son article 545, que l’exécution forcée ne peut 
avoir lieu qu'en vertu d’un titre exécutoire. Par acte 
ou titre exécutoire, il faut entendre deux choses. Le 
mot acte peut être pris dans deux sens différents, l'ac-
te c'est d'abord l’acte juridique, contrat ou jugement; 
le négotium ,d'autre part,l’acte, c’est aussi l’écrit , 
qui constate le jugement, l'instrumentum. 

Quoique la loi ne fasse pas clairement la distinc-
tion entre les deux sens du mot acte, négotium ou ins-
trumentum, il faut préciser. 

Actes qui ont 
le privilège 
de permettre 
l'exécution 
forcée. 

Pour procéder à une mesure d'exécution, il faut pou-
voir invoquer un acte ou titre exécutoire. Les actes qui 
ont le privilège de permettre l'exécution forcée sont 
les jugements et ordonnances,les actes notariés, certains 
contrats et actes administratifs.Tels sont les actes, les 
négotia,auxquels la loi reconnait ce privilège. 

Dans le sens instrument um, on désigne par titre 
exécutoire, une copie écrite ou expédition du jugement 
ou de l'acte notarié revêtue de la formule exécutoire. 
C’est dans ce sens que l’article 545 nous dit que nul 
jugement ni acte ne pourront être mis à exécution, s' 
ils ne portent le même intitulé que les lois et ne sont 
terminés par un mandement aux officiers de justice ain-
si qu'il est dit à l'article 146 

Finalement, on peut dire que, pour l'exécution 
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forcée, il est nécessaire que, d’une part, il y ait 
un acte ayant la force exécutoire et que d'autre part, 
il existe un titre écrit revêtu de la formule exécutoi-
re, du mandement aux officiers de justice. 

Les actes exé-
cutoires en eux-
même . Les juge-
ments et or-

donnances. 

Une première catégorie d’actes exécutoires com-
prend les jugements rendus par les tribunaux français, 
lorsque ces jugements contiennent une condamnation. 

Il faut donc d’abord qu’il s'agisse d'un jugement 
les jugements quelle que soit la juridiction qui les a 
rendus (juridictions civile, administrative pénale tous 
les jugements des juges français constituent des titres 
exécutoires, et cela n’est pas vrai seulemontdes juge-
ments, mais aussi des ordonnances; tous ces actes qui 
émanent des tribunaux sont des titres exécutoires. Les 
sentences arbitrales, au contraire, n’ont pas elle-mêmes 
force exécutoire, la force exécutoire leur est conférée 
par l’ordonnance d'exequatur, rendue par le président du 
tribunal civil Pour constituer un titre exécutoire, le 
jugement doit émaner d’une juridiction française. Au con-
traire, les jugements rendus par les juridictions étran-
gères (et cela est vrai également des actes des offi-
ciers publics étrangers) ne sont pas de plein droit exé-
cutoires et ne le deviennent qu’à la suite d’un exccua-
tur, qui leur est donné par les tribunaux français. 

Pour constituer un titre exécutoire, il faut enco-
re que le jugement emporte condamnation. Par exemple, ne 
serait pas exécutoire, le jugement qui se bornerait à 
reconnaitre la signature apposée sur un écrit sous seing 
privé, sans ordonner l'exécution de cet acte à l'éché-
ance. De même, il faut que cette condamnation soit actuel 
le, on ne pourrait pas exécuter en vertu d’un jugement 
qui prononcerait une condamnation, en prévision d'un 
certain évènement non encore réalisé. Il faut, d’autre 
part, que la condamnation porte sur une somme liquide 
et exigible, on ne pourrait pas pratiquer une saisie en 
vertu d'un jugement condamnant à des dommages intérêts 
à fixer par état. Il arrive quelquefois que le tribunal 
pose simplement le principe de dommages intérêts, ce 
principe posé, il renvoie la fixation de ces dommages 
intérêts à une procédure, qui aura lieu ultérieurement, 
mais le jugement qui fixe seulement le principe nest pas 
un titre exécutoire, puisqu'il ne fixe pas de somme li-
quide . 

Les actes 
des notaires. 

De même que les jugements ne sont des titres exécu-
toires que s’ils émanent des tribunaux français, de même 
les actes des notaires ne sont des titres exécutoires 
que s’ils émanent des notaires français. Lorsque 
les actes et les jugements émanent d’une autorité 
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étrangère, ils doivent être revêtus de l’exequatur. 

Comment expliquer que les actes des notaires cons-
tituent par eux-mêmes des titres exécutoires ? Il y a 
là une survivance du caractère judiciaire, qui était au 
trefois reconnu à la fonction et aux actes des hotai-
res. Dans l'ancien droit, les notaires exerçaient vérita-
blement la juridiction, et c’est pourquoi leurs actes 
étaient exécutoires, comme les jugements et comme eux 
emportaient hypothèque judiciaire. 

Aujourd’hui, les actes des notaires n’emportent 
plus hypothèque judiciaire, mais ils ont conservé le 
privilège d’être exécutoires par eux-mêmes, d’emporter 
comme on dit exécution parée. La loi du 25 ventôse, an II; 
art.19,a consacré ce principe, tous actes notariés, dit-
elle, feront foi en justice et seront exécutoires dans 
tout le territoire de la République .Par conséquent, tou-
te personne qui s'engage par devront notaire, fournit 
par celà même à son créancier, un titre exécutoire con-
tre elle Le créancier pourra faire tous actes de ™ur-
suite d’exécution sans avoir besoin de prendre jugement. 

Comment s’ex-
pliquer que 
les actes de 
notaires sont 
exécutoires 
par eux-mêmes 

On a expliqué de différentes manières cette survi-
vance, du caractère exécutoire des actes notariés, mais 
la meilleure explication est que l’engagement pris de-
vant notaire présente un certain caractère de certitude, 
qui a paru susceptible de rendre inutile, pour le créan-
cier, la formation d'une demande en justice, il y a les 
plus grandes chances pour que l' engagement soit valable 
Sans doute, le débiteur s’il conteste le bien fondé de 
la poursuite, aura toujours la possibilité de protester 
contre le titre qui lui est opposé, contre l'exécution 
qui doit être pratiquée contre lui, en faisant ce qu’on 
appelle opposition à exécution. Il soulèvera alors une 
contestation, qui sera jugée par les tribunaux, mais tant 
que cette contestation n’a pas lieu, foi est due au titre 

Actes sous 
seing privé 
reconnues de-
vant notaire 
ou déposés 
cirez un notai-
re. 

Il faut assimiler aux actes notariés les actes sous 
seing privé, quand ils sont reconnus par le débiteur de-
vant notaire, ou encore quand ils sont déposés par les 
parties, chez un notaire. En pareil cas, le notaire dres-
se un acte de reconnaissance ou un acte de dépôt qui, 
dressé par l'officier public, expédié dans la forme exé-
cutoire, autorisera le créancier à pratiquer une mesura 
d'exécution Les actes sous seing privé, non reconnus 
par devant notaire, n’ont pas la force exécutoire. 

les contrats 
judiciaires 

Est-ce seulement l'acte notarié qui constitue l’acte 
exécutoire ? Ne faut-il pas admettre que la force 
exécutoire est attachée à tous actes authentiques conte-
nant obligation ? y a-t-il d’autres cas authentiques con-
tenant obligation que ceux qui sont passés par devant 
notaire ?I1 peut y en avoir en effet; ce sont les actes 
passés devant les juges notamment les contrats judiciai-
res 
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Il arrive parfois que des parties se mettent d' 

accord au cours d’un procès et notamment que l’une d'el-
le s’engage vis-à-vis de l'autre à lui verser une cer-
taine somme et que l’on demande acte au tribunal de cet 
accord, Le tribunal donne acte, Il y a là, un acte authen-
tique comme tous les actes qui émanent des juges, il y à 
la aussi un acte exécutoire, le contrat judiciaire est 
un acte exécutoire. 

Les procès-
verbaux de con-
ciliation n’ont 
pas la force 
exécutoire. Ils 

n’ont que for-
ce d’obliga-
tion privée. 

Cependant, il est une catégorie de contrats judici-
aires, qui n’ont pas la force exécutoire, ce sont les pro-
cès verbaux de conciliation. Si les parties se concilient 
généralement l’une d’elles s’engage à verser une certai-
ne somme à l'autre. Le Juge de Paix notamment ou le Con-
seil des prud’hommes constate l’accord par un procès-ver 
bal de conciliation, il y a là un acte authentique, mais 
il résulte de différents textes et notamment de l' art. 54 
du Code de procédure que les procès-verbaux de concilia-
tion n’ont pas la force exécutoire. Art .54 alinéa 2 :”les 
conventions des parties insérées au procès-verbal de con-
ciliation ont force d’obligation privée. Il faut enten-
dre par là, non pas que le procès verbal de conciliation 
n’est pas un acte authentique, mais qu’il est simplement 
assimilé à un acte sous seing privé au point de vue de 
la force exécutoire. Par conséquent, si le créancier d’u-
ne obligation reconnue en conciliation, n'obtient pas 
son paiement volontaire ,il doit comme celui qui n’est 
porteur qu’un d’un acte sous seing privé, s’adresser à la 
justice pour obtenir un jugement de condamnation afin d’ 
avoir un titre exécutoire . 

Raison de 
cette excep-
tion. 

Comment alors qu'il s’agit d’un acte de juge et 
que les contrats judiciaires sont des actes exécutoires, 
avoir admis une règle différente pour les procès-verbeux 
de conciliation .Cet te règle a été édmise à la demande des 
notaires de Paris, qui ont voulu faire insérer cette dis 
position dans l’art, 54 Les notaires de Paris craignaient 
que, si l’on accordait force exécutoire aux procès-ver-
baux de conciliation, les particuliers ne trouvent un moy-
en de tourner l’obligation de recourir aux notaires; ils 
auraient pu simuler une conciliation devant le juge de 
paix et auraient ainsi obtenu à peu de frais, un acte au-
the,tique exécutoire, ce que les notaires ne voulaient pas 
Ceux-ci ont eu gain de cause et les procès verbaux de con-
ciliation n’ont que la force d’obligation privée. 

Il y a une troisième catégorie d’actes exécutoires 
ce sont les actes de l'administration, mais on les laisse-
ra de côté pour le moment, 

Il faut que 
jugement 

l’acte no-
tarié soit 
expédié dans 

Quand un créancier peut invoquer à son profit un ju-
gement ou un acte notarié, il ne peut pas passer par cela 
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la forme 

exécutoire. 
même à l' exécution, il faut encore différentes formali-
tés -La première c’est que le jugement ou l’acté nota-
rié soit expédié sous la forme exécutoire ; en un mot que 
l’on remette au créancier un écrite une expédition de 
l’acte, revêtue de la forme exécutoire. Ici, on prend le 
mot titre exécutoire dans le second sens indiqué, c’est 
l' instrumentum, l’écrit expédié . 

C'est dans ce sens que lart. I45 nous dit: "Nul ju-
gement ni acte ne pourront être mis en exécution s'ils 
ne portent le même intitulé que les lois et ne sont ter-
minés par un mandement aux officiers de justice ainsi 
qu'il est dit art. ,146". Il faut donc que l'expédition d' 
un jugement ou d'un acte notarié, pour être dans la for-
me exécutoire, soit faite dans certaines conditions. 

D’abord elle sera précédée d'un intitulé, qui est 1' 
intitulé même des lois et en outre, elle sera suivie 
par un mandement aux officiers de justice, la formule 
exécutoire, Il y a là une règle qui remonte à la Révolu-
tion, sous l'ancien droit, on se contentait d'exiger qui 
l'acte fut scellé. 

L' intitulé 
et la formu-
le exécutoire. 

L'intitulé est celui des lois :"République Française 
Au nom du peuple français,...le tribunal a rendu.... 

Les expéditions exécutoires ou. grosses sont termi-
nées par le mandement aux officiers de justice, c'est 
la formule exécutoire, dont les termes ont variés sui-
vants les gouvernements «Actuellement le texte de la for-
mule exécutoire résulte d'un décret de 4 Septembre 1871 
qui a été rendu immédiatement après la chute du Second 
Empire. Le Président de la République Française mande et 
ordonne à tous huissiers de mettre ledit jugement (ou le 
dit acte)à exécution..aux rocureurs Généraux et aux 
Procureurs de la République d'y tenir la main, à tous 
commandants et Officiers de la force publique de prêter 
main forte, lorsqu'ils en seront légalement requis. En foi 
de quoi le présent arrêt a été signé ... etc... 

Les décisions du Conseil d' Etat sont revêtues d' 
une formule exécutoire un peu plus courte.Quant aux dé-
cisions du Conseil de Préfecture, il est assez curieux 
de constater qu'elles ne sont pas revêtues de la formule 
exécutoire, mais elles sont exécutoires tout de même 
comme émanant d’un tribunal administratif. 

Jugements et 
ordonnances 

exécutoires 
sur minute. 

La formule exécutoire est apposée par le greffier 
sur la grosse du jugement, c'est-à-dire sur la première 
expédition, dans des cas exceptionnels, la loi admet qu’ 
un jugement et surtout une ordonnance puissent être dé-
clarés exécutoires sur minute en cas d’extrême urgence 
le juge des référés et aussi les Juges de Paix peuvent 
ordonner que leur jugement sera exécutoire sur minute. 
La jurisprudence admet qu'en cas d'êxtrême urgence un 
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tribunal pourra toujours ordonner qu’un jugement sera 
exécutoire sur minute. En pareil cas, comme il n’y a pas 
de grosse, pas de greffier et que seul le greffier 
peut insérer la formule, on remet simplement la minute 
à l'huissier et cette minute n’est pas revêtue de la 
formule exécutoire . En ce qui concerne les actes nota-
riés, c’est le notaire qui a reçu l’acte, ou son succes-
seur, qui appose la formule exécutoire. 

Si l’on exécutait un jugement ou un acte notarié en 
vertu d’une expédition, qui ne serait pas revêtue de la 
formule exécutoire, les actes d’exécution seraient nuls. 

Les jugements 
et actes nota-
riés sont exé-
cutoires sur 
tout le terri-
toire français. 

Voici maintenant un principe qui, est posé par l’art 
547 du Code de Procédure. "Les jugements rendus et les 
actes passés en France seront exécutoires dans tout le 
royaume, sans visa ni pareatis, encore que l’exécution 
ait lieu hors du ressort du tribunal par lequel les ju-
gements ont été rendus ou dans lequel les actes ont été 
passés”, Les actes ou les jugements sont donc exécutoi-
res dans tout le territoire français sans avoir besoin 
d’être revêtus d'un visa ou pareatis. Le Code de procédu-
re fait ici allusion à une ancienne formalités, qui é-
tait exigée dans l’ancien droit et que le Code à suppri-
mée , 

En effet, dans l'ancien droit, lorsqu'on voulait 
exécuter un jugement ou un acte notarié en dehors du res-
sort du Parlement dans lequel l’acte avait été fait ou 
le jugement rendu, il fallait obtenir soit des lettres 
de chancellerie royale, soit des lettres de la Chancel-
lerie du Parlement, dans lequel on voulait procéder à 
l' exécution. 

Législation 
de la signa-
ture du no-

taire . 

Le code de procédure a supprimé cette sorte de bar-
rière, désormais, tous les actes notariés et jugements 
sont exécutoires sur tout le territoire français. Il 
existe encore cependant, pour les actes notariés, une 
formalité qui n’a aucun rapport avec le visa ou parea-
tis de l'ancien Droit. La loi de Ventôse, an II, exige 
encore la légalisation des actes notariés, lorsqu'on 
veut s’en servir en dehors du ressort de la Cour d’Appel 
s’il s'agit d'un acte d'un notaire à la résidence d'une 
Cour; ou eu dehors du département , s' il s'agit d’ un 
notaire à la résidence autre que celle d'une Cour d'Ap-
pel .Il faut légaliser la signature, afin d’en confir-
mer l’authenticité , car il est permis au tribunal du 
lieu de l’exécution de ne pas connaitre la signature 
du notaire, qui a son étude dans un autre ressort, c 'est 
pourquoi l’on exige la légal action de la signature, lé-
galisation délivrée selon le cas par le Président du Tri-
bunal ou per le juge de paix, il est reconnu d’ailleurs 
que si l’exécution était faite en vertu d'un acte nota-

« Les Cours de Droit » 
3, PLACE DE LA SORBONNE, 3 

Répétitions Ecrites et Orales 
R 
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rié,dont la signature n’aurait pas été légalisée, il 
n’y aurait pas nullité. 

La signifi-
cation au dé-
biteur du ti-
tre exécutoire. 

Le créancier muni d’un titre exécutoire en règle, ne 
peut pas encore procéder à l'exécution, il faut qu’il ob-
serve une autre formalité, la signification du titre exé-
cutoire au débiteur contre lequel on procédera aux mesu 
res d'exécution. A ce point de vue, une distinction essen-
tielle doit être faite entre les actes notariés et les 
jugements. La loi se montre beaucoup plus rigoureuse en 
ce qui concerne les jugements; pour les actes notariés 
la règle est qu’ ils ne sont signifiés ou autant qu' on 
entend procédât à une saisie exécution en. vertu de cet 
acte. C’est en effet, un principe général que toute saisi 
mobilière ou immobilière, doit être précédée d'un comman-
dement et que ce commandement doit contenir copie du ti-
tre exécutoire, à moins que cette copie n’ait déjà été s 
gnifiée antérieurement au débiteur.Lorsqu’il s’agit d’un 
saisie immobilière, la loi ne se contente pas que le ti 
tre exécutoire ait été signifié antérieurement au débi-
teur, elle exige encore par excès de formalisme, qu’une 
nouvelle copie du titre exécutoire soit donnée dans le 
commandement. Bans les saisies mobilières, ou bien le 
titre exécutoire a été signifié antérieurement et il n’y 
a plus qu’à le rappeler, ou bien il ne l’a pas été, et 
il faut le signifier dans le commandement. 

Double signi-
fication des 
décisions des 
juridictions 
de droit 
commun. 

En ce qui concerne les jugements, c’est un principe 
posé par le Code de procédure dans ses art.147 et 148 
qu’un jugement ne peut jamais être exécuté, quelle que 
soit l’exécution, saisie ou exécution directe ou même 
exécution sur la personne, que si ce jugement a été si-
gnifié; bien plus, lorsque le jugement a été rendu par 
un tribunal civil ou une Cour d’appel, l’art.147 exige 
une double signification, avant qu‘il soit procédé à 
l’exécution : signification à l’avoué et signification 
la partie, à sa personne ou a son domicile. 

Il est donc absolument nécessaire de faire cette 
double signification quand il s’agit d’un jugement du 
tribunal ou d'un arrêt de la Cour d’Appel, si au contrai-
re il s’agit du jugement d’un tribunal d’exception, comme 
il n’y a pas d’avoué, il suffit de la signification à 
partie. En outre, la loi exige, lorsqu’il s’agit d’un 
jugement du tribunal civil ou d'un arrêt de la Cour d' 
Appel que la signification à partie fasse mention que 
signification a été faite à l’avoué et c’est seulement 
dans le cas où l’avoué est décédé ou a cessé de postuler 
que la signification à partie suffit, mais, nous dit 
l’art .148, en pareil cas, il faut faire mention, dans 
la signification à partie, du décès ou de la cessation 
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des fonctions de l'avoué. 

Tout cela est exigé à peine de nullité? des actes d' 
exécution. Cependant, on considère que la mention de si-
gnification à avoué, qui doit être faite à partie n’est 
pas exigée à peine de nullité. 

Il est fait exception à la nécessité de la signifi-
cation du jugement, toutes les fois qu’il s'agit d’un 
jugement dont l'exécution a été ordonné sur minute, une 
signification aurait pour effet de retarder l'exécution. 
C'est pourquoi on décide que l’exécution sur minute peut 
avoir lieu avant tout espèce de signification, 

Inutilité de 
la significa-
tion à partie. 

On a beaucoup critiqué et avec raison cette exigen-
ce d’une double signification du jugement à avoué et à 
partie; ce qui est critiquable, ce n'est pas la signifi-
cation du jugement, on comprend fort bien qu’il soit né-
cessaire de signifier le jugement avant l'exécution, mais 
la double signification à avoué et à partie est inutile, 
il faudrait en supprimer une. A mon avis, il faudrait 
supprimer la signification à partie, car elle n'a pas 
véritablement d'utilité, la signification à. avoué est 
la seule utile, paece que d'abord l’avoué qui a été 
constitué par la partie a le devoir d'avertir son client 
du jugement rendu contre lui,Donc, nécessairement, à 
moins d'une négligence singulière, le client sera ren-
seigné par son avoué. 

De plus, la signification à partie est inutile, par 
ce que la partie est le plus souvent incapable de démê-
ler la portée de la décision prise contre elle. Nécessai-
rement, elle est obligée d'aller trouver son avoué et 
voilà pourquoi la signification à avoué suffirait . On 
ferait une économie sérieuse en supprimant la signifi-
cation à partie, ce serait d'autant plus Intéressant 
que quelquefois les parties sont nombreuses et que cela 
économiserait un certain nombre de significations. 

Jugement de-
vant être exé-
cuté par un 

tiers . Que faut-
ai entendre 

là. 

Il y a encore une complication si le jugement doit 
être exécuté par un tiers. Lorsque celui qui a obtenu 
le jugement à son titre exécutoire entre les mains, dé-
livré par le greffier, lorsqu'il l'a signifié en princi-
pe, le jugement peut être exécuté contre la partie con-
damnée à moins d'opposition ou d’appel. Cependant, il y a 
des cas où ce jugement doit être exécuté par un tiers, 
on trouve ici une nouvelle complication. 

D'abord quand peut-on dire qu'un jugement doit être 
exécuté par un tiers ? 

Il faut entendre ici par tiers, une personne qui n' 
a pas d'intérêt au procès. Par exemple, c'est le Direc-
teur de la Caisse des dépôts et Consignations, ou un Tré-
sorier Payeur Général représentant la Caisse des Dépôts 
et Consignations,à qui un jugement ou un arrêt a ordonné 
de remettre des fonds, qui avaient été dépecé, c'est un 
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conservateur des hypothèques à qui un jugement ordonne 
de radier une hypothèque, ou encore c’est un officier de 
l’état civil, à qui un jugement ordonne de rectifier un 
acte de l’état civil, ou de transcrire un divorce, etc... 

Formalités à 
remplir lors-
qu'on veut fai-
re exécuter 
un jugement 
par un tiers. 

Voila ce qu’il faut entendre par tiers et jugements 
exécutés par un tiers. Dans ce cas, il ne suffit pas d’a-
voir un titre exécutoire entre les mains, il ne suffit 
pas d’avoir signifié le titre exécutoire à la partie con-
damnée contre laquelle on peut exécuter, il faut encore 
procéder à un certain nombre de formalités assez compli-
quées pour permettre au tiers d'exécuter. Sans ces forma-
lités, le tiers est en droit de refuser d’exécuter, et 
les tiers ne se font pas faute d'exiger l'accomplisse-
ment ponctuel de toutes ces formalités. 

Ces formalités résultent des art.163,164.548 et sui-
vants du Code.de procédure. Si l’on veut faire exécuter 
le jugement par un tiers, on doit observer trois formali-
tés. 

I°-remettre au tiers une expédition de jugement, pour 
qu’il puisse se rendre compte de l’exécution que l’on 
entend obtenir de lui. 

2°- Il faut délivrer à ce tiers un certificat du 
greffier, constatant qu’il n’y a, ni opposition, ni appel 
Parce que l’opposition ou l’appel empêcherait l’exécu-
tion. Le Greffier sera à même de délivrer ce certificat 
en consultant un registre déposé au greffe, sur lequel l’ 
avoué de l'opposant, ou celui de l’appelant est tenu de 
constater l’opposition formée ou l’appel interjeté, ceci 
permet au greffier en consultant ce registre, de livrer 
s’il y a lieu, en toute connaissance de cause, le certifi-
cat négatif. 

3°-Il faut remettre au tiers un certificat délivré 
par l’avoué du poursuivant et faisant connaitre à quel-
le date le jugement a été signifié. Ce certificat a pour 
objet d’apprendre au tiers si les délais d’opposition et 
d’appel sont expirés, afin qu’il n’exécute que quand le 
jugement rendu ne sera plus susceptible d’une voie de re 
cours ordinaire. Si le tiers exécutait alors que les dé-
lais d’opposition et d’appel ne sont pas écoulés, et si 
le jugement venait ensuite à être réformé, il engagerait 
sa responsabilité; c’est pourquoi les administrations 
se montrent aussi rigoureuses sur ce point. 

Difficulté 
en cas de ju-
gement par 
défaut, faute 
de comparaî-
tre. 

Pas de difficulté, s’il s’agit d’un jugement par dé 
faut faute de conclure parce que l’opposition doit être 
formée dans les huit jours de la signification, mais s' 
il s’agit d’un jugement par défaut faute de comparaître 
il existe une difficulté parce que les jugements par dé-
faut de comparaître sont susceptibles d’opposition jus-
qu à l'exécution. On est donc dans cette impasse, lors— 
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qu’il s’agit d'un jugement à exécuter par un tiers , c' 
est que le tiers ne peut pas exécuter le jugement tant 
qu’il est susceptible d’opposition et que le jugement 
est susceptible d’opposition tant qu’il n’a pas été exé-
cuté, Comment sortir de cette difficulté ? Très souvent 
il y aura possibilité d’exécuter une partie du jugement 
contre la partie elle-même, ne serait-ce que la condam-
nation aux dépens, on exécute la condamnation aux dépens 
contre la partie, si elle ne fait pas d’opposition au 
moment de l’exécution, elle ne peut plus désormais faire 
opposition et le tiers pourra exécuter le jugement si les 
délais d’appel sont expirés, Mais il peut arriver que la 
partie n’ait pas été condamnée aux dépens ? Alors le 
tiers ne peut s’en tirer que par des expédients, par exem-
ple, le gagnant assignera le tiers, la Caisse des Consi-
gnations, le conservateur des hypothèques, et il obtien-
dra contre lui un jugement l’autorisant à exécuter, après 
signification et mise en demeure de l’autre partie, ce ju-
gement sera signifié de nouveau à l’autre partie, en lui 
faisant savoir que l’exécution sera faite à tel jour. 

Ces formalités qui doivent être observées, suppo-
sent nécessairement l'intervention d’un avoué, qui doit 
délivrer un certificat et inscrire l’opposition ou l’ap-
pel sur un registre spécial. Cependant la jurisprudence 
a étendu les mêmes formalités à tous les jugements des 
tribunaux d’exception du moment que ces jugements doi-
vent être exécutés par un tiers. Il n’y avait pas de 
raison essentielle de distinguer , il est bien certain 
que l’on a étendu le texte en dehors du cas pour lequel 
il était fait, comme il n’y a pas d’avoué devant les tri 
banaux de commerce et devant le Juge de Paix, il a été 
nécessaire de modifier les formalités, il faut donc que 
ce soit la partie elle-même qui certifie au tiers que le 
jugement a été signifié a telle date et il faut égale-
ment que la partie inscrive l’opposition sur le registre 
du greffe. Par conséquent, on a ajouté aux formalités. 
D’autre part, la jurisprudence décide et sur ce point, 
elle peut être critiquée que les règles qui viennent 
d’ être exposées doivent s’appliquer , même lorsque le 
jugement , qui doit être exécuté par un tiers, a été dé-
claré exécutoire par provision . Ici, cependant, la rai-
son d’être n’existe plus, on a imposé cette formalité 
aux jugements qui doivent être exécutés par un tiers , 
parce que l’on craint que le tiers non prévenu , n’exécu-
te ces jugements frappé d’opposition ou d’appel . Mais 
lorsque Le jugement est exécutoire par provision , l' 
effet suspensif ne se produit pas, on ne devrait donc 
pas exiger ces formalités . Néanmoins , la jurispruden-
ce de la Cour de Cassation est en sens contraire ce qui 
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revient à dire qu’il n’y a pas d’exécution provisoire 
possible lorsqu’il s’agit d'exécution par un tiers. 

Les actes ad-
ministratifs 
sont exécu-
toires par 
eux-mêmes. 

Une troisième catégorie de titres exécutoires fort 
importants, ce sont les actes administratifs, qui obéis-
sent à des règles tout à fait différentes de celles aux-
quelles sont soumis les actes que l’on vient de voir. 

En effet, de même que l’administration jouit du 
privilège de ne pas encourir l'exécution forcée quand 
elle est débitrice, elle jouit encore quand elle est cré-
ancière, d’un autre privilège, elle se crée à elle-même 
son titre exécutoire sans avoir besion de recourir ni 
aux notaires ni aux tribunaux ,Voila un privilège régali-
en qui est considérable. Si la loi a admis cette préroga-
tive au profit de l'administration, c'est d’abord pour 
assurer la rentrée des sommes dues à l’Etat et aux au-
tres personnes morales administratives. D' autre part, on 
a admis ce privilège pour assurer l'indépendance de l’ad-
ministration, en la dispensant de recourir à l’autorité 
judiciaire pour obtenir un titre exécutoire.En outre, les 
titres exécutoires de l’autorité administrative n'ont pas 
besoin d’être revêtus de la formule exécutoire, ils éma-
nent, en effet, du pouvoir exécutif directement, ils sont 
fait en son nom, il est donc tout à fait inutile d’y in-
sérer la formule exécutoire. 

Mais si l’administration jouit de ce privilège de 
se créer à elle-même un titre exécutoire, il fallait 
tout de meme permettre au redevable ou au prétendu rede-
vable de se défendre contre les exigences de l’adminis-
tration , c'est pourquoi l’on peut dire que les états 
de perception et les contraintes délivrées par l'admi-
nistration n’ont qu’une valeur provisoire.Ces actes ad-
ministratifs établissent, au profit de l'état et des ad-
ministrations, la présomption qu’une certaine somme 
leur est due, mais celui contre qui l'acte est dirigé 
à toujours la possibilité de contester la prétention de 
l'administration et de réclamer devant les tribunaux, 
il y a meme des cas où la simple opposition faite au 
titre exécutoire suspend l'exécution. 

Les différen-
tes catégories 
de titres exécu-
toires de l’au-
torité admi-

nistrative. 

Les titres exécutoires de l'autorité administrative 
sont de quatre catégories : 

l) les actes passés dans la forme administrative. 
2) les états de recouvrement. 
3) les contraintes 
4) les rôles nominatifs. 
Les actes passés dans la forme administrative sont 

les contrats qui intéressent le domaine privé des per-
sonnes morales. l)les actes 

passés dans 
la forme ad-
ministrative. 

Aux ternies du décret des 23 et 29 Octobre 1792, 
les actes contractuels de l'administration, tels que 
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ventes, échanges, baux d’immeubles...marchés de fourni-
tures. ..sont assimilés aux actes notariés et emportent 
exécution parée. Par conséquent, lorsque l’Etat passe un 
bail d’immeubles de son domaine privé, il n’y a pas be-
soin de recourir aux notaires, il suffit de l’acte admi-
nistratif pour constituer un titre exécutoire. 

2)Les états 
de perception 
ou de recou-
vrement . 

La seconde catégorie d’actes administratifs exécutoi-
res ce sont les états de perception ou de recouvrement. 
C'est même le titre exécutoire de droit commun, D‘après 
une loi du 30 Avril I898,art.54,"les états arrêtés par 
les ministres forment titres de perceptiondes recettes 
de l’Etat lorsqu'il n'y a pas d'autre mode de recouvre-
ment'', c'est le titre exécutoire ,qui s’applique toutes 
les fois qu’il n’existe pas un autre mode de recouvre-
ment . 

3) Les con-
traintes fis-
cales. 

Une troisième catégorie comprend les contraintes, 
qui sont des mandements exécutoires délivrés par l’au-
torité administrative, ce mode de recouvrement est em-
ployé pour obtenir le paiement de certaines créances 
contre les fournisseurs et les entrepreneurs et pour le 
paiement de certains impôts, douanes, contributions in-
directes, enregistrement. Les contraintes ministérielles 
sont exécutoires par elles-mêmes; les contraintes fisca-
les, au contrairement soumises avant l’exécution, à la 
formalité d'un visa, donné par l'autorité judiciaire et 
qui ne peut pas être refusé. Ce visa émane, soit du juge 
de paix, soit du président du tribunal civil suivant les 
cas La contrainte revêtue du visa est un titre exécutoi-
re. 

4) Les rôles 
nominatifs. 

En matière de contributions directes, le titre exé-
cutoire c'est le rôle nominatif, il y a bien contrainte 
contre les redevables, qui ne paient pas leurs impôts di-
rects, mais ce n'est pas la contrainte qui est le vérita-
ble titre exécutoire, parce qu'il s’agit d’une contrain-
te collective, le véritable titre exécutoire, celui dont 
il sera donné copie dans le commandement, c’est le rôle 
nominatif, arrêté par le Préfet. 

L'opposit ion 
aux contrain-
tes. 

En principe, ces titres exécutoires n'ont de valeur 
que tant que les redevables ne font pas opposition contre 
eux, par ex. en matière d'enregistrement, le receveur dé 
livrera une contrainte contre le redevable, qui peut fai-
re opposition. Mais il y a des cas où la contrainte a un 
effet plus énergique et boù l'opposition du redevable ne 
suffit pas à arrêter la poursuite,. Il en est ainsi en 
matière de douanes et de contributions indirectes. De mê-
me les contraintes ministérielles sont exécutoires par 
provision. Sans doute, le redevable quand il aura été 
exécuté, pourra réclamer, mais il lui faudra payer d'a-
bord. 



24 Règles générales de l'exécution forcée. 24 
C’est donc un grand privilège accordé à l’administra-
tion, que de pouvoir se délivrer à elle-même un titre 
exécutoire, ce privilège cela se comprend n'existe pas 
au profit des particuliers. Les particuliers, s'ils ont 
entre les mains un acte sous seing privé, n’ ont qu' un 
moyen pour être en mesure d’exécuter leur débiteur, c' 
est d'exercer contre lui une action en justice, laquel-
le action leur fournira un jugement, c’est-à-dire un ti-
tre exécutoire. Cette obligation est une garantie sérieu-
se pour le débiteur, mais c’est aussi une source de len-
teurs et de frais. Un procès devant le tribunal civil 
cela dure quelque temps, sans compter que l’adversaire 
usera de manoeuvres dilatoires, il fera défaut, puis op-
position, ensuite il interjettera apple,..Tout cela re-
présente parfois des années. Les créanciers sont donc par 
fois désarmés contre leurs débiteurs, ce qui est évidem-
ment facheux. Mais il faut aussi protéger le débiteur con-
tre des mesures d'exécution trop hâtives ou engagés avec 
témérité, Cependant; il ne faut pas perdre de vue que tro 
de complications et de formalités sont des défaut graves 
susceptibles de nuire, non seulement au créancier mais 
au débiteur lui-même. Au créancier, en retardant le moment 
où il touchera ce qui lui est dû, et en permettant aux 
débiteurs de mauvaise foi de soustraire tout ou partie 
de leur actif à l’emprise du créancier, Il y a là une véri-
table injustice vis-à-vis du créancier, certes il serait 
également injuste et même immoral de permettre l’exécu-
tion trop rapide d’un débiteur, mais toute législation 
qui ne permet pas à un créancier d’obtenir le paiement 
rapide et à peu de frais, de ce qui lui est dû est une 
mauvaise législation. L'abus des formalités est également 
nuisible au débiteur parce qu’il obtiendra moins facile-
ment crédit, lors qu’on n'aura pas la certitude d'obteni 
à peu de frais le moyen de se faire payer. Le créancier 
ne consentira plus crédit, où il consentira crédit à un 
taux plus élevé, ou il exigera des garanties. 

Il est évident- qu’ une l”gislation trop compliquée 
et trop formaliste à ce point de vue, est une mauvaise 
législation. Une des preuves les plus caractéristiques de 
cet abus du formalisme, c’est la nécessité, dans tous 
les cas, pour un créancier, d’obtenir un jugement, lors 
qu’il n’a pas entre les mains un acte notarié,. Ne pour-
rait-on concilier les choses, en introduisant dans notre 
législation une procédure, qui existe dans certaines 
gislations étrangères, et qui fonctionne actuellement 
dans les trois départements recouvrés (Bas rhir.Haut-Rhi 
et Loselle), ou s’applique encore le code de procédure 
allemand; on appelle quelquefois cette procédure la pro-
cédure monitoire ou procédure par voie d’injonction. 
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la procédure 
infonction-

nelle ou pro-
cédure mo-
nitoire. 

Cette procédure existe dans le code de Procédure 
Allemand comme dans le code de procédure Autrichien, 
elle a été récemment consacrée en Italie. 

Cette procédure consiste a abréger les délais afin 
de permettre au créancier d’obtenir, le plus tôt possi-
ble un titre exécutoire. On est parti de cette idée que 
dans un assez grand nombre de cas, la dette n’est pas 
contestée sérieusement, non seulement quand la dette est 
constatée par un effet de commerce, mais encore dans 
bien d'autres cas, elle n’est pas sérieusement contestée 
le débiteur se défend, il multiplie les moyens dilatoi-
res, mais ce n’est pas une défense sérieuse, ce ne sont 
que des manoeuvres pour retarder, le plus possible l'é-
chéance fatale, l'exécution, mais il n’y a pas de diffi-
culté quand à l’existence même de la dette. Dans ces cas 
la, les législations, qui admettent la procédure monitoi-
re, vont renverser les rôles,. Dans notre droit, c’est 
au créancier qu’il appartient de prendre l'initiative 
d’une demande en justice pour obtenir un jugement liais, 
dans la procédure moratoire, le créancier pourra obtenir 
son titre d’exécution, par une simple ordonnance de ju-
ge, et c’est au débiteur de prendre l’initiative de fai-
re opposition au titre délivré à son créancier; on esti-
me qu’il ne fera opposition que si réellement il a une 
raison sérieuse à invoquer. C’est cette procédure qui 
est demeurée en vigueur dans les trois départements re-
couvrés du Bas Rhin, du Haut Rhin, et de la Moselle.. 

Voici la procédure du Codé Allemand : le créancier 
s'adresse au juge par une requête et le juge rend une 
ordonnance, qui constitue un véritable ordre de paiement 
au débiteur . Mais le Code ,Allemand n’admet la possibilité 
d’engager cette procédure que lorsqu'il s’agit d’une cré-
ance de somme d'argent, ou de choses fongibles C'est gé-
néralement, dans ces cas là, qu'il n’y a pas lieu à gran-
des discussions. Si le juge estime que cette somme est 
bien due, il délivrera une ordonnance d'exécution, qui 
sera signifiée d'office au débiteur par le greffier 

Si le débiteur ne proteste pas dans un certain délai 
le créancier fera inscrire, par le greffier, la formule 
exécutoire, qui permettra de saisir son débiteur après 
nouvelle signification. 

Le débiteur, a deux solutions possibles, faire oppo-
sition, s'il estime qu’il y a lieu a contestation, et 
dans ce cas, le titre exécutoire voit son effet suspendu ; 
ou bien , si dans le délai fixé par la loi , le débiteur 
ne fait pas opposition , le créancier s'adresse alors 
au greffier qui , sur l’ordonnance d'exécution , oppose 
la formule exécutoire , et l'on signifie de nouveau la 
créance au débiteur Si le débiteur n'a pas 

« Les Cours de Droit » 
3, PLACE DE LA SORBONNE, 3 

Répétitions Ecrites et Orales 

R 



26 Règles générales de l’exécution forcée 26 
fait opposition dans les délais sans autre formalité 
le créancier est muni de son titre exécutoire. On voit 
que les rôles sont renversés, c'est le débiteur qui, 
sur signification d’ordre de paiement, porte l'affaire 
devant le tribunal, si cela lui convient, en faisant 
opposition. Si le débiteur ne fait pas opposition, tout 
est terminé, le créancier est muni définitivement de 
son titre exécutoire, c’est une sorte de défaut forcé. 

En Italie, une loi et un décret, de 1922, ont in-
troduit la même procédure, mais ici on exige quelque 
chose de plus,-il faut, non seulement, que la créance 
ait pour objet, une somme d’argent ou quelque chose de 
fongible, mais encore que le créancier ait un titre é-
crit,sous seing privé, mais il faut un titre écrit, tan-
dis que dans les Codes Allemands et Autrichiens le juge 
pourra sur simple convention verbale délivrer l’ordre 
exécutoire. La réforme, en Italie, a été très attaquée 
par les hommes d’affaires, mais elle a été maintenue. 

Cette procédu-
re existe en 
France, mais seu-
lement au pro-
fit de l’admi-
nistration et 
des officiers 
ministériels. 

En France, cette procédure existe, mais au seul pro-
fit de l'administration. Quand on voit que l’administra-
tion se crée elle-même un titre exécutoire et qu’elle 
signifie elle-même ce titre exécutoire au débiteur qui, 
en certainsaas, peut faire opposition, ce n’est pas au-
tre chose que la procédure monitoire avec plus de simple 
fications encore ? Cette procédure existe aussi au pro-
fit des officiers ministériels. Prenez la loi du 24 Décem-
bre I897, sur le recouvrement des frais dus aux offi-
ciers ministériels Quand le débiteur d’un notaire, d'un 
avoué ou d’un huissier ne paie pas ce dont il est redeva 
ble pour les émoluments d’un officier ministériel, la 
loi de I897 ouvre à l’officier ministériel une procédu-
re extrêmement rapide, qui n’est autre que la procédure 
par injonction généralisée en Alsace Lorraine, L’officier 
ministériel notaire, avoué ou huissier, fait taxer ses 
frais par le Président du Tribunal et le président a-
yant fait la téxe, délivre une ordonnance de taxe, qui 
est revêtue sur minute de la formule exécutoire . L’offi-
cier obtient de plein droit, par cette ordonnance, un 
titre exécutoire et signifie cette ordonnance au débi-
teur.Ce débiteur a alors deux solutions devant lui, ou 
bien, dans les quinze jours de la signification, faire 
opposition à la taxe faite par le Président et alors l' 
affaire vient devant le tribunal, en chambre du Conseil, 
et cette opposition suspend force exécutoire de l’ordon-
nance .Si, au contraire, le débiteur ne fait pas opposi-
tion dans les quinze jours de la signification l’offi-
cier ministériel a son titre exécutoire et il n'a pas 
été obligé de plaider. 

M.Morel ne se prononce pas sur la valeur de cette 
procédure, ni sur l'utilité qu’il y aurait à la généra-
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liser, car il n’a pas étudié suffisamment la question 
à l’étranger pour avoir un avis éclairé et il ne faut 
pas se prononcer à la légère sur les réformes; il faut 
voir comment elles fonctionnent. Mais il semble cependant 
qu’on soit satisfait en Allemagne, en Autriche, en Ita-
lie, de cette simplification, et ne voit pas pourquoi on 
ne l’introduirait pas dans notre Droit. 

C.III - Autorités qui concourent à 
l’exécution forcée. 

L' exécution 
forcée est une 
procédure ju-
diciaire . 

L’exécution forcée est, dans notre droit, une procé-
dure judiciaire à laquelle participe le créancier et le 
débiteur avec le concours de l’agent d’exécution qui 
est en principe l’huissier, et aussi le concours ou la 
surveillance du tribunal, Dans notre Droit, la poursuite 
d’exécution forcée n’est pas dirigée par le juge, il y a 
des législations dans lesquelles la poursuite d’exécu-
tion forcée, comme la procédure de l’instance d’ailleurs 
est dirigée par le juge, c’est le cas de la procédure 
marocaine et aussi de la procédure tunisienne., 

L’agent d’exé-
cution est en 
principe,l' 
huissier . 

Dans notre législation,normalement l’agent d’exécu-
tion, c’est l’huissier qui a une sorte de monopole à ce 
sujet. On a confié la procédure d’exécution à des auxili-
aires de la justice, afin que l’on observe mieux les for-
malités et parce que l’on suppose que l’huissier accom-
plira sa mission avec plus de modération que ne . le fe-
rait le créancier lui-même, d’autre part, la présence de 
l’huissier est de nature à éviter les désordres car la 
loi punit les violences et outrages envers ces officiers 
ministériels. 

Intervention 
des tribunaux 
en matière d’ 
exécution for-
cée . 

Les procédures d’exécution se déroulent sous la 
surveillance et parfois même avec le concours du tribu-
nal qui n’a pas la direction de la poursuite mais qui 
est fréquemment appelé à intervenir; en cas de saisie 
immobilière, c’est autribunal qu’il appartient d’ordon-
ner l’adjudication et d’y procéder. En matière de saisie 
arrêt, le tribunal a aussi un rôle important à jouer, il 
a à valider la saisie. Dans les saisies exécutions, le 
tribunal n’intervient pas, en principe, mais il peut tou-
jours être appelé à intervenir lorsqu’il y a lieu de sta-
tuer sur les incidents. D’autre part, on sait que le juge 
des référés à une compétence générale pour toutes les 
difficultés relatives à l’exécution des titres exécutoi-
res. 

Tribunaux com-
pétents en ma-
tière d’exécu-
tion forcée. 

Ce sont, en principe, les tribunaux civils qui ont 
compétence en matière d’exécution forcée exceptionnel-
lement d’ailleurs, certains tribunaux d’exception sont 



28 Règles générales de l’exécution forcée 28 
compétents, soit tribunaux de commerce (faillite, liqui-
dation judiciaire...) soit justices de paix. 

Intervention 
possible do l' 
autorité ad-
ministrative 

Enfin, l’autorité administrative peut, en certains 
cas, être appelée à intervenir dans une procédure d’exé-
cution forcée. A supposer qu’il y ait résistance opposée 
ou à craindre aux mesures d’ exécution, l’autorité adminis-
trative, en vertu de la formule exécutoire, peut être 
requise de mettre en mouvement la force publique pour 
procéder à l’exécution, et, dans ce cas, l’autorité ad-
ministrative doit référer à cette réquisition. 

Pendant longtemps, on a considéré que l’administra-
tion pouvait, dans certains cas, refuser son concours à 
l’exécution des jugements et actes notariés, sans encou-
rir pour cela de responsabilité, mais sur ce point, le 
Conseil d’Etat a posé récemment des principes différents 
dans une affaire extrêmement intéressante, qui a donné 
lieu à une longue procédure, et qu’on appelle du nom du 
demandeur l’affaire Couitéas. 

Dans un arrêt du 30 Novembre 1923 (S.1923.3.57) le 
Conseil d’Etat pose en principe que le justiciable, nan-
ti d’une sentence judiciaire dûment revêtue de la formu-
le exécutoire, a le droit de compter sur l’appui de la 
force publique pour assurer l’exécution du titre qui lui 
à été ainsi délivré.Par conséquent, le Conseil d’Etat 
pose en principe le droit de celui qui a obtenu un juge-
ment revêtu de la formule exécutoire d’exiger l’inter-
vention de la force publique.Mais le Conseil d’Etat ajou 
te :”Toutefois, il faut réserver au Gouvernement d'appré-
cier les conditions de cette exécution et même de refu-
ser le concours de la force armée.Dans le cas où le con-
cours de la force armée est refusée par l’autorité admi-
nistrative, le préjudice causé à celui qui a obtenu le 
jugement, doit, s’il excède une certaine durée, incomber à 
la collectivité et donner ouverture à un droit d'indem-
nité au profit de la partie qui ne peut obtenir exécu-
tion.En somme, le droit se transforme en dommages inté-
rêts à l’encontre de l’Etat, qui refuse de prêter main 
forte. 

A l’heure actuelle, il est très fréquent que l’au-
torité administrative refuse de prêter main forte aux 
expulsions de locataires, on n’expulse plus. De temps en 
temps, les tribunaux ordonne l’expulsion d’un locataire 
le propriétaire s’adresse au commisaire de police, et il 
est fréquent que le commissaire de police refuse son con-
cours, on peut se demander, si dans ce cas, l'arrêt Couidé-
as n’ouvre pas en principe, droit à indemnité au profit 
du propriétaire. 

Compétence de 
l'huissier char 
gé de l’exécu-
tion. 

C’est l'huissier qui est normalement chargé 
—de 1 exécution, quel que soit le mode de l'exécution 
qu'il s'agisse de la contrainte parcorps ,de l'exécu-



29 Voies d’exécution 3ème.année 2 9 
tion directe ou de la saisie.C’est l’huissier qui, en 
principe, est le seul agent d’exécution.Autrefois, 
quand il s'agissait de la contrainte par corps, il y a-
vait des agents spéciaux qu’on appelait les gardes du 
commerce, mais on les a supprimés et aujourd’hui quand 
il y a lieu d’exercer une contrainte par corps, on a 
recours à l'huissier, qui peut se faire prêter main 
forte par les agents de la force publique. 

La remise de l' 
acte ou du juge-
ment à l'huis-
sier vaut pou-
voir d’exécuter. 

Les huissiers établis par le tribunal de première 
instance n’ont de compétence que dans la circonscrip-
tion du tribunal;mais ils peuvent instrumenter dans 
toute l’étendue de cette circonscription.L'huissier ne 
peut d’ailleurs procéder à une mesure d'exécution que 
s'il en a reçu le pouvoir de la partie qui a obtenu le 
jugement ou qui est créancière en vertu d’un acte nota-
rié .C’est le créancier qui met en mouvement la poursui-
te aux termes de l'art.556 du Code de Procéduie,la re-
mise de l'acte ou jugement vaudra pouvoir pour toute 
exécution autre que la saisie immobilière ou l'emprison-
nement pour lesquels il sera besoin d’un pouvoir spé-
cial" . Il résulte donc de cet article que la seule remi-
se du titre exécutoire à l’huissier fait présumer qu’il 
a reçu le pouvoir d’exécuter. Mais il semble bien que 
cette présomption ne soit pas irréfragable et que la 
personne pourrait infirmer cette présomption en démon-
trant par exemple qu'elle a remis le pouvoir à l'huis 
sier dans le seul but de le conseiller et non pour exé-
cuter,. En principe, l’huissier est considéré jusqu'à dé-
sasaveu, comme ayant reçu le pouvoir de procéder aux me-
sures d’exécution. 

En cas de sai-
sie immobiliè-
re, il faut à 
l’huissier un 
pouvoir spé-
cial écrit. 

Si l'on veut faire faire une saisie immobilière, 
il ne suffit pas de remettre à l'huissier le titre exé-
cutoire, il faut lui remettre un pouvoir spécial écrit, 
en raison de l' importance attachée par la loi à la pro-
priété immobilière. 

L'exécution 
doit avoir 
lieu aux jours 
et heures lé-
gaux. 

L’huissier ne peut pas procéder à l'exécution n' 
importe quel jour, ni à n'importe quelle heure. Aucune 
exécution ne peut être faite depuis le 1er.Octobre, 
jusqu'au 31 Mars, avant 6 heures du matin et après 6 
heures du soir, pendant la période d’été, depuis le I er 
Avril jusqu'au 30 Septembre, avant 4 heures du matin et 
après 9 heures du soir. Les exécutions qui auraient lieu 
en dehors de ces heures seraient illégales.Seraient éga-
lement illégales, les exécutions faites le dimanche ou 
les jours de fêtes légales. Cependant, on peut,en cas de 
péril en la demeure, obtenir une dispense du Président 
du tribunal quant au jour. Le Président donnera cette 
dispense, par voie d’ordonnance sur requête mais le Pré-
sidant du tribunal ne peut jamais dispenser d'observer 
les heures légales. 
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Compétence du 
tribunal, en ma-

tière d’exécu-
tion forcée. 

Le tribunal est appelé à statuer sur les incidents 
Les difficultés auxquels l'exécution peut donner lieu. 

Tribunal compé-
tent ratione 
materiae. 

En vertu d’un principe général et traditionnel, les 
tribunaux civils sont seuls juges des difficultés sou-
levées par l’exécution forcée des jugements et autres 
titres exécutoires. Il y a là une compétence générale 
au profit des tribunaux civils, non seulement pour les 
difficultés d’exécution relatives aux jugements des tri-
bunaux civils et des actes notariés, mais encore pour 
les difficultés relatives aux jugements des tribunaux 
d'exception .Bien plus, il en est ainsi pour les difficul-
tés relatives à l’exécution forcée des condamnations 
pécuniaires prononcées par les tribunaux criminels ou 
administratifs.Cependant les tribunaux de commerce con-
naissent des faillites et des liquidations judiciaires 
qui sont une procédure d’exécution forcée ayant un ca-
ractère collectif, d‘autre part, d’après la loi du 12 Jui 
let 1905, les juges de paix se sont vu reconnaître une 
certaine compétence en matière de saisie arrêt, de sai-
sie gagerie,de saisie foraine, de saisie revendication, 
mais on verra plus tard que les saisies revendication, 
les saisies foraines et les saisies gageries sont des 
saisies conservatoires et non pas des saisies d’exécuti-
on. 

Tribunal compé-
tent ratione 
parsonae vel 
loei. 
Difficultés re-
latives à l’ 
exécut ion 
des jugements 
des tribunaux 
civils 

Au point de vue de la compétence territoriale, la 
loi a posé un certain nombre de règles générales, qui 
comportent d’ailleurs pas mal d'exception.Voici les 
principes généraux de la matière.Tout d’abord, il faut 
distinguer entre les jugements des tribunaux civils et 
ceux des juridictions d’exception,. Les difficultés re-
latives à l’exécution des jugements des tribunaux civil 
sont portées devant le tribunal qui a rendu la décision 
c’est donc le tribunal civil qui est compétent dans ces 
cas là à la condition que le jugement n’ait pas été 
frappé d’appel ou encore, s’il a été frappé d'appel qu' 
il ait été confirmé. Si, au contraire, le jugement a 
été frappé d’appel et infirmé par la Cour d’Appel, ce 
n’est plus le tribunal qui a rendu le jugement qui peut 
connaître des difficultés relatives à l’exécution, en 
pareil cas, les difficultés d’exécution sont de la compe-
tence de la Cour qui a infirmé le jugement ou encore le 
tribunal civil que la Cour d'appel a désigné, mais qui 
n'est pas le tribunal dont la décision a été infirmée, 
parce qu'on a craint que ce tribunal mette une cer-
taine mauvaise volonté à exécuter l'arrêt de la Cour. 
Maintenant, si les difficultés d'exécution requièrent 
célérité, le tribunal du lieu où se poursuit l'exécùtior 
peut statuer provisoirement, sauf à renvoyer l'examen 
de la question au tribunal qui a rendu l'arrêt, art.554 
Ce texte n'a aucun intérêt pratique. Quand il y a une 
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difficulté relative à l’exécution d’un jugement, on ne 
s’adresse jamais au tribunal du lieu de l’exécution, 
mais au juge des référés. 

Examen des con-
testations qui 
s’élèvent sur 
l'exécution d’ 
un jugement du 
tribunal de 

commerce ou de 
tout autre 
juridiction 
d’exception. 

L’art.553 du Code de procédure décide que les dif-
ficultés relatives à l’exécution des tribunaux de com-
merce sont portées au tribunal de première instance du 
lieu où l’exécution se poursuit et l’on a étendu, par 
analogie, la même solution aux difficultés provenant des 
jugements des autres tribunaux d'exception et aussi à 
l’exécution d’un titre exécutoire autre qu’un jugement, 
notamment d’un acte notarié, c’est le tribunal du lieu 
d’exécution qui est compétent. 

Voila les principes en ce qui concerne la compéten 
ce rations materiae, on verra d’ailleurs qu'en matière 
de saisies, la loi a posé des principes particuliers et 
c’est pourquoi les principes que l’on vient d’indiquer 
n’ont pastrès souvent l’occasion de s’appliquer. 

La compétence 
du juge des 
référés. 

Le juge des référés, en pratique est très souvent 
appelé à connaître des difficultés relatives à l’exécu-
tion, on a vu, en étudiant la procédure, que l’art.806 
attribue compétence au juge des référés dans deux cas; 
en cas d’urgence, et lorsqu’il s’agit de statuer provi-
soirement sur les difficultés relatives à l’exécution 
d’un jugement. 

l’urgence est-
elle nécessaire 
pour que le ju-
ge des référés 
soit pompétent, 

Une première question se pose d’abord celle du 
point de savoir si l’urgence est nécessaire pour que le 
juge des référés puisse connaître en matière d’exécution 
La question ne présente pas un très grand intérêt prati-
que parce que le plus souvent les difficultés en cette 
matière requièrent une solution urgente. Par exemple, c’ 
est le débiteur qui s’oppose à une saisie mobilière,Ou 
qui conteste un titre exécutoire, ou c’est un tiers qui 
prétend qu’un objet que l’on va saisir est sa propriété 
personnelle; il y a urgence à résoudre la difficulté 
Cependant, il peut se présenter des cas dans lesquels 
le demandeur en référé ne justifie pas de l’urgence; 
la question de savoir si le juge des référés; est alors 
compétent a été discutée par la Cour de Cassation, qui 
a dit qu'il n’était pas nécessaire de justifier de l’ur-
gence en cas de difficulté relative à l’exécution d’un 
jugement ou autre titre exécutoire (Voy.arrêt du 20 
décembre 1905) (S,1906 .2.120) 

Etendue de la 
compétence du 

des réfé-
rés en matière 

exécution. 

Le juge des référés civils a une compétence généra-
le pour statuer sur toutes les difficultés auxquelles 
donnent lieu l’exécution des jugements de toutes les 
juridictions, ce qui s’explique puisque les tribunaux 
civils sont compétents, en matière d’exécution de ju-
gements , 

Les pouvoirs du juge des référés sont extrêmement 
larges. Il n’est pas douteux que le juge des référés 
a le droit d’ordonner la continuation des poursuites 
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lorsque la contestation soulevée devant lui ne lui pa-
rait pas sérieuse.Tout le monde est d'accord sur ce 
point, mais il faut encore reconnaître au juge des ré-
férés le pouvoir de surseoir provisoirement à l' exécu-
tion si la difficulté lui parait sérieuse, Ses pouvoirs 
sont donc très étendus. 

Le plus souvent, le juge des référés constatera que 
la contestation n' est pas sérieuse. Mais par exemple, si 
l'exécution est faite en vertu d'un jugement par défaut 
de comparaître, que l'on dit être périmé pour n’avoir 
pas été exécuté dans les six mois, s'il apparait au ju-
ge des référés que la contestation, est sérieuse, il au-
ra le droit d'ordonner qu'il soit sursis à la continua-
tion des poursuites,Si l’on veut exécuter en vertu d'un 
acte notarié et que l’on soutienne que l'acte notarié 
est nul, si la contestation n’apparait pas sérieuse, le ; 
juge des référés ordonnera que la poursuite continue, Si 
au contraire, il y a quelque chance pour que la contes-
tation soit sérieuse, le juge des référés ordonnera qu’ 
il soit sursis à l'exécution .Dans le même ordre d’idéees 
si le débiteur menacé d'exécution a fait opposition à 
cette saisie;sous prétexte qu'il a fait des offres au 
créancier, le juge des référés peut surseoir, voir arrêt 
de cassation du 3 Juillet 1889 (S.. 1890.I.). Mais si ces 
offres sont un. moyen dilatoire, et si elles apparaissent 
manifestement insuffisantes par rapport à ce qui est dû 
au créancier, le juge ordonnera de poursuivre l’exécu-
tion, Voyez arrêt de 1926 (Gaz ,Pal, 1926 .2 .317) ...De même 
s’il y a contestation sur la validité même des formes de 
la saisie, le juge pourra ordonner la discontinuation 
des poursuites, s' il lui apparait que les formalités 
nécessaires n'ont pas été observées. 

Le juge des 
référés ne peut 
accorder des 
délais de grâ-

ce . 

A supposer qu'il n'y ait pas de difficultés sur la 
forme ou le fond, le juge des référés pourrait-il, à la 
demande du débiteur lui accorder un délai de grâce,Cer-
tains auteurs l'ont admis, mais la mojorité de la doc-
trine et des arrêts, sont, avec raison hostiles à cette 
solution. Il parait bien certain que, en aucun cas, le 
juge des référés ne peut accorder un délai de grâce et 
l’on peut donner à cela deux raisons. La première , c' 
est que le juge des référés ne peut paralyser l'exécu-
tion d’un titre exécutoire, du moment qu'aucune contes-
tation n’est élevée, parce que "provision est due au 
titre" La seconde raison c'est qu'accorder un délai 
de grâce, ce n'est pas statuer sur une difficulté rela-
tive à l'exécution; il n'y a pas de difficulté, puisqu' 
il n'y a pas de contestation, c'est une simple mesure 
de faveur sollicitée par le débiteur. Or, l'article 
80C donne compétence au juge des référés lorsqu'il y 
a difficulté relative à l'exécution. Enfin, il faut di-
re qu'accorder un délai de grâce sort de la compétence 
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du juge des référés, parce eue c’est porter un préjudice 
au principe parce que c'est prendre une décision défini-
tive; il faut donc admettre qu’en aucun cas, le juge des 
référés ne peut accorder un délai de grâce. Les raisons 
que l’on vient de donner sont des raisons suffisantes 
lorsqu’il s’agit d’un acte notarié, lorsqu’il s’agit d' 
un jugement, on peut ajouter une raison de plus contre 
le droit pour le juge des référés d'accorder un délai de 
grâce .Lorsqu' il s’agit d’un jugement, il résulte de l' 
art.122, du Code de procédure que le tribunal lui-même 
ne pourrait pas accorder un délai de grâce. Si le délai 
de grâce n’a pas été accordé, dans le jugement, il est 
trop tard. Puisque le tribunal ne peut pas revenir sur 
son jugement pour accorder un délai de grâce, à plus for 
te raison, le juge des référés ne peut-il accorder lui 
même ce délai voir arrêt récent de la Cour de Paris du 
9 Janvier 1930,(Gaz.Pal.26 Février 1930). 

D’autres arrêts de la Cour de Paris ont également 
refusé au juge des référés le droit d’accorder des délais 
de grâce, Voir arrêt de la Cour de Paris du 25 Octobre 
1915 (D.1916.2.39) Malgré cette jurisprudence qui parait 
bien fondée en droit, il est fréquent qu’en pratique les 
présidents des tribunaux accordent en référé un sursis à 
la partie condamnée. C'est illégal, mais en attendant que 
le créancier ait fait appel et obtienne la réformation 
de l’ordonnance de référé, le débiteur jouira du délai de 
grâce qui lui est accordé. Par contre la législation des 
loyers, depuis la guerre, contient des dispositions qui 
permettent au juge des référés d’accorder un sursis aux 
locataires menacés d’expulsion. Cela a été admis par la 
législation sur les loyers et également par la loi sur la 
propriété commerciale. 

I - Les différents procédés d' exécution.-
différent 

Procédés d’exé-
cution que la 
loi met à la 
disposition 

particu-
liers , 

s Nous allons aborder maintenant l'étude des différents 
procédés d'exécution que la loi met à la disposition des 

particuliers;ces procédés sont : l’exécution sur la per-
sonne, l’ exécution directe, l’exécution sur les biens ou 
les saisies, on ne parlera pas de l’exécution sur la per-
sonne, car elle ne peut avoir lieu qu’à titre tout à fait 

exceptionnel. On n’aura pas grand chose à dire non plus de 
l’exécution directe;C'est quelque chose de très simple, qui 
peut varier en pratique, mais dont le principe est très 
sommaire, par contre j’aurai à insister longuement sur les 
saisies . 

L’EXECUTION DIRECTE 

Comment se 
fait l’ exécu-non directe. 

L’exécution directe consiste dans l’acoomplisse-
ment des mesures ordonnées par l'autorité judiciaire ; 

l'on sait que cette exécution est légale; un jugement 
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a ordonné à un débiteur de remettre un objet mobilier à 
une autre personne ou bien de réparer un édifice, ou 
bien d’effectuer la destruction d’un ouvrage élevé au 
détriment du voisin ou bien le jugement a ordonné l’ex-
pulsion d’un locataire . Bien souvent, il ne sera pas né-
cessaire pour procurer cette exécution de recourir à la 
force publique. Supposez qu’une décision ordonne qu’un 
immeuble qui a été mal construit sera réparé par l’entre 
preneur coupable de mal façons. Si l’entrepreneur ne s' 
exécute pas, la loi en pareil cas, offre au créancier un 
moyen très simple, c’est de faire procéder aux répara-
tions avec le concours d’un architecte et de les faire 
payer à l’entrepreneur défaillant. De même, supposez qu' 
un vendeur de marchandises ait été condamné à livrer les 
marchandises achetées par un tiers et qu’il ne les livre 
pas, le créancier a un moyen simple, s’il s’agit de ti-
tres de bourse, il fera acheter à la bourse des valeurs, 
et s’il s’agit de blé, il le fera acheter à la bourse de 
commerce, et il se fera rembourser par le vendeur défait 
lant, la plupart du temps, il n’est pas Nécessaire de 
recourir à la force publique, il n’y a donc pas d’exé-
cution forcée. 

Dans certains cas cependant, il faut recourir à la 
force publique. Par exemple, il s’agit pour une personne, 
d’entrer en possession d’un immeuble, alors qu’on refuse 
l’ouverture des portes. Ou bien il s’agit d’un locataire 
qui refuse de livrer les lieux alors que le tribunal a 
ordonné son expulsion. Dans ces cas, c’est l’huissier qui 
est ici l’agent d’exécution, c’est lui, qui au besoin, re-
quiert la force publique de lui prêter main forte. 

LES SAISIES 

Ce qu’on entend 
par saisie. 

La saisie est une procédure d’exécution, qui a pour 
objet de placer un ou plusieurs biens sous main de jus-
tice, afin d’en permettre la vente ultérieure qui désin-
téressera le créancier.Pratiquement, on donne le nom gé-
néral de saisie à la procédure toute entière qui se dé-
roule, depuis la main mise sur le bien par l’agent d'exé-
cution jusqu’à sa réalisation. Au sens originaire, la sai 
sie, c’est la main mise sur le bien, en pratique, on ap-
pelle saisies toute la procédure, qui se déroule depuis 
l’acte de main mise jusqu’à la vente. 

Les procédu-
res de distri-
bution. 

Une fois que le bien est réalisé, c' est-à-dire 
qu’il a été vendu aux enchères, théoriquement le créan-
cier n’a plus qu’à toucher ce qui lui est dû. Mais en par-
tique, il est fréquent que le débiteur ait plusieurs 
créanciers et généralement les sommes provenant de la 
vente des biens saisis ne suffisent pas à les payer 
tous intégralement. En ce cas; il est nécessaire 
de régler les droits respectifs de ces différents 
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créahciers, de là, l'existence de procédures particuliè-
re que l'on appelle les procédures de distribution. Ces 
procédures sont dans notre Droit, au nombre de deux, la 
distribution par contribution et l’ordre. 

Ces procédures peuvent d’ailleurs s’ouvrir en de-
hors du cas de saisie. La procédure d’ordre notamment 
peut s'ouvrir et s’ouvre fréquement à la suite d’une 
simple vente amiable de l’immeuble grevé d’hypothèques. 
Quoiqu’il en soit, nous aurons à distinguer deux sortes 
de questions, d’abord les différentes procédures de sai-
sies et ensuite les procédures de distribution du prix 
des biens saisis ou vendus. 

PROCEDURES DE SAISIE 

Saisies mobi-
lières et sai-
sie immobi-
lière. 

Notre Droit ne connait pas de procédure unique de 
saisie. Les règles de la saisie varient suivant la nature 
de l’objet qu’il s’agit de placer sous main de justice 
Tout d’abord, une première distinction est faite, sui-
vant qu’il s’agit de meubles ou d'immeubles. En ce qui 
concerne les immeubles, le code à institué une procédure 
unique, la saisie immobilière que le Code civil appelait 
l’expropriation forcée, qu’on appelait autrefois la saisie 
réelle. Les formes de procédure de saisie immobilière ne 
varient pas suivant la nature des immeubles. Il n’y a qu' 
une seule procédure de saisie immobilière elle est d’ail-
leurs assez compliquée. Il existe cependant des règles spé 
ciales au cas de saisie pratiquée par le Crédit Foncier 

Les différen-
tes formes de 
saisie mobi-
lière . 

En ce qui concerne les meubles, au contraire, nous 
n'avons pas une saisie mobilière unique, mais plusieurs 
saisies qui comportent des formes bien différentes. 

Pour les meubles corporels, qui sont dans la posses-
sion du débiteur, la forme générale de saisie est la sai-
sie exécution, à côté de cette saisie exécution qui est 
forme générale il existe quelques formes spéciales à cer-
tains meubles corporels. C’est ainsi que le Code a insti-
tué la saise des récoltes sur pied ou saisie Brandon. Il 
y a aussi une saisie particulière pour les navires, pour 
les batiments de rivière, enfin pour les aéronefs. 

En ce qui concerne les créances du débiteur et ses 
meubles corporels, qui sont en la possession d’un tiers 
la saisie applicable est la saisie arrêt. 

En ce qui concerne les meubles incorporels autres 
que les créances, le Code a organisé la saisie des Rentes 
qui est d’ailleurs fort peu pratique. Enfin , la loi du 
17 Mars 1909 a institué des règles particulières non 
pas pour la saisie, mais pour la vente forcée des fonds 
de commerce , Il n’y a pas , en effet , de saisie de fonds 
de commerce , mais il y a une procédure de vente , qui 
a été instituée par la loi de 1909 . Voila donc un 
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assez grand nombre de saisies mobilières., en face d’un 
saisie immobilière unique. 

Saisies exécu-
tion et saisies 
conservatoires. 

A coté des saisies que l’on vient d’énumérer et 
qui sont des procédures d’exécution à l’exception de 
la saisie arrêt, procédures supposant essentiellement 
un titre exécutoire, notre Code connait une autre caté-
gorie de saisies, qu’on appelle les saisies conserva-
toires, parce qu’elles ont simplement pour objet de 
placer un bien sous main de justice pour empêcher le 
débiteur d’en disposer au détriment du créancier. Tel 
est le but exclusif de toute saisie conservatoire, la-
quelle est souvent le préliminaire d’une mesure d’exé-
cution, dans ce but la saisie conservatoire sera suivie 
d’une procédure que l’on appelle la procédure de vali-
dité. 

Les saisies conservatoires sont : la saisie gage-
rie, la saisie revendication, la saisie foraine et la 
saisie conservatoire commerciale, saisies qui s’appli-
quent à certaines catégories de biens et qui ne sont 
ouvertes qu’à certaines catégories de créanciers. La lé-
gislation française ne connaît pas comme certaines lé-
gislations étrangères, une saisie conservatoire générale 
ouverte à tout créancier sur n'importe quel bien, mais 
elle connaît un certain nombre de saisies conservatoire 
spéciales. 

Quant à la saisie arrêt, il faut la mettre tout à 
fait à part, parce que dans une première phase, elle est 
une saisie conservatoire et dans une seconde phase, sur 
le point de départ de laquelle on discute d’ailleurs, la 
saisie arrêt se transforme en mesure d’exécution forcée 
Quoiqu’il en soit,ce qui distingue la saisie conserva-
toire de la saisie voie d’exécution forcée, c’est qu’elle 
peut être pratiquée sans titre exécutoire, parce que pré-
cisément c’est une simple mesure de conservation tandis 
que les autres saisies exigent un titre exécutoire. 

Toute saisie quelle qu’elle soit, mobilière ou im-
mobilière conservatoire ou d’exécution, apparaît comme 
la mise en oeuvre du Grand principe formulé par le Code 
Civil dans ses articles 2092 et 2093, à savoir que les 
biens du débiteur constituent le gage commun de ses 
créanciers. C‘est l'application,c’est la mise en oeuvre 
pratique du droit de gage général, qui appartient aux 
créanciers sur les biens du débiteur, tant qu’aucune 
sure d' exécution n’a eu lieu, ce droit est simplement à 
l’état virtuel, mais il se précise dès qu’il y a une sai-
sie. 

Effet général 
commun à tou-
tes les saisies 
le désaisisse-

ment du débi-
teur. 

Chacune des saisies produit des effets qui lui 
sont propres, mais toute saisie, quelle qu’elle soit, 
produit un effet général, un effet qu’on retrouve dans 
toutes les saisies, et qui est précisément la caractéri-
stique de cette main mise sur les biens du débiteur c'est 
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la main, mise du créancier sur biens saisis et le désai-
sissement du débiteur. Jusqu’à la saisie, le débiteur con-
servait le droit de disposer de tous ses biens, la sai-
sie en tant qu’elle s’applique à un bien ou à un certain 
nombre de biens, n’aura pus pour effet immédiat de faire 
perdre au débiteur la propriété des biens saisis, il 
reste propriétaire et il en restera propriétaire jusqu’à 
l’adjudication. Mais toute saisie produit ipso facto, un 
déssaisissement du débiteur par rapport aux biens saisis 
désormais, à ce débiteur, seront interdits certains ac-
tes de disposition et même d’administration relatifs aux 
biens saisis. 

En cas de saisie exécution notamment, le débiteur 
ne peut plus aliéner les objets saisis, il ne peut plus 
les prêter, ni les louer, et s’il lui arrive do détour-
ner ces biens, de les remettre à un tiers, il commettra 
un délit, le délit de détournement d’objets saisis, En 
cas de saisie immobilière, même résultat; l’immeuble sai-
si échappe aux droits de disposition et d’administration 
et même, aux droits de jouissance du débiteur, le débi-
teur ne peut plus l'aliéner. 

La saisie ne 
crée plus, 
comme autre-
fois un privi-
lège au pro-
fit du saisi-
ssant . 

En cas de saisie arrêt, résultat analogue seulement 
la saisie arrêt s’applique à une créance, et dès lors, 
le débiteur ne peut plus recevoir le paiement de la cré-
ance saisie arrêtée, il ne peut plus disposer de sa cré-
ance, la cédera 

La saisie est 
une mesure 
individuelle. 

La saisie produisait autrefois un second effet qu’ 
elle ne produit plus aujourd’hui, c’était de créer un 
privilège au profit du saisissant; On admettait, par le 
fait de la saisie que le créancier saisissant obtenait 
un privilège qui lui permettait d’être payé le premier 
par rapport aux autres créanciers sur les biens saisis. 
Dans notre droit moderne, le privilège du premier sai-
sissant a été supprimé. Aujourd’hui, le premier saisis-
sant n’acquiert aucun droit de préférence à l’encontre 
des autres créanciers du débiteur, qui auront droit de 
se joindre au saisissant, et même, s’il ne se sont pas 
joints au saisissant, de venir, lors de la procédure de 
distribution prendre leur part des sommes provenant de 
la vente des biens saisis. 

Les saisies, telles que les organise notre Code de 
procédure sont des mesures individuelles en ce sens qu' 
elles ne profitent qu’au créancier saisissant et aux 
créanciers qui se sont joints à la saisie avant que le 
prix des biens saisis n’ait été mis en distribution. La saisie ne 

Produit ses 
Effets que re-
lativement aux 
biens qui en 
sont l' ob-

D’autre part, ce qui caractérise encore notre 
Droit, c’est que l’effet d’une saisie ne se produit que 
relativement aux biens qui sont l’objet do cette mesure 
d’exécution . Quant eux autres biens, qui n’ont pas 
été l’objet de la saisie, le débiteur conserve sur eux 
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son plein et entier droit de disposition. 

Voilà le seul mode de saisie possible, lorsqu’il 
s’agit d’un débiteur non commerçant . En pareil cas, le 
créancier n’a d’autre ressource que de placer tout ou 
partie des biens de son débiteur sous main de justice, 
en recourant à des saisies, en saisissant chaque bien 
individuellement; d’autre part, la saisie ne profitera 
qu’au créancier qui a pratiqué la saisie. 

La faillite ou 
la liquidation 
judiciaire. 

Vis-à-vis des commerçants, au contraire, notre lé-
gislation cornait une procédure beaucoup plus énergique 
parce que collective et parce que s’appliquant à tous 
les biens du saisie indistinctement. Cette procédure 
est la faillite ou son diminutif la liquidation judici-
aire » 

Parallèle en-
tre le régime 
des saisies 
et le régime 
de la faillite. 

Lorsqu’un commerçant est en état de cessation de 
paiement, il peut peut être déclaré en faillite; la 
faillite produit certains effets, mais les deux prin-
cipaux sont les suivants. Tout d’abord, la faillite 
groupe obligatoirement les créanciers du failli en une 
véritable association forcée, qu’on appelle la masse. 
La masse est formée en vue de concourir à la réalisati-
on de l’ensemble des biens du failli. 

La faillite a pour second effet de dessaisir de 
plein droit, le débiteur de l'administration de tous 
ses biens. Désormais, le failli ne peut plus faire un 
acte quelconque, ni d’administration, ni de disposition 
de ses biens, on trouve donc ici le désaississement que 
l’on a vu s’appliquer aux biens saisis, mais ici le dé-
saississement a un caractère général, qui s’applique à 
l'ensemble du patrimoine du saisi, tandis que lorsqu’ 
il s’agit d’une saisie, prévue par le Code de procé-
dure, le désaississement ne s’applique qu’aux biens 
placés sous main de justice. Par cela même qu’un individu 
est déclaré en état de faillite, il est déssaissi de 
ensemble de son patrimoine, l’administration en est confe-
rée à un administrateur judiciaire qu’on appelle le 
dio et qui représente la masse des créanciers. 

La faillite est donc une mesure d’exécution, 
puisqu’elle opère la main mise des créanciers sur l’en-
semble des biens du débiteur, mais elle est en même 
temps quelque chose de plus qu’une saisie, elle est une 
procédure de distribution, parce que, si le failli n’ 
obtient pas le concordat et n’est pas remis à la tête 
de ses affaires, on vendra tousses biens pour en distri-
buer le prix entre les créanciers de la faillite. La 
faillite est donc une mesure particulièrement énergique 
car elle aboutit au désaississement général du débiteur 
Mais c’est aussi une source de crédit pour tout commer-
çant. Il faut bien reconnaître que toutes les législa-
tions qui se montrent rigoureuses vis-à-vis des débi-
teurs, qui organisent des mesures d’exécution contre 
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les débiteurs sont en même temps pour ces débiteurs, u-
ne source de crédit.Tandis qu’une législation qui impose 
aux créanciers des mesures d’exécution longues et coûteu-
ses, va à l’encontre du crédibles créanciers qui crai-
gnent de n’être payés qu’à longue échéance et après a-
voir supporté beaucoup de frais, hésitent à faire crédit, 

La faillite à cette conséquence pour les créanciers 
qu’elle maintient entre eux une rigoureuse égalité sans 
la faillite le débiteur pourrait disposer une partie de 
son actif au profit de l'un de ses créanciers, celui qui 
se montrerait le plus acharné. Tandis que la loi prend de; 
mesures pour que, non seulement les créanciers soient sur 
un pied d’égalité absolue, mais encore pour que les créan-
ciers soient protégés par un certain effet rétroactif de 
la faillite, en ce sens que la faillite permet d’annuler 
certains actes accompli par le failli avant le jugement 
déclaratif de faillite pendant la période que l’on ap-
pelle la période suspect. Il y a là une application de l' 
action paulienne, mais beaucoup plus large. 

La faillite ci-
vile existe 

dans certaines 
législations. 

Ces avantages de la faillite ont amené certains au-
teurs à recommander l’admission dans notre droit d’une 
procédure de liquidation collective analogue, s’appli-
quant aux biens des non commerçants, la faillite civile; 
cette liquidation collective est avantageuse aux débi-
teurs, puisqu’ elle permet aux créanciers de consentir fa-
cilement du crédit. 

Introduire la faillite civile dans notre Droit, sera 
imiter certaines législations étrangères. Les unes ne 
font aucune distinction entre les commerçants et les non 
commerçants et appliquent la procédure de la faillite 
indifféremment aux uns et aux autres. D’autres législa-
tions admettent une faillite civile, obéissant à des 
principes analogues à ceux de la faillite commerciale, 
mais s’en distinguent cependant par certains points. 

La déconfiture. Quoiqu’il en soit, notre Droit français ignore la 
faillite civile. Il connait bien pour les non commerçants 
un état particulier que l’on appelle la déconfiture, mais 
dans notre Droit, la déconfiture ne correspond à aucune 
distinction juridique. D’abord elle n’est pas prononcée 
comme la faillite, comme la liquidation judiciaire par 
le tribunal de commerce. Quand peut-on dire qu’une per-
sonne est en déconfiture ? 

On ne sait pas trop : certains disent que la dé-
confiture suppose la discussion préalable des biens 
du débiteur, discussion qui permettrait de constater l’ 
insolvabilité. D’autres, et c’est plutôt l’avis de la ju-
risprudence considèrent qu’il existe un état de décon-
fiture par le seul fait qu’il y a une apparence notoire 
d'insolvabilité d’une personne. Il ne serait donc pas 
nécessaire de discuter les biens d’une personne pour dé-
clarer que celle-ci est en déconfiture, il suffirait de 
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constater qu’elle ne paie pas ses dettes.Ce qu'il y a de 
certain, c’est que la déconfiture n‘entraîne aucune organi-
sation collective analogue à celle des créanciers de la 
faillite, il n’y a pas de masse. D'autre part, la déconfitu-
re n' entraîne aucune main mise générale sur les biens du 
débiteur, analogue au dessaisissement général qu’entraîne 
la faillite. 

En cas de déconfiture, tout se passe par voie de sai-
sies individuelles, chaque créancier conserve sa liberté 
d’action, saisit tel ou tel bien, on ne tient pas compte des 
absents.Comme on le dit souvent, le paiement est le prix 
de la course .C‘est le créancier le plus pressé, celui qui 
montre le plus d’apreté à la poursuite, qui se fera payer 
avant les autres, c’est un régime anti égalitaire. Il est 
aggravé par l’existence de l’hypothèque judiciaire, puis-
que le créancier qui obtiendra le premier jugement et fera 
inscrire son hypothèque sera payé avant les autres. D'autre 
part, l’action paulienne, lorsqu’il s’agit du non commer-
çant, est soumise à des conditions assez strictes, tout au 
moins, s’il s’agit d’actes à titres onéreux, si bien que l' 
action paulienne ne s’applique pas aux paiements qu’un 
créancier aurait eu l’habileté de se faire consentir a-
vant les autres. En matière de faillite au contraire, lors-
qu’un créancier, quelque temps avant la faillite, alors 
que le débiteur est déjà en état de cessation de paiement 
a eu l’habileté de se faire consentir des paiements, on 
pourra les faire annuler et le créancier devra reverser 
à la masse ce qu’il aura déjà reçu. En matière civile, rien 
de pareil, le créancier le plus habile obtiendra son paie-
ment et recevra intégralement ce à quoi il a droit on ne 
pourra pas faire tomber ce paiement par l’action paulien-
ne, qui n’est pas recevable contre les paiements valable-
ment faits par un débiteur. 

Pour toutes ces raisons, beaucoup demandent 
l’extension de la faillite aux non commerçants. On dit 
que cette réforme aurait d’heureuses conséquences, parce 
qu’elle offrirait de sérieuses garanties au créancier et 
faciliterait le crédit à certaines personnes, telles que 
les agriculteurs , les agriculteurs verraient leur cré-
dit renforcé. Jusqu’ici, notre législation n' est pas en-
trée dans cette voie, ou plus exactement elle y est en-
trée, mais d’une autre manière, manière indirecte et d’ 
ailleurs avec une certaine timidité. Elle a étendu le 
domaine des opérations commerciales. Par exemple, en at-
tribuant le caractère commercial à certaines entreprises 
revotant une forme particulière. Les Sociétés par actions 
sont commerciales quel que soit leur objet, les Sociétés 
à responsabilité limitée sont commerciales, quand bien 
même elles auraient un objet civil, elles peuvent être 
mises en faillite. De même, la loi du 9 Septembre 1919 
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a conféré le caractère commercial à l’exploitation des 
mines, qui jusque-là était une exploitation civile. On é-
tend donc le champ des opérations commerciales et par con-
séquent le champ d’application de la faillite, mais on n’ 
a pas institué la faillite civile pour les non commerçant 

Est-il vrai-
ment désira-
ble d' insti-
tuer la fail-
lite civile. 

Il y a des autours qui soutiennent qu’il n’est pas 
désirable d’instituer la faillite civile et Mr.Morel se-
rait assez disposé à être de leur avis, peut-être avec 

une restriction. Contre la faillite civile, on fait valoir, 
et c’est un argument qui n’est pas excellent que la fail-
lite est trop brutale pour de simples particuliers. On a-
joute,ce qui est plus probant, que souvent la faillite se-
rait un moyen inutile, parce que les créanciers des non 
commerçants ne sont, ni si nombreux ni si éloignés que l' 
on doive prendre des précautions pour les protéger; d’au-
tre part, alors que le crédit conmercial est plutôt un cré-
dit personnel, qui exige une protection particulièrement 
énergique des créanciers, le crédit civil est plutôt un 
crédit réel. On ne prête pas à un non commerçant sans se 
faire garantir une garantie. Peut-être les créanciers con-
sentiraient-ils plus facilement crédit k un non corner-
çant, si celui-ci était soumis aux règles de la faillite. 

M. Morel serait assez disposé à faire une distinc-
tion, on pourrait étendre la faillite ou une procédure 
analogue à toutes les entreprises même civiles ayant be-
soin de crédit et notamment à l’agriculture, Mais en ce 
qui concerne les particuliers, il n’y a vraiment pas uti-
lité à les soumettre à la faillite. Quand aux ouvriers, 
aux employés, aux fonctionnaires, aux membres des profes-
sions libérales il n’y aurait pas grande utilitéries 
mettre en faillite, leurs créanciers sont relativement 
peu nombreux et le crédit qui leur a été consenti est 
presque toujours du crédit à la consommation; et ceux qui 
font crédit à la consommation doivent se montrer très 
prudents ou se faire consentir des sûretés, il n’est pas 
bon de rendre trop accessible le crédit à certaines per-
sonnes , 

Chapitre 1er. 

REGLES GENERALES APPLICABLES A TOUTES 

LES SAISIES 

C.Ier. - Personnes qui figurent dans une saisie 

On a comparé parfois une saisie à une instan-
ce et la comparaison n’est pas mauvaise à la condition de 
ne pas la pousser trop loin. De même, qu’une instance 
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les saisies 

Des différen-
tes personnes 
qui peuvent 

intervenir 
dans une sai-
sie. 

suppose deux personnes en général, un demandeur et un 
défenseur, toute saisie suppose également deux person-
nes, qui vont être unies par un rapport juridique, ana-
logue à celui qui unit le demandeur et le défenseur, 
ces personnes sont le créa,cier et le débiteur saisi, 
De même que dans une instance, des tiers peuvent inter-
venir pour défendre leurs droits, de même dans une sai-
sie des tiers peuvent également intervenir pour défen-
dre leurs droits menacés, ils joueront un rôle analogue 
à ceux des tiers intervenant dans un procès. 

Qu' est-ce qui 
peut saisir ? 

Tout créancier peut saisir, à là Condition que 
sa créance présente certains caractères,qu’elle soit 
certaine, liquide et exigible. 

Tout créancier 
chirographaire 

peut saisir 
n’importe quel 

bien de son dé-
biteur . 

Tout créancier peut, saisirIl n’y a pas à dis-
tinguer sur ce point, suivant que le créancier est chi-
rographaire, privilégié ou hypothécaire ; tous les créan-
ciers bénéficient du droit de gage général sur les 
biens du débiteur. En conséquence, un créancier chirogra 
phaire peut très bien saisir un immeuble hypothéqué à 
d’autres créanciers, immeuble sur lequel finalement il 
ne touchera peut être rien, les créanciers hypothécai-
res étant servis avant lui. Mais rien ne l’empêche de 
saisir s’il juge que c’est utile à ses intérêts. Un cré-
ancier peut également saisir un bien sur lequel un au-
tre créancier exerce un droit de rétention ou un droit 
de gage. Evidemment le créancier rétentioniste ou le 
créancier gagiste refusera de se dessaisir avant d’ê-
tre payé.l mais la saisie n’en aura pas moins été opérée 
et s’il y a un reliquat elle sera pour le créancier 
saisissant.Tout créancier chirographaire peut saisir 
n' importe quel bien de son débiteur. 
Tout créancier hypothécaire peut saisir le bien Sur le 
quel il a une hypothéque; ce n' est pas comme en droit 
Romain où en principe, le droit de faire vendre n’appar-
tenait qu’au créancier1 hypothécaire de premier rang. En 
outre, les créanciers hypothécaires peuvent, enprincipe, 
saisir les autres biens qui ne leur sont pas hypothé-
qués . Toutefois l’art.2209 pose une restriction. 

le droit de sai-
sie des créan-
ciers hypothé-
caires. 

Ce texte dit que le créancier ne peut pour-
suivre la vente des immeubles qui ne lui sont pas 
hypothéqués, que dans le cas d’insuffisance des biens 
qui lui sont hypothéqués . On explique cette dispo-
sition par différentes raisons, plus ou moins pro-
bantes, notamment en disant que le créancier, qui s’ 
est fait consentir un. gage spécial, s’est mis en 
dehors de la masse des créanciers, et doit d’abord 
s’attaquer eu bien qui fait l’objet de son gage spé-
cial. Quoi qu’il en soit, pour que le créancier hypo-
thécaire puisse saisir d’autres biens qui lui sont 
hypothéqués, la loi n’exige pas la discussion pré-
alable des biens hypothéqués , elle se contente 
de la preuve que les biens hypothéqués sont iasuf-
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fisants, preuve qui pourra être faite par tous moyens, 
même par de simples expertises. D’autre part, le principe 
de l’art 2209 ne s’applique qu’aux créanciers ayant privi-
lège ou hypothèque spécial et non au créancier ayant une 
hypothèque générale. 

Tout créan-
cier pont sai-
sir, quelque 
minime que 
soit le chif-
fre de sa cré-
ance. 

C’est un autre principe de notre Droit, que tout 
créancier peut saisir quelque minime que soit le chiffre 
de sa créance. Aujourd’hui, il n’y a plus de limitation 
analogue à celle qui était admise dans certains cas, 
sous l'ancien régime, pour la saisie immobilière. Dans ; 
certaines coutumes, même à Paris, on n’admettait la sai-
sie immobilière que lorsque la créance excédait deux 
cents livres, on ne voulait pas que l’on pratiquât une 
saisie immobilière pour une somme minime. Aujourd’hui, 
pour une somme infime; on peut saisir l’immeuble de son 

iteur. 
hypothèse où 
la poursuite 
peut être sus-
pendue. 

Il est cependant une restriction qui résulte du 
Code Civil, art.2212, si le débiteur justifie par baux 
authentiques que le revenu net et libre de ses immeubles 
pendant une année suffit pour le paiement de la dette, 
en capital, intérêts et frais, et s’il en offre la délé-
gation aux créanciers, la poursuite peut être suspendue, 
sauf à être reprise s’il survient quelque opposition ou 
obstacle au paiement. Le texte se place dans un cas où le 
créancier aurait saisi un ou plusieurs immeubles du débi-
teur, celui-ci pourra obtenir du tribunal la suspension 
de la poursuite, c’est-à-dire qu’il ne soit pas procédé 
à la vente , à la condition de démontrer qu’il peut payer 
sa dette au moyen des revenus de l'immeuble . Il évite, par 
ce moyen, que pour une somme minime, on ne fasse vendre 
un immeuble d’une assez grande valeur. Il faudra alors 
que le débiteur délègue les revenus de son immeuble pen-
dant le temps nécessaire au créancier, pour que celui-ci 
soit bien certain de toucher ce qui lui est du. 

Qualités que 
doit présenter 
la créance pour 
Permettre la 
saisie. 

I) Il faut 
Que la créan-
ce soit cer-
taine. 

Tout créancier peut saisir, mais à une triple con-
dition, c’est que sa créance soit certaine, liquide et 
exigible. Cela résulte de l’art.551 du Code de procédure 
"Il ne sera procédé à aucune saisie mobilière ou immobi-
lière qu’en vertu d’un titre exécutoire et pour chose 
liquide et certaine". Il faut donc que la créance soit 
certaine, c’est-è-dire, qu’elle ne soit pas contestée dans 
son existence-Généralement d’ailleurs, on ne procédera 
pas à une saisie exécution pour une créance qui ne sera 
pas certaine, puisque, pour exécuter, il faut un titre exé-
cutoire, mais la question peut se poser pour les saisies 
conservatoires et pour la saisie-arrêt. On ne peut saisir 
en vertu d’une créance conditionnelle; si la condition 
à laquelle la créance est soumise n’est pas réalisée. 

2) Il faut que La créance doit être liquide. Une créance 
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les saisies. 

la créance soit 
liquide. 

est liquide, lorsqu’elle n'est pas contestée dans son 
quantum. Si la créance est certaine, mais que son montan 
ne soit pas liquide, le créancier ne pourra pas saisir. 
Par exemple, un jugement a condamné une personne a des 
dommages intérêts à fixer par état. Le jugement a fixé 
le principe, mais il a renvoyé à une procédure ultérieu-
re la fixation du montant exact de l'indemnité on ne 
peut saisir en vertu du jugement, tant que la créance n' 
est pas liquide, il faut attendre que le second jugement 
ait fixé le montant des dommages intérêts. 

Il peut arriver que l’on saisisse en vertu d'une 
créance qui a pour objet autre chose qu’une somme d'ar-
gent. Cela n'est pas interdit, on peut saisir en vertu 
d'une créance certaine, alors même que le montant de 
cette créance n'est pas fixé en argent . Mais l'art. 551, 
décide que, si la dette exigible n'est pas une somme d' 
argent, il sera sursis à toute poursuite ultérieure jus-
qu’à ce que l'évaluation des choses dues ait été faite 
en argent, par le tribunal. "le débiteur ne pourra pas 
disposer de ses biens qui resteront saisis mais la vente 
ne pourra avoir lieu qu’après que la créance aura été 
évaluée en argent par le tribunal. 

3) Il fant que 
la créance soit 
exigible. 

Enfin, on ne peut saisir que si la créance est exi-
gible. Quand la créance est à terme et que le terme n' 
est pas échu, la saisie est impossible. Cette condition 
s'applique aussi bien à une saisie exécution qu’à une 
saisie conservatoire. 

Cas où la sai-
sie est prati-
quée par une 

autre personne 
que le créan-
cier origi-

nel. 

Une certaine difficulté se présente dans le cas où 
la saisie serait pratiquée par une autre personne que le 
créancier originaire . En principe, c'est le créancier qui 
saisit, mais il peut arriver qu'une autre personne que 
le créancier soit substituée aux droits de celui-ci. Il 
en est ainsi d'abord, lorsque le créancier meurt . En pa-
reil cas, la saisie sera pratiquée par son héritier ou 
son légataire universel ou même par un successeur par-
ticulier. D'autre part, un créancier peut céder sa créan-
ce à un autre, c'est alors le cessionnaire qui pratique-
ra la saisie . Enfin, il peut arriver en vertu de l'art. 
1166 du Code civil, que la saisie soit pratiquée par un 
créancier du créancier, qui exerce les droits et actions 
de son débiteur. Voilà différents cas où la saisie peut 
être pratiquée par un autre que le créancier originaire 

Le principe général en cette matière, quoiqu’ 
il ne résulte expressément d’aucun texte, c'est que ce-
lui qui agit aux lieu et place du créancier originaire 
doit justifier de sa qualité. Dans une instance, celui 
qui agit aux lieu et place du créancier, doit justifier 
de sa qualité. Toute personne qui entend pratiquer une 
saisie doit également justifier de sa Qualité et notait 
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tamment cela est absolument nécessaire pour celui qui 
agit aux lieu et place du créancier originaire. C’est 
ainsi que l'héritier signifiera au débiteur, qu’il veut 
exécuter, l’acte de décès de son auteur et l'acte de 
notoriété lui reconnaissant la qualité d’héritier ou de 
légataire universel, il signifiera en outre au débiteur 
le testament qui l’instituait légataire ainsi que l’ac-
te ou l’ordonnance l’envoyant en possession de manière 
à justifier auprès de ce débiteur de sa qualité. Il y a 
plus de difficultés pour le légataire particulier ou le 
cessionnaire de créance ou encore pour les personnes 
qui sont subrogées conventionnellement ou légalement 
dans les biens du créancier, il faudra aussi que ceux 
là justifient de leur qualité. On l’a contesté cependant 
sur le fondement d’un texte du Code civil, auquel on 
fait dire ce qu’il ne dit pas en réalité. L’art. 2214 
du Code civil nous dit : ”le cessionnaire d’un titre 
exécutoire ne peut poursuivre expropriation qu'après 
que la signification du transfert a été faite au débi-
teur”. On a dit que c’était un texte spécial à la saisie 
immobilière et au cessionnaire de la créance. Cela parait 
être une erreur, évidemment l’art.2214 ne vise que le 
cessionnaire de la créance qui est soumis à la signifi-
cation de la cession, en vertu de l’art. 1690, mais il 
résulte de l’esprit général de la procédure que toute 
personne, acquéreur à titre universel ou à titre parti-
culier d’une créance, doit signifier son titre au débi-
teur, afin que celui-ci puisse discuter cette qualité. 
Cette solution peut s’appuyer sur des textes du Code 
de procédure, qui exigent que le créancier signifie 
son titre, et par titre, il faut entendre non seulement 
le titre originaire de la créance mais encore l’acte 
qui a transmis les droits de créancier originaire à ce 
lui qui veut procéder à l’exécution. 

Nature de la 
saisie pour le 
saisissant. 
Est-elle un 
acte de dis-

position ou d’ 
administration 

un acte judici-
aire ou extra-
judiciaire. 

Les deux questions de savoir quelle est la capaci-
té qu’il faut avoir pour saisir et quels pouvoirs sont 
nécessaires pour procéder à une saisie au nom du créan-
cier sont assez délicates, elles dépendent du point de 
savoir quelle est la nature de la saisie pour le saisis-
sant, si elle est un acte d’administration, un acte judi-
ciaire ou extra judiciaire. 

Il y a là des points qui ne sont pas absolument cer-
tains, néanmoins, on peut arriver assez facilement à des 
solutions à peu près exactes, mais il faut faire des dis-
tinctions. 

saisissant 
en matière im-
mobilière doit 

avoir la capa-
cité de s'obli-

ger. 

Tout d’abord, il faut placer à part ; la saisie 
immobilière, elle présente ce trait caractéristique que 
le saisissant qui pratique une saisie immobilière, con-
tracte l’obligation de rester adjudicataire pour la mise 
à prix s’il ne se présente pas d’enchérisseur au jour de 
la vente en justice. En conséquence, celui qui pratique 
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une saisie immobilière court un risque et dès lors, il 
faut exiger, chez le saisissant, en matière de saisie im-
mobilière; la capacité de s’obliger. C’est pourquoi la 
femme mariée, créancière ne pourra pratiquer une saisie 
immobilière sans l’autorisation de son mari ou de justi-
ce, l’individu pourvu d’un conseil judiciaire aura besoin 
de léssistance de son conseil pour pratiquer une saisie 
immobilière; par contre, le mineur émancipé pourra prati-
quer seul une saisie immobilière, puisque la jurispruden-
ce (critiquée par certains) lui reconnaît la capacité d'a-
cheter des immeubles sans autorisation ni assistance. 

Pouvoirs du 
tuteur ou du 
mari adminis-
trateur légal 
pour pratiquer 

une saisie im-
mobilière. 

Et maintenant que faut-il décider en ce qui concerne 
les pouvoirs du tuteur d’un incapable ou du mari com-
mun en biens, administrateur des biens de sa femme ? Si 
une femme mariée ou un mineur non émancipé sont créan-
ciers, quels pouvoirs faudra-t-il au tuteur, au mari 
administrateur des biens de sa femme, pour pratiquer un 
saisie, au nom du mineur, ou au nom de la femme. Ici, on 
discute encore sur la nature de la saisie immobilière. 
Pour comprendre cette discussion, il faut savoir que la 
saisie immobilière se déroule en justice devant le tri-
bunal que le saisissant doit constituer avoué. Tous ceux 
qui viennent prendre part à la procédure de la saisie 
immobilière doivent-ils avoir la capacité d’ester en jus-
tice pour pouvoir y participer notemment en la qualité 
de saisissant? Cela est douteux, car si en réalité la 
procédure se déroule devant la justice il n’y a cepen-
dant aucun litige, à moins d'incident soulevé la procé-
dure qui se déroule devant le tribunal n’est pas une 
procédure contentieuse. 

On peut donc contester d'abord que la saisie immo-
bilière soit une véritable instance, et à supposer qu' 
elle soit une véritable instance , on peut discuter sur 
la nature de cette instance ? Certains disent que c' 
est une instance en matière immobilière, que par consé-
quent, le mari administrateur des biens de sa femme, 
en communauté, ne pourra pas exercer seul une saisie im-
mobilière, au nom de sa ferme, puisqu’il n’a pas le 
droit d’exercer seul les actions immobilières de sa fem-
me. Il faut contester cette thèse. A supposer que la 
saisie immobilière constitue une instance, il n’y a pas 
certainement en cette matière d’action immobilière. Une 
action immobilière est celle qui tend à obtenir un droit 
immobilier; or, celui qui pratique une saisie immobiliè-
re ne tend pas à obtenir un droit immobilier mais seule-
ment une somme d’argent, il tend à être payé de ce qui 
lui est dû. Par conséquent, à supposer que nous soyons 
en présence d'une action en justice, il ne s’agit que 
d'une action mobilière de sorte que le tuteur pourra 
pratiquer une saisie immobilière au nom du mineur, 
avoir besoin de l’autorisation du conseil de famille. 
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et que le mari pourra pratiquer seul une saisie immo-
bilière au nom de la femme commune en biens, puisqu'il 
est administrateur des biens de cette femme et qu’il 
peut exercer seul les actions mobilières. 

Capacité re-
quise du sai-
sissant quand 
il s’agit de 
saisies autres 
que la saisie 
immobilière. 

Quant aux autres saisies il ne peut pas y avoir 
de grandes difficultées, puisqu’elles constituent incon-
testablement des actes d’administration. Dans ce cas le 
sa isissant ne contracte aucune obligation, il ne contrac-
te pas l’obligation de rester adjudicataire. Les fermes 
mariées, les mineurs émancipés, les individus pourvus d’ 
un conseil judiciaire et aussi les administrateurs des 
biens des incapables peuvent pratiquer ces saisies sans 
autorisât ion. Cependant, s' il y a eu incident, qui exige 
que l’on plaide devant le tribunal, il faudra cette fois 
que l’incapable obtienne l’autorisation de plaider, d’au-
tre part, si l’incapable peut pratiquer seul une saisie 
mobilière, il est un moment où il lui faudra l’assistan-
ce ou l’autorisation des personnes désignées à cet effet 
c’est le moment ou il s’agira de recevoir l’argent pro-
venant de la vente des biens saisis. Il est certain qu’à 
ce moment-là la femme mariée notamment, aura besoin de 
l’autorisation de son mari. 

Le débiteur 
saisi. Quelles 
personnes peu-
vent jouer le 
rôle de débi-
teur saisi. 

Il est une seconde personne qui figure à la procé-
dure de saisie, c’est le débiteur saisi. En principe, tou 
te personne obligée à la dette et celle-là seulement, 
peut jouer le rôle de saisi. On peut donc saisir le dé-
biteur ou la caution parce que ce sont des débiteurs 
personnellement obligés à la dette. On peut saisir aussi 
leurs successeurs universels, les héritiers ou légatai-
res universels du débiteur ou de la caution, avec cette 
seule réserve cependant que pour exécuter contre un hé-
ritier, il faut lui signifier préalablement le titre exé-
cutoire. D’après l’art. 877 du Code civil, les titres 
exécutoires contre le défunt sont pareillement exécutoi-
res contre les héritiers, néanmoins, le créancier ne 
pourra en continuer l’exécution que huit jours après 
la signification du titre exécutoire à l’héritier. 

te tiers dé-
tenteur de l’ 
immeuble, en 
Matière de 
Saisie immo-
bilière. 

Donc, en principe, c’est le débiteur et son héri-
tier qui peuvent être poursuivis. Cependant, en matière 
immobilière, il est des personnes qui peuvent être sai-
sies, sans être tenues personnellement c’est le tiers 
détenteur de l’immeuble hypothéqué et la caution réelle 
Ces personnes peuvent être poursuivies, non pas en tant 
que débiteurs personnels mais en tant que détenteurs de 
l’immeuble hypothéqué. 

Capacité re-
mise pour 
être saisi. 

L’incapacité du saisi n’exerce, en principe, au-
cune influence sur le droit de saisie, du fait qu’on 
est incapable on n’ est pas dispensé de payer ses det-
tes et d’être exécuté sur ses biens si l’on ne paie 
pas; l’incapacité ne peut avoir d’influence que sur les formes à observer. S’il s’agit d’un mineur non émancipé 
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les saisies 

et, d’une façon générale d’une personne tutelle, c’est 
contre le représentant légal que doit être dirigée la 
saisie. S’il s’agit d’un mineur émancipé ou d’une per-
sonne pourvue d’un Conseil judiciaire, la saisie peut 
être dirigée contre l’incapable seul, toutefois si l' 
on admet que la saisie immobilière est une intance, il 
y a lieu de mettre en cause le curateur du mineur é-
mancipé ou le conseil judiciaire du prodigue. 

Saisie des im-
meubles qui 
font partie 

de la commu-
nauté. 

En ce qui concerne la femme mariée, la question 
est plus complexe, parce qu’à l’incapacité de la femme 
se joint l’influence de son régime matrimonial. Suppo-
sons d’abord une femme mariée sous le régime de la com-
munauté qui est débitrice, et qui ne s’acquitte pas de 
sa dette. On entend la saisir. Quelles formes devront 
être observées ? nous avons sur ce point un texte dans 
le Code civil l’art. 2208 relatif à la saisie immobiliè-
re, ce texte dit que l'expropriation des immeubles qui 
font partie de la communauté se poursuit contre le 
mari seul, quoique la femme soit obligée à la dette. 

Il y a lieu de généraliser ce texte et de dire 
que les créanciers saisissent des biens communs, qu’il 
s’agisse de créanciers de la femme ou de créanciers 
du mari, ou de créanciers des deux, la saisie doit être 
dirigée contre le mari seul, administrateur de la commu-
nauté, il n’est nas besoin do mettre en cause la femme. 

Saisie d’un 
immeuble pro-
pre de la fem-

me mariée» 

L'art. 2208 s’occupe dans son alinéa 2 du cas 
où le créancier entend saisir un immeuble de la femme 
qui n’est pas entré en communauté. Il nous dit que : 
l’expropriation de l’immeuble de la femme qui n’est pas 
entré en communauté, se poursuit contre le mari et la 
femme, laquelle, au refus du mari de procédor avec elle 
ou si le mari est mineur, peut être autorisée en justi-
ce. Par conséquent, s’il s’agit de saisie d’un bien pro-
pre de la femme, il faudra procéder contre la femme dé-
bitrice et propriétaire de l’immeuble et contre le mari 
administrateur de la communauté, qui a la jouissance 
des propres de la femme. 

Saisie des 
biens réservés 

de la femme. 

Maintenant qu'il s’agit de biens réservés, la 
saisie peut être pratiquée contre la femme seule, puis-
que celle-ci peut disposer de ses biens réservés et 
plaider en ce qui les concerne. Donc, la saisie sera di-
rigée contre la femme seule. 

Les règles que l’on vient d’indiquer s’appli-
quent incontestablement au régime sans communauté. 

Sous la séparation de biens, si l’on veut sai-
sir un bien de la femme, on exige généralement que le 
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Saisie d' un 

bien de la fem-
me mariée sous 
le régime de 
la séparation 
de biens. 

mari soit mis en cause pour autorisation. En matière de 
saisie immobilière cela paraît certain, au moins à cer-
tains auteurs . En effet , la doctrine a généralement con-
sidéré que la disposition de l’art. 2208, qui dit que l' 
expropriation des immeubles de la femme, qui ne sont pas 
entrés en communauté, se poursuit contre le mari et la 
femme s’applique à tous les régimes matriraoniaux. Il 
est bien certain que s’il s'agit d'immeubles de la femme 
mariée sous la séparation de biens ces biens ne sont 
pas entrés en communauté, par conséquent, il faudra pour-
suivre la saisie de l’immeuble de la femme, non seule-
ment contre la femme, mais aussi contre le mari. Il sem-
ble bien en tout cas, qu’une saisie mobilière sous le 
régime de la séparation de biens pourrait être prati-
quée contre la femme seule, puisqu’une femme, sous le ré-
gime de la séparation de biens, dispose de son mobilier. 

Saisie d’un 
bien de la fem-

me mariée sous 
le régime 
dotal. 

Supposons que la femme soit mariée sous le régime 
dotal . En ce qui concerne ses paraphernaux, il faut ap-
pliquer le régime de séparation; pour les immeubles il 
faudra donc l’autorisation du mari, pour les meubles, on 
pourra poursuivre contre la femme seule. Mais dans la 
mesure où les biens dotaux sont saisissables, lorsqu’on 
saisira un bien dotal faudra-t-il poursuivre contre la 
femme et contre le mari? Il semblerait que la saisie pût 
être pratiquée contre le mari seul, même lorsqu’il s’a-
git d’un bien de la femme, parce que l’art. 1549 du Code 
Civil donne au mari, le droit d’agir en justice, seul, 
pour tout ce qui concerne les biens dotaux, ce n’est pas 
néanmoins l’opinion qui a prévalu; on décide qu’il faut 
appliquer l'art. 2208, du moment qu’il s’agit d’un bien 
qui n’est pas commun, il faut poursuivre la saisie con-
tre le mari et contre la femme, on considère que l’art. 
2208 a dérogé à l’art. 1549. 

les tiers. Enfin, il est une troisième catégorie de personnes 
qui figurent dans une saisie, mais qui y figurent évi-
demment à titre exceptionnel ce sont les tiers. A côté 
du saisissant et du saisi, qui existent toujours dans 
une procédure de saisie, il peut exister certains tiers 
qui aient des droits à défendre et qui s’introduisent 
dans la procédure. 

procédure de 
saisie-arrêt 

comprend nor-
malement trois 
personnes. 

Tout d’abord, il y a une saisie qui comporte 
normalement l'intervention d'un tiers, c’est la saisie 
arrêt. Dans cette procédure, il est un tiers dont la 
présence est normale, est le débiteur du débiteur 
saisi, auquel on fait défense de payer le débiteur 
saisi. La procédure de saisie-arrêt est une saisie qui 
normalement comprend trois personnes : le créancier 
saisissant, le dépiteur saisi et le tiers saisi. C’est 
la seule saisie qui comporte trois personnes; les au-
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très ne comportent normalement que le créancier saisis-
sant et le débiteur saisi. 

Personnes qui 
peuvent inter-
venir dans une 
procédure de 
saisie 

1) les autres 
créanciers du 
débiteur. 

Mais il est des cas où les tiers peuvent avoir 
intérêt à intervenir dans la procédure de saisie, ce 
peuvent être d'abord d’autres créanciers du débiteur 
saisi. Aujourd'hui la saisie ne confère plus un pri-
vilège au premier saisissant à la différence de ce. 
qui existait dans l’ancien droit, les autres créanciers 
du débiteur saisi ont donc intérêt, quand un bien de 
ce débiteur est placé sous main de justice, à interve-
nir pour prendre part à la distribution du prix, et 
ils ont meme intérêt dans certains cas, à intervenir 
pour accélérer la marche de la procédure de la saisie, 
et en tout cas, pour empêcher que le premier saisis-
sant ne se montre négligent et ne retarde la vente.C' 
est là une première catégorie de personnes qui peuvent 
intervenir dans la saisie. 

2) les tiers à 
qui la saisie 
est suscepti-
ble de porter 
préjudice. 

Il est une seconde catégorie de personnes, qui 
peuvent intervenir dans une saisie, ce sont les tiers 
à qui la saisie est susceptible de porter un préjudi-
ce et notamment le tiers qui prétend être propriétaire 
et d’une façon générale le tiers qui prétend avoir 
des droits sur le bien saisi sur le débiteur. Ce tiers 
agira en revendication, en distraction des biens saisis 

C.2 - Formes générales des saisies 

Formes géné-
rales que revêt 
toute saisie. 

Les formes des saisies varient selon l’objet au-
quel elles s’appliquent et qu’il s’agit de placer sous 
main de justice. Donc, il y a des formes spéciales à 
chaque saisie, mais on peut cependant dégager un cer-
tain nombre de formes générales communes, les unes 
aux saisies d’exécution, les autres aux saisies con-
servatoires. 

A coté des formes spéciales à chacune d’elles, 
nous trouverons une marche générale de la procédure de 
saisie et c’est cette marche générale que l'on va étu-
dier maintenant. 

Marche généra-
le de toute 

saisie exécu-
tion. 
I) Elle est 
précédée d' un 
commandement 

Toute saisie exécution, toute saisie qui n’est 
pas conservatoire, suit une marche que l'on retrouve 
dans toute saisie de ce genre. D’abord, elle est pré-
cédée d'un commandement. c’est là, la première forma-
lité, qui doit être observée en cas de saisis. Un 
commandement est un acte d'huissier, signifié en ver-
tu d'un titre exécutoire à la personne ou au domocile 
du débiteur et lui intimant de payer sous la menace 
en cas de non paiement, de la saisie de ses meubles, 
ou de ses immeubles, parfois de 1s saisie des uns 
des autres. 
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Le commandement est en somme une sommation particu-
lièrement solennelle, faite en vertu d’un titre exé-
cutoire . Ainsi la loi ne se contente pas pour permet-
tre l’exécution, qu’il y ait un titre exécutoire et 
que ce titre ait été signifié, s’il s’agit d’un juge-
ment, elle veut encore que le créancier donne au débit 
teur un avertissement solennel avant de procéder à 
une mesure d’exécution. Cet avertissement solennel re-
vêt la forme d’un commandement. Qu'il s’agisse de la 
saisie exécution proprement dite, de la saisie-bran-
don, de la saisie des rentes, de la saisie immobilière 
toute saisie d’exécution doit être précédée d’un com-
mandement aucune dispense ne peut être accordée à cet 
égard par le juge. 

Au contraire, les saisies conservatoires peuvent 
être pratiquées, sans commandement, elles peuvent mê-
me être pratiquées sans titre exécutoire, parce que 
ce sont des mesures conservatoires, il en est ainsi 
de la saisie foraine, de la saisie revendication et 
aussi de la saisie-arrêt. 

Pour la saisie-gagerie, la loi prévoit qu’elle 
sera précédée d’un commandement, mais la loi autori-
se le créancier à se faire dispenser par le juge et 
en pratique la saisie-gagerie est toujours dispensée 
de commandement. 

Que doit contenir 
le commande-
ment ? 

Le commandement doit énoncer la somme à payer l’ 
Huissier qui signifie le commandement a le pouvoir de 
recevoir l’argent et donner quittance. Le commandement 
doit en outre faire mention du titre exécutoire. Toutes 
ces formes sont semblables dans tous les commandorients a) sommation de 

payer. 

b) copie du ti-
tre exécutoire 

Lorsqu’il s’agit d’une saisie immobilière, la 
loi exige même qu’il soit donné copie entière du ti-
tre exécutoire, jugement ou acte notarié, et cela 
quand bien même le commandement serait fait en vertu 
d’un jugement qui aurait été antérieurement signifié. 
Quand il s’agit au contraire, de saisie mobilière, la 
loi n’exige la copie du titre exécutoire dans le com-
mandement que si ce titre n’a pas été antérieurement 
signifié. Par exemple si l’on pratique une saisie mo-
bilière en vertu d’un jugement qui a été antérieure-
ment signifié, il ne sera pas nécessaire de donner 
une nouvelle copie dans le commandement, il suffira 
de faire mention de ce jugement. 

D’ailleurs le plus souvent, en pratique, lorsqu' 
il s’agit d’un jugement, on simplifie les choses, on si-
gnifie dans le même acte le jugement et le commande-
ment, en même temps que l’huissier signifie le juge-
ment ou l’arrêt, il fait commandement au débiteur de 
s’exécuter. c) élection de 

domicile. 
Le commandement doit en outre contenir, et 

c’est encore ici une forme générale, une élection de 
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domicile au lieu où se fait l’exécution, s’il s'agit 
d’une saisie mobilière et si le créancier ne demeure 
dans ce lieu. Il fait une élection de domicile au lieu 
de la situation de l’immeuble, quand il s'agit d’une 
saisie immobilière. C'est d'ailleurs au lieu de l'exécu-
tion de domicile que le débiteur pourra faire certai-
nes significations au créancier qui a fait ce commande 
ment. 

Sanctions de 
ces formalités. 

Toutes ces formalités sont substantielles, si le 
commandement en omettait une, soit la copie du titre 
exécutoire, ou l'énonciation du titre ou l'élection 
de domicile, le commandement serait nul. On discute ce-
pendant pour l'élection de domicile. 

Les effets du 
Commandement. 

Le commandement apparait comme une sommation 
d'un caractère particulièrement solennel, il produit 
certains effets. Il met le débiteur en demeure, si ce 
débiteur ne l'était pas déjà. Sur ce point, le com-
mandement agit comme une sommation. Mais, d'autre part, 
et ice, c'est un effet qui lui est spécial, il inter-
rompt la prescription. 

En outre, le commandement, qui précède la saisie 
immobilière, produit un effet qui lui est propre, mais 
ceci est spécial à la saisie immobilière. 

La question de 
l'utilité du 

commandement. 

On s'est demandé si le commandement a vraiment 
une utilité. On pourrait très bien s'en dispenser . 
C’est un acte qui, la plupart du temps est inutile, 
et qui, très souvent, est nuisible. C'est une formalité 
superflue, surtout lorsqu'il s’agit d'exécuter un 
jugement. Lorsqu'il s’agit d'exécuter un acte notarié 
on peut admettre qu’il y ait lieu de recourir au com-
mandement, mais le jugement ayant été signifié à la 
partie condamnée, celle ci doit s'attendre à une exé-
cution immédiate, on ne voit pas bien à quoi sert de 
lui renouveler un avertissement particulièrement so-
lennel ? Le commandement peut même être nuisible lors 
qu'il précède une saisie exécution, une saisie de meu-
bles corporels, parce que la saisie-exécution ne peut 
avoir lieu qu'un jour franc après le commandement et 
l'on peut être certain que le débiteur, qui reçoit un 
commandement, s'empresse de mettre à profit la journée 
franche qui lui est accordée, pour mettre à l'abri, 
la plus grande partie de ses meubles. 

2) Le procès-
verbal de saisie 

Voici maintenant, une formalité qui se présente 
sous des formes différentes selon l'objet de la saisie 
c'est le procès-verbal de saisie, procès-verbal qui 
est rédigé par ministère d'huissier. On entre ensuite 
dans une nouvelle phase plus ou moins longue et qui 
exige des formes plus ou moins amples, mais qui se re-
trouve dans toute saisie, c’est la phase préparatoire 
à la vente. 
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Il faut observer ici un certain nombre de formali-

tés de publicité pour arriver à la vente et pour at-
tirer des acheteurs, elles sent plus longues, quand 
il s’agit d’une saisie immobilière. 

Il faudra pour la saisie mobilière huit jours au 
moins, entre la saisie et la vente et beaucoup plus 
quand il s’agira d’une saisie immobilière. 

3) l’adjudica-
tion. 

Enfin, dernière phase l'adjudication. La vente des 
meubles saisis doit toujours avoir lieu aux enchères, 
lorsqu'il s’agit d’immeubles saisis, la vente a lieu 
en principe devant le tribunal. Dans le cas d’une sai-
sie mobilière, la vente a lieu en dehors de la justi-
ce, mais elle doit toujours avoir lieu par le ministè-
re d’un officier public, commissaire priseur, huissier, 
notaire.... 

Marche généra-
le des saisies 
conservatoire. 

S’il s’agir de saisie conservatoire, la marche n' 
est pas la même. Il n’est pas besoin de commandement 
préalable, on pratique la saisie, sans avertir le dé-
biteur, on le surprend... c'est une mesure conservatoire 
Comme cette saisie a pu être pratiquée en général, sans 
titre exécutoire, on ouvre alors une procédure qu’on 
appelle la procédure de validité, au moyen de laquelle 
on convertit la saisie conservatoire en saisie-exécu-
tion. On s’adresse au tribunal, qui déclarera, sil y a 
lieu, la saisie bonne et valable et la convertira en 
saisie-exécution. 

Dans quelle me-
sure peut-on dé-
roger par con-
vention aux for-

mes légales 
des saisies. 

Dans quelle mesure le créancier et le débiteur 
peuvent-ils s’entendre pour décider que le créancier 
pourra procéder à la vente des biens de son débiteur 
«ans observer les formes légales des saisies ? Ou en 
d’autres termes les formes des saisies s’ imposent-el-
les impérativement ou sont-elles des mesures prescri-
tes dans l'intérêt du débiteur et auxquelles celui-ci 
peut renoncer? 

Comment se jus-
tifie le forma-
lisme en matiè-
re d’exécution 
forcée. 

Pour répondre à cette question, il faut d’abord 
se demander à quelles nécessités répondent les formes 
qui ont été prescrites par la loi. La nécessité du 
formalisme en matière d’exécution forcée s’explique 
pour deux raisons. La première, c’est qu’on a voulu 
éviter des mesures d’exécution arbitraires ou des con-
flits susceptibles d’amener des désordres. A cette 
première raison correspond un certain nombre de rè-
gles que l’on connaît déjà, sur lesquelles il est inu-
tile de revenir, il faut un titre exécutoire pour pou-
voir exécuter, et l’on ne peut pas procéder à une exé-
cution autrement eue par ministère d’huissier. 

La deuxième raison, qui justifie le formalisme 
en matière d’exécution, c’est que la loi a entendu pro-
téger le débiteur en empêchant, dans la mesure du pos-
sible, que l’exécution ne consomme définitivement sa 
ruine, pour que le débiteur ne soit pas réduit à l’in-
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digence et ne tombe pas à la charge de l’assistance pu-
blicité. De là, non seulement les prescriptions légales 
qui interdisent de saisir certains biens indispensable. 
à la vie d’une personne et de sa famille, mais encore 
les formes oui doivent être observées pour placer les 
biens saisis sous main de justice et pour les réaliser 
au mieux des intérêts du débiteur et du créancier. On 
veut éviter les ventes à vil prix, et c’est ce qui ex-
plique que les biens soient toujours vendus aux enchère 

Mais le formalisme est gênant et coûteux. Cela ex-
plique que, bien souvent, les parties se soient efforcées 
d’échapper aux formalités des mesures d’exécution en 
convenant à l’avance que ces formalités ne seront pas 
observées et que le créancier pourra notamment vendre 
les biens du débiteur en dehors des voies légales d’exé-
cution. Il est certain que l’on est d’autant plus tenté 
d’échapper aux formes des mesures d’exécution que ces 
mesures sont particulièrement complexes, on verra par 
exemple, que la saisie immobilière est compliquée à l' 
excès . 

Dans quelle 
mesure les for-
malités léga-
les relatives 
à l’exécution 
sont d'ordre 

public.. 

Seulement, on se heurte ici à une objection, dans 
quelle mesure les formalités légales relatives à l’exé-
cution ne sont-elles pas d’ordre public? Il est des cas 
où elles le sont certainement, par exemple les disposi-
tions qui déclarent certains bien saisissables. Par 
contre, d'autres dispositions paraissent établies dans 
l’intérêt des parties plutôt que dans l’intérêt général 
Par exemple, la signification à partie est faite pour a-
vertir le débiteur. Il semble bien qu’il n’y ait pas là 
une disposition d’ordre public, à laquelle il lui soit 
interdit de renoncer . La jurisprudence considère d’ail-
leurs que la nullité peut être couverte par l’acquies-
cement des parties, qui aurait dû recevoir significatif 

liais dans quelle mesure le débiteur a-t-il le 
droit de dispenser son créancier des formalités de la 
saisie et de la vente en justice, en l’autorisant à ven-
dre tel ou tel bien sans observer les formalités légale 

La question s’est surtout posée en principe pour 
la saisie immobilière, elle se pose aussi en matière 
mobilière, lorsqu'il s’agit des biens donnés en gage? En 
tout cas, il faut faire la distinction et nous occuper 
d’abord de la saisie immobilière 

Les formalités 
de la saisie 
immobilière s' 
imposent-elles 
impérativement 

aux parties? 

Les formalités de la saisie immobilière s’impo-
sent-elles impérativement aux parties? Dans quelle me-
sure le créancier peut-il permettre au créancier de 
liser ses biens immobiliers sans observer les formalité 
légales. Deux textes s'occupent de la question. Un qui 
est assez spécial, l'art . 2088 du Code Civil et un texte 
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général,l’article 742 du Code de procédure. 

L’art. 2088 
du C.C. prohi-
be le pacte 
commissoire. 

L'art . 2088 nous dit que le créancier antichrésis-
te ne devient pas propriétaire de l’immeuble donné et 
antichrèse, par le seul défaut de paiement au terme con-
venu. "Toute clause contraire est nulle, il doit poursui-
vre l’expropriation de son débiteur par les voies léga-
les. Ce texte prohibe le pacte commisoire, c’est-à-dire 
la convention par laquelle le créancier auquel l’immeu-
ble a été remis en antichrèse, se ferait attribuer d’a-
vance, la propriété de l’immeuble pour le cas où il ne 
serait pas payé à l’échéance. L’art . 2088 interdit cette 
clause qui est très dangereuse pour le débiteur, parce 
qu’elle peut déguiser une opération usuraire, l’immeuble 
pouvant avoir une valeur très supérieure à la somme due 
et le débiteur ne consentant à une pareille clause que 
sous la nécessité et la pression du besoin d’argent. 

L’art. 742 C.P 
C. interdit 
la clause de 
voie parée. 

Une clause est également interdite par la loi, mais 
ici, l'utilité de cette interdiction reste contestée. Il 
s’agit de l’art. 742 du Code de procédure, qui décide 
que toute convention stipulant qu’à défaut d’exécution 
des engagements pris par le débiteur, le créancier aura 
le droit de faire vendre les immeubles de son débiteur 
sans remplir les formalités prescrites pour la saisie 
immobilière est nulle et non avenue. Ici, le créancier 
ne devient pas propriétaire par le seul fait de l’inexé-
cution de l'échéance, mais on lui permet de faire vendre 
les biens de son débiteur sans recourir aux formalités 
longues et coûteuses de la saisie immobilière. C'est 
moins grave que le pacte commissoire, et cette convention 
était connue autrefois sous le nom de clause de voie 
parée, parce qu’elle fournissait au créancier le moyen 
tout préparé de faire vendre les biens et de rentrer 
dans sa créance. La disposition de l’art. 742 dans son 
texte actuel, date seulement de la loi du 2 juin T84I, 
qui a modifié très sensiblement le titre du Code de pro-
cédure relatif à la saisie immobilière. Avant la loi de 
1841, comme dans l’ancien Droit, la clause de voie parée 
était usitée, et comme le Code de 1806 n’avait rien dit 
à ce sujet, la jurisprudence considérait que le Code de 
procédure n’avait pas interdit la clause de voie parée, 
qui était très fréquemment irsérée dans les actes de 
prêt hypothécaire. Cette clause en vue du cas de non 
paiement à l’échéance ou de non paiement, des intérêts, 
conférait au créancier le droit de vendre l' immeuble 
aux enchères, par le ministère d' un notaire généralement 
par le ministère du notaire devant lequel avait été pas-
sé le contrat de prêt hypothécaire. Les droits du débi-
teur étaient sauvegardés puisqu’on vendait aux enchè-
res et par devant notaire, mais on n’observait pas les 
formalités complexes de la saisie immobilière. Au 
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milieu du siècle dernier, la question de la validité 
de la clause de voie parée fut très vivement discutée 
à la Chambre des Députés, les uns soutenaient que la 
clause de voie parée ne présentait que des avantages 
économie de temps et de frais, et sauvegardait suffi-
Sauraient les droits du débiteur, puisque la vente avait 
lieu aux enchères devant notaire . Les autres soutenaient 
que la clause était dangereuse, parce qu'elle facilitait 
l’expropriation de la propriété immobilière. On ajou-
tait que cette clause était trop souvent subie par le 
débiteur, parce que son créancier la lui imposait, en 
outre, disait-on, les biens pouvaient souvent se vendre 
dans de moins bonnes conditions par devant notaire que 
devant le tribunal 

En réalité, il y avait, derrière cette discussion 
d’apparence académique, une lutte entre les notaires 
et les avoués. Les avoués se plaignaient de la fréquen-
ce de la clause de voie parée, de la rareté des sai-
sies immobilières dans lesquelles le ministère de l’a-
voué est obligatoire. Les notaires, au contraire, défen-
daient la clause de voie parée qui leur était avanta-
geuse. Finalement les adversaires de la clause de voie 
parée l'emportèrent. l’art. 742 actuel fut voté et dé-
sormais il fut défendu aux créanciers de faire vendre 
les biens de leurs débiteurs sans remplir les formali-
tés de la saisie immobilière. Cette discussion n’aurait 
pas eu de raison d’être si les formes de la saisie im-
mobilière avaient été plus simples. 

Domaine d’ap-
plication de l' 

art.742 C. Pr. 

Qu’est-ce que l’art. 742 a entendu défendre ? La 
jurisprudence a usé sur ce point d’une interprétation 
restrictive, elle avait vu fonctionner la clause de 
voie parée et s’y montrait favorable, elle s’est donc 
efforcée de restreindre, dans la plus large mesure 
possible, la prohibition de l’article 742. 

Le point de départ de cette jurisprudence est le 
suivant, on a cherché quelle est la raison d’être de 
la prohibition apportée par l’article 742, à la clause 
de voie parée, l’on a dit que le législateur s’est 
préoccupé d’assurer la protection du débiteur au mo-
ment où. il s' oblige, car c’est à ce moment-là en effet 
qu’il a le plus besoin d’être protégé, sous l’empire 
du besoin d’argent, il peut être amené sous la pression 
du créancier à accepter des clauses qui peuvent lui 
être très défavorables. C’est donc au moment ou le dé-
biteur s’oblige qu’il faut le protéger et c’est ce 
qu’a entendu faire l’art. 742. Il interdit au créancier 
dans le contrat Thème ou s'engage le débiteur de se 
faire donner un mandat de vendre, sans observer les 
dalités de la saisie immobilière. La seule chose qui 
soit interdite c’est d’insérer la clause de voie paré 
dans le contrat de prêt hypothécaire. 

Mais l’art. 742 n’est plus applicable lorsque 
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à une époque ultérieure, le débiteur, pour arriver à sa 
libérât ion, dorme à son créancier le mandat vendre dans 
un intérêt oommun. Si, à la veille ou au lendemain de l' 
échéance, le débiteur consent à donner à son créancier 
mandat de vendre, sans observer les formalités de la 
saisie immobilière, cette clause est parfaitement vala-
ble elle ne tombe pas sous l’art. 743, voyez arrêt de la 
Cour de Cassation du 25 Mars 1903 (D.1904,1.273) 

D’ailleurs on étair bien obligé d’arriver à cette 
solution, car c’est un moyen pour un débiteur de se li-
bérer que de donner son immeuble ou certains de ses 
biens en paiement. Cela n’a jamais été interdit. C'est 
une convention parfaitement licite de donner son immeu-
ble en paiement, quand on n’a pas pu se libérer . Pour-
quoi ne pourrait-on pas donner mandat de vendre cet im-
meuble? Ce sont des opérations à peu près équivalentes. 
Sans doute elles peuvent avoir des inconvénient s, car 
le débiteur peut n’y consentir que sous la menace d’un 
exécution, mais enfin, ce sont des opérations qui se jus-
tifient fort bien. 

la jurispru-
dence autori-
se un vérita-

acte commissoi-
re dans le con-
trat de cons-
titution d’hy-
pothèque. 

La jurisprudence est allée plus loin,elle est me 
me arrivée à autoriser un véritable pacte commissoire, 
dans le contrat de constitution d’hypothèque,clause 
bien plus dangereuse que la clause de voie parée,parce 
qu’en vertu du pacte commissoire,le créancier deviendra 
propriétaire de la chose hypothéquée.La jurisprudence 
admet,en effet,que dans le contrat de constitution d’ 
hypothèque,le débiteur déclare vendre l’immeuble hypo-
théqué à son créancier,s’il ne s’acquitte pas de sa 
dette au moment de l’échéance.Cette clause se présente 
sous différentes formes,sous forme de vente condition-
nelle (vente de l’immeuble si la dette n’est pas payée) 
ou sous forme de promesse de vente,quelquefois même el-
le se présente sous une forme plus dissimulée,mais qui 
n’est pas moins dangereuse,de la vente à réméré. Voyez 
arrêt de la Cour de Cassation du 19 Juillet 1891 (1892. 
1.227)La jurisprudence admet la validité d’une sembla-
ble cause,qui parait infiniment plus dangereuse que la 
clause de voie parée; il est certain qu’une semblable 
clause soulève des objections graves. On peut lui oppo-
ser d’abord le principe de l'art.2088 du Code Civil ou: 
dans le cas d’antichrèse interdit de stipuler que le 
créancier antichrésiste deviendra propriétaire à l’é-
chéance s’il n’est pas payé; cet article évidemment é-
crit pour l’antichrèse ne devrait-il pas s’appliquer à 
l’hypothèque? Cependant la jurisprudence, usant ici d’u-
ne interprétation restrictive,à décidé que,cet article 
est spécial a l’antichrèse et qu’aucune disposition a-
nalogue n’existant en matière d’hypothèque,il faut ad-
mettre que l’art.2088 ne s’applique pas dans ce dernier 
cas. 

une autre objection pourrait être élevée. Si l' 
« Les Cours de Droit » Répétitions Ecrites et Orales 
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saisies . 

Dans quelle 
mesure le 
créancier peut 
il vendre les 
biens,meubles 
de son débi-
teur sans ob-
server les 
formes de la 
saisie mobi-
lière. 

l'art.742 interdit la clause de voie parée,à plus forte 
raison doit-on interdire le pacte commissoire, à cela,or 
a répondu que,l’art.742 doit être interprété restricti-
vement,qu'il vise le cas de vente forcée et non la clau-
se en question,qui est une clause de vente volontaire. 

Une question analogue à celle qui vient d'être exa-
minée,en ce qui concerne la saisie immobilière,pourrait 
être examinée en ce qui concerne les saisies mobilières 
Dans quelle mesure est-il permis aux parties de déroger 
aux règles des saisies mobilières ? Dans quelle mesure 
peut-on admettre qu’un créancier pourra vendre les hier 
de son débiteur sans avoir à observer les formes des sai-
sies mobilières ? La question peut se présenter en matè-
re de saisie mobilière,comme elle se présente en matière 
de saisie immobilière; mais en ce qui concerne la saisie 
mobilière,la question n’est pas pratique pour plusieurs 
raisons,la principale c'est que les saisies mobilières 
sont en général assez simples et que par conséquent on 
n’a pas éprouvé ici le même besoin d'échapper aux forma-
lités comme on est tenté de le faire,quand il s'agit de 
formalités si complexes de la saisie immobilière,de sor-
te qu'en pratique la question ne se présente pas. 

Interdiction 
du pacte com-
missoire rela-
tif aux biens 
meubles donnés 
en gage? 

Mais par contre, la question s’est présentée dans 
un cas particulier, dans le cas des biens donnés en gag 
Lorsqu’il s'agit de biens donnés en gage,on admet géné-
ralement que ces objets en cas de non paiement, à l’éché-
ance,n'ont pas besoin d’être saisis par le créancier 
mais le débiteur est tout de même protégé, car le Code 
Civil a édicté des règles en ce qui concerne la vente 
des objets donnés en gage. 

L'art.2078,qui correspond dans une certaine mesure 
à l’art.2088 du Code Civil pour l’antichrèse et à l'art. 
742 du Code de procédure pour la clause de voie parée, 
pose deux principes,Le premier est que toute clause par 
laquelle le créancier deviendrait propriétaire des meu-
bles donnés en gage,faute de paiement à l’échéance est 
interdite,c’est l’interdiction du pacte commissoire, et 
le pendant de l’art.2088 en matière d'antichrèse. Le pac-
te commissoire dissimulerait souvent une Convention 
raire, les objets donnés en gage étant généralement 
valeur très supérieure au montent de la dette.Ce que P 
met simplement l'art.2068, c'est que le créancier 
demander au tribunal de lui attribuer les meubles donnés 
en gage jusqu'à concurrence de ce qui lui est dû d'après 
une estimation faite par expert. Mais il faut pour cela 
attendre l'échéance et s'adresser au tribunal qui dési-
gnera des experts,. 

En second lieu, l’article 2078 interdit la 
vention par laquelle le débiteur autoriserait le créan-
cier à vendre à l'amiable la chose ou les choses remise 
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Les choses 

données en 
gage doivent 
être,en cas 

de non paie-
ment, vendues 
aux enchères 
à la requête 
du créancier. 

en gage.En effet, une vente à l’amiable pourrait avoir 
lieu dans de mauvaises conditions,l’art.2078 exige ex-
pressément que les choses données en gage soient ven-
dues aux enchères à la requête du créancier Ces mesures 
sont très protectrices du droit du débiteur. La question 
se pose maintenant de savoir si les parties pourraient 
valablement, convenir qu’à l'échéance,le créancier pour-
ra soit s’approprier le gage,à la condition de le faire 
estimer par expert,soit le faire vendre aux enchères, 
mais dans l’un et l’autre cas,sans s’adresser au tribu-
nal.C’est l’équivalent de la clause de voie parée en ma-
tière immobilière,on garantit les droits du débiteur, 
puisqu’il y aura vente aux enchères ou expertise,mais or 
ne s’adresse pas à la justice. 

Soit après, 
soit même 
avant l’ é-

chéance,le 
débiteur 
peut donner 
mandat à son 
créancier 
de vendre 
le bien re-
mis en gage. 

Cette clause est-elle valable ? Les avis sont très 
partagés;certains interprétant restrictivement,l’art. 
2078,disent que ce qui est défendu par ce texte,c’est 
uniquement la clause permettant au créancier de s’appro-
prier le gage pour le montant de la dette ou de faire 
vendre à l’amiable,mois l’intervention de la justice n’ 
est pas nécessaire quoiqu’elle soit prescrite par l’art 
2078,on peut convenir de s’en passer,du moment qu’il y 
a,soit estimation d’expert,soit vente aux enchères. 

D’autres auteurs considèrent au contraire,et M.MO-
rel serait plutôt de cet avis,que le débiteur ne peut 
pas dispenser le créancier de recourir à la justice,L' 
art.2078 nous dit :”que toute clause qui autoriserait 
le créancier à s’approprier le gage où à se dispenser 
des formalités ci-dessus est nulle"; une des formalités 
c’est le recours à la justice, il semble qu’il y ait 
une formalité, dont on ne puisse pas se passer, liais 
si l’on admet cette dernière solution,on est tout de 
suite amené à lui apporter des restrictions analogues 
à celles qu’à faites la jurisprudence en matière immo-
bilière. La seule chose interdite, peut-on dire, c’est 
d’insérer la clause de voie parée dans le contrat de 
constitution de gage parce que c’est à ce moment que 
le débiteur est sous la dépendance la plus étroite du 
créancier. Par la suite, le débiteur pourra certainement 
donner mandat à son créancier de vendre à l’échéance et 
sans autorisation de justice, ou lui permettre de s’ap-
proprier les choses données en gage. On est bien obligé 
d’admettre cette solution,puisque le Droit Civiladmet 
que le débiteur peut donner en paiement à son créancier 
les choses qu’il lui a remises à titre de gage, du mo-
ment que la dation en paiement est reconnue valable, on 
est bien obligé de reconnaître valable également le man-
dat que le débiteur donnerait à son créancier de vendre 
et même de vendre à l’ amiable, à la condition que 
cette clause ne figure pas dans le contrat de constitu-
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tion de gage.La jurisprudence admet en effet que, soit 
après l’échéance, soit même avant, le débiteur peut 
donner mandat à son créancier de vendre le gage . Voyez 
arrêt de la Chambre des Requêtes du 17 Octobre 1906 
(3.1911.1.552). 

Les arrêts sur cette question sont très peu nom-
breux, pour différentes raisons,la principale c’est qu’ 
en matière commerciale;la loi a simplifié les condi-
tions de réalisation du gage,en supprimant précisément 
l’intervention de la justice(art.93 du Code de Commer-
ce) de même lorsqu’il s’agit de réaliser les couvertures 
en matière d’opérations de Bourse, on n'a pas de forma-
lité à observer . Et une seconde raison, pour laquelle la 
question,même en matière civile,ne présenta pas un très 
grand intérêt pratique,c'est que l’on a un moyen facile 
de tourner la prohibition de l’art.2078,notamment par 
l’emploi de la vente à réméré. 

C. 3 - Restrictions au droit de saisir. 

Le droit de saisir peut d’abord être entravé par 
certains obstacles juridiques, qui s’opposent définiti-
vement ou temporairement à la saisie . Ensuite, le droit 
de saisir reçoit une exception formelle en ce qui con-
cerne certains biens, qui ne peuvent être l’objet d’une 
saisie,ce sont des biens déclarés insaisissables par 
la loi. 

Obstacles juridiques qui peuvent s’opposer 
à la saisie. 

Les obstacles juridiques qui peuvent s’opposer à une 
saisie ne sont pas très nombreux. Voici les principaux : 
I°) l'existence d’une précédente saisie sur le même bien 
2°)la déclaration de faillite ou la mise en liquida-
tion judiciaire du débiteur. 
3°) l'indivision des objets saisis. 

1°) l' existen-
ce d'une pré-
cédente sai-
sie sur le mê-
me bien.La rè-
gle "saisie 

sur saisie ne 
vaut". 

L’existence d’une première saisie est un obstacle 
à une nouvelle saisie, c’est la règle, saisie sur saisie 
ne vaut,que nous retrouverons un peu plus tard.Cepen-
dant cette règle ne signifie pas que d’autres créan-
ciers que le premier saisissant ne puissent participer, 
à la distribution du prix. Au contraire,dans notre Droit 
d’autres créanciers peuvent venir concourir avec le pre-
mier saisissant,qui n’a pas dé privilège à la distribu-
tion du prix des biens saisis,en principe,au marc le Fr 
La règle saisie sur saisie ne vaut, n’interdit pas aux 
créanciers qui n’ont pas saisi,de faire valoir leurs 
droits concurremment avec le saisissant. Mais la régle 
signifie que la loi n’admet pas qu’il y ait plusieurs 
procédures de saisie parallèles sur le même bien.Ce 
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veut la loi,dans un but d’économie compréhensible,c’est 
qu’une fois que les biens sont placés sous main de justi-
ce à la requête d’un créancier,d’autres créanciers ne 
puissent pas a leur tour,pratiquer une saisie,ils devront 
tout simplement se joindre à la saisie déjà pratiquée 
pour participer à la distribution du prix des biens sai-
sis. 

C’est la règle que la loi admet en matière de saisie 
exécution (art.611)et également en matière de saisie des 
rentes(art.653)et en matière de saisie immobilière(art. 
680) Au contraire, la règle:"saisie sur saisie ne vaut" ne 
s’applique pas,en matière de saisie-arrêt. Il peut y avoir 
sur une même créance plusieurs procédures de saisie-arrêt 
indépendantes.Mais la règle a été déclarée applicable en 
matière de saisie-arrêt des salaires et des petits trai-
tements. 

2)La décla-
ration de 
faillite ou 
la mise en 
liquidation 
judiciaire 
du débiteur. 

La déclaration de faillite ou la mise en liquidation 
judiciaire du débiteur oblige les créanciers à se grouper 
et ne leur permet pas de pratiquer de saisie individuelle 
L’un des effets de la faillite est de suspendre toute 
poursuite individuelle, parce que la loi a entendu assurer 
l’égalité entre tous les créanciers et empêcher que l’un 
deux ne soit payé au détriment des autres. La loi groupe 
d’ailleurs tous les créanciers en une association,que 
on appelle la masse,qui est représentée par le syndic,c' 
est le syndic qui fera procéder aux mesures d’exécution. 
La saisie faite par un créancier du failli serait inopé-
rante.Toutefois, l'interdiction de saisir contre un débi-
teur failli ne s’applique pas aux créanciers gagistes ou 
hypothécaires.Ceci s’explique parce que précisément ces 
créanciers ont une sûreté spéciale qui produit ses effets 
en cas de faillite.C’est pourquoi d’ailleurs,en principe, 
les créanciers gagistes et hypothécaires ne font pas par-
tie de la masse de la faillite. 

L' indivision 
des objets 
saisis. 

Un troisième obstacle à la saisie,c’est l' indivision 
des objets saisis. En cette matière, il y a dans le Code Ci-
vil,un texte au titre de l’expropriation forcée spécial 
par conséquent à la saisie immobilière;mais ce texte,doit 
être étendu à toute saisie.Ce texte,c’est l'art.2205,qui 
dispose:"la part indivisible d’un cohéritier dans les im-
meubles de la succession,ne peut être mise en vente par 
ses créanciers personnels,avant que le partage ou la li-
quidation,qu’ils peuvent provoquer,s’ils le jugent conve-
nable ou dans lesquels ils ont le droit d’intervenir;con-
formément à l’art. 882 du titre des successions."Il résul-
te de ce texte que les créanciers personnels d’un cohéri-
tier ne peuvent,ni mettre en vente.ni saisir la part indi-
vise de ce cohéritier dans les immeubles de la succession 

Quelle est la raison de ce texte ? La loi suppose 
qu'il existe une masse héréditaire composée de valeurs 
de différentes natures, meubles, immeubles. En pareil 
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cas,il peut être impossible, à raison des prélèvements 
ou des rapports que les cohéritiers peuvent avoir à exer-
cer ou à effectuer,de déterminer d’avance quelle sera la 
part de chacun d’eux.Cela dépendra des rapports en moins: 
prenant que certains devront faire,et des prélèvements 
que certains cohéritiers auront à exercer pour rétablir 
l’égalité entre eux.Dans ces conditions,on comprend que 
la loi ait interdit la saisie,il n’est pas certain du 
tout,avant que les opérations du partage soient termi-
nées que le cohéritier en question reçoive des immeubles 
dans son lot,et la vente de la part indivise d’un cohé-
ritier dans les immeubles d’une succession ne pourrait 
se faire que dans de très mauvaises conditions,car elle 
serait susceptible de donner beaucoup de mécomptes. 

La loi donne un moyen très simple de clarifier la 
situation,les créanciers peuvent provoquer le partage 
et la liquidation ou intervenir pour surveiller leurs 
droits et intérêts,Si les créanciers estiment qu’on met 
trop longtemps à faire liquider la succession,ils peu-
vent provoquer le partage et alors ils saisiront le bien 
qui sera mis dans le lot de leur débiteur. 

Connaissant la raison d’être de ce texte, nous pou-
vons en déterminer le champ d’application. 

Domaine d' 
application 
de cette in-

terdiction 
de saisir 

les biens in-
divis. 

D’abord, il faut étendre la règle de l’article 
2205 à toute indivision quelconque,les raisons étant les 
mêmes.L'art,2205 se place dans le cas de l’indivision 
héréditaire,qui est évidemment très fréquente, mais il 
faut étendre la même règle à l’ indivision qui résulte 
d’une communauté entre époux,ou d’une société ou a tout-
te autre indivision du même genre. 

En second lieu il faut étendre la règle de l’art. 
2205, à tout ce qui compose la masse indivise et non pas 
seulement aux immeubles de la succession;l'art.2205 en-
visage les immeubles de la succession,parce qu’il est é-
crit pour la saisie immobilière,mais il y a même raison 
d’interdire toute saisie quelconque de la part indivise 
d’un cohéritier dans les meubles de la succession?C'est 
ce qu’à décidé d’ailleurs la Cour de Cassation,le 29 
Mars 1897,il faut donc étendre cette disposition à toute 
indivision quelconque et à tous les biens composant la 
masse indivis, meubles et immeubles. 

L'interdic-
tion de sai-
sir ne s'ap-
plique pas à 
un bien isolé 
indivis. 

Par contre, l’interdiction de saisie ne devrait 
pas s’appliquer à un bien isolé indivis.La loi supposé 
qu’il y a une masse indivise.S'il s’agissait d'un bien 
isolé indivis,la raison d'être de la loi n'existerait 
plus. Par ex.un bien a été acheté en commun par plu-
sieurs personnes ou un bien a été donné ou légué à plu-
sieurs personnes indivisément . En ce cas, le droit de l' 
chaque propriétaire est certain et ne dépend pas de l' 
opération postérieure de partage.Celui qui est proprie-
taire de l’immeuble isolé pour un tiers,ou pour un 
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quart, a un droit certain, dès aujourd’hui même, sur la 
propriété du tiers ou du quart de cet immeuble,dès lors, 
cette part qu’il aura dans l’immeuble isolé pourra être 
mise en vente; l’adjudicataire de cette part sera substitué 
au débiteur, il deviendra copropriétaire à sa place et 
pourra demander le partage. 

L’interdic-
tion de sai-
sir n’est 
pas opposa-
ble aux cré-
anciers de 
la succes-
sion. 

D’autre part,l’art.2205 est formel,même lorsqu’il s’ 
agit d’une masse indivise,l’interdiction de saisir durant 
l’indivision n’est formulée qu’à l’encontre des créanciers 
personnels de l’héritier. Cette interdiction n’étant pas 
formulée vis-à-vis des créanciers de la succession, ceux-ci 
peuvent très bien saisir les biens indivis de la succes-
sion, et la meilleure raison qu’on en puisse donner, c’est 
qu’ils sont créanciers de l’ensemble des héritiers, et qu’ 
ils ont ainsi pour gage la totalité des biens indivis.C' 
est pourquoi, l’art .2205 ne formule de prohibition que con-
tre les créanciers personnels des héritiers. 

En terminant, il faut signaler une petite difficulté 
de texte, l'art.2205 interdit la mise en vente de la part 
indivise d'un cohéritier dans les immeubles de la succes-
sion. D'où certains ont conclu que les créanciers person-
nels d’un cohéritier peuvent saisir la part indivise de ce 
cohéritier, mais ,une fois la saisie pratiquée,ils devront 
s’arrêter,attendre le partage pour procéder à l’adjudica-
tion de ses biens,Cette interprétation très littérale du 
texte, n’est pas bonne. En réalité, si les rédacteurs du 
Code Civil ont employé le mot "mise en vente”,il faut tra-
duire cette expression par "saisie",ils ont employé le mot 
"mise en vente",parce qu’à l’époque de la promulgation du 
Code Civil, la saisie immobilière consistait uniquement en 
une mise en vente précédée d’affiches.Actuellement c’est 
bien la saisie de la part indivise qui est interdite. 

Les biens insaisissables.-

La loi déclare certains biens insaisissables. L’art. 
2092 a posé le principe que les biens d’un débiteur sont le 
gage commun de ses créanciers,toutefois, pour des raisons 
diverses, la loi a apporté un certain nombre d’exceptions 
à ce principe,il est des biens qui sont déclarés par la loi 
insaisissables et qui échappent par conséquent au gage géné-
ral des créanciers.La liste de ces biens est assez disparai-
tre et assez longue et la législation moderne l’a encore 
étendue.Il y a une tendance à faire échapper le plus pos-
sible les biens des débiteurs au droit de gage de leurs 
créanciers. Classifica-

tion des 
biens in-
saisissa-

bles . 

On peut classer les biens insaisissables de diffé-
rentes manières, nous les classerons en trois catégories. 
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I) les biens matrimoniaux insaisissables, parce 

qu’en eux mêmes,parleur nature juridique, ils ne sont 
pas susceptibles d’être vendus. 

2) les biens déclarés insaisissables par la loi 
pour des raisons d’intérêt général. 

3) les biens déclarés insaisissables par faveur 
spéciale pour le débiteur et sa famille. 

A- Biens ma-
trimoniaux 
qui par 
leur natu-
re juridi-
que ne sont 
pas suscep-
tibles d’être 
vendus. 

Pour les biens matrimoniaux qui par leur nature ju-
ridique ne sont pas susceptibloe d’être vendus, on com-
prend fort bien que la saisie soit impossible, l’insaisi-
ssabilité est une conséquence indirecte de l' inaliénabi-
lité .En effet, si l’on saisit, c’est pour arriver à la 
vente des biens,il serait bien inutile de saisir des cho-
ses qui ne peuvent pas être vendues. La liste de ces biens 
n’est d’ailleurs pas très langue.Ce sont par ex. les ser-
vitudes, qui ne peuvent être saisies et vendues séparé-
ment du fonds dominant, ce sont encore certains droits 
exclusivement attachés à la personne, tels que les droits 
d’usage, d’habitation.C’est aussi l’usufruit légal des 
père et mère sur les biens de leurs enfants mineurs.L' 
usufruit légal est une des prérogatives attachées à l’ 
exercice de la puissance paternelle, prérogative essen-
tiellement personnelle au père et à la mère, il n’est pas 
dans le commerce et ne peut être ni vendu, ni saisis.Par 
contre, on admet, dans une certaine mesure, que les reve-
nus pourraient être saisis dans la mesure tout au moins 
où ils ne sont pas nécessaires aux besoins de l’enfant. 

Quid des 
droits de 
propriété 
littéraire 
artistique 
et indus-
trielle. 

Il y a une difficulté,dans cette première catégorie 
pour les droits de propriété littéraire, artistique et 
industrielle.Les brevets d’invention sont certainement 
saisissables, sauf à savoir par quels moyens on peut les 
saisir. Par contre, on doit décider, semble-t-il,que le 
nom commercial, l’enseigne et les marques de fabrique ne 
peuvent être vendus séparément du fonds de commerce au-
quel ils sont attachés. 

Quant à la propriété littéraire et artistique, il 
y a des distinctions à faire. S’il s'agit d’un livre ou 
d’une oeuvre, qui n’a pas encore été livrée au public par 
l’écrivain ou par l’artiste, les créanciers n’ont pas le 
droit de se substituer à ce dernier pour faire éditer 
l’oeuvre et l' exploiter. L’artiste est, en effet, seul ju-
ge du point de savoir si son oeuvre mérite d’être livrée 
au public. Si au contraire, il s’agit d’oeuvres déjà édi-
tées, le créancier peut certainement saisir-arrêter entre 
les mains de l’éditeur, les sommes dues par lui a l’artis-
te ou à l’écrivain. Si même, il y a des exemplaires non 
vendus et si ceux-ci appartiennent encore à l’écrivain, 
les créanciers pourront certainement Saisir les exemplai-
res invendus. 

On se demande si les créanciers pourraient publier 
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une nouvelle édition, à supposer que la première soit 
épuisée. Il y a des discussions sur ce point, il s’a-
git de l'application du droit moral qui appartient à 
l’auteur sur son oeuvre, L’opinion la plus générale est 
que les créanciers ne pourraient procéder à une secon-
de édition sans le consentement de l’auteur, qui est 
seul juge du point de savoir s’il doit retirer son oeu-
vre de la circulation ou en faire une nouvelle édition, 
les créanciers ne pourraient le faire sans l’assentiment 
de l’auteur. 

B- Biens in-
saisissables 
pour raisons 

d’intérêt gé-
néral. 

a)Dans l'in-
térêt du com-
merce . 

L’insaisissabilité de certains biens 
été édictée non pas dans l’intérêt même du débiteur 

mais pour des raisons d’intérêt public, d’abord, dans 
l’intérêt du commerce. C'est ainsi que l’art. 215 du 
Code de Commerce déclare insaisissables les navires 
prêts à faire voile (aujourd’hui cela s’applique aux 
bâtiments à vaoeur, on dit plus exactement que cela s' 
applique aux bâtiments en partance) si ce n'est en rai-
son des dettes contractées pour le voyage qu’il va faire. 
C’est une insaisissabilité temporaire, quand le navire 
aura fait son voyage, on pourra le saisir. C’est une 
disposition favorable au commerce maritime et à l’in-
térêt des chargeurs, on n’a pas voulu empêcher un ba-
teau chargé, prêt à partir, de faire son voyage, car 
les marchandises seraient retardées. On admet égale-
ment quoiqu’il y ait des discussions sur ce point, que 
les navires affectés au service postal sont insaisissa-
bles. 

Une autre catégorie de biens sont dé-
clarés insaisissables dans l’intérêt général du commer-
ce, ce sont les lettres de change (art.148 du Code de 
Commerce) Cet article n’admet opposition à une lettre 
de change qu’en cas de perte de cette lettre ou de fail-
lite du porteur. Un créancier du porteur ne peut pas s’ 
opposer au paiement d’une lettre de change, faire une 
saisie-arrêt entre les mains du tiré pour lui interdire 
de payer, cela s’explique parce que les lettres de change 
sont des effets de circulation. Il faut admettre pour le 
chèque une règle analogue à celle qui est édictée pour 
l’art. 148 pour la lettre de change. 

b) Biens in-
saisissables 
dans l’inté-

rêt de l’Etat 

Voici maintenant des dispositions qui 
frappent les biens d’insaisissabilité dans l’intérêt de ] 
l’Etat, on peut diviser ces biens en doux groupes. Les 

. uns sont déclarés insaisissables dans le but d’assurer 
la marche des services publics; les autres, pour main-
tenir et renforcer le crédit de l’Etat. 

Parmi les premiers, il faut citer 
mais à titre de simple rappel historique - les traite2 
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ments des fonctionnaires civils et les soldes des mi-
litaires et marins. Des lois diverses, dont certaines 
remontent à la Révolution, (notamment loi du 21 Ventô-
se an IX) avaient déclaré ces traitements et soldes 
en partie ou en totalité insaisissables, suivant des 
distinctions assez complexes. Cette insaisissabilité 
avait été proclamée pour ne pas troubler la marche 
des services publics, qui aurait pu être entravée, si 
des fonctionnaires avaient été empêchés par des sai-
sies de continuer leur service. 

Mais, depuis un certain nombre d’années 
cette conception tendait à être abandonnée, une loi du 
12 Janvier 1895 avait, en effet, admis l’insaisissabi-
lité jusqu’à concurrence des neuf dixièmes des salai-
res des ouvriers et des appointements des employés 
des particuliers, lorsque ces derniers n’excédaient 
pas 2.000 francs. Cette législation favorable avait 
été étendue aux traitements des fonctionnaires ne 
dépassant pas 2.000 Francs. En instituant l’insaisis-
sabilité des salaires et appointements des ouvriers 
et employés, le législateur était parti de cette con-
ception que ces salaires et appointements sont indis-
pensables à l’ouvrier et à l’employé ainsi qu’à sa 
famille; l’insaisissabilité était donc fondée sur le 
caractère alimentaire de ces sommes. C’est la même 
idée qui expliquait désormais l’insaisissabilité des 
traitements des fonctionnaires re dépassant pas 2.000 
francs. En ce qui concerne tout au moins les fonction-
naires à faibles traitements, l’insaisissabilité s’ex-
pliquait donc, depuis 1895, par le caractère alimentai 
re de ces traitements. Cette conception a été mainte-
nue par la loi du 27 Juillet 1921, qui a élevé à 6.000 
francs le montant des salaires, appointements et traite 
ments bénéficiant de cette législation favorable. Les 
fonctionnaires, dont le traitement dépassait cette 
somme, demeuraient soumis à la législation antérieure, 
remontant en partie à la Révolution, en ce qui concer-
ne la saisie de ces traitements. 

La loi du 24 
Août 1930. 

Mais une loi du 24 Août 1930 est ve-
nue modifier entièrement la conception primitive en 
assimilant complètement, tant au point de vue de 
la quotité saisissable, que de la procédure de la 
saisie , les traitements des fonctionnaires civils 
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et les soldes des militaires aux salaires et ap-
pointements des ouvriers et employés. On peut donc 
dire qu’aujourd’hui l’insaisissabilité partielle 
des traitements des fonctionnaires s’explique uni-
quement, comme celle des salaires, par leur carac-
tère alimentaire, (il sera traité de cette ques-
tion dans le chapitre relatif à la saisie-arrêt 
des salaires.) 

Insaisissabilité 
des sommes dues 
par l’Etat aux 
entrepreneurs de 
travaux publics. 

Une disposition du decret du 26 Plu-
viôse, An 2, interdit aux créanciers particuliers 
des entrepreneurs des travaux publics de saisir 
arrêter les sommes dues par l’Etat à ces entrepre-
neurs. Cette disposition à également pour but d’as-
surer l’exécution des services publics, on ne veut 
pas que les entrepreneurs de travaux publics soient 
entravés dans l’exécution des travaux par les sai-
sies, dont les sommes qui leur sont dues par l’Etat 
deraient l’objet de la part de leurs créanciers 
particuliers , ce qui prouve bien que telle est 
la raison d’être de cette insaisissabilité, c’est 
qu’une fois que les ouvrages sont terminés et re-
çus, la saisie peut avoir lieu. A ce moment-là, il 
n’y a plus lieu de craindre que les travaux publics 
soient suspendus. Cette insaisissabilité, qui a été 
établie sur les sommes dues par l’Etat aux entre-
preneurs de travaux publics, reçoit cependant une 
exception en faveur des ouvriers créanciers de 
leurs salaires et des fournisseurs des matériaux 
nécessaires aux travaux, ceux-là pourront former 
opposition, le décret de l’An 2 crée, à leur profit, 
un véritable privilège, puisque seuls ils pourront 
former une saisie-arrêtet qu’ils seront ainsi payés 
par préférence aux autres, créanciers. 

Insaisissabilité 
des taxes des ju-
rès et des té-
moins, 
Insaisissabilité 
Relative des 
cautionnements 

officiers 
ministériels. 

C’est toujours pour assurer le fonc-
tionnement des services publics que la loi a édicté 
l’insaisissabilité des taxes des jurés et de celles 
des témoins. D’après la loi du 25 Ventôse, An II, 
art .33, le cautionnement des notaires est affecté 
spécialement aux créanciers pour faits de charge. 
On trouve une disposition analogue pour les autres 
officiers ministériels dans la loi du 25 Nivôse,an 
13. Ici, l'insaisissabilité n'est que relative,elle 
n’est édictée que contre les créanciers ordinaires, 
au contraire le cautionnement reste saisissable par 
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créanciers pour faits de charge pendant la durée 
des fonctions de l’officier ministériel. Les créan-
ciers ordinaires de l’officier ministériel ne peu-
vent saisir sont cautionnement qu’une fois ses fonc-
tions expirées. A partir de ce moment là; il n’y a 
plus les mêmes raisons de protéger les créanciers 
pour faits de charge et les créanciers ordinaires 
retrouveront leurs droits, Quand à l’office minis-
tériel lui-même, il est insaisissable, c'est un 
bien qui n’est pas dans le commerce, seul le droit 
de présentation a un caractère patrimonial, mais 
ce droit de présentation a un caractère tout à fait 
personnel, il ne peut pas être exercé par les cré-
anciers aux lieu et place de leur débiteur. 

Liens déclarés 
insaisissables 
pour maintenir 
le crédit de l’ 
Etat . 

Une nouvelle catégorie de biens insai-
sissables sont ceux qui ont été déclarés tels pour 
maintenir le crédit de l’Etat . 

Il existe à ce point de vue, une dis-
position célèbre, c’est celle qui a institué l’in-
saisissabilité des rentes sur l’Etat, disposition 
célèbre d’abord en raison des circonstances dans 
lesquelles cette insaisissabilité a été prononcée, 
célèbre aussi, à raison de l’interprétation que 
cette législation a reçue en jurisprudence. 

Insaisissabilité 
des rentes sur 
l'Etat, 

Cette insaisissabilité a été prononcée 
sous le Directoire, au lendemain de la faillite des 
deux tiers. On avait consolidé un tiers de la dette 
publique, quant aux deux autres tiers, ils étaient 
remboursés en bons au porteur, admissibles en paie-
ment des ventes des domaines nationaux. En réalité, 
c’était une faillite des deux tiers. Mais comme il fallait relever le crédit public, qui était sérieu-
sement atteint par cette faillite de l’Etat à ses en-
gagements, on se décida à accorder aux rentes sur 
l’Etat deux grands privilèges. Le premier c’est l’ 
exemption d’impôts qui dure encore aujourd'hui, et 
le second, c’est l’insaisissabilité des rentes sur 
l’Etat. 

Cette insaisissabilité fut procla-
mée par la loi du 8 Nivôse, An VI qui dispose qu’il 
ne sera plus reçu à l’avenir d’opposition sur le 
tiers conservé de la dette publique inscrite ou à 
inscrire.Mais comme cette disposition ne semblait 



69 Voies d’exécution 3° année. - 69 

s’appliquer qu’au capital de la rente, elle fut complé-
tée en ce qui concerne les arrérages, par une disposi-
tion analogue du 22 Floréal an 7, art.7, qui est ainsi 
conçue : "Il ne sera plus reçu à l’avenir d’opposi-
tions au paiement des arrérages à l’exception de cel-
les qui seraient formées par le propriétaire de l’ins-
cription." 

Il résultait très nettement des tra-
vaux préparatoires et des circonstances historiques 
dans lesquelles ces lois furent promulguées que l’on 
désirait consolider le crédit public et inciter les 
particuliers à acheter de la rente, on entendait 
soustraire définitivement les rentes en capital et 
interets, au droit de gage général des créanciers, 
et pendant un demi-siècle; cette interprétation ne 
fut contestée par personne. 

Par la suite, le principe d’insai-
sissabilité a été étendu aux différents titres de 
rente, qui ont été successivement créés depuis la 
consolidation du tiers. D’autre part, la jurisprudence 
avait admis le principe de l’insaisissabilité s’ap-
pliquait aux rentes au porteur, bien qu’en l’An VI, 
il n’y eut que des rentes nominatives. Donc, les ren-
tes sur l’Etat, non seulement celles qui avaient été 
consolidées, en l’An VI, mais toutes les rentes émi-
ses par la suite, ont bénéficié, par des dispositions 
particulières, de l’insaisissabilité de la loi de l’ 
An VI, et on a étendu celle-ci, non seulement aux 
titres nominatifs, mais aux titres au porteur. 

Une semblable décision aboutissait 
à des résultats scandaleux. Une personne dont 
toute la fortune était constituée en rentes sur 
l’Etat, pouvait narguer impunément ses créanciers, 
qui se trouvaient, non seulement dans l’impossibili-
té de faire opposition au Trésor, mais encore de 
saisir les titres et de les faire vendre pour se 
payer sur le montant de la vente. Il arrivait que, 
des individus, sur le point de faire faillite, con-
sacraient leurs dernières ressources , à ache-
ter de la rente sur l’Etat, afin de se soustraire 
aux poursuites de leurs créanciers. De même, un 
héritier, pouvait accepter une succession sous 
bénéfice d’inventaire, cette acceptation jusqu’à 
concurrence de l’actif de la succession, mais, si 
cet actif comportait des rentes, les créanciers 
ne pouvaient pas toucher aux titres de rente et 
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c’était un résultat parfaitement immoral. Tant que 
la contrainte par corps subsistait , elle fut un 
palliatif à l’insaisissabilité des rentes, car 
c’était un moyen de pression sérieux , et pour évi-
ter d’être mis en prison, le débiteur consentirait 
à remettre volontairement les titres de rentes aux 
créanciers. Mais, une fois la contrainte par corps 
disparue, le moyen de pression n’existait plus, on 
était arrivé dans certains cas, à atténuer les con-
séquences de l’insaisissabilité. Ainsi, on admet-
tait que les rentes sur l’Etat pouvaient être don-
nées en gage, et réalisées par le créancier gagiste. 

Certains textes, notamment une or-
donnance de 1834 sur les avances sur titres consen-
ties par la Banque de France, admettaient que les 
créanciers gagistes pouvaient vendre les titres re-
mis en gage, même s’il s’agissait de rentes sur 
l’Etat, c’était déjà une atteinte au principe de 
l’insaisissabilité des rentes. D’autre part, on 
était arrivé également à admettre que les rentes 
sur l’Etat pouvaient être vendues à la requête du 
syndic de la faillite. Voyez un arrêt de la Cour 
de Cassation du 8 Mars 1859, qui a décidé que les 
rentes pouvaient être vendues à la requête du syn-
dic. 

Mais pour arriver à, ce résultat, il 
avait fallu donner une entorse, assez forte à la lé-
gislation de la faillite, on considérait eue le 
syndic vendait à, la requete du failli et qu’il était 
le mandataire forcé du failli. Or, rien n’est plus 
inexact que ce principe, le syndic n’ est pas le re-
présentant du débiteur, mais des créanciers, cepen-
dant, il faut reconnaître qu’on était arrivé à une 
solution qui était tout à fait défendable au point 
de vue économique et moral. 

Tout cela n’a plus qu’un intérêt his-
torique, depuis que la jurisprudence, par un revire-
ment extrêmement intéressant, est arrivée à considé-
rer que les lois de l’An VI, et de l’An VII, n’ont pas 
entendu soustraire les rentes sur l’Etat au droit de 
poursuite des créanciers. Ce revirement s’est mani-
festé, pour la première fois, dans un arrêt de la 
Cour de Cassation du 2 Juillet 1894 (S.1895.1.5) et 
la Cour de Cassation a eu l’occasion de la reproduire 
à différentes reprises, voyez arrêt du 26 Juillet 
1928 (S. 1929.1.70) . La Cour de Cassation dit que 
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les lois de l’An VI et de l’An VII n’ont pas prononcé 
d’une manière absolue l’insaisissabilité des rentes sur 
l’Etat, elles ont simplement interdit toute saisie entre 
les mains des agents du Trésor, en vue de les empêcher 
de payer le capital ou les intérêts au débiteur. 

Ce qui a permis à la Cour de Cassati-
on, d’échafauder la jurisprudence, c'est la formule mê-
me citée tout à l’heure, "il ne sera plus reçu d’oppo-
sition sur le tiers consolidé,etc.La Cour de Cassati-
on dit que ce qu’interdit ce texte, c’est de faire oppo-
sition entre les mains des agents du Trésor, pour leur 
interdir de payer le capital, lorsqu’il s’agit d’une 
rente amortissable ou de payer les intérêts, lorsqu’il 
s’agit de toutes les rentes. lorsque les agents du Tré-
sor reçoivent une semblable opposition, ils n’ont pas à 
en tenir compte, ils doivent payer les intérêts au débi-
teur,malgré l’opposition formée entre leurs mains, mais 
là s’arrête l’insaisissabilité des rentes sur l’Etat; 
ces rentes ne sont pas soustraites du tout, comme on l' 
a pensé pendant longtemps, au droit de gage des créan-
ciers, et notamment, si ces créanciers peuvent mettre la 
main sur les titres, au moyen d’une saisie, cette saisie 
sera tout à fait valable, les créanciers pourront faire 
vendre les rentes et se payer» 

En vertu de cette jurisprudence, il 
n’est plus besoin de donner une entorse aux principes de 
la faillite, Si le syndic de la faillite a réussi à met-
tre la main sur les rentes du failli, il pourra les 
faire vendre pour le compte des créanciers.De même si 
dans une saisie-exécution, l’huissier trouve des rentes 
sur l’Etat, il pourra les placer sous main de justice. 
De même toutes les fois que les titres sont entre les 
mains d’un particulier, d’un notaire ou d’un banquier, 
les créanciers peuvent faire saisie-arrêt entre les 
mains du notaire ou du banquier, et l’empêcher de remet-
tre les titres au débiteur. En définitive, toutes les 
fois que les créanciers peuvent exercer leur droit de 
gage sur les titres sans avoir recours à une opposition 
entre les mains des agents du trésor, les principes gé-
néraux du Droit Civil leur permettent de placer les ren-
tes sous main de justice. Finalement, les lois aes ans, 
VI et VII n’ont plus pour objet que de simplifier la com-
tabilité de l’Etat, c’est à cela que se réduit l'insai-
sissabilité des rentes sur l’Etat, on a entendu ne pas 
emcombrer le Trésor de la comptabilité des oppositions. . 
De sorte que finalement,c’est plutôt une faveur accordée 
à l’Etat qu’un avantage fait au débiteur et cela réduit 
à bien peu de chose la portée des lois des Ans VI et VII 
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Ceci prouve que nous sommes en présence d’une jurispru-
dence qui s’est formée pour les besoins de la cause. 

En pratique cette jurisprudence qui au point de 
vue moral est excellente, s’est heurtée parfois à la 
résistance de l’administration qui en est restée à l’an-
cienne et véritable interprétation, la seule conforme à 
la loi. Elle a parfois refusé d’exécuter le jugement ou 
arrêt contraire à la théorie de l’insaisassabilité abso-
lue. Toutefois les difficultés que soulève 1’administra-
tion n'existent que lorsqu’il s’agit de titres nominatifs 
Lorsqu’il s’agit de titres de rentes au porteur, il n’est 
pas besoin de passer par l’intermédiaire de l’administra-
tion, il suffit de saisir les rentes et de les faire ven-
dre par un Agent de Change, à la Bourse.Au contraire, 
lorsqu’il s’agit de titres nominatifs, immatriculés au 
nom du débiteur, il faut nécessairement avoir recours aux 
agents du Trésor pour obtenir une immatriculation nouvelle 
au profit de l’acquéreur.L’administration lorsqu’on ne lui 
présenta pas le consentement du débiteur au transfert re-
fuse d'opérer ce transfert. 

Insaisissa-
bilité des 
lettres de 
gage et 

obliga-
tions du 
Crédit Fon-

cier de Fran-
ce. 

Un régime analogue à celui des rentes sur l’Etat 
est appliqué par le décret du 28 Février 1852 aux lettres 
de gage et obligations du Crédit Foncier, qui bénéficient 
du privilège de l’insaisissabilité, mais celle-ci doit 
être entendue dans son sens le plus restreint c’est-à-di-
re que le Crédit Foncier n’a pas à tenir compte des oppo-
sitions qui lui signifiées, soit au remboursement du capi-
tal de ces obligations, soit au paiement des intérêts, 
mais pour le reste les obligations du Crédit Foncier sont 
certainement saisissables, en ce sens que lorsqu’ un cré-
ancier réussit à mettre la main sur les obligations nomina-
tives ou au porteur, de son débiteur, ce créancier peut 
faire procéder à la vente. 

Il en est encore une catégorie de biens insaisissa-
bles que je signale simplement en passant, ce sont les 
biens qui sont grevés d’une affectation syndicale. Il 
résulte de la loi du 12 Mars 1920, sur l’extension de la 
capacité civile des syndicats professionnels, que les im-
meubles et objets mobiliers nécessaires aux réunions des 
syndicats, à leurs bibliothèques, à leurs cours d’instruc-
tion professionnelle sont insaisissables.. Quant aux fonds 
qui peuvent leur appartenir, seuls sont insaisissables 
ceux de leurs caisses de secours mutuels et de retraites 
le reste de leurs biens est saisissable. Lors de l’élabo-
ration de la loi de 1920, on avait proposé de déclarer 
complètement insaisissables les biens des syndicats pro-
fessionnels, c’est avec raison que l’on a écarté cette 
proposition et que l’on a restreint l’insaisissabilité, 
car c’eût été supprimer toute responsabilité à la chargé 
des groupements. 
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professionnels puisque leurs biens n’ aurait pu être sai-
sis. Enfin, certains biens sont déclarés insaisissables 
par faveur pour le débiteur et sa famille . Deux sortes d' 
observations doivent être faites : C-Biens dé-

clarés insai-
sissables par 
faveur pour 
le débiteur 
et sa famil-
le, 

l) Il y a longtemps que certains biens sont décla-
rés insaisissables pour des raisons d’humanité.Cela a été 
déjà admis sous l’ancien Droit. Le Code de procédure donne 
une liste de biens déclarés insaisissables,pour dés rai-
sons de décence et d’humanité; mais c’est un fait que cet-
te liste s’accroît dans notre législation contemporaine 
on garantit au débiteur et aux siens,certaines ressources 
en cas de besoin.C’est là une tendance très louable,mais 
qui n’est pas sans danger,et qu’il faudrait se garder de 
pousser trop loin. 

2) Il est assez remarquable qu’en cette matière, la 
volonté des particuliers soit appelée à jouer un certain 
rôle. Jusqu'ici,il s’agissait de biens déclarés insaisissa-
bles par la loi,mais dans cette catégorie nous rencontrons 
des biens qui sont déclarés insaisissables par la volonté 
du débiteur,volonté consacrée par la loi. Un débiteur ne 
peut pas créer une insaisissabilité à son profit,si la loi 
ne le permet pas,mais la loi permet aux particuliers de dé-
clarer que certains biens sont insaisissables. On peut fai-
re ici une distinction, il y a une catégorie de biens dé-
clarés insaisissables par la loi,par la loi seulement,et 
il y a une seconde catégorie de biens qui sont insaisissa-
bles, en vertu de la loi mais par la volonté du débiteur; 
c’est à ce dernier qu’il appartient de mettre en mouvement 
les dispositions de la loi. 

Biens insai-
sissables 

par la seule 
vertu de la 
loi. 

l’art. 592 
C.P.C. 

Voyons d’abord les biens déclarés insaisissables 
par la seule vertu de la loi et sans que la volonté du dé-
biteur puisse y rien changer,ce sont des dispositions d' 
ordre public.Le législateur ne veut pas que l’expropria-
tion du débiteur puisse être poussée jusqu’à l’extrême li-
mite,de telle sorte que lui et les siens soient réduits à 
l’indigence,il est nécessaire pour des raisons de défense 
et d"humanité, qui se comprennent d'elles-mêmes,que le sai-
si puisse conserver certains objets indispensables à la 
vie et à son travail,De là,la disposition de l’art.592 du 
Code de procédure,au titre des saisies-exécutions,qui dé-
clare insaisissables un certain nombre d’objets mobiliers 
Ces objets mobiliers peuvent être classés de différentes 
manières, c'est d’abord le coucher nécessaire des saisis et 
de leurs enfants, d'autre part,les vêtements dont les sai-
sis sont vêtus et couverts. 

Insaisis-
sabilité des 
objets in-

dispensables 
à la vie et 

travail 
du débiteur 

Une deuxième catégorie d’objets indispensables, ce 
sont les choses qui sont nécessaires à la nourriture du 
saisi et des siens,les farines et derrées nécessaires à 
la consommation de la famille pendant un mois , puis les 
instruments de travail, livres relatifs à la profes-

« Les Cours de Droit » 
3, PLACE DE LA SORBONNE, 3 

Répétitions Ecrites et Orales 
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sion du saisi,jusqu’à la somme de trois cents francs 
son choix,de même les machines et instruments servant 
à la profession.,.toujours jusqu’à la concurrence de 
trois cents francs,une vache,trois brebis et deux chè-
vres,au choix du saisi avec fourrages,paille et grain 
nécessaires à la nourriture de ces animaux pendant un 
mois. Voilà donc des objets déclarés insaisissables 
pour des raisons de décence et d'humanité. 

Insaisissabi-
lité des ob-
jets que la 

loi déclare 
immeubles 
par desti-
nation. 

Ici une disposition qui a paru assez mystérieuse 
à un certain nombre d'auteurs: Ne pourront être saisi-
les objets que la loi déclare immeubles par destina-
tion. Cette disposition a soulevé une certaine difficul-
té d’interprétation.Au sens de l’article 524 du Code 
Civil,les immeubles par destination,ce sont notamment 
les meubles qui ont été affectés par le propriétaire 
au service du fonds,notamment les animaux, les instru-
ments agricoles affectés par le propriétaire d’un fon-
rural au service de ce fonds.Il semble bien que l’on 
doive prendre ici le mot ''immeuble par destination", 
dans le sens où l’entend le Code Civil; L’art .524CCiv. 
veut dire tout simplement que tous ces bions,bien qu’il 
ils soient mobiliers en eux-mêmes du moment qu’ils ont 
été transformés en immeubles par destination,parce qu' 
affectés au service du fonds,ne peuvent plus être l’ob-
jet d’une saisie-exécution.Il faut interpréter l'art. 
592 en ce sens que ces biens ne sont pas insaisissa-
bles,mais qu’ils ne pourront être saisis qu’avec le 
fonds auquel ils sont attachés,ils ne pourront être l' 
objet que de la saisie immobilière,qui frappera le 
fonds,autrement on diminuerait la valeur du fonds au-
quel ils sont attachés. 

Certains auteurs ont soulevé une objection con-
tre cette interprétation.Toutes les autres dispositif 
de l’art.592 disent-ils,visent des cas dans lesquels 
la loi déclare les objets insaisissables pour des rai-
sons de décence et d’humanité,or,ici,il s’agirait d’ob-
jets déclarés insaisissables pour des raisons d’ordre 
économique,et c'est pourquoi certains auteurs,disent 
qu’il ne faut pas entendre l'art.592,I°,en se référant 
à l’art,524 qui définit l'immeuble par destination". Le 
rédacteurs du Code de procédure n'auraient pas entend 
ces mots dans le même sens que les rédacteurs du Code 
Civil. Ce qu'aurait voulu dire l’art .592,I°, c'estqu' il 
faut considérer comme interdit de saisir,les meuble 
apportés par le fermier ou par le locataire et servant 
à l'exploitation du fonds. Les immeubles par destinât 
seraient donc les biens et notamment les instruments 
de travail et le cheptel apportés par le fermier, 
ceci serait bien dans la note du texte.Mais cette in-
terprétation doit être repoussée, 

Les objets que l'on vient d'énumérer sont, en prin-
cipe,nous dit l'article593, insaisissables pour 
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L’insaisis-
sabilité 
établie 
par l’art. 
592 C.P.C. 
l’est pas 
absolue. 

aucune créance, même celles de l’Etat, cependant, ils 
sont saisisssables par certains créanciers, auxquels la 
loi fait une faveur spéciale.D’abord les créanciers pour 
aliments fournis à la partie saisie, mais ici,il faut 
prendre le mot "aliments" dans un sens très large ce sont 
non seulement ceux qui ont fourni les objets d’alimenta-
tion,mais encore le propriétaire de logements ou même le 
médecin ou pharmacien, qui ont fourni leurs soins ou médi-
caments,La saisie est encore possible pour les sommes dues 
aux fabricants des dits objets. Par ex. les instruments 
de travail pourront être vendus à la requête de ceux qui 
les ont fournis, elle est aussi possible pour les fermages 
et moissons des terres à la culture desquelles ces objets 
sont employés ou pour loyers des manufactures,moulins, 
pressoirs, usines,...dont ils dépendent, ou pour loyer des 
lieux servant à l’habitation personnelle du débiteur. Par 
exemple, les instruments pourront être saisis par le pro-
priétaire de la ferme ou par le fabricant ou vendeur de 
ces objets. 

Il est une catégorie des biens déclarés insaisis-
sables par l’article 592, qui sont radicalement insaisis-
sables; c’est le coucher des saisis et de leurs enfants, 
ainsi que leurs vêtements et les intruments nécessaires à 
leur travail. 

Insaisissa-
bilité de 
certains 
biens au 
profit des 

familles 
nombreuses. 

Une loi du II Avril 1917 est venue étendre l’insai-
sissabilité à certains au profit des familles nombreuses, 
cette loi a ajouté un alinéa à l’art. 593, les mobiliers, 
meubles, linge, vêtements et objets de ménage appartenant 
aux personnes protégées par l’art.3 de la loi du 14 Juil-
let 1913, relatif à l’assistance aux familles nombreuses 
régulièrement inscrites sur les listes dressées en exé-
cution de ladite loi, bénéficient d’une double disposition. 
La loi étend l’insaisissabilité, non seulement à la lite-
rie et aux vêtements, mais encore à tout le mobilier meu-
blant qui leur appartient, et au linge et vêtements, dont 
ces personnes ne sont pas vêtues, ni couvertes, et d’au-
tre part, à tous les objets ménagers, qui sont insaisissa-
bles pour aucune créance quelle qu’elle soit, même au 
profit de ceux qui les ont vendus. 

Biens décla-
rés insai-
sissables à 
raison de 
leur carac-
tère alimen-
taire. 

Une seconde catégorie de biens, déclarés insai-
sissables par la loi, comprend des biens d'un caractè-
re alimentaire. Ce sont d' abord; aux termes de l’art. 
581, les provisions alimentaires adjugées par justice , 
puis les pensions alimentaires données ou léguées ( art. 
581 ) encore que le testament ou l’acte de donation ne 
les déclarent pas insaisissables. La loi se place dans 
le cas d'une pension alimentaire donnée ou léguée. Mais 
la jurisprudence approuvée par la doctrine d’ailleurs , 
a étendu cette insaisissabilité à toute pension alimen-
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taire quelle qu'elle soit.D’une façon générale d’ailleurs 
on a admis, dans notre Droit moderne, que toutes les pen-
sions alimentaires sont insaisissables. Il faut ranger 
dans la même catégorie, c’est-à-dire dans la catégorie 
des biens insaisissables, à raison de leur caractère a-
limentaire, les pensions civiles et militaires, Il y a 
là une législation assez compliquée. On verra plus tard 
que les pensions civiles et militaires peuvent cependant, 
dans une certaine mesure, être saisies par les créanciers 
auxquels le pensionné doit des aliments. La législation 
concernant l'insaisissabilité des pensions est assez touf-
fue. On signale simplement que la loi du 5 Avril 1928, 
sur les Assurances Sociales, art.53, déclare les pensions 
jusqu’à concurrence de six cents francs incessibles et 
insaisissables, si ce n’est au profit des caisses d’assu-
rances pour le paiement des frais d'hospitalisation. De 
même, la loi sur les retraites ouvrières du 5 Avril 1910, 
a déclaré insaisissables les retraites et allocations ac-
quises en vertu de la loi. 

Il est enfin une catégorie fort importante de 
biens déclarés insaisissables à raison de leur caractère 
alimentaire, ce sont les salaires et appointements des 
ouvriers, les traitements des employés, lorsque ces trai-
tements salaires et appointements ne dépassent pas six 
mille francs par an. Ces salaires, appointements et trai-
tements ne sont saisissables que pour 1/10 d'après la loi 
de 1895, qui a été remplacée d'ailleurs par une loi plus 
récente. Je ne fais que signaler cette insaisissabilité 
des salaires, traitements, on la retrouvera plus en dé-
tail en étudiant la saisie-arrêt des salaires et petits 
traitements, soumise à des règles tout à fait particuliè-
res Exception en 

ce qui con-
cerne l' in-
saisissabi-
lité partiel-
le frappant 
certaines som-
mes, au profit 
des créanciers 
pour cause 
d' aliments. 

Cette insaisissabilité des biens ayant un caractère 
alimentaire comporte une double série d'exceptions . La pre-
mière s'applique aux créanciers d'aliment s,ainsi que les 
appelle l'art ,582, lorsqu'il dit que les provisions alimen-
taires,adjugées par justice,ne pourront être saisies que 
peur cause d'aliments. 

Que faut-il entendre par créanciers pour cause d' a-
liments? Il faut entendre tous ceux qui sont créanciers 
raison de fournitures d'aliments et d’objets nécessaires 
la subsistance du débiteur et de sa famille non seulement 
les fournisseurs habituels,c'est-à-dire le boulanger,le 
boucher,l'épicier,mais encore tous ceux qui fournissent 
les objets nécessaires au débiteur ou à sa famille,ceux 
qui ont vendu des vêtements,le propriétaire qui loue le lo-
gement,oule médecin qui donne des soins,ou le pharmacien 
qui a vendu des médicaments,Donc,il y a là une catégorie 
de créanciers à qui la loi fait une faveur particulière en 
leur permettent d’échapper à l'insaisissabilité partielle 
que frappe certaines commes . L' ar 582 nous dit que les provi-
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sions alimentaires pourront être saisies par les créan-
ciers pour causes d’aliments et l’on admet la même solu-
tion pour les pensions alimentaires,quoique la loi ne 1’ 
ait pas dit expressément. Seulement on raisonne de la ma-
nière suivante;les provisions alimentaires sont les som-
mes que la loi protège le plus étroitement,par consé-
quent si elle admet que les provisions alimentaires peu-
vent être saisies pour cause d’aliment, il faut en dire 
autant a fortiori des pensions alimentaires . Ainsi la loi 
s’est efforcée d’assurer tout de même un certain crédit 
au débiteur . 

et au profit 
des person-
nes à qui le 
débiteur doit 
des aliments. 

Il y a une seconde catégorie de créanciers au pro 
fit desquels la loi et la jurisprudence apportent une ex 
ception a la règle de l’insaisissabilité des biens ayant 
un caractère alimentaire,ce sont les personnes à qui le 
débiteur doit des aliments,ceux qui peuvent lui réclamer 
une pension alimentaire, c’ est-à-dire ses descendants ou 
ses ascendants ou son conjoint . C'est un principe qui est 
admis par certains textes,notamment par les textes sur 
les pensions civiles et militaires,mais c’est un princi 
pe qui a été généralisé par la jurisprudence. 

En vertu de ces dispositions, l'on décide d'une 
manière générale en jurisprudence que l'insaisissabilité 
des sommes alimentaires n'est pas opposable aux créan-
ciers d'aliments, c'est-b-Cire, à ceux à qui le débiteur 
doit des aliments, précisément parce que les provisions 
alimentaires adjugées par justice sont calculées en te-
nant compte, non seulement des besoins du débiteur mais 
encore des besoins d;. ceux à qui il doit subsistance. 
On comprend dès lors que ces sommes puissent être sai-
sies notamment par le conjoint» 

L'insaisis-
sabilité ne 
concerne pas 
les créanciers 
b qui le pen-
sionné doit 
des aliments. 

Four les pensions civiles, la loi ne prévoit que 
la saisissabilité au profit des créanciers alimentaires 
de ceux qui sont créanciers alimentaires en vertu des 
articles 203 et 205 du Code Civil, ce sont les ascen-
dants et descendants, la Ici ne prévoit pas le conjoint 
et la question s'est posée de savoir si le conjoint d' 
un pensionné séparé de corps pourrait saisir une partie 
de la pension civile ou militaire.La jurisprudence a ré-
pondu par l'affirmative, quôiqu'aucun texte ne prévoit 
excressément le droit du conjoint. 

d.Biens ren-
dus insaisis-
sables par la 
volonté du dé-
biteur ou d’un 
tiers, 

Une dernière catégorie de biens insaisissables, 
toujours par faveur pour le débiteur et sa famille, ce 
sont les biens rendus insaisissables par la volonté du 
débiteur ou d'un tiers. Il va de soi cependant que la 
volonté de 1’homme ne peut rendre un bien insaisissable 
eue dans la mesure où la loi l'autorise. Le débiteur ne 
peut pas a son gré déclarer que tel ou tel de ses biens 
seront insaisissables; 1’insaisissabilité en vertu de la 
volonté du débiteur ou d'un tiers n'est possible qu'à la 
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condition que la loi le permette. 
Dans certains cas,la loi prenant en considération 

la situation du débiteur et de sa famille autorise soit 
le débiteur lui-même,soit un tiers,donateur ou testateur, 
à soustraire certains biens au droit de gage des créanci-
ers.Le débiteur lui-même peut user de cette faculté,tout 
d’abord dans l’hypothèse du régime dotal,lorsque la fem-
me se marie sous le régime dotal,les biens qu'elle s’est 
constitué en dot sont inaliénables et insaisissables.Les 
biens dotaux tout au moins s’il s’agit d'immeubles,dans 
la pure théorie sont inaliénables et insaisissables,mais, 
la jurisprudence a étendu ce privilège à la dot mobiliè-
re avec des modalités différentes toutefois.On n'insiste 
pas sur cette question étudiée en Droit civil. 

l)Cas où c* 
est le débi-
teur lui-mê-
me qui peut 
user de la 
faculté de 

rendre un 
bien insai-
sissable. 

a)les biens 
dotaux. 

b)le bien de 
famille insai-
sissable . 

DÉ. autre cas est celui prévu par la loi du 12 Juil-
let lüOy, qui permet la création d’un bien de famille in-
saisissable.Cette loi qui en pratique n’a eu aucun succès 
est inspirée d’une institution américaine analogue,qui a 
pour but de créer,sous le nom de bien de famille,un domai-
ne immobilier insaisissable;soit une maison, soit une par-
tie de maison, soit une maison et des terres attenantes 
ou voisines, occupées et exploitées par la famille et 
dont la valeur, dit la loi,ne doit pas dépasser 8 ..000 fcs 
Une loi du 14 Mars Iv28, est venue porter à 40.000 francs 
la valeur originaire du bien de famille.Le bénéfice en 
reste acquis alors même que la valeur de ce bien dépasse-
rait par la suite quarante mille francs. 

Personnes 
capables de 
fonder un 
bien de fa-
mille . 

L’énumération des personnes qui sont capables de 
fonder un pareil bien est donnée limitativement par la 
loi. sont, pendant le mariage, le mari et la femme, 
mais en ce qui concerne la femme,seulement sur les biens 
dont l'administration lui est réservée.Donc sur ses biens 
réservés, et sur les biens qui sont soumis au régime de 
la séparation de biens. -En dehors du mariage, c'est le 
survivant des époux ou l'époux divorcé, à la condition 
qu'il existe des enfants mineurs, ou encore les grands 
parents qui ont recueilli les petits enfants orphelins, 
enfin toute personne au profit d’une autre personne, pour 
vu que cette dernière ait elle-même la capacité requise 
pour constituer un bien de famille. 

Mesures pri-
ses pour la 
sauvegarde 
des créanciers 
du constitu-
ant . 

La loi s'est attachée à sauvegarder les intérêts 
des créanciers du constituant, à empêcher, dans une cer-
taine mesure tout au moins, la constitution d'un bien de 
famille lorsqu'on a des dettes„ Il faut d'abord payer 
ses dettes avant de se constituer une réserve, et c’est 
pourquoi la loi de lüOv décide eue la constitution du 
bien de famille ne peut porter sur ûn immeuble grevé 
de privilège ou d'hypothèques conventionnelles ou judi-
ciaires. Les hypothèques légales, ne font pas obstacle 
à la constitution du bien de famille, mais il va de soi 
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que le créancier a hypothèque légale pourra saisir le 
bien une fois constitué,1'insaisissabilité ne leur sera 
pas opposable,mais si un immeuble est grevé d'autres hy-
pothèques,il ne pourra pas être constitué en bien de fa-
mille avant d’être dégrevé. 

D’autre part, pour sauvegarder les droits des 
créanciers,la loi de IvOrf exige que le projet de consti-
tution du bien de famille soit l’objet de famille soit 
l’objet d'une mesure de publicité.A la suite de cette me-
sure et pendant un délai de deux mois, les créanciers 
peuvent inscrire les privilèges ou les hypothèques et s’ 
il s’agit de créanciers chirographaires, ceux-ci pourront 
faire opposition à la constitution du bien.» 

Homologation 
de la consti-
tution du 
bien par le 
juge de Paix. 

C'est le Juge de Paix qui sera appelé à homolo-
guer la constitution du bien de famille une fois passé 
le délai de deux mois; mais le juge de Paix ne donnera 
son homologation,nous dit l’art.8, qu’après s'être assu-
ré d'une part de la valeur de l’immeuble, et d’autre 
part,qu'il n'existe,ni privilège ni hypothèque autres 
que les hypothèques légales et aussi que mainlevée a 
été donnéedes oppositions.Enfin,le Juge de Paix devra s* 
assurer que les bâtiments sont assurés contre l'incendie, 
et à cette condition seulement il donnera l'homologation 

Transcrip-
tion de 1' 

acte de cons-
titution. 

Cas dans les-
quels les 
fruits du 

bien de fa-
mille peu-

vent être sai-
sis.. 

lorsque le Juge de Paix a donné son homologation, 
l'acte de constitution doit être transcrit à la conserva-
tion des hypothèques, de sorte que les tiers soient aver 
tis. 

lorsqu'un immeuble a été constitué en bien de fa-
mille, il est désormais insaisissable.Toutefois, et ici 
encore dans le but de ne pas couper tout espèce de cré-
dit au débiteur, la loi d'cide que les fruits de cet 
immeuble pourront être saisis pour le paiement : 
1°) de dettes résultant de condamnations pénales 
2°) des impôts afférents aux biens 
3°) des primes d'assurance contre l'incendie car les 

C° d'assurances auraient refusé d'assurer l'immeuble 
si elles n’avaient pas été assurées de pouvoir récu-
pérer le montant de'leurs primes. 

4°) enfin les fruits pourront être saisis pour dette a-
limentaire. 

Résultats de 
la loi orga-
nisant le 

bien de famil-
le insaisis-
sable . 

Le propriétaire ne peut renoncer a 1'insaisissabi 
lité du bien de famille, mais il peut renoncer à la cons-
titution de ce bien.On a voulu, par cette loi, enrayer 
l'exode rural, retenir à la campagne le petit cultiva-
teur, l’ouvrier des champs, lui donner la possibilité de 
s'assurer la sécurité en garantissant son foyer familial 
contres les saisies.Cette loi n'a donné, en pratique que 
de très médiocres résultats et d'après les dernières 
statistiques, le nombre de biens constitués en biens de 
famille est très minime. 

Ifous arrivons maintenant, aux biens qui peuvent 
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2)Cas où le 
bien peut e-

tre déclaré 
insaisissable 
par la volon-
té d‘un tiers» 

etre déclarés insaisissables par la volonté d’un tiers 
notamment, d'un donateur ou d’un testateur» Il faut dis-
tinguer, à ce point de vue, deux sortes d’insaisissabi-
lités.. l) lf insaisissabilité qui découle indirectement, 
de la clause d’inaliénabilité; 2) l’insaisissabilité 
qui est ordonnée à titre principal par le donateur ou 
le testateur. 

a)insaisissa-
bilité décou-

lant de la 
clause d’ina-

liénabilité.. 

On sait que la jurisprudence admet la validité 
des clauses d*inaliénabilité apposées à une donation, 
à un testament, à la double condition que cette inalié-
nabilité ne soit que temporaire et qu’elle s’inspire d’ 
un intérêt sérieux, qui peut être l’intérêt du disposant 
ou celui du gratifié, ou enfin celui d’un tiers.C’est là 
une solution essentiellement jurisprudentielle la loi n* 
ayant pas prévu la question. La jurisprudence admet qu* 
un testateur peut donner ou léguer ses biens en stipu-
lant qu’ils seront inaliénables jusqu’ à ce que le léga-
taire ait atteint un certain âge ou encore jusqu'à la 
mort du donateur ou du testateur. On admet généralement 
que la clause d'inaliénabilité entraîne logiquement l'in 
saisissabilité des biens donnés ou légués,sous condition 
d'inaliénabilité. Et cela s’impose car s'il n'en était 
pas ainsi,il y aurait, pour le donataire ou le légataire 
un moyen indirect de tourner la clause d'inaliénabilité 
au besoin, il pourrait simuler une contestation avec un 
tiers, qui se dirait son créancier,. Le donataire ou lé-
gataire ne résisterait pas à cette demande, et se lais-
serait condamner et saisir, il y aurait eu là un moyen 
indirect d'aliéner l’immeuble déclaré inaliénable.Aussi 
la jurisprudence décide que l'inaliénabilité entraîne 
1’insaisissabilité.Voyez arrêt de la Cour de Cass.Juin 
M3 (D.IuI4.I»240). 

Différence en 
tre 1'insai-

sissabilité 
qui découle d 
une clause d’i-
naliénabilité 
et celle édic-
tée à titre 
principal 

Ce qui caractérise cette insaisissabilité et ce 
qui va permettre de la différencier de l'insaisissabili-
té ordonnée à titre principal par le donateur ou le tes-
tateur, c’est qu’elle est opposable à'tous les créancier: 
du donataire ou du légataire sans distinction selon qu' 
ils sont antérieurs ou postérieurs à la libéralité. Le 
bien entre dans le patrimoine du donataire grevé d'une 
clause d’inaliénabilité, il sera non seulement inalié-
nable mais encore insaisissable de la part de tous les 
créanciers du donataire sans distinction. 

De plus, la jurisprudence, très logique avec son-
point de départ, décide que, tout au moins lorsque l'i^* 
terciction temporaire d’aliéner est imposée dans l’inté-
rêt du gratifié,légataire,ou donataire,!’insaisissabi-
lité est perpétuelle pour tous les créanciers du donatai’ 
re ou légataire, dont le droit a pris naissance dans la 

période d’inaliénabilité,alors même que le bien serait 
devenu aliénable et saisiscable. Tous les créanciers 
pourront à ce moment là, saisir le bien à l'exclusion 
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des créanciers dont le droit aura pris naissance dans 
la période d’inaliénabilité. Si 1* on n* admettait pas 
cette solution, la clause d* inAliénabilité perdrait une 
grande partie de son utilité, lorsqu’elle est édictée 
dans l’intérêt du gratifié. Cette clause a généralement 
pour but, de garantir un prodigue contre ses entraîne-
ments, or, ce prodigue pourrait facilement contracter 
des dettes, pendant la période d’inaliénabilité, si ses 
créanciers étaient assurés à l’expiration de la période 
d'inaliénabilité; de mettre la main sur les biens tem-
porairement insaisissables et l’intention du légateur ou 
donateur n’aurait pas été respectée.La jurisprudence ne 
l’a pas voulu, voyez notamment, l’arrêt de la Chambre 
des requêtes du H Juin Iul3, précité. 

b)insaisissa-
bilité ordon-
née à titre 
principal par 
le donateur 

le testa-
teur , 

Bous arrivons maintenant à la clause insaisissa-
bilité, établie à titre principal, sans que les biens 
aient été déclarés inaliénables«Supposons qu’un donateur 
ou testateur ait donné ou légué des biens à une personne 
en stipulant que ces biens seront insaisissables. La 
clause est prévue par l’article 581, 3° du Code de procé-
dure. Alors que la clause d’inaliénabilité n’est prévue 
par aucun article ni du Code de procédure ni du Code Ci-
vil, la clause d’insaisissabilité simule est prévue par 
le Code de procédure, elle est légale, il n’y a pas de 
discussion sur ce point, '‘Seront insaisissables, dit 1' 
article 581, 3° les sommes ou objets disponibles décla-
rés insaisissables par le testateur ou donateur”. 

Cette clause est toutefois restreinte dans cer-
taines limites, et tout d’abord,le texte lui-même nous 
dit que la clause d’insaisissabilité ne peut s'appliquer 
qu’aux sommes ou objets disponibles, c’est-è-àire à la 
quotité disponible. Au contraire, la réserve d’un héri-
tier, par exemple, ne pourrait être déclarée insaisissa-
ble, car elle doit parvenir, sans aucune restriction à 1’ 
héritier réservataire. 

La clause d* 
insaisissa-

bilité ne peut 
s’appliquer 

qu’aux sommes 
ou objets dis-
ponibles , 

Portée de eet-
te clause d’in-
saisissabilité. 

Liais quelle est la portée de cette, insaisissabi-
lité ? Il y a sur ce point une différence très-notable 
entre 1* insaisissabilité simple, prévue par l’art.581 
et l’insaisissabilité que la jurisprudence fait, dérive 
de la clause d’inaliénabilité. Il résulte en effet de 
l’art.582 du Code de procédure que l’insaisissabilité, 
édictée par le donateur ou testateur, ne pourrait être 
opposée qu’aux créanciers antérieurs h la donation ou h. 
l'ouverture du legs. Ces créanciers n'avaienr pas h 
compter sur les biens donnés ou légués, puisque leur 
créance est antérieure à la donation et a pris naissan-
ce à un moment où les biens donnés ou légués ne figuraicr 
pas dans le patrimoine du donataire ou du légataire, ces 
créanciers antérieurs à l’ouverture du legs ont trai- . 
té avec le donataire ou légataire sans prendre en consi 
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dération les biens donnés ou légués; par conséquent, 
il n’y a aucun inconvénient à déclarer que les biens 
donnés ou légués seront insaisissables, en ce qui les 
concerne. 

Le droit de 
saisie des 
créanciers pos-
térieurs à 1’ 
acte de donati-

on ou à l'ouver-
ture du legs. 

Mais l'art.582 décide que les objets déclarés 
insaisissables par le donateur ou testateur peuvent 
être saisis par les créanciers postérieurs à l’acte d? 
donation ou à l’ouverture du legs,en effet ces créan-
ciers ont pu croire que les biens donnés ou légués fa 
saient partie du gage de leur débiteur,rien ne les a-
vertit que ces biens sont insaisissables.Mais leur 
droit de saisie n'est pas entier.Ces créanciers,dit la 
loi,ne pourront saisir qu’ en vertu de la permission dt 
juge et pour la portion qu'il déterminera.La loi,par 
conséquent,admet le droit de saisie au profit des cré-
anciers postérieur s, mais ils ne pourront exercer leur 
droit qu'avec la permission du juge et dans la limite 
où il le permettra. 

Comment se dé-
terminera le tri-
bunal pour au-

toriser et fi-
xer la propor-
tion de la sai-
sie. 

Pour refuser ou accueillir la requête, qui lui 
sera présentée,pour autoriser ou refuser la saisie,et 
si cette saisie est autorisée,déterminer la proportioi 
dans laquelle elle pourra être faite,le président du 
tribunal devra prendre en considération la question de 
savoir dans quelle mesure les choses léguées n’ont pa& 
un caractère alimentaire pour le débiteur. Si les cho-
ses données ou léguées lui paraissent avoir un carac-
tère alimentaire,il refusera l'autorisation,s’il lui 
parait,au contraire,que ces choses n’ont pas été don-
nées ou léguées à titre alimentaire,il pourra accorder 
partiellement 1’autorisation.il pourra même accorder* 
l’autorisation à un certain créancier et la refuser a 
un autre;il a le pouvoir de créer un privilège ù un 
créancier en lui accordant l’autorisation partielle 
totale de saisie,qu'il aura refusée aux autres. 

Meme en ce qui concerne les créanciers antérieu 

on est d'accord pour admettre que les biens donnés 
légués pourront etre saisis par ceux d'entre eux qui 
seront créanciers pour cause d'aliments,c*est-à~dire 
ceux qui ont fourni des aliments au débiteur .En effet, 
l'art.582 décide que les provisions alimentaires adj3' 
gées par justice peuvent être saisies pour cause d'al 
ments,or,les provisions alimentaires sont les sommes 
que la loi protège le plus étroitement. 

L'insaisissabilité résulcjuù de la clause d'ina*3 

énabilité, et l'insaisissabilité pure et simple, pré-
vue par l’art.582 répondent donc à des besoins diffé" 
rents.Lorsqu’ il y a clause d'inaliénabilité entrain3*1 

l'insaisissabilité le donateur a entendu protéger Ie 

bénéficiaire de la libéralité,non seulement contre se 
faiblesses passées,mais encore contre ses faiblesses 
venir. C'est un prodigue que l'on a gratifié et le 
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donateur ou le testateur s’efforce d'empêcher que 
les biens donnés ou légués soient dilapidés dans 1* 
avenir,c’est pourquoi il a institué l'inaliénabilité 
Au contraire quand un donateur ou testateur lègue 
ses biens à une personne en déclarant que ces biens 
seront insaisissables,la mise hors du commerce n’est 
pas aussi complète;puisque la loi n' exclut que les 
créanciers antérieurs à la donation,il ne s'agit pluf 
ici de protéger un prodigue contre ses entraînements 

' mais contre ses faiblesses passées,le testateur ou 
donateur sait que les créanciers antérieurs ne pour-
ront rien sur les biens légués,mais pour l'avenir,il 
abandonne le gratifié à son destin-

La clause d'inaliénabilité doit être essen-
tiellement temporaire, la clause d'insaisissabilité 
peut durer autant que la vie du gratifié.En fait,el-
le ne rend les biens insaisissables qu’à 1'égard des 
créanciers antérieurs,le bien restant saisissable 
pour les autres créanciers au moins dans la mesure 
où le bien n’a pas un caractère alimentaire mais le 
bien redeviendra saisissable à la mort du gratifié, 
1 insaisissabilité ne profite pas à, ses héritiers, ni à ses acquéreurs particuliers. 

Us immeubles 
Peuvent être 
donnés ou lé-
gués avec clau-
se d'insaisis-
sabilité. 

Maintenant nous nous trouvons devant deux dif-
ficultés,^ première qui n'est pas bien sérieuse,1' 
art.581 se place évidemment dans le cas où les ob-
jets déclarés insaisissables par le testateur sont 
des sommes d'argent ou des objets mobiliers, mais se-
rait-il possible à, un testateur ou donateur de donner 
des immeubles sous la condition d'insaisissabilité? 
La jurisprudence a admis 1’affirmative.il n’y a,en 
effet,aucune bonne raison de distinguer Voyez arrêt 
de la Cour de Cass.du 23 Mars 1898. (D. 1898.1.2I4-)0n 
donne évidemment par là une certaine extension au .te? 
te,mais il n'y a aucune bonne raison d'empêcher le 
donateur ou testateur de faire une donation d'immeu-
ble, en stipulant que cet immeuble sera insaisissable! 

clause d' in-
s^isissabilité 
3°it être res-
treinte aux do-
utions et aux 
legs. 

La seconde difficulté est plus délicate.D'a-
près certains auteurs et certaines décisions,la clau-
se d'insaisissabilité pourrait être insérée valable-
ment dans un contrat à titre onéreux.Or, l’art,581 
ne vise expréssement que les dons et legs.liMorel 
estime qu'il faut restreindre la clause d'insaisis-
sabilité en matière de donation et de legs et qu'on 
ne peut pas l'introduire dans un contrat à titre oné-
reux .D'ailleurs la clause d'insaisissabilité dans un 
contrat à titre onéreux serait tout à faif injuste, 
vis-à-vis des créanciers.Lorsqu*il s'agit d'une ac-
quisition à titre gratuit, les créanciers ne peuvent 
pas se plaindre,puisqu'ils n'étaient pas en droit 
de compter sur les objets donnés, tandis que dans 
un acte à titre onéreux,il n'en serait plus de même. 
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puisque les créanciers antérieurs à l’acte verraient 
diminuer leur gage, les biens cédés en échange ayant 
cessé de faire partie' du patrimoine saisissable. On 
peut d’ailleurs invoquer encore, en faveur de cette 
solution, l’art.I^8l,C.Viv

e
 qui décide que la rente 

viagère ne peut être stipulée insaisissable que lors-
qu’elle' a été constituée à titre gratuit, constituée 
à titre onéreux, la rente viagère ne pourrait pas 
être insaisissable. 

ETUDE DETAILLEE DES 
S. : Kr . ■— - W 

DIFFERENTES SAISIE S 

Notre Code de procédure connait quatre grande 
espèces de saisies,la saisie exécution, la saisie ar-
rêt, la saisie des rentes, et la saisie immobilière. 
La saisie immobilière est unique, il n’y a pas plu-
sieurs procédures de saisie immobilière. La saisie 
arrêt est unique, elle s’applique aux créances et c’ 
est dans le Code de Procédure, une procédure unique 
mais depuis le Code de procédure sont intervenues 
deux lois, qui ont fixé une procédure particulière 
pour la saisie arrêt des salaires et petits traite-
ments et pour la saisie arrêt des produits du travail 
d’un des conjoints par l’autre conjoint. 

La saisie des rentes est unique, elle n’a d’ail 
leurs pas d’intérêt pratique. Par contre, la saisie 
exécution n* est pas la seule applicable aux meubles 
corporels; c’est une forme générale de saisie appli-
cable toutes les fois que la loi n’a pas expressément 
dérogé.Mais en dehors de cette forme générale de sai-
sie, il existe plusieurs formes de saisies spéciales 
saisie des récoltes sur pied, qu’on appelle aussi sai 
sie brandon, la saisie des navires affectés à la na-
vigation maritime et de rivière,la saisie des aéro-
nef s, etc. . .Enfin, il existe une catégorie de saisies 
spéciales aux meubles corporels; ce sont les saisies 
conservatoires. 

LA SAISIE EXECUTION 

Objet de la 
saisie exéou-
x ion. 

La saisie exécution est celle qui a pour objet 
d’opérer la main mise sur tout ou partie des meubles 
corporels du débiteur,lorsque ces meubles sont en le 
possession de ce débiteur.Du moment qu’il s’agit de 
meubles corporels se trouvant dans' la possession du 
débiteur.ces biens peuvent être saisis exécutés en 
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Les meubles 
corporels aux-
quels elle s’ 
applique doi-
vent être en 
la possession 

3u débiteur. 

quelque lieu qu'ils se trouvent,soit au dococile du dé-
biteur, soit en un lieu qui n'est,ni son domicile,ni sa 
résidence, soit même disent les auteurs,sur la voie pu 
blique. Si au contraire,les biens ne sont pas en la 
possession du débiteur,quoiqu’il s’agisse de meubles 
corporels, la saisie qui doit être employée pour mettra 
ces biens sous main de justice n’est plus la saisie ext 
cution, mais la saisie arrêt. Notamment, c'est la sai-
sie arrêt qui devra être employée sauf controverse, si 
les biens appartenant au débiteur se trouvent au domi-
cile d’un tiers,On rencontrera de nouveau la question 
en étudiant la saisie arrêt. 

La procédure 
de saisie exé-
cution se dé-
roule, en prin-
cipe, sans in-
tervention de 
la justice. 

La procédure de saisie exécution est une procédt 
re relativement simple si on refondait le Code de pro-
cédure, il n’y aurait pas de très sérieuses modifica-
tions à y apporter sur ce point.Cette procédure se .dé-
roule, en principe, sans intervention de la justice,à 
la différence de la saisie arrêt ou de la saisie immo-
bilière qui supposent l’une et l’autre l’intervention 
de la justice.Le tribunal n’est appelé à intervenir, 
dans une saisie exécution,que lorsqu'il y a des inci-
dents et pour statuer sur ces incidents,soulevés par 
le saisi ou par d'autres créanciers.D'ailleurs, ces in 
cidents sont assez fréquents. 

■ La procédure est simple et, dans le cas le plus 
favorable,la vente peut avoir lieu en K) jours,si la 
saisie a lieu au domicile même du saisi,mais ceci est 
un délai minimum, qui est généralement allongé dans la 
pratique.Cela tient à. différentes raisons, et- surtout 
à ce que les saisies soulèvent généralement des diffi-
cultés qui ne sont que des moyens dilatoires pour re-
tarder la marche de la procédure. 

Décompositi-
°h de la pro-
cédure* de sai-
sie exécution. 

Si l'on veut décomposer la procédure de la sai-
sie exécution,on peut la diviser en quatre phases,D’a-
bord le commandement qui est un acte préliminaire.Puis 
seconde phase, le procô-verbal de saisie. Ensuite, s* 
ouvre une troisième phase, sorte de période prépara-
toire à la vente, au cours de laquelle on procédera à 
des mesures de publicité, et enfin, quatrième phase, 
la vente des objets saisis. 

I) le corrmande-
ent. 

La première formalité à observer pour prati-
quer une saisie exécution, c’est le commandement .Tou-
te saisie exécution débute à peine de nullité par un 
commandement,adressé au débiteur (art.583).Le comman-
dement est une sommation faite,au débiteur,en vertu 
d'un titre exécutoire et lui enjoignant de payer faute 
de quoi onsaisira ses biens et notamment ses meubles 
corporels. cation 

titre exécu- Art .584 : "on doit notifier dans ce commande-
ment, le titre exécutoire,en vertu duquel il est fait. 
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Mais la loi fait une distinction.Si le titre exécutoire 
a été précédemment notifié au débiteur, il n’est pas 
nécessaire d’en donner une nouvelle copie dans le com-
mandement .Si,au contraire,le titre exécutoire n’a pas 
été antérieurement notifié,il faut en donner copie in-
tégrale dans le commandement.Lorsque le titre exécutoi-
re est un jugement en même temps que l’on signifie le 
jugement,on fait au débiteur le commandement de paver. 

Indication de 
la somme à pay-
er .Election de 
domicile par 
le créancier, 

ses effets. 

Le commandement doit indiquer la somme à payer i1 

doit contenir en outre, dit l’art.584,élection de domi 
cile jusqu’à la fin de la poursuite dans la commune où 
doit se faire l’exécution,si le créancier n'y demeure -
l'art.584 dit que le débiteur pourra faire à ce domici-
le élu toutes significations au créancier; il y a là 
une mesure favorable au débiteur.Si l'on n'avait pas 
imposé cette élection de domicile,le débiteur ayant une 
signification à faire au créancier aurait dû la lui fai 
re à son domicile,tandis qu'on a simplifié les choses 
en exigeant que le créancier ait un domicile au même 
lieu que le saisi,qui pourra faire là toute significa-
tion, "même d’offres réelles ou d'appel" dit le texte." 
D'offres réelles,cela ne soulève aucune difficulté.On 
suppose qu'un débiteur,qui reçoit un commandement,trou 
ve la somme qu'on lui réclame trop élevée et offre une 
somme moindre.il fera également à ce domicile élu,signn 
fication de l'appel .On entend par là non seulement les 
appels des jugements statuant sur les incidents de la 
saisie,mais encore l'appel du jugement en vertu duquel 
le créancier procède à la saisie exécution.Dès eue le 
jugement a été signifié,le débiteur a un moyen très 
simple pour empêcher la saisie,c'est de faire appel;ü 
lui suffira de signifier son acte d'appel au domicile 
é J.U • * .L’élection de domicile produit, d'après l'opi-
nion générale unanime,un second effet qui n'est pas ex-
pressément prévu par la loi,c'est d'attribuer compétent 
ce au tribunal du domicile élu pour statuer sut tous 
les incidents que soulèvera le commandement et aussi 1* 
saisie.Cet effet,que l'on rattache peut-être à tort à 
l’élection de domicile,est en tous cas certain,le trib» 
nal compétent est celui du lieu de la saisie. 

La Cour de Cassation pousse même très loin cette 
attribution de compétence,en considérant qu'il ne peut 
pas y être dérogé par la volonté des parties, notamment 
par une élection de domicile contraire,qui aurait été 
faite dans le contrat,c'est ce qu'a décidé la Cour de 
Cassation par arrêt du 8 décembre 1925 (S.1926.1.85)en 
disant : l'élection de domicile légale prévaut sur oel 
le que les parties auraient faite pour l'exécution de 
leurscomontions."Cette jurisprudence est à notre sens 
excessive;il est incontestable que le tribunal compé-
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tent est celui du lieu de le. saisie,mais on ne voit cas 
pourquoi cette compétence serait d’ordre public. 

Les offres ré-
elles du débi-
teur n* empê-
chent pas par 

elles-mêmes la 
saisie. 

Lorsque le débiteur reçoit le commandement,il 
peut évidemment éviter la saisie en payant .Alors tout 
est terminé,il n’y a pas de difficulté.lais pourrait-
il empêcher cette saisie en faisant des offres; réelles 
s’il estime ne pas devoir la totalité de ce qui est 
réclamé ? 

Les offres réelles n* empechent pas par elles-mê 
mes la saisie.Sans doute le créancier pourra surseoir 
à la saisie,en attendant qu’il soit statué sur la vali-
dité des offres réelles,mais rien ne l’y oblige.Le cré-
ancier muni d’un titre exécutoire peut donc passer à 
l’exécution, malgré des offres réelles, et celà sous si 
responsabilité,s*il venait,par la.suite, à être jugé 
que les offres étaient bonnes et valables et libératoi-
res et que la saisie n’aurait pas dû être faite. 

l’opposition 
à commande-
ment . 

Il est un autre moyen dilatoire, dont le Code de 
procédure ne parle pas,mais dont il est fait grand usa-
ge dans la pratique c’est l'opposition à commandement 
Le débiteur ayant reçu signification du commandement 
fait opposition à celui-ci,il signifie au créancier un 
acte extra-judiciaire,par lequel il déclare s’opposer 
au commandementjsoit parce qu’il conteste la dette, 
soit parce que le commandement est nul. 

Cette opposition au commandement n’est prévue 
par aucun texte du Code de procédure,ce qui a permis à 
certains auteurs de soutenir que l’opposition à comman-
dement est une chose illégale.Quoiqu’il en soit,on ad-
met généralement que l’opposition au commandement est ' 
valable. 

effets de 1’ 
opposition au 
commandement. 
Elle n’arrête 
pas la pour-
suite 

Les effets de cette opposition sont extrêmement 
restreints.Les offres réelles prévues par le Code de 
procédure n’arrêtent pas la saisie, à plus forte rai-
son faut-il en dire autant de l’opposition à commande-
ment qui n’est pas prévue par le Code de procédure.Le? 
débiteur espèi’e tirer de l’opposition à commandement 
un simple effet d’intimidâtion. L’opposition à comman-
dement n'empêche pas le créancier de poursuivre et de 
saisir à l’expiration du délai d’un jour.Elle n’a d’au 
tre effet que d’appeler l’attention du créancier sur 
l’irrégularité prétendue de la poursuite et d’engager 
sa responsabilité,s’il venait h être jugé ensuite que 
la poursuite n’était pas fondée ou a été irrégulière-
ment engagée, c’est le seul effet possible de l’oppo-
sition. 

Le débiteur 
Peut se pour-
voir en réfé-

ré pour faire 
surseoir à la 
poursuite. 

Par contre, on peut reconnaître au débiteur le 
droit de se pourvoir en référé à la suite de sonoppo-
sition à commandement,pour faire surseoir à la po^rsui 
te.Généralement,lorsque le débiteur signifie son oppo-
sition h commandement,il assigne en même temps le cré-
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ancier devant le juge des référés pour faire ordonner la 
discontinuation des poursuites. L’art,607 lui reconnaît 
ce droit au moment de la saisie; lorsqu’il fait oppositi-
on à la saisie, il n’y a donc aucune raison de ne pas ad-
mettre cette possibilité de s’adresser au juge des référés 

On ira devant le juge des référés et le juge examin 
ra si réellement la contestation est sérieuse, si elle ne 
lui parait pas sérieuse, il ordonnera la continuation des 
poursuites, mais s’il lui parait qu’il y a des raisons sé-
rieuses de surseoir, le juge des référés pourra très bien 
ordonner qu’il soit sursis aux poursuites jusqu’ à ce que 
Jla contestation soit réglée par le juge du fond. 

La saisie ne 
peut avoir li-
eu qu’un jour 
franc après la 
signification 
du Commande-
ment . 

La saisie ne peut pas suivre immédiatement le com-
mandement, il faut que le commandement soit fait au moins 
un jour avant la saisie

 o
 La loi ne veut pas d* une mesure 

immédiate , frappant brutalement le débiteur, la loi ména-
ge le débiteur, elle exige que le commandement lui ait été 
signifié et qu’on lui laisse un délai d’ un jour. On a dis 
cuté la question de savoir si ce délai d’un jour est un 
délai franc, certains auteurs le contestent, mais en pra-
tique, on s’ est prononcé pour la franchise du délai sur 
le fondement de l’article 1,033 du Code de procédure, qui 
décide que le jour de la signification et celui de l’éché-
ance ne sont point comptés dans les délais fixés pour tout 
acte fait à personne ou a domicile; donc le délai qui cour^ 
est un délai franc , Le saisi aura la journée toute entiè-
re , pour chercher des fonds et s’acquitter de sa dette. 
C’était au moins l’esprit de la loi, mais généralement il 
profite de la journée pour faire disparaitre les choses 
qu’il veut soustraire à la saisie> 

D’après l’avis de la Cour de Cassation, le délai 
d'un jour s'augmente à raison des distances. Si la saisie 
est pratiquée au domicile du saisi, il n’y a pas de distan 
ce, c'est le délai d'un jour; mais si la saisie est prati-
quée en un lieu autre que le domicile du saisi, il faudra 
observer les délais qui seront calculés suivant la distant 
entre le lieu de la saisie et le domicile du saisi. Autre-
fois les distances étaient calculées par myriamètres; de-
puis la loi de 1.^22; les délais de distance sont calculés 
suivant les principes posés par l'article 5 du Code de pr0 

cédure, modifié en 1.^22 pour le cas où. les parties sont 
domiciliées dans la France continentale , et l'article 73 
pour ceux qui sont domiciliés hors de la France continental 
le. Ces délais soulèvent les plus grandes difficultés ; 1^ 
loi de mille neuf cents vinrt deux, est une loi mal faite 
souvent incompréhensiblesi bien quedans certains ces si 1 
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appliquait le texte à la lettre, au lieu d’une diminuti-
on des délais comme l’a voulu le législateur, on arrive-
rait à une augmentation» 

D’après l’article 5, il y aura entre le jour de 
la citation et le jour indiqué pour la comparution , 
un délai de trois jours si la partie est domiciliée dans 
le canton ou les cantons limitrophes ; un délai de 5 
jours , si elle est domiciliée dans les autres parties 
de la France continentale, voilà les délais de signifi-
cation pour les juges de paix. D’autre part, l’article 
1033 dit, :lorsqu’en vertu des lois, décrets et ordon-
nances il y aura lieu à augmentation du délai ordinaire 
les délais prescrits pour tous actes faits à personne 
ou à domicile seront , selon les cas, augmentés des dé-
lais prévus par l’article 5. Par conséquent, toutes les 
fois qu’il y a lieu à augmentation à raison de 1’art. 5 
il faut ajouter un délai d’un jour de l’article 583, les 
délais prévus par l’article 5, qui seront de trois jours 
si la partie est domiciliée dans un canton limitrophe, 
etc,.... Prenons le cas où la saisie n’a pas été faite 
au domicile du saisi, mais où le saisi est domicilié 
dans le canton. Autrefois, comme il n’y avait pas 5 my-
riamètres de distance, il n’y avait pas augmentation a 
raison de la distance, aujourd’hui alors même que le 
saisi est domicilié dans la commune voisine du lieu où 
à en lieu la saisie, si l’on applique le texte à la let-
tre, il faudra ajouter trois jours au joui’ franc prévu 
par la loi, c’est donc un délai de quatre jours entre le 
commandement et la saisie. Lorsque l’on veut interpréter 
la loi non pas à la lettre, mais d’une manière un peu 
raisonnable, il faut dire qu’il n’y a pas de distance 
quand le saisi est domicilié dans la commune ou dans le 
canton limitrophe. Il n’y aura de distance que quand le 
saisi sera domicilié hors dos cantons limitrophes.. 

Donc, en principe, il faut un délai d’un jour 
franc entre le commandement et la saisie. Il y a quelques 
difficultés de détail, en voici une qui est intéressante. 

Le commandement est signifié un Samedi ( ou la 
veille d’un jour férié ) Peut-on saisir le le surlende-
main c* est-àr-dire le lundi ? D’après certains auteurs, 
ce n’est pas possible, il faut qu’entre le commandement 
et'la saisie, il y ait un jour utile, pour chercher de 
l’argent, le dimanche n* est pas un jour utile, on ne 
pourrait donc saisir que le mardi, mais l’art. 583 ne 
fait aucune distinction, il dit qu’il y aura un délai d’ 
un jour. C’est donc qu’un jour peut toujours suffire, 
quand bien même le commandement a été signifié la veille 
d’un jour férié. 

En tout cas, il est certain que rien n’oblige 
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le créancier à saisir immédiatement, après l'expiration 
du délai d'un jour franc , il doit observer ce délai , 
mais rien ne l’oblige à saisir immédiatement après . Et, 
en pratique, très souvent, l’huissier ne saisit pas im-
médiatement après le délai d’un jour. Il y a sur ce poin 
une différence entre le commandement, qui précède la sai 
sie exécution, et le commandement qui précède les saisie 
immobilières. Pour celui-ci la saisie doit être faite 
dans les quatre-vingt-dix jours, autrement le commande-
ment est périmé, aucune péremption n’ existe pour le com-
mandement de saisie exécution, les auteurs disent que ce 
commandement se périme par trente ans. , 

L’utilité du commandement paraît très probléma-
tique, il a des inconvénient s pour le créancier, car le 
débiteur prévenu s’empresse de mettre ce qu’il a de pré-
cieux à l’abri. Lorsque l’exécution a lieu en vertu d'un 
jugement, la signification de ce jugement pourrait parai' 
tre suffisante. Il faudrait au moins généraliser la disp 
sition de l’article 8Ié du Code de Procédure écrite pour 
la saisie gagerie, qui décide que la saisie sera précé-
dée d’un commandement, mais qui admet que le juge puisse 
sur requête dispenser le bénéficiaire du jugement de fai 
re le commandement. En pratique, le bailleur qui procède 
à une saisie gagerie se fait toujours dispenser du com-
mandement pour pouvoir surprendre le débiteur. En matièr 
de saisie exécution , si l’on voulait maintenir à tout 
prix le commandement, il faudrait donner au créancier, 
en cas d’extrême urgence, la possibilité d’obtenir du 
juge, par voie d'ordonnance sur requête, la dispense du 
commandement, dans notre Droit, cette dispense n'est pas 
possible, hors le cas de la saisie gagerie. 

Il-Le procès-
veibal de sai-
sie . 
L'huissier peut 
maint enant,pro-
céder seul à 

la saisie. 

Le commandement a été fait, le delai d un ^our 
franc est expiré, on peut procéder à la saisie, du morne® 
que le débiteur n'a pas payé . C'est l’huissier qui pro-
cède à la saisie. Le Code de procédure ne voulait pas 

ue l'huissier fit la saisie à lui seul. Dans l’article 
585 il exige que l'huissier fût assisté de deux témoins, 
qu'on appelait des recors, et dont la mission était de 
lui servir de témoins et en même temps de le défendre, 
s'il y avait lieu, contre les voies de fait. On deman-
dait depuis longtemps la suppression de cette formalite. 
Le plus souvent, les huissiers prenaient comme témoins 
leurs clercs, ce qui n'était pas très correct, mais 
qui n' était cependant pas illégal , lorsqu'ils ne vou-
laient pas prendre .leurs clercs, ils avaient recours u 
des gens qu*ils payaient, parce que les huissiers ne 
valent jamais aucun voisin , qui voulut leur rendre c^ _ 
service Une loi du 13 janvier 1^23 est intervenue , e_ 
n’ a pas supprimé la formalité de la présence des recor 

mais"elle l'a rendue facultative, l’huissier peut seu. 
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en principe pratiquer la saisie, mais s’il estime que 
des témoins lui sont nécessaires, il peut se faire assis 
ter d'un ou de deux témoins, ces témoins doivent présen-
ter les qualités suivantes ; être français, majeurs, n’ 
être ni parents, ni alliés des parties ou de l'huissier, 
jusqu’au degré do cousin issu de germain inclusivement, 
ni leur domestique.. Pratiquement, les huissiers font 
maintenant les saisies sans témoins.-

La partie pcur-
suivante ne 
peut être par-
tie à la saisie 

L’art. 585 dispose que la partie poursuivante no 
peut être présente à la saisie, on a voulu éviter des 
querelles et des voies de fait, cette disposition n'est 
d’ailleurs pas prescrite à peine de nullité. 

L’huissier ne 
peut pénétrer 
de force;il 

uit se faire 
assister d’un 

officier de 
police judi-
ciaire , 

L’huissier se présente donc au lieu où doit êtré 
pratiquée la saisie, soit seul, soit accompagné d'un 
ou de deux témoins. Pas de difficultés, si on lui ouvre 
les portes, mais dans le cas où les portes sont fermées 
soit qu’il n’y ait personne, soit qu’on refuse de les 
ouvrir, l’huissier ne peut pas pénétrer de force. L’arc., 
587 décide qu’il doit établir un gardien pour éviter le 
divertissement et se retirer sur le champ, sans assigna-
tion devant le juge de Paix, ou à son défaut, devant re 
Commissaire de Police, et, dans les communes où il n’y 
en a pas, devant le Maire ou l’adjoint, hccom.pagné du 
Juge de Paix, ou du commissaire de police, l’huissier 
pourra faire forcer les portes, s’il y a lieu, en recou-
rant à un serrurier. 

1' itératif 
commandement. 

Une fois que l’huissier est dans la place, soit 
qu’on la lui ait ouverte volontairement, soit autre-
ment, l’huissier lorsque la saisie est faites t domicile 
du débiteur, et dans ce cas seulement, fait au saisi u ■ 
dernier commandement de payer, que la loi appelle (arr 
586 itératif commandement)). Si le saisi s’exécute, pas 
de difficulté, tout est terminé. 

. Comment a lieu 
la saisie. 

Si le débiteur ne s’exécute pas et ne soulève 
aucun incident, l’huissier procède à la saisie. La sai-
sie se fait, en principe, sans déplacement des objets., 
la saisie consiste uniquement dans la rédaction d’un pro-
cès-verbal, dressé par l’huissier et contenant l'inventa 
ire et la description des objets. Toutefois, suivant les 
règles assez précises des art. 588 et suivants, l'argent 
comptant, si l’huissier en trouve, doit être déposé à la 
caisse des dépôts et consignations. ^Ças où l'huis-

»sier trouve d es 
fleurs mobi - i-

ères. 

Une autre question se pose, celle de savoir ce 
mi se passe si l’huissier trouve des valeurs mobiliè-
res. la difficulté tient à la rédaction de l'art,591 qui 
nous dit que,si le saisi est absent ou qu’il y ait refus 
d’ouvrir les pièces ou les meubles, l’huissier peut en 
requérir l’ouverture accompagné du Commissaire de police 
il fera alors apposer scellés sur les papiers du 
saisi. 
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Certains auteurs ont dit que les papiers, cela comprend 
les valeurs mobilières et eue par conséquent les huis-
siers n’ont pas le droit de saisir les valeurs mobiliè-
res. Cette interprétation est erronée, il est certain 
que si l’huissier trouve des valeurs mobilières, il pou: 
ra les saisir et il les déposera au besoin à la Caisse 
des Dépôts et Consignations. L'art. 5^1 nous parle bien 
de papiers, mais il s’agit évidemment de titres de cré-
ances et de papiers de famille, tandis qu’il parait csr 
tain que l’huissier doit s'emparer des valeurs mobiliè-
res et les placer sous main de justice (v.plus loin, la 
saisie des valeurs mobilières). 

Le procès-verbal 
de carence. 

Lorsque l’huissier ne trouve rien à saisir, ce 
qui est encore fréquent,il dresse ce qu’on appelle un 
procès-verbal de carence qui, dans certains cas, notam-
ment lorsqu’il s’agit d’un jugement par défaut, tient 
lieu de mesure d’exécution. Il est assez fréquent que 
l'huissier ne trouve rien à saisir, ou bien ce sont des 
meubles insaisissables, ou bien ce sont des meubles de 
trop peu de valeur, si bien que les frais de la saisie 
absorberaient le prix de vente, dans ces cas, l’huis-
sier ne saisit pas. 

Le gardien de 
la saisie, sa 
désignation. 

Une fois l’inventaire terminé, les. objets saisis 
restent sur place en attendant la vente, la loi s‘ 
efforce d’en assurer la conservation, elle prescrit à 
cet effet, d’établir un gardien, qui a pour mission de 
veiller à la conservation des meubles saisis et d’en 
empêcher le détournement. En principe; c’est le saisi 
qui fourni ce gardien, mais il faut que ce dernier soit 
solvable et qu’il consente à se charger de la garde de 
la saisie. C’est une fonction qu’on ne peut imposer à 
personne. Si la partie saisie ne présente pas de gard-^ 
ayant les qualités requises, c’est l’huissier qui étatb 
un gardien. Mais il y a certaines personnes qui ne peu-
vent remplir ces fonctions, se sont d’après l’art, 598 
le saisi, son conjoint, ses parents alliés jusqu'au de-
gré de parent issu de germain et ses domestiques. Cepch 
dant, ces personnes peuvent être établies gardiennes du 
consentement du saisissant, et en pratique, il est fi'^ 
quent que le saisi soit établi gardien, s'il y consent 
et si on peut avoir confiance en lui. 

Les fonctions de gardien sont salariées,^le 
dien est soumis aux obligations dérivant du dépôt j’Jdi 
ciaire (art.1962 du Code civil) , Lorsqu’il s'agit d ’ 
exploitation rurale, il y a des cas où il peut être n $ 
cessaire d'établir un véritable gérant à 1'expie itst-O 
jusqu'il la vente. Il y a alors une formalité particu-^ 
re, il faudra s'adresser au juge de paix qui désigner^ 
le gérant de V exploitation et pourra désigner notem^ 
^e saisi lui-même pour continuer l'exploitation ju?q 
la vente. 
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La clôture et 
la notificatior 
du procès-verbal 
de saisie» 

La dernière formalité de la saisie, c'est la 
clôture et la notification du procès-verbal de saisie., 
l’huissier rédige, séance tenante, son procès-verbal de 
saisie, le fait signer par les recors s'il y en a, et 
notifie ce procès-verbal au saisi et au gardien. 

Le contenu du 
procès-verbal. 

Le procès-verbal de saisie contient l’indicati-
on des témoins s’il y en a, l’itératif commandement, 
les différents incidents de la saisie, la désignation 
des objets saisis, le nom du gardien et le joui' de la 
vente. Il doit être fait autant de copies de ce procès-
verbal qu’il y a de débiteurs saisis, et on remet en ou-
tre une copie au gardien. 

Remise de la 
copie du procès-
verbal . 

Ici, la loi fait une distinction qui résulte des 
art. 601 et 602, si la saisie est faite au domicile du 
saisi, on lui remet copie sur le champ, s’il est présent 
Si le saisi est absent, de son domicile, on ne peut re-
mettre la copie du procès-verbal à un parent ou à un 
serviteur, on la remet directement au maire ou au magis-
trat qui a présidé à 1’ouverture des portes» 

Notificatior 
du procès-ver-
bal au domicile 
du saisi. 

Si la saisie est faite hors du domicile et en^ 
l’absence du saisi, par exemple dans un local qui n’est 
ni son domicile, ni sa résidence, il y a des règles par-
ticulières indiquées par l’art. 602 . Il faut notifier 
le procès-verbal de saisie au débiteur, à son domicile. 
Il est bon d’ajouter toutefois que les dispositions de 
l’art.C02 ont été modifiées sur ce point par une loi 
récente. Autrefois la copie devait être notifiée au sai-
si, b son domicile, dans le jour, outre un jour par cinq 
myriamètres de distance, mais une loi du 28 décembre 
IU28 a modifié un certain nombre de règles en matières 
de voies d’exécution, cette loi est venue décider que 
désormais la copie devrait être signifiée au saisi à son 
domicile dans les délais prévus par les articles 72 et 
73 du Code de procédure, modifiés en 1^22, L’art. 72 et 
le suivant indiquent que les délais de comparution de 
première instance sont portés h huit jours, lorsque le 
saisi est domicilié dans le département ou un départèr.jn 
limitrophe et quinze jours s’il est domicilié dans une 
autre partie de la France continentale, s’il est domici-
lié hors de la France continentale, les délais sont de 
un mois h cinq mois. Effet de la 

saisie-exécu'1-
on, 
Indisponibilité 
relative des 
Mens saisis. 

La saisie-exécution, comme toutes les saisies 
place les meubles saisis sous main de justice, ces obje 
dAVIerment indisponibles, tout au moins dans l’intérêt 
du saisissant. On sait que les saisies sont des mesures-
individuel les, qui ne produisent des effets qu’au pro-
fit du créancier qui les a faites; ce n'est pas à dire 
que jusqu’à la vente, le saisi ne pourra plus user ni jo 
uir des meubles saisis.D’après l’opinion la plus généra-
le, le saisi peut jusqu'à la vente continuer à user des 
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objets saisis, mais ce qui lui est interdit, ce sont les 
actes de dispositions, les objets saisis sont absolument 
indisponibles, le saisi ne peut plus les aliéner, ni les 
mettre en gage, ni les prêter, ni les louer., à moins 
qu’il ne s’agisse de choses qu’on loue normalement,par 
exemple les livres d’un cabinet de lecture, on admet dans 
ce cas qu’on pourrait continuer à les louer. Si le saisi 
faisait un de ces actes de dispositions, l’acte serait 
nul ou, plus exactement, il serait inopposable au saisis-
sant et aux autres créanciers, qui se seraient joints à 
lui, mais la vente consentie serait valable dans les rap-
ports du saisi et de l’acquéreur ou encore vis-à-vis des 
créanciers qui ne seraient pas joints au saisissant

S
C(est 

l’effet de toute saisie, on retrouve toujours cette indis 
pénibilité simplement relative n’existant qu’au profit du 
créancier saisissant et des créanciers qui se sont joints 
à lui. Cependant, si l’on donnait mainlevée de la saisie 
la vente deviendrait valable. 

Le détourne-
ment d'objets 
saisis est ■ n 
délit 

Qu’arriverait-il si le saisi ayant vendu indûment 
un objet saisi l’avait livré à l’acquéreur ? Il y a un 
point certain, c’est que le saisi se serait rendu coupa-
ble d’un délit, qu’on appelle le délit de détournement 
d’objets saisis, prévu par l’art,400 du Code pénal. 

Le saisissant pourrait-il revendiquer la chose 
saisie entre les mains de l’acquéreur. Si l’acquéreur est 
de bonne foi, c’est-à-dire s’il ignorait qu’il a acheté 
une chose saisie, il faut admettre qu’il pourra opposer 
au saisissant la règle en fait de meubles, possession 
vaut titre. La revendication est impossible parce qu’il 
ne s’agit pas d'un objet perdu ou volé. 

Droit de reven-
dication du sai-
sissant contre 
l’acquéreur d*' 
mauvaise foi. 

Une fois les objets placés sous main de justice;, 
il faut les vendre, mais on ne peut pas les vendre sur 
le champ. Alors s’ouvre une troisième phase intermédiai-
re entre la saisie et la vente, une phase préparatoire 
à la vente, qui se réduit d'ailleurs à fort peu de chose 
dans la saisie-exécution, tandis qu'elle est très impor-
tante dans la saisie immobile ère.Il s’agit de procéder & 
des mesures de publicité. 

III-mesures d3 
publicité sus-
ceptibles d’at-
tirer les a-
cheteurs. 
Délai de huit 
jours entre la 
saisie et la 
vente. 

La loi impose l’observation d'un délai entre la 
saisie et la vente, dans le double but de permettre au 
saisi de trouver des fonds et ensuite de procéder à 
des formalités de publicité susceptibles d'attirer des 
acheteurs. Il y aura, dit l'art. 613 C.P.C, au moins hui" 
jours entre la signification de la saisie au débiteur e* 
la vente, ce délai s’augmentant en' raison de la distance 
entre le lieu de la saisie et le domicile du saisi, si 
la saisie n'a pas été pratiquée au domicile du saisi. 
On admet d’ailleurs que ce délai de huit jours puisse 
être abrégé par ordonnance du Président du Tribunal 
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lorsqu’il s’agit de choses susceptibles de dépérissement 
Apposition de 
placards. 

La vente des objets saisis doit être précédée de 
certaines formalités de publicité, indiquées à l’art.61? 
cette publicité a lieu d’abord par apposition de placards 
en certains endroits, à la porte de la mairie, au marché 
du lieu et à la porte du saisi; cette publicité se fait, 
en second lieu, par la voie des journaux, tout au moins 
dans les villes où il y en a. 

Lorsqu'il s’agit d’objets précieux, en particu-
lier de vaisselle d’argent ou de bijoux d’une valeur de 
plus de trois cents francs, une autre formalité est pres-
crite par l’art, €21 , trois expositions, au marché ou 
dans 1*endroit consacré aux expositions, des objets à ven 
dre sont exigées. 

Ces formalités ne sont pas prescrites à peine de 
nullité, mais s’il était démontré que leur inobservation 
a pu nuire au saisi, notamment parce que la vente s’est 
faite dans de mauvaises conditions, à raison de l’absen-
ce de publicité ou d’une publicité défectueuse, le saisis 
sant pourrait être condamné h des dommages-intérêts en-
vers le saisi, lesquels dommages il pourrait d’ailleurs 
récupérer sur son huissier, s’il était prouvé que c’est 
par la faute de l’huissier, que la publicité régulière 
n’a pas eu lieu. 

le recolement 
des objets sai-
sis. 

Quoi’ qu’il en soit, la loi exige avant la vente , 
que l’on procède à un recolement des objets saisis, c’ 
est-ù-dire que l’on vérifie si ces objets sont tous re-
présentés et s’il n’y en a pas qui aient été détournés, 
il sera dressé un procès-verbal de ce recolement (art. 
616). 

La vente doit avoir lieu, dit l’art.617, au marché 
public, aux jours ordinaires des marchés ou un jour de 
'Dimanche; mais on peut obtenir du tribunal que la vente 
ait lieu dans un endroit qui paraîtrait plus avantageux. 
Cette vente doit avoir lieu aux enchères publiques, pai’ 
le ministère de l’officier public compétent. 

officier pu-
blic compétent 

’our procéder h 
vente de 

Meubles saisis. 

Dans les chefs-lieux d’arrondissement, ce sont 
les commissaires priseurs, qui ont le monopole des ven-
tes mobilières corporelles Dans les autres localités, 
les commissaires priseurs ont le droit de faire ces ven-
tes, mais en concurrence avçc les notaires, les greffiers 
des tribunaux de première instance, des tribunaux de com-
merce et des justices de paix et les huissiers'. Donc, 
quand une vente se fait a la campagne, il n’est pas né-
cessaire qu’elle soit faite par un commissaire priseur, 
il a le droit de la faire, mais elle peut être faite aus-
si par d’autres. . 

Les conditions 
la vente. 

La vente doit faire l'objet d'une déclaration 
préalable à l'enregistrement, La vente se fait au plus 
offrant et dernier enchérisseur, a-t. 624, on payant 
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comptant, parfois les objets se vendent a des prix très inférieurs à leurs valeur, ^uand il s’agit des objets in diqués à l'art.621^ il est prescrit par la loi que ces objets ne peuvent être vendus au-dessous de leur valeur réelle, s'il s’agit de vaisselle d’argent, et au-dessous 
de. l’estimation qui en a été faite par expert s’il s’agi 
de bijoux, ces objets ne seront pas vendus, si le prix 
mis par le dernier enchérisseur n’atteint pas la valeur 
réelle de ces choses ou leur estimation, La vente ne se 
fait qu'au comptant. Faute de paiement, dit l’art,624, 
les choses sont revendues sur le champ à la folle enchè-
re de l’adjudicataire. C’est-à-dire que si l’objet est 
remis en vente, le premier adjudicataire ne l’ayant pas 
payé, et si le prix n’atteint pas la seconde fois, le 
taux de la première vente, le premier adjudicataire, fol 
enchérisseur, qui n’a pas payé, doit la différence. On 
retrouvera d’ailleurs la folle enchère avec beaucoup plus 
de détails, lorsque l’on étudiera la saisie immobilière. 

La vente doit 
être arrêtée 
quand le mon-
tant des cau-
ses de la saisie 
et des frais 
est couvert, 

1’adjudicataire 
devient propri-
étaire des ob-
jets ainsi ven-
dus. 

Il n’est pas nécessaire de mettre en vente la toh 
lité des objets saisis; et il est même prescrit de ne 
pas mettre en vente la totalité des objets saisis, lors-
que le prix atteint par les enchères suffit à payer le 
montant des causes de la saisie, des oppositions et de 
tous les frais (art.622) Il est certain que l’officier 
public commettrait une faute , s’il mettait en vente les 
objets saisis, une fois que le montant des causes de la 
saisie et les frais sont couverts. 

L’adjudicataire devient propriétaire, mais com-
me il peut invoquer à son profit, l’art. 22^ du Code 
civil, cela supprime, en ce qui le concerne, toute dif-
ficultés pour le cas où les choses vendues n’auraient 
pas appartenu au débiteur saisi. 

IV-les incident! 
de la saisie. 

a)incidents sou-
levés par le 
saisi. 
1'opposition 

au commandement 

Les incidents, de la, saisie sont des événements 
qui viennent compliquer la marche de la procédure, ils 
sont dé trois sortes, ils peuvent être provoqués par le 
saisi lui-même ou par d’autres créanciers du saisi ou 
par des tiers. 

Etudions d’abord les incidents soulevés par le, 
saisi.. On a vu, en étudiant le commandement qu’il est 
très fréquent, que dès le commandement, le saisi fasse 
une opposition au commandement cette opposition m’arrê-
te pas la saisie, mais en vertu de cette opposition, 1® 
saisi peut se pourvoir en référé pour obtenir la discon* 
tinuation des poursuites, l’opposition à commandement 
n’est pas prévue par le Code de procédure, c’est une 
Invention de la pratique, par contre le Code de procédu-
re a prévu 1’opposition à la saisie. 

l’opposition 
au COL mande-

tuent 

Le saisi débiteur peut faire opposition à la 
saisie, en invoquant l’irrégularité de celle-ci, au 
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moment où l’huissier se présente» Il peut soutenir par 
exemple qu’il a payé, ou que le terme n’est pas échu, 
ou que les objets sont insaisissables « Il est une autre 
opposition possible, elle se produit lorsque la saisie 
a déjà été effectuée. Lorsque la saisie a lieu, il ne 
peut plus être question d’opposition à la saisie, mais 
d’une opposition à la vente. 

Prenons d’abord la première opposition, celle qui 
est faite au moment où l’huissier se présente pour saisi: 
c'est-à-dire l’opposition h la saisie.. Le débiteur sou-
tient que le titre exécutoire est irrégulier, qu'il a 
fait des offres régulières de paiement ou que les meuble, 
sont insaisissables, Quelquefois l'opposition est fondée 
elle peut avoir une base sérieuse, mais presque toujours 
c'est un moyen qu’emploiele saisi pour retarder le plus 
possible l’exécution L'art. 607 s'occupe de cette oppo-
sition à la saisie, c'est même la seule opposition dont 
s’occupe le Code de procédure, l’art. 607 dispose " qu’ 
il sera passé outre, nonobstant toutes réclamations de 
la part de la partie saisie, réclamations sur lesquelles 
il sera statué en référé", 

Ainsi l'opposition n’arrête pas en principe la 
saisie, mais le débiteur est autorisé h introduire un 
référé, afin de faire statuer sur cette opposition et d’ 
obtenir la dis continuât ion des poursuites.. L’ordonnance 
d< référé pourra ordonner de surseoir, si le jupe des 
référés estime qu’il y a une contestation sérieuse. Par 
exemple, si le juge des référés constate qu’il y a eu 
des offres réelles, il pourra ordonner la discontinua-
tion des poursuites jusqu'à ce que le débiteur ait régu-
larisé l'instance en validité de ses offres. Voyez arrêt 
de la Cour de Cassation du 3 juillet I88u (D.I8ÜO,1.23v’ 
Le plus souvent, le juge des référés ordonnera de passer 
outre à la saisie An tout cas, la décision du juge des 
référés n’a jamais qu'un caractère provisoire, soit que 
le juge ordonne la discontinuation des poursuites, soit 
qu’il ordonne leur continuation. ,je référé sur 

procès—verbal, L’art, 607 dit qu’il sera passé outre, mais il va 
de soi que le créancier saisissant ou plus exactement 
l’huissier n’est pas obligé de passer outre , s’il esti-
me que l’opposition est sérieuse, qu'elle a des chances 
d'être fondée, l’huissier peut surseoir lui-même à la 
saisie. C’est du reste ce qu’il fera le plus souvent, noi 
pas peut-être qu’il estime l'opposition sérieuse, car el-
le re l'est pas dans la plupart dés cas, mois parce qu' ' 
il aimera mieux être couvert par une décision du juge de: 
référés, pour ne pas encourir une responsabilité. C* 
est pourquoi, il arrive assez souvent que l’huissier 
prenne l'initiative de saisir le juge des référés pour 
faire ordonner la continuation des poursuites, _ 
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L' huissier a alors -un moyen très simple à r? dispositi-
on il constate l’opposition sur son procès-verbal et 
dôme, par le même acte, assignation au débiteur à cornai 
rentre devant le juge des référés, le lendemain ou mène 
dans la journée, c’est ce qu'on appelle un référé sur 
procès-verbal 

Il y a, en effet, deux sortes de référés; les ré-
férés sur placet, qui sont des référés ordinaires, intif 
duits par une assignation comme une instance devant le 
tribunal, puis les référés sur procès-verbal d’huissier 
introduits par ce dernier, lorsqu’il rencontre une oppo-
sition à saisie et qu'il veut vaincre cette résistance, 
il y a à Paris, une audience spéciale de référés sur 
procès-verbaux d * huissier, 

L* opposit ion 
b la vente. 

Compétence du 
juge des réfé-

rés . 

On suppose maintenant que le saisi n’est pas fait 
opposition au moment où l'huissier s'est présenté pour 
saisir. Le saisi peut encore faire une opposition b la 
vente. C'est souvent aussi une manoeuvre dilatoire Les 
auteurs considèrent que le jvge des référés n’est plus 
compétent, lorsque le saisi fait opposition b la vente, 
celui-ci devrait s'adresser nécessairement au tribunal 
de première instance pour faire prononcer la nullité de 
la saisie et obtenir mainlevée, car, disent les auteurs 
le juge des référés s'il intervenait à ce moment, ferait 
préjudice au principal. 

Ce raisonnement n'est pas très exact, l'art,806 . 
du Code de procédure donne une très large compétence 
au juge des référés, pour statuer sur toutes les diffi-
cultés relatives à l'exécution d'un titre exécutoire ou 
d'un jugement, par conséquent, il semble bien que le ju’ 
ge des référés soit compétent en cas d'urgence, et il y 
a toujours urgence en cette matière. Le juge des référés 
p urra ordonner qu'il sera procédé à la vente nonobstant 
l'opposition, ou au contraire, si l'opposition a des 
chances d'être fondée, il ordonnera qu'il soit sursis » 
la vente. Il ne faut pas dire que le juge des référés 
fera alors préjudice au principal puisqu'il ne statuera 
pas au fond. Il ne prend jamais qu'une mesure provisoV6 

il ne décide pas que la saisie a été faite b tort ou h 
raison, mais seulement qu'il y a liou de poursuivre ou 
d'arrêter la vente, Il ne faut pas confondre préjudice 
au principal avec préjudice irréparable. Le juge des, 
■’éférés peut ordonner l'expulsion d'un locataire et il 
pourra être jugé ensuite que le locataire a été expulsa 

•y. tort. b ■ incident s sou-
levés par les au-
tres créanciers 
•du saisi. 

La seco'de catégorie des incidents comprend ceux 
qui sont soulevés par les autres créanciers du saisi -
Ces créanciers, autres que le créancier saisissant , 
prétendent participer à la saisie et surtout b la réçg 
tition du prix de vente des biens saisis-. En effet, G 
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notre Droit, le premier saisissant n'a aucun privilège, 
du moins par le fait de la saisie. Seulement, comme la 
saisie est une mesure individuelle, elle ne profite qu’ 
au créancier saisissant, il faut que les autres créan-
ciers fassent valoir leurs droits, avant la distributi-
on du prix de vente, sinon ils seraient forclos et le 
prix de vente remis tout entier entre les nains du sai-
sissant jusqu'à concurrence du montant «de sa créance. Si 
les autres créanciers veulent faire valoir leurs droits 
et venir au marc le franc avec le saisissant, ils faut 
qu’ils observent certaines formalités,ru'ils soulèvent 
certains incidents. 

Moyens dont 
is posent 1< s 
réanciers pour 
aire valoir 
eurs droits. 

Deux moyens leur sont ouverts pour faire valoir 
leurs droits, un moyen général ouvert à tous les créan-
ciers même non munis d'un titre exécutoire, l'oppositi-
on sur le prix de vente, et un moyen ouvert seulement 
aux créanciers munis d'un titre exécutoire qui consiste 
à pratiquer une seconde saisie, dont les effets vont 
d'aillçurs être limités par la règle î "saisie sur sai-
sie ne vaut". Cette seconde saisie sera suivie de la ré 
daction d'un procès-verbal de récolement, à moins qu'il 
n'y ait saisie plus ample. 

L'opposit ion 
ur le prix 
fe vente. 

L'opposition sur le prix de vente est prévue pax 
l'article 60» du Code de procédure qui décide eue les 
créanciers du saisi, pour quelque cause que ce soit ne 
pourront former opposition que sur le prix de la vente 
Il résulte de cette formule qu'ils peuvent faire opposi-
tion sur le prix de la vente. Mais pourquoi c?tte formu-
le, qui paraît bizarre au premier abord ? La loi a entei 
du dire par là que les créanciers qui se révèlent au 
cours de la saisie ne peuvent pas retarder la vente, i3a 

ne peuvent faire opposition à la vente, leur pouvoir sc 
borne à faire opposition à la distribution du prix de la 
vente, 

Cette restriction est confirmé par l'art, CIC " 
le créancier opposant ne pourra faire aucune poursuite, 
si ce n'est contre la partie saisie et pour obtenir con-
damnation et il ne sera fait aucune poursuite contre lui 
sauf à discuter les causes de son opposition lors de la 
distribution des deniers," Ce texte veut dire que s'il 
y a des contestations entre les créanciers si l'un des 
créanciers, par exemple conteste la créance du saisis-
sant ou, à 1'inverse, lorsque le créancier saisissant 
conteste la créance du créancier opposant; la question 
ne peut pas retarder la vente, elle sera jugée lors de 
la procédure de distribution mais, la procédure de sai-
sie continuera malgré cette contestation. La seule chose 
que l'article CK) permette au créancier opposant, lors-
qu'il n'a pas de titre exécutoire, c'est de commencer 
immédiatement la poursuite contre le débiteur saisi de 
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l’assigner, pour obtenir condamnation, car pour partici-
per à la distribution des deniers, il faudra qu’il ait' 
un jugement, mais cela ne peut pas retarder la marche 
de la saisie» 

Quelle forme 
doit revenir 
l'opposition 
sur le prix de 
vente. 

L'art. 60^ dit que cette opposition doit être 
faite par acte d'huissier, cet acte devra indiquer’ les 
causes de l'opposition. Cette opposition doit être s5-
gnifiée au saisissant et à l'huissier ou autre officier 
ministériel chargé de la vente avec élection de domici-
le dahs le lieu de la saisie, si l'opposant n'y est pas 
domicilié. 

Il est absolum-rt nécessaire de signifier l'op-
position à l'officier public chargé de la vente afin 
qu'il consigne les sommes qui lui reviendront de la ven-
te et ne les remette pas au saisissant. Cette opoositiod 
n'est pas une saisie-arrêt. C'est une simple opposition 
elle n’est pas soumise aux formalités assez complexes 
de la saisie arrêt. Elle sert uniquement, on somme, b. 
faire connaître l'existence du créancier qui la forme, 
et elle va lui conférer un certain nombre de droits, il 
pourra même dans certaines conditions, se subroger au 
saisissant, si celui-ci ne fait pas vendre dans les dé-
lais. 

Le créanc ' -1 

muni d’un titre 
exécutoire peut 
se joindre à la 
saisie du pre-

mier créancier 
saisissant, 

Il est un second moyen qui n' est ouvert qu'aux 
créanciers munis d'un titre exécutoire, c'est de sejoW 
dre à la saisie pratiquée par le premier créancier. 

Supposons qu'un second créancier, muni d'un titre 
exécutoire, entende pratiquer une saisie des meubles >-or 
porels de son débiteur» L'huissier se présente trouve 
une saisie déjà faite et un gardien établi.. Cet huissi-
er ne peut procéder b une nouvelle saisie des biens pla-
cés sous main de justice, "saisie sur saisie ne vaut". 
$e serait, en effet, une formalité inutile, puisque les 
biens sont déjà indisponibles. Il suffit que le second 
créancier se joigne au premier ils seront tous les deux 
partie à la saisie, mais il n'y aura qu'une seule saisie 
S'il y a un troisième créancier, ils seront trois parti6 

à la saisie, mais il n'y aura qu'une seule saisie, c'est 
ce que dit l'article 611. 

Le récolement 
des meubles par 
l'huissier du 
second créancier 

L'huissier du second créancier se fait présenter 
par le gardien le procès-verbal de la première saisie,6^ 
il procède au récolement des meubles sur le procès-ver-
bal de la saisie,c*est-h-dire qu'il vérifie si tous les 
meubles saisissables ont bien été saisis la première f°a 

S'il constate que tous les meubles saisissables ont bieï 
été placés sous main de justice, l'huissier du second , 
créancier se contente de dresser un procès-verbal de r®' 
coleraent, sur lequel il constate que tous les meubles sa 

isissables ont bien été placés sous main de justice etc® 
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procès-verbe1 de récolement sera le titre du second 
créancier. Si, au contraire, l’huissier du second créan-
cier découvre des meubles qui n’ont pas été saisis, la 
première fois, il les saisira et en confiera la garde au 
gardien de la première saisie. Il y aura donc une secon-
de saisie,mais, cette seconde saisie portera sur des 
meubles, qui n'ont pas été saisis la première fois et 
c'est en somme une première saisie. 

signification 
du procès-ver-

bal de récole-
ment . 

L’art. 611 décide que signification du procès-
verbal de récolement sera faite au créancier saisissant 
et qu'elle vaut opposition sur les deniers de la vente. 
Le second"saisissant devient partie à la saisie et il 
est considéré comme ayant fait opposition sur les de-
niers de la vente. 

Droits que con-
fère au second 
créancier sa 

qualité de part Le 
& la saisie. 

Il en résulte que le prix des biens saisis ne 
pourra plus être distribué sans que le second créancier 
participe à cette distribution,. D’autre part, du fait 
que le second créancier devient partie à la saisie, il 
acquiert un certain nombre de droits, La mainlevée de 
la saisie ne pourra être donnée sans son contentement 
de plus, il a un droit, de surveillance sur la marche 
de la saisie et le droit, le cas échéant, de se subro-
ger au premier saisissant, dans le cas de négligence de 
celui-ci. 

L’art. 612 nous dit, en effet que, faute pur le 
premier saisissant de faire vendre dans les délais lé-
gaux, huit jours après la saisie, tout opposant ayant 
un titre exécutoire, pourra, sommation préalablement 
faite au saisissant, et sans former aucune demande en 
subrogation, faire procéder au récolement des effets 
saisis sur le procès-verbal dressé, que le gardien sera 
tenu de représenter, et procéder à la vente. Il résulte 
de cette disposition que le premier saisissant conserve 
la direction des poursuites, c'est h lui qu’il incombe 
de faire tous les actes nécessaires pour aboutir è. la 
vente des biens saisis. Mais comme il ne faut pas que 
la négligence du premier saisissant, ou sa complicité 
avec le débiteur puisse retarder la vente et être préju-
diciable aux autres créanciers, la loi décide que si 
le premier saisissant ne fait pas procéder à la vente 
dans les délais, tout ôréanciei' opposant peut lui faire 
sommation de poursuivre la vente, et s'il n'obtempère 
pas, se substituer à lui, sans former aucune demande en 
subrogation, c!est-h-dire, sans aucun recours à la jus-
tice, il suffit d’adresser une sommation au premier sai-
sissant et, s’il n’obéit pas, le second créancier se 
substitue ipso facto au premier, à condition qu’il ait 
un titre exécutoire. Le créancier qui n’aurait pas de 
titre exécutoire ne pourrait pas se subroger au premier 
c'est ce qu'on appelle la subrogation aux poursuites. 
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Quel est. le 
sort de 1* o po-
sition si la 
saisie vient 
à être décla-

rée nulle. 

une difficulté se présente en pratique, difficulté que 
le Code n* a pas prévue, quoique la question fût déj?a. 
discutée, sous l’Ancien Droit, c’est la question de sa-
voir quel est le sort de l'opposition ou du procès-ver-
bal de récolement si la saisie vient à être .^déclarée 
nulle » 

Supposons qu’une saisie a été faite, puis qu’ 
un second créancier ait fait opposition au paiement du 
prix, ou bien qu’un second créancier, muni d’un titre 
exécutoire, ait fait procéder à un procès-verbal de ré-
colement qu’il signifie au premier saisissant. Puis la 
saisie est déclarée nulle. Que deviennent alors l’op-
position ou le procès-verbal de récolement ? Tombent-
ils avec la saisie déclarée nulle ? C'est là une ques-
tion que l’on discute depuis longtemps. Une première 
opinion soutient que l'efficacité du procès-verbal de 
récolement est subordonnée au maintient de la saisie 
sur laquelle ce procès-verbal repose, d i moment que la 
saisie tombe, le procès-verbal qui s’appuie sur elle 
tombe également. D'autres auteurs décicant, au contrai-
re, que le procès-verbal de récolement équivaut à une 
deuxième saisie, que dès lors, il subsiste et produit 
ses effets, malgré la nullité de la première saisie. 
A l’appui de cette opinion on peut invoquer Pet argu-
ment que la loi empêche le second créancier de procéder 
1 une seconde saisie; bien qu'il soit muni d’un titre 
exécutoire. La loi ne peut donc lui faire un sort plus 
rigoureux que s'il était premier saisissant, et lui 
faire supporter les conséquences de la nullité de la 
première saisie. 

S'il avait été le premier créancier, il aurait 
pu saisir, puisqu'il avait un titre exécutoire, et si 
la loi lui interdit de saisir, c'est parce qu'il y a 
eu une première saisie. Si cette saisie se trouve nulle 
ce n'est pas la faute du second créancier, la nullité 
de la première saisie ne doit donc exercer aucune in-
fluence sur le procès-verbal de récolement qui vaut 
une seconde saisie. 

Seulement il y a une objection à faire à cette 
solution, c'est que l'on considère le procès-verbal de 
récolement comme équivalant à une seconde saisie, or, 
il n'y a pas de seconde saisie , il n'y en a qu'une, 
à laquelle vient se joindre le second créancier qui a 
fait dresser le procès-verbal de récolement. 

Beaucoup d'auteurs proposent une solution in-
termédiaire , qui était déjà admise sous l'ancien 
Droit, et qui est peut-être celle à laquelle il faut 
encore s'arrêter aujourd'hui, il faut distinguer si 
la nullité de la saisie est une nullité de forme ou 
une nullité de fond. Si la saisie est nulle dans la 
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forme, a raison d’une irrégularité, de l’émission d* 
une forme substantielle, elle n’existe pas, le procès-
verbal de récolement ne peut réparer le vice qui a en-
traîné la nullité, il tombe en même temps que la saisie. 
Pans ce cas, le second créancier devra faire une nouvel-
le saisie pour son propre compte. 

Si, au contraire, la nullité tient au fond du 
droit, c’est-à-dire à l’absence du droit du créancier, 
saisissant, la solution est différente, ici les biens 
du saisi ont été placés régulièrement sous main de 
justice et le second créancier est devenu partie à la 
saisie, en vertu d’un droit propre, indépendant de ce-
lui du premier saisissant , peut importe que l'on consta-
te ensuite que le premier saisissant es

u
 sans droit, la 

saisie sera maintenue au profit du second créancier. 
La jurisprudence est contradictoire. Dans un ar-

rêt du 17 Juin 1853 (S.1853.1.734), la Chambre des 
Requêtes à consacré la distinction entre la saisie nulle 
en la forme et la saisie nulle au fond; elle l’a consa-
crée non pas en matière de saisie-exécution mais en matiè-
re de saisie-gagerie, ce nui est à peu près la même cho-
se. Par contre, la Chambre des Requêtes, est revenue sur 
cette solution dans un arrêt du 15 novembre I8vy (S.IiOO. 
1.1^3) , Il s’agissait dans l’espèce d’une première sai-
sie, qui avait été faite par le créancier d’un mari et 
qui avait porté sur différents objets mobiliers dont cer-
tains appartenaient en propre à là femme du saisi, et 
cette femme avait formé une demande en distraction. La 
première saisie était nulle, en tant qu’elle portait tout 
au moins sur les objets appartenant à la femme, un se-
cond créancier qui, était créancier, tout à la fois du ma 
ri et de la femme, avait fait procéder au récolement des 
objets saisis, et les objets appartenant à la femme a-
vaicnt été vendus. Puis, après la vente, la femme avait ’ 
obtenu la distraction des objets qui lui appartenaient, 
et la femme, dont les objets avaient été vendus, avait 
réclamé des dommages-intérêts au second créancier qui 
était, créancier du mari et de ,1a femme. Ce créanciox 
objectait que si la première Saisie était nulle, en tant 
que portant sur les objets appartenant à la femme, le 
procès-verbal de récolement était valable, puis que le 
second créancier était tout à la fois créancier du mari 
et de la femme. La Cour de Cassation, a cependant fait 
droit à la demande de la femme, en décidant que le pro-
cès-verbal de récolement suit le sort de le saisie, qui 
lui sert de support et qu'il ne confère au créancier d‘ 
autres droits que ceux oui appartenaient nu premier sai-
sissant . Donc, le prôe^verbal .de récol^^nt tombait 
avec la saisie, qui lui Servait de support. 
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Que devient ls 

opposition sur 
le prix de ven-
te quand la sai-
sie est déclarée 
nulle. 

La même difficulté se rencontre lorsqu’à la suite 
d’une saisie nulle , un second créancier à fait opposi-
tion sur le prix de vente. Que devient l’opposition lors-
que la saisie a été déclaré nulle ? Il faut faire ici un 
première distinction, Si le créancier opposant n'avait 
pas de titre exécutoire, l’efficacité de son opposition 
est subordonnée au maintien de la saisie, puisque c'est 
en raison de la saisie que le créancier a pu faire oppo-
sition, du moment que cette saisie tombe, la saisie doit 
nécessairement tomber. Si le créancier avait une titre 
exécutoire, il aurait pu faire procéder à un procès-ver-
bsl de récolement , il s’est contenté de faire opposition 
au paiement du pr3x. Par conséquent, il faut le traiter 
comme le créancier qui fait faire un procès-verbal de 
récolement. On retrouve ici les trois opinions, les uns 
soutiennent que l’opposition tombe nécessairement avec 
la saisie, d’autre que l’opposition est quelque chose 
d’indépendant de la saisie, puisque le créancier avait 
un titre exécutoire, d’autres enfin distinguent selon 
que la saisie est nulle dans la forme ou nulle dans le 
fond. Si elle est nulle dans la forme, l’opposition 
tombe nécessairement, mais si la saisie est nulle au 
fond, parce que le premier créancier n'avait pas de droi 
l’opposition demeure, parce que le créancieï' qui a fait 
cette opposition avait un droit propre, un droit indé-
pendant du premier créancier. 

c)incidents sou-
levés par les 
tiers. 

Une troisième catégorie d’incidents, ce sont les 
incidents soulevés par des tiers. Presque toujours le 
tiers est un individu, qui prétend avoir un droit de 
propriété ou un droit d'usufruit, sur les objets saisis 
et qui conteste le bien fondé de la saisie. Par exemple 
c'est un propriétaire qui soutient que les meubles sai-
sis sur son locataire lui appartiennent, ou encore c'est 
une personne qui soutient qu'un objet saisi a été loué 
par elle au débiteur, par ex. le marchand de piano, qui 
a loué un piano et voit ce piano saisi, ou c'est une pet 
sonne qui a déposé des pièces d’argenterie chez le sai” 
si qui soutient que ces objetâ n'appartiennent pas au 
saisi,-ou encore une personne oui habite avec le saisi 
soutient que tout ou partie dû mobilier lui appartient» 
En particulier, c’est la femme du saisi qui revendique 
des biens comme lui appartenant personnellement . Voilà 
un assez grand nombre de cas où les tiers interviennent 
à la saisie pour soutenir que tout ou partie de la sai-
sie a. été faite indûment sur des objets n’appartenant 
pas au débiteur. 

Moyens dont 
disposent les 
tiers pour fai-
re valoir leurs 
droits. 
Ta demande en ■ 
distraction. 

Quels sont' les moyens que leur offre la loi 
pour faire valoir leurs droits ? Le Code de procédure 
ne prévoit qu’un seul moyen, il suppose la saisie faits 
et il permet alors aux tiers ( art. 608) de former 
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L'opposition 
du tiers à 

la saisie. 

ce qu'on appelle une demande en distraction ou en reven-dication.. lais l’article 608 suppose que la saisie est faite, il ne prévoit pas le cas où le tiers s’oppose à la saisie elle-même. Or, en pratique, il arrive souvent qu’ au moment où l’huissier se présente, il se trouve en pré^-
sence du tiers qui lui déclare que tels ou tels biens 
sont sa propriété et fait défense à l'huissier de les sai 
sir, c'est l’opposition a la saisie pratiquée, non plus 
per le saisi lui-même, mais par un tiers. Le Code de pro-
cédure ne parle pas de l’opposition b la saisie et cer-
tains auteurs ont soutenu eue, faute de texte, le tiers 
ne pouvait pas faire opposition à la saisie. M.Iforel 
estime, au contraire que les tiers ont le droit de fai-
re opposition à la saisie. On peut invoquer l’article 607 
qui prévoit le droit d’opposition pour le débiteur lui-
même, pourquoi ce droit ne serait-il pas reconnu au ti-
ers. Pourquoi permettre à l’huissier de passer outre et 
de pratiquer la saisie, sauf au tiers b agir ensuite en 
distraction. Me vaut-il pas mieux que la question du 
droit du tiers soit réglée immédiatement. 

Attitude que 
peut prendre 
l'huissier en 
présence de 1' 
opposition du 
tiers. 

En présence de l’opposition du tiers, l’huissier 
à deux moyensP il peut passer outre (art.607) sauf au 
tiers a se pourvoir immédiatement en référé pour faire 
ordonner la discontinuâtion des poursuites. Au contraire 
l'huissier peut estimer que l'opposition a des chances 
d’être sérieuse, par ex. parce que l'opposant lui produit 
un bail en son nom. L'huissier surseoit h. saisir, sauf 
eu saisissant, plus exactement à. l'huissier, par le moy-
en du référé, sur proces-verbal à se pourvoir immédiate-
ment en référé, pour faire ordonner la continuation des 
poursuites. 

Seulement la difficulté dans ce cas, c'est que le 
juge des référés n'est pas compétent sur le fond, il ne 
pourra pas dire si le tiers est ou non propriétaire; tout 
ce qu'il peut faire c'est de dire que la contestation 
lui parait sérieuse et ordonner de surseoir, si au con-
traire, la contestation ne parît pas sérieuse, le juge 
des référés ordonnera de passer outre. 

Comment se fait 
demande en 
indication 
tiers. 

L'art. 608 prévoit que le tiers s'adresse direc-
tement au tribunal et revendique les choses qu'il pré-
tend avoir été indûment saisies. Il forme ce que l'on 
appelle une demande en distraction. La loi exige que 1' 
assignation contienne énonciation des preuves de la pio-
priété du demandeur. Cette formalité a pour objet d' 
emoêcher une manoeuvre dilatoire, qui aurait été prati-
quée uniquement dans le but de retarder la marche de la 
saisie. Autrefois, il était fréquent qu'un ami du saisi 
formait une demande en distraction, sans indiquer dans 
sa demande , les raisons sur lesquelles il fondait sa 
revendication, Cette demande en distraction n'était en 
réalité qu'un moyen d'entraver la saisie. 
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Le Code de procédure a entendu supprimer cette manoeuvn 
en exigeant (art»608) d’une manière précise que l’assi-
gnation par laquelle le tiers revendique les meubles 
saisis énonce les titres de sa propriété, il sera statui 
par le tribunal du lieu de la saisie.. 

La question de 
preuve. 

beux questions peuvent alors se poser, au sujet 
de la preuve d’abord et de la compétence ensuite» 

D'après l’art, 608, il semble que la preuve de 
son droit de propriété soit toujours mise à. 1a. charge 
du revendiquant- On exige que l’assignation contienne 
l'énonciation des preuves, c’est donc que la preuve de 
cette propriété est à, la charge du revendiquant ce qui 
est du reste la règle générale en revendication, celui 
qui se prétend le propriétaire d*une chose doit apporte: 
la preuve de sa propriété. Il faut cependant faire une 
distinction, la disposition de l’art. 608, qui met la 
preuve à la charge du revendiquant, s’applique certaine 
ment lorsque le tiers demandeur en distraction n’ était 
pas en possession des choses saisies, dans ce cas, il a 
le droit de revendiquer, à condition de faire la preuve 
de son droit de propriété, par contre, cette dispositif 
on ne peut s'appliquer, lorsque le revendiquant était 
en possession des choses saisies„ Il serait tout à fait 
contraire aux règles de la possession et aux principes 
posés par l’art. 2279 du Code civil d’imposer au reven-
diquant la preuve de sa propriété, aucune preuve de ce 
genre ne doit être mise a la charge du possesseur, c‘ 
est au créancier à démontrer que, malgré que les objets 
fussent en la possession de Primus, ils étaient en réa-
lité la propriété de Secundus, le débiteur saisi. C’est 
cette solution qui a été admise par la Cour de Cass, 
Voyez arrêt du 31 Janvier IÏOO ( D

t
Iu00.1,280). Il s’a-

gissait d’ un créancier d’enfants mineurs qui avait prat 
qué une saisie des meubles soi-disant appartenant b ce£ 
mineurs, mais les meubles en question étaient placés 
dans une maison, dont la mère et tutrice de ces mineurs 
était propriétaire. La mère avait agi en nullité de la 
saisie-exécution, en soutenant que les meubles lui appa 

tenuisxt et sa demande avait été rejetée sous prétexte 
qu’elle aurait dû agir non pas en nullité de la saisi®; 
mais en distraction, conformément à l’art.608, La Cour 
d’Appel avait décidé en effet, que l’action de la mère 
tait irrecevable, parce qu’elle avait agi on nullité e 
non en distraction. La Cour de Cassation a cassé l’arr« 
d’appel, en décidant que le propriétaire d’un immeuble 
est présumé propriétaire du mobilier dont il est garni 
par conséquent, ce propriétaire ne peut, si le mobili8 

est saisi, par le créancier d’un tiers , être soumis 
b une procédure ; qui impliquerait pour lui l’obli-
gation d’établir son droit de propriété . La mère n’a-
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vait donc pas à agir en distraction, mais simplement 
en nullité de la saisie, c’était à son adversaire, au 
créancier sa.isissant, à combattre la preuve résultant 
de sa possession. 

•la question de 
compétence. 

L'art. 608 en cas de demande en distraction,attri 
bue compétence pour statuer sur cette demande au tribu-
nal civil du lieu de la saisie. Mais une difficulté se 
présente ici, de l’avis général, la demande en distrac-
tion est suspensive, c’est-à-dire qu’elle aboutit à sur-
seoir b la vente, jusqu’à ce que la demande ait été ju-
gée.c’est d’ailleurs ce qui résulte implicitement de 1’ 
art.608, qui exige que l'assignation de demande en dis-
traction, soit signifiée au gardien pour l’empêcher de 
se dessaisir des objets saisis. La demande étant suspen-
sive, il est à craindre que le saisi de concert avec un 
ami complaisant ne trouve ainsi le moyen de retarder ind' 
finiment la. vente. La pratique démontre, en effet, que 
les demandes en distraction sont parfois des demandes 
de pure complaisance,et la meilleure preuve, c'est que 
trbs souvent, le demandeur fait défaut,il ne poursuit pai 
sa demande, c'est même un des exemples que l'on peut 
donner du défaut du demandeur. 

Une personne a fait sa demande on distraction, 
elle ne poursuit pas l'instance, elle fait défaut Le cré-
ancier à alors des moyens de sortir de la difficulté, 
mais ces moyens sont assez longs, ils exigent toute une 
procédure. Tout cela exige du temps; c'est pourquoi 1' 
on s'est demandé s'il n'y avait pas un moyen d'allei-
plus vite. 

Aussi la jurisprudence a-t-elle parfois admis eue 
le juge des référés pouvait ordonner la continuation des 
poursuites quand il a été constaté qu'il y a eu réelle-
ment collusion entre le demandeur revendiquant et le 
saisicVoyez arrêts de la Cour de Paris, rapportés dans 
le Dalloz 1891.2.81) et D.I892 2.435). Il y a une diffi-
culté à cette jurisprudence, c'est que le juge des réfé 
rés est amené à trancher indirectement la question de 
propriété et qu'il préjudicie au principal. 

c^s où la reven-
dication inter-
vient après 1' 
adjudication du 

Meuble saisi. 

Reste une dernière question qui ne soulève pas de 
grosses difficultés. Supposons que le tiers, qui prétend 
être le propriétaire des objets saisis, ait été averti 
trop tard et que les objets aient été vendus. En pareil 
cas, les droits du tiers revendiquant se réduisent a peu 
de chose» Lorsque l’adjudicataire a été mis en possessi-
on du meuble qu'il a acheté,cet adjudicataire peut cer-
tainement opposer en revendiquant la règle,en fait de 
meubles,possession vaut titre,à la condition toutefois 
qu'il soit de bonne foi,ce qui est vraisemblable, sur-
tout s'il a acheté le meuble aux enchères publiques , 
Dans ces conditions, il est problable que cet adjudica-
taire arrêtera la demande en revendication du tie-s,^ 
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lui opposant la règle de l’art. 227^, Il en serait au-
tiement si l'on démontrait que 1*acquéreur adjudicatai-
re était de mauvaise foi et savait pertinemment que 1' 
objet vendu n’appartenait pas au débiteur saisi ou s’il 
s’agissait d’un objet perdu ou volé. Dans ce dernier car 
le tiers revendiquant serait d’ailleurs obligé de rem-
bourser l’adjudicataire, qui aurait acheté dans une ven-
te publique Faute de revendication le tiers à la res-
source de se faire attribuer le prix de l’objet, si ce-
lui-ci n’a pas encore été distribué, sinon le tiers en 
est réduit b se retourner contre le saisi, qui s1est en-
richi b ses dépens en payant ses créanciers avec le pris 
d’objets ne lui appartenant pas, recours assez problé-
matique puisque le saisi est probablement insolvable. 
On a soutenu que le tiers pourrait avoir un recours con-
tre le créancier lui-même, qui a profité du prix de 1' 
objet saisi, mais cela est douteux, car enfin le créan-
cier n’a reçu que l’argent qui lui était dû; il serait 
assez difficile de trouver une base juridique à la réels 
mation du tiers contre les créanciers du saisi. 

La saisie-brandon. 
Qu’est-ce eue 

la saisie-br n-
don ? 

Le Code de procédure entepd par saisie des fruits, 
pendants par racines, ou saisie-brandon, la saisie qui 
est pratiquée sur des fruits, non encore récoltés, et 
un certain délai précédant la récolte de ces freits. Ce 
nom do saisie-brandon a été donné, parce qu’autrefois 
on posait des faisceaux de paille, appelés "brandons” 
sur les chc r?s, dont on avait ainsi saisi les récoltes 
sur pied. 

Comment la loi 
a été amenée -i 
faire de la s . i-
sie des récol 
tes une saisie 
mobilière. 

Quoi qu'il en soit, La loi a fait de cette saxsie 
une saisie mobilière, bien qu’elle porte sur des fruits 
pendants par branches ou par racines, non encore rec 1-
tés ut par conséquent immeubles par nature. Cn n^a pas 
voulu appliquer ici les formalités longues et coûteuses 
do- la saisie immobilière. 

En effet, d'une part, les récoltes sont desti-
nées L être détachées, mobilisées, et d’autre part, les 
récoltes peuvent appartenir b. d’autres personnes que ie 
propriét ire du fonds. Elles peuvent appartenir à l'u-
sufruitier ou au fermier. Ainsi s’explique que la loi 
ait admis une saisie spéciale à laquelle elle attribue 
un caractère mobilier distinct de la saisie du fond 
lui-même. Elle a considéré les récoltes comme des meu-
bles par anticipation, de meme, b différents points de 
vue et notamment au point de vue fiscal, on traite la 
vente des récoltes sur pied comme une vente mobilière. 

Ces biens que la loi traite comme des meubles 
sont l'objet de la saisie-brandon laquelle est une van 
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A quelles cho-
ses s’applique 
la saisie-bran-
don. 

té de la saisie-exécution h laquelle elle emprunte une 
partie de ses formes, La saisie-brandon s’applioue aux 
fruits pendants par branches et par racines. Il s’agit 
en un mot de fruits naturels, par opposition aux fruits 
civils, intérêts, loyers, fermages, qui eux ne sont sus-
ceptibles que de saisie-arrêt, 

La saisie-bran-
don ne s’appli-
que qu’aux fruits 
elle ne s‘ appli-
que pas aux pro-
duits. 

L'on oppose les produits aux fruits, tout ce qui 
est produits ne sera pas susceptible de saisie-brandon, 
notamment les produits des mines et des carrières ne peu-
vent être l’objet d’une saisie-brandon. Si les produits 
des mines et des carrières sont encore adhérents au sol; 
ils seront saisis avec le sol immobiliérement, et si ces 
produits sont détachés du sol, ils seront l’objet d’une 
saisie-exécution, la saisie-brandon ne s’appliquant qu’ 
aux fruits. Les arbres de haute futaie ne peuvent pas 
être l’objet d’une saisie-brandon, parce que ce ne sont 
pas des fruits

s
 Il en est autrement des bois taillés et 

des bois mis en coupe, qui pourront être l’objet d’une 
saisie-brandon, il en est de même pour les arbres d<s 
pépinières 

Par qui et sur 
lui peut être 
faite la saisi c-
brandon. 

La saisie-brandon sera pratiquée sur le créancier 
muni d’un titre exécutoire de la personne qui aurait le 
droit de faire la récolte ou la coupe. Cette personne : 

ayant droit de faire la récolte peut être d’abord le 
propriétaire du fonds, mais ce peut être aussi un fermie: 
un usufruitier, un métayer. 

Le créancier du nu propriétaire n’aurait pas le 
droit de saisir la récolte, qui appartient à l’usufrui-
tier. Mais comme le droit de usufruitier sur la récol-
te est subordonné à la condition que l’usufruitier exista 
au moment où la récolte est faite, la saisie-brandon de-
viendrait inefficace, si l’usufruitier mourait entre le 
moment où la saisie-brandon a été faite et le moment de 
la récolte puisque l’usufruitier mort, le droit de faire 
la récolte passe au nu propriétaire. 

Si le fonds est loué, ce sont les créanciers du 
fermier qui peuvent pratiquer la saisie, si le fonds est 
exploité par un métayer la saisie portera sur la part 
du métayer . L' indivision qui existe entre le métayer 
et le propriétaire n* est pas un obstacle a la saisie 

T f — -L Z» O Z* » « .t J n 4- <—» » i z-, T rs » ri 4 o v» r» A- quel moment 
la saisie bran-
'°h peut avoir 
Lieu, 

pourra être faite que dans les six semaines qui précé-
deront l’époque ordinaire de la maturité des fruits. 
Mais il faut qu’elle soit faite avant la récolte, autre-
ment elle n’est plus possible, c’est la saisie-exécution 
qui devrait alors intervenir . S’il n’est permis de 
pratiquer la saisie-brandon que dans les six semai-
nes qui précèdent la maturité des fruits, c’est parce 
que la saisie-brandon faite avant cette période de six 
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semaines, curait entraîné des frais de garde coûteux. 
D’autre part, la saisie-brandon, comme toute saisie, 
aboutit à la vente de la récolte et il aurait été fort 
difficile de vendre une récolte trop longtemps avant sa 
maturité, la vente aurait été faite dans de mauvaises 
conditions, puisqu’on n’aurait pas su ce que vaudrait 
la récolte, tandis que dans les six. semaines qui précè-
dent la maturité des fruits, on est à peu près fixé sur 
la valeur de la récolte, 

Le Code n’a pas fixé l’époque de la maturité, ca 
elle varie selon les régions, c’est au tribunal qu’il 
appartient dans chaque hypothèe, de fixer l'époque de 
la maturité des fruits, qui dépendra des cultures et 
des régions. Le délai de six semaines est absolument 
général, il s’applique aussi bien aux coupes de bois 
qui ne se font que tous les dix ans, qu’aux récoltes . 
de céréales. 

Sanction de 1’ 
inobservation 
du délai pendant 
lequel la sai-
sie-brandon 
peut être pra-
tiquée . 

La saisie-brandon, pratiquée plus de six semaine 
avant l'époque de la maturité, est nulle. On a cependan 
soutenu le contraire, en invoquant les travaux prépara-
toires du Code de procédure, mais cette opinion n’a pas 
prévalu. L'opinion la plus générale, consacrée par la 
jurisprudence se prononce pour la nullité de la saisie» 
brandon, faite en dehors de la période fixée par l'art. 
£26. 

La personne qui 
a le droit de 
faire la récol-

te peut la ven-
dre même avant 
le délai de six 
semaines. 

La vente de ré-
colte antérieu-
re à la saisie-
brandon est op-
posable eu cré-
ancier saisis-
sant . • 

In danger menace cependant le créancier, on peut 
craindre que le débiteur, pour éviter la saisie et soup 
gonnant l'intention du créancier, ne vende sa récolte 
avant le délai de six semaines. Autrefois, une telle 
vente eût été nulle, parce qu'un décret de messidor, sn 
III, interdisait la vente des "blés en vert", mais ce 
texte a été abrogé par la loi du 19 Juillet I.88I. Donc 
un agriculteur à toujours le droit de vendre sa récolte 
sur pied même avant la maturité de cette récolte, à sur 
poser qu'il trouve acheteur. On a soutenu cependant, et 
on a jugé que la vente des récoltes sur pied, faite par 
l'agriculteur, était inopposable au créancier faisant 
une saisie-brandon» En effet, les civilistes ne sont 
pas d'accord sur l'effet que l’on doit reconnaître à 1? 

vente d’une récolte sur pied,D'après une théorie, l'acc 
reur d'une récolte sur pied ne deviendrait pas proprié' 
taire de cette récolte, il ne serait titulaire que d’^ 
droit de créance et ce droit de créance ne serait pas c 
posable au créancier faisant saisie-brandon,puisque la_ 
récolte serait encore dans le patrimoine du vendeur ̂ l-1 

pourrait donc encore être saisie.Voyez arrêt de la Cour 
de Montpellier du 23 Juin Iy27. (D.hebd.Iu27,p»Iu2). 
Cette Théorie est favorable au créancier mais il faut 
bien reconnaître qu'en droit civil elle ne tient pas» 
L'acquéreur d'une récolte sur pied en devient propriété 
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re et son droit est opposable au créancier. créancier 
se trouve en présence d’une récolte qui n’est plus dans 
le patrimoine de son débiteur, il ne pourra donc pas pra-
tiquer la saisie-brandon, la seule ressource qui lui res-
te sera de démontrer qu’il y a eu fraude à ses droits 
avec la complicité de l’acquéreur et de faire tomber cet-
te vente par l’action paulienne. 

Les formes de 
la saisie-bran-
don. 

Les formes de la saisie-brandon sont indiquées 
dans les articles 626 et suivants, mais cette saisie corn? 
porte d’une façon générale les formalités de la saisie 
exécution, qui sont applicables à la saisie-brandon en 
tant qu’elles ne sont pas exclues par untexte ou incom-
patibles avec ladite saisie, 

La saisie-brandon, comme la saisie-exécution dé-
bute par le commandement (art.626) avec un jour d’inter-
valle, la règle est donc identique à celle que nous avon 
vue pour la saisie-exécution. Ce commandement quoique 1’ 
art. 626 ne le dise pas, doit contenir élection de domi-
cile au lieu de la saisie, pour le cas où le créancier 
n'y demeure pas Bien que l'art. 626 ne le dise pas, on 
est autorisé à exiger cette formalité, puisqu’elle est 
obligatoire pour la saisie-exécution et que les mêmes 
formalités doivent être appliquées à la saisie-brandon. 

Une fois le délai d'un jour expiré, on peut pro-
céder à la saisie-brandon et cette saisie a lieu, com-
me la saisie-exécution,,par la rédaction d’un proces-ver-
bal se saisie dressé par un huissier. L’art. 627 exige 
que qe procès-verbal de saisie contienne, à supposer 
que la saisie porte sur la récolte de plusieurs pièces 
de terre, l’indication de chaque pièce, la constatation 
de sa situation et deux au moins de ses tenants et abou-
tissants, Il faut indiquer d'autre part, la nature des 
fruits eue l'on saisit. Théoriquement l'huissier doit 
se transporter sur les lieux. Pratiquement, il se con-
tentera de rédiger le procès-verbal dans son cabinet, il 
établira un gardien qui est en principe, le garde champê 
tre, nous dit l’art. 628. La vente est faite dans les 
formes indiquées aux art. 629 et suivants, elle sera an-
noncée par des placards affichés h certains endroits, 
la vente doit se faire au principal marché du lieu, sino: 
à l'auditoire de la justice de paix ( art.629 et sui-
vant s, ) 

Les incidents 
de la saisie-
brandon. 

La saisie-brandon peut donner lieu h des incidente 
qui sont les mêmes que ceux aux ru 1r donne lieu une sai-
sie-exécution, il peut être fait opposition, soit par 
un autre créancier du saisi, qui se joint ' la saisie 
déjà faite, soit par untiers, qui prétend avoir un droit 
à la récolte h l'exclusion du débiteur saisi. Ces inci-
dents sont tranchés dans les mêmes conditions que ceux 
de la saisie-exécution. 
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Les effets de 
la saisie-bran-
don» 

Les effets de la saisie-brandon sont les mêmes 
que ceux de la saisie-exécution et que ceux de toute 
saisie» Elle rend les objets saisis, c’est-à-dire les 
récoltes indisponibles. Désormais le débiteur ne peut 
plus vendre sa récolte sur pied, en tout cas, la vente 
en serait inopposable au créancier saisissant.Si le dé-
biteur saisi faisait sa récolte et en disposait, il COE 
mettrait le délit de détournement d’objet saisis. 

On verra en étudiant la saisie immobilière, qu’ 
un conflit peut se présenter entre le créancier qui a 
fait la saisie-brandon et le créancier qui a pratiqué 
une saisie sur le fonds lui-même, qui a produit la ré-
colte .Ce conflit résulte de ce que, le créancier qui pr 
tique une saisie immobilière à un certain droit aux fru 
its. Lequel de ces deux créanciers va l’emporter ? Cn 
verra la réponse à cette question, quand on étudiera la 
saisie immobilière» 

Les autres sai-
sies portant 
sur des meubles 
corporels. 

Il y a encore d’autres saisies portant sur des 
meubles corporels, ce sont des saisies spéciales portai) 
sur les navires, les bâtiments de navigation intérieure 
les aéronefs ». Les meubles dont il s’agit dans ces saisi 
sont des meubles de grande valeur, pour lesquels la loi 
exige des formalités de publicité analogues à celles 
qu’elle exige en matière immobilière, c’est pourquoi 
nous en reporterons l’étude après celle de la saisie 
immobilière« 

Cas où. les sai-
sies exécution 
peuvent être 

faites sans les 
formalités de 
ia saisie. 

• Avant de passer aux saisies conservatoires, il 
faut dire un mot d’une hypothèse particulière. Ce sont 
les cas où des meubles corporels peuvent être l’objet 
d’une.vente forcée sans l’emploi des formalités de la 
saisie. Un créancier peut, en effet, quelquefois, fai-
re vendre les meubles de son débiteur sans avoir recour 
à la saisie» 

La réalisatioxi 
du gage,en cas 
de non paiement 
à l’échéance. 

Tout.d’abord en matière d gage. Le créancier 
qui a re'u en gage des meubles corporels, s’il n’est pa 

payé à l’échéance peut faire vendre les meubles qui lui 
ont été remis en gage, sans recourir aux formalités., de 
la saisie-exécution» Certains auteurs ont cependant sou 
tenu le contraire, ils ont dit que, quoique ces meubles 
eussent été remis en gage et fussent dans la possession 
du créancier, celui-ci ne pouvait les faire vendre sans 
la saisie-exécution Mais cette opinion ne paraît guèr® 
raisonnable et doit être repoussée Les formalités de 
la saisie-exécution, en effet, ont pour but de soustrai' 
re les choses saisies aux actes de disposition du débi-
teur et de les rendre indisponibles, afin d’empêcher Ie 

saisi de détourner son actif. Or, le créancier gagiste 
n’a pas à craindre les détournements de la part du de-
biteur, puisque nécessairement il est en possession des 
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choses données en gage. Le gage suppose essentiellement 
la mise en possession du créancier : A qnoi servirait 
dès lors la formalité de la saisie exécution ? C* est 
d'ailleurs ce qui expliqua les formalités dont le Code 
Civil entoure la vente dea objets remis en gage. En ef-
fet, le débiteur n'a pas ici la garantie de la forme de 
la saisie-exécution. L'art. 3378 du Code Civil exige que 
la vente des objets remis en gage soit accompagnée de 
certaines formalités, ainsi le créancier, s'adresse à la 
justice soit pour faire ordonner que les choses remises 
en gag» lui demeurent en paiement, soit pour faire or-
donner qp'elles soient vendues; ces formalités tiennent 
lieu des formalités de la saisie-exécution, mais alors 
il est inutile que le créancier observe de plus les for-
malités de la saisie-exécution. D'ailleurs l'interventio 
de la justice pour les ventes de meubles remis en gage 
est exigée seulement en matière civile, en matière com-
merciaLe les formes sont simplifiées. L'art.93 du Code 
exige simplement que les choses remises en gage soient 
vendues aux enchères, après sommation faite au débiteur 

Vente des marchan 
dises déposées 
dans les maga-
sins généraux 
ou dans les 

fonts de piété. 

On trouve des règles analogues pour les marchan-
dises déposées dans les magasins généraux, pour la vente-
des produits agricoles warrantes et pour celle des ob-
jets engagés dans les Monts de piété. Les formes de ré-
-alisation sont beaucoup simples que celles admises par 
l'art. 2078 du Code civil. 

Vente des ob-
jets abandon-

nés chez les 
hôteliers ou 

chez les ouvri-
ers et indus-
triels , 

Voici une seconde catégorie des cas, dans lesquel 
on aboutit à des résultats tout à fait analogues, pour 
des raisons d'ailleurs tout à fait différente. Certai-
nes lois spéciales ont autorisé, d’yne part, les hôte-
liers, d'autre part, les ouvriers et les industriels 
h faire vendre, sans les formalités de la saisie-exécu-
tion , les objets abandonnés chez eux par les propriétai-
res. Il est, en effet, fréquent que des bagages soient 
abandonnés dans un hôtel; généralement par des gens qui 
n'ont pas payé leur note et il est assez fréquent aussi 
que des objets déposés, par exemple chez un horloger, 
chez un artisan quelconque, ne soient jamais retirés, 
ainsi les ouvriers ou petits patrons restent en posses- ’ 
sion de l'objet en question dont personne n'est venu 
payer le prix de la réparation. Pour parer aux inconvé-
nients de la situation, il a été promulgué deux lois,en 
premier lieu, la loi du 31 Mars 1896, relative à la ven-
te des objets abandonnés ou laissés en" gage chez les hÔ 
tôliers, lorsque ces objets n'ont pas été dégagés ou re-
tirés dans le délai de six mois et en second lieu, la 
loi du 31 Décembre 1903 relative h la vente des objets 
confiés à. un ouvrier ou à. un industriel pour être tra-
vaillés, façonnés ou réparés, lorsque ces objets n'ont 

« I.»s Coar» de Droit » 
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pas été Retirés dans le délai de deux ans. 
Avant ces deux dernières lois, l'hôtelier ou l’ar-

tisan, qui était créancier de sa note d’hôtel ou de sa r< 
paration, qui avait entre les mains, soit les bagages, 
soit les objets déposés pour être façonnés ou réparés aw 
raient dû d’après le droit commun, se procurer un titre 
exécutoire, puis, pratiquer une saisie-exécution. Il fal-
lait prendre jugement contre le débiteur, réclamer le 
montant de ce qui était dû pour la réparation et, en ver-
tu de ce jugement pratiquer une saisie-exécution. Kais Ÿ 
hôtelier ou l’ouvrier n’avait pas le droit de'vendre ou 
de disposer des objets, qui lui avaient été remis, sous 
peine de commettre le délit d’abus de confiance. C’était 
bien compliqué et fort coûteux. 

Les lois de 1893 et ly03 sont venues siinplifier & 
faciliter la vente de ces objets. Il suffit désormais d’ 
une ordonnance du juge de paix, qui ordonne la vente des 
objets quand les délais sont écoulés. Le juge de paix 
commet un officier public pour procéder à la vente, et £ 
évalue dans son ordonnance la créance du requérant. Les 
droits du propriétaire ont d'ailleurs été sauvegardés 
dans la mesure du possible . Lorsque le propriétaire 
à un domicile connu , on l’avertit de l’ordonnance ren-
due par le juge de paix, par une lettre recommandée. Te 
propriétaire peut alors former opposition à la vente 
dans un délai de huit jours, "i le propriétaire ne forme 
pas opposition; si par exemple la lettre recommandée 
revient à, l’envoyeur on passe outre. Si le propriétaire 
forme opposition on plaidera devant le juge de paix» Il . 
faudra évidemment que le propriétaire s’il veut reprèndm 
son objet, commence par payer sa note d'hôtel ou la ré-
paration qu’il a fait faire. Mais le plus souvent, le 
propriétaire ne réclame pas, il laisse expirer le délai 
de huit jours sans faire opposition, et alors on vend 
les objets; sur le produit de la vente, on paie les frai: 
de l’hôtelier ou de l’ouvrier qui a fait la réparation; 
et s’il y a un reliquat, ce reliquat est versé à la cais-
se des Dépôts et Consignations au nom du propriétaire. 
On a institué donc ici une sorte de procédure monitoire. 
Le juge de paix rend une ordonnance par laquelle il pres-
crit que les objets seront vendus; on signifie cette 
ordonnance par lettre recommandée au propriétaire, qui a 
huit jours pour faire opposition, s’il laisse expirer 
ce délai, l’ordonnance reçoit exécution. On se passe don 
ici d’un jugement. On trouve une procédure analogue ins-
tituée par la loi de juillet 1921 sur la vente des mar-
chandises en souffrance dans les gares et leurs dépen-
dances. 

Les saisies-conservatoires. 

Ce qui caractérise les saisies-conservatoires et 
les distingue des saisies, mesures d'exécution, c est 

1 es ont pour objet de placer sous main de justice 
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'Caractères 
!ist inet ifs des 
saisies-conser-
,vatoires. 

des meubles du débiteur, dans le but d'empêcher celui-ci 
d'en disposer au détriment de son créancier. Ce sont des 
mesures de précaution, mais elles n’aboutissent pas à la 
Vente, comme la saisie-exécution ou les autres saisies 
qui sont des mesures d’exécution. En somrçe, la saisie-
conservatoire est terminée, et elle a produit tout son ef 
fet avec la rédaction du procès-verbal de saisie. 

.1) elles ont 
simplement pour 
objet de pla-
cer les meu-
bles du débi-
teur sous mains 
te justice. 

La saisie-conservatoire au moins dans la généra-
lité des cas se transformera ensuite en mesure d’exécu-
tion, elle ne sera que le préliminaire d’une mesure d’e-
xécution, mais il faudra pour cela suivre uneprooédure 
particulière qui aura pour objet de transformer la pro-
cédure conservatoire en procédure d’exécution, cette pro-
cédure est la procédure de validité. On assignera le 
débiteur en validité de la saisie, le tribunal statuera 
sur cette demande, et lorsqu’il aura rendu son jugement 
de validité, en même temps qu'il déclarera la saisie bon-
ne et valable, il ordonnera que les objets saisis soient 
vendus, le jugement de validité transformera la mesure 
conservatoire en mesure d'exécution.Il est même une de 
ces mesures conservatoires, dont l’aboutissement normal 
n'est pas la vente, c’est la saisie-revendication, qui 
n’est pas pratiquée par un créancier contre un débiteur, 
mais par un propriétaire contre un tiers détenteur, pour 
rentrer en possession des choses revendiquées. 

elles ne sont 
?as ouvertes à 
^°ut créancier 

ne porte pas 
tous les 

ciens, 

Ce qui caractérise encore ces saisies-conservatoi-
res c’est qu’elles ne sont pas ouvertes à tout créancier 
indistinctement et qu'elles ne portent pas sur tous les 
biens d’un débiteur. En un mot, ces saisies sont spécia-
les à certains créanciers et he portent que sur certains 
biens. Elles demeurent le privilège d’abord du bailleur 
qui peut saisir conservatoirement les meubles que son 
locataire a affectés au privilège, c'est la saisie-gage-
rie. Il est en second lieu, une saisie-conservatoire ou 
verte à un créancier, dont le débiteur est forain c’est-
à-dire n'habitant pas la’ville, cette saisie ne porte qu< 
sur les biens du débiteur que ce dernier transporte avec 
lui. C'est la «$isie--foraine. 

Les différentes 
8aisies-conser-
’stoires. 

Il y a encore la saisie-conservatoire, plus géné-
rale celle-ci, qui n'est ouverte qu'au demandeur en ma-
tière commerciale, elle peut porter sur tous les effets 
mobiliers du débiteur, c'est la saisie-conservatoire.com-
merciale. 

Il* est une saisie-conservatoire, ouverte au pro-
priétaire ou au créancier gagiste d'un meuble dont il a 
perdu la possession et qui demande à revendiquer ce meu-
ble, c'est la saisie-revendication. Enfin, il y a une 
dernière saisie-conservatoire qui a été créée par la loi 
au oi liai 1924, c'est la saisie-conservatoire des aéro-
nefs, dans les cas prévus par les articles 17 et 18 de 

na/igat-ion aériepno^ 
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Des différentes saisies-conservatoires -saisie-

gagerie, saisie-foraine, saisie-commerciale
 ;
saisi e-re-

vendication peuvent toutes cire pratiquéeâ sans que 
le créancier ait un titre exécutoire,précisément par-
ce qu’elles ont un caractère simplement conservatoi-
re ;néanmo ins, comme elles portent atteinte à la liber-
té du saisi,la loi exige que le créancier demande la 
permission du juge. 

La saisie-gage?ie.-

Utilité de la 
saisie-gagerie 

La saisie-gagerie a son origine dans l’ancien 
Droit,comme toutes les saisies-conservatoires,d*ail-
leurs.C’est la saisie-conservatoire,ouverte au bail-
leur sur les meubles du locataire ou du fermier,affec 
tés à son privilège.C'est une des mesures de faveur 
accordées par la loi au propriétaire,afin d’empêcher 
le locataire de faire échapper ses meubles au gage du 
propriétaire. On verra par la suite qu'il est une au-
tre saisie,qui vient compléter l'arsenal juridique é-
tabli par la loi au profit du propriétaire,c est la 
saisie-revendication,dont le propriétaire usera dans 
le cas où le locataire aurait déplacé les meubles san 
son consentement,cette saisie permettra au propriétai 
re de rentrer en possession des meubles soumis à son 
gage, . 

La saisie-gagerie permet au propriétaire de pl 
cer sous main de justice les meubles de son locataire 
affectés à. sa garantie.Généralement,la saisie-gageri« 
sera les préliminaires de mesures plus sérieuses,mais 
en attendant,cette saisie à le grand avantage de pour-
voir être faite sans titre exécutoire et même sans a-
vertissement préalable de manière à surprendre le lo-
cataire . C* est l’avantage de toutes les saisies-conser-
vatoires. 

La saisie-conservatoire sera suivie d’une pro-
cédure de validité, qui tiendra à. faire vendre les 
meubles; mais souvent aussi elle suffira pour inciter 
le locataire à payer; la saisie-conservatoire aura 
oroduit son effet par elle-même. 

Qui peut prati“ 
quer la saisie -
gagerie ?. 

D’après l’art.Qlô du Code de-procédure, la saisie-
gagerie peut être pratiquée par les propriétaires ou 
locataires principaux de maisons ou de biens ruraux, . 
soit qu’il y ait bail,soit qu’il n’y en ait pas,La loj 
veut dire soit qu’il y ait bail écrit,soit qu il y æ 
convention verbale,car évidemment,il faut qu il y ai 

un contrat de louage.Mais la loi ne distingue pas en-

tre le bail écrit et la convention verbale,dans les 

deux cas,le propriétaire h le droit de saisir 
La saisie-gagerie peut etre pratiquée par un bail e 

qui n’a pas de titre ou qui n’a qu’un titre sous se 

privé, c’est bien la c^aotéristiqtie de la saisie-
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servatoire.Sans titre exécutoire,le tailleur ne pour--
rait pas faire saisie-exécution, mais il peut conser-
ver ses droits par la sàisie-gagerie.Le bailleur,qui 
est muni d’un bail notarié,qui est exécutoire,?, le chc 
ix entre la saisie-exécution et la saisie-gagerie, et 
il préférera souvent cette première,parce qu’il peut 
se passer de commandement pour la pratiquer,ce qui est 
avantageux,car le débiteur n’étant pas averti à l’avan 
ce ne peut faire échanger une partie de ses meubles à 
la saisie. 

contre qui 
peut être pra-
tiquée la sai-
sie-gagerie ? 

La saisie-gagerie peut être pratiquée d’abord 
contre les locataires et les fermiers et aussi., disent 
les art et 820,par le bailleur contre le sous-loc& 
taire et le sous-fermier

;
jusqu’à concurrence du prix 

de la sous-location,puisque,le sous-locstaire est obli 
gé vis-à-vis du bailleur principal,jusqu’à concurren-
ce du prix de la sous-location.L1art,820 décide cepen-
dant que le sous-locataire peut obtenir main levée de 
la saisie pratiquée contre lui par le baillcui1 en jus-
tifiant qu!il a payé sans fraude le locataire principe 
Mais ajoute le texte,sans que le sous-locataire puisse 
opposer des paiements faits par anticipation." 

Pour quelles 
créances la sai-
sie-gagerie peut-
elle être prati-
quée ? 

La saisie-gagerie peut etre pratiquée pour loyer 
et fermages échus dit l’art 819.Cette saisie est donc 
moins étendue que le privilège du bailleur qui,dans 
certaines conditions, s’étend aux loyers à échoir .Cela, 
se comprend très bien .En. effet, 1’ art .551 dit que l’on 
ne peut saisir que lorsque la créance est exigible.On 
admet d’ailleurs que la saisie-gagerie,quand elle est 
faite,frappe les loyers qui arriveront à échéance par 
la suite,sans qu’il soit nécessaire de renouveler à 
chaque terme la saisie-gagerie.D'après l’art.2102 du 
Code civil,le privilège du bailleur ne garantit pas 
seulement la créance des loyers ou fermages,mais encor 
toute créance dérivant du bail par ex.les créances 
pour réparations locatives à la charge du locataire.La, 
difficulté vient de ce que l‘art.8Iv ne parle de sai-
sie-gagerie que pour obtenir paiement des loyers et fe 
mages.De là,certains auteurs ont conclu que l’interpré 
tation restrictive est de droit en cette matière et 
que la saisie-gagerie peut bien être faite pour obteri 
paiement des loyers échus et non pas pour les autres 
créances et notamment pour obtenir paiement des répara 
tions locatives h la charge des locataires,hais cette 
opinion n’a pas prévalu,la majorité des auteurs et en 
tout cas la jurisprudence considéré que la saisie-gage 
rie peut être pratiquée pour toutes les créances garan 
ties par le privilège du bailleur et dont la saisie-g; 
rerie est la sanction. 

La saisie-gagerie dit l’art .313-a.lméa 1er peui 
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Sur quels bi-
ens peut être 

pratiquée la 
saisie-gage-

rie. 

être pratiquée sur les effets et fruits étant dans les di 
tes maisons et bâtiments ruraux et sur les terres.Donc,la 
saisie-gagerie peut frapper les meubles,qui garnissent 
la maison louée,ce qui est le cas pour le locataire urbain 
S:il s’agit d’une ferme,la saisie-gagerie peut frapper les 
meubles garnissant la ferme,le matériel d’exploitation et 
les récoltes engrangés dans ]*-s lieux loués,tout cela est 
soumis au gage du bailleur Bien plus, l'art.8iy nous dit 
que la saisie-gagerie peut frapper les fruits,qui se trou-
vent' encore sur les terres pendants par branches ou raci-
nes .loi la saisie-gagerie est le préliminaire de la saisie 
brandon,la saisie-gagerie correspond dans le genre conser* 
vatoire à ce qu’est la saisie-brandon dans le genre exécu-
tion. . . 

difficulté 
dans le cas 

où les m®ibles 
garnissant 

les lieux lou-
és ont été dé-
placés. 

une dliiiculté tout à fait particulière se présente 
dans le cas où les meubles garnissant les lieux loués ont 
été déplacés sans le consentement du bailleur On a supposé 
jusqu’ici que le bailleur trouvait dans; les lieux loués 
les meubles qui devaient les garnir et les plaçait sous 
main de justice; mais il est possible que ces meubles gar-
nissant les lieux loués aient été déplacés, qu’ils ne soi-
ent plus dans 1’immeuble.Ici, la loi protège le bailleur, 
l'art:SIO2 du Code civil décide que le propriétaire peut 
saisit les meubles qui garnissaient la maison, lorsqu’ils 
ont été déplacés sans son consentement,et conserve sur eux 
son privilège,pourvu qu’il ait fait sur eux la revendica-
tion, lorsqu’ il s’agit du mobilier garnissant une ferme, 
dans les quarante jours,et dans le délai de quinze jours, 
s’il s’agit de meubles garnissant une maison.Pratiquement 
le bailleur exerce son droit par le moyen de la saisie-

revendication. 
Mais la difficulté est de savoir si le bailleur, 

lorsque les meubles ont été déplacés sans son consentement 
doit toujours agir par le moyen de la saisie-revendioatiofl 
ou si,dans certains cas tout au moins,il ne conserve pas 
le'droit de saisir gager immédiatement ces meubles, bien 
que déplacés et n'étant plus dans la maison louée.Cette 
discussion à son importance pratique parce que, si l'on 
exige la saisie-revendication préalable dans tous les cas) 
il faudra que le bailleur observe deux formalités,qu*il 
commence par la saisie-revendication,et puis,une fois en 
possession des meubles,qu'il pratique sur ces meubles qui 
auront réintégré les lieux loués,une saisie-gagerie.Ne se-
ra-t-il pas plus simple,dans certains cas,alors même que 
ces meubles auront été déplacés,de les saisir gager immé-
diatement ? Il est certain que si le locataire a disposé 
des choses garnissant les lieux loués au profit d'un tiei"5 

s'il les a vendues,données,mises en gage,le bailleur n'a 
qu'un moyen,c'est la saisie-revendication pour rentrer 
possession des meubles déplacés et une fois remis en pos-
session, il pratiquera la saisie-gagerie.Mais lorsque les 

klü PM le locataire et sont restés 



119 Voies d’exécution 3° année.- IT9 

dans la possession âe ce dernier,parce qu’il les a placés 
dans un autre immeuble, lui appartenant ou appartenant h 
un tiers, faut-il que le bailleur commence par une saisie-
revendication, qui sera ensuite suivie d'une saisie gage-
rie ? Ou puisque les meubles sont encore dans la posses-
sion du locataire,ne peut-il les saisir gager immédiate-
ment ? 

On discute, sur l*art.8lv al.3 du Code de procédure 
qui décide,qu’on peut aussi saisir les meubles qui garnis-
saient la maison ou la ferme, lorsqu’ils ont été déplacés 
sans consentement et que l’on conserve sur eux leur privi-
lège, pourvu que la revendication en ait été faite,confor-
mément à 1’art .2102 »De là., deux partis dans la doctrine et 
dans la jurisprudence. 

> Certains invoquent l’art.819 :"pourvu qu’il en ait 
fait la revendication”, et décident que, même lorsque les 
meubles sont restés dans la possession du locataire, le 
bailleur doit procéder à la saisie-revendication et ne 
pourra qu*ensuite pratiquer la saisie—gagerie,car disent 1 
les partisans de cette opinion,qu* il faut bien reconnaître 
très forte,le bailleur a cessé d’être en possession, puis-
que les meubles ne sont plus dans la maison louée;donc 
pour se faire restituer cette possession dont il a été dé-

t
^uillé,il n’a qu’un moyen,c’est d’user de la saisie-re-

vendication. C’est l’opinion qui s’accorde le mieux avec 
1’idée du privilège du bailleur fondé sur la constitution 
tacite du gage.Le créancier gagiste a perdu la possession 
involontairement, il a un droit de revendication, il faut 
qu’il l’exerce d’abord,puis,rentré en possession, il prati 
quera la saisie-gagerie,pour placer les meubles sous main 
de justice. 

D’autres auteurs,notamment M. de Loynes dans son 
traité des privilèges et hypothèques, in e-prêtent autre-
ment l*art.8Iu.La saisie-gagerie reste.possible; du moment 
que les meubles, même ayant été déplacés, sont restés 
dans la possession du locataire ou du fermier, ici, il ne 
s’agit pas véritablement du droit de suite. Le droit de 
suite, disent ces auteurs, suppose un tiers, ici au con-
traire, les meubles sont restés dans la possession du dé-
biteur, il ne peut pas être question du droit de suite, 
dès lors, il n’y a pas lieu à saisie-revendication. L'exer 
cice du droit de suite suppose qu’il y a conflit entre le 
bailleur et un tiers qui possède pour son propre compte. 
Ici, il n’y a conflit qu’entre le bailleur et son loca-. 
taire qui possède encore les meubles, on pourra donc sai-
sir gager immédiatement. C’est la solution la plus écono-
mique, et certains arrêts ont admis que 1 on pouvait pi a— 
tiquer immédiatement la saisie-gagerie sur les meubles 
déplacés.Voyez arrêt de la Cour d’Alger du 30 Avril 1^04 

(S.1906.1.401.) avec une note de M.Tissier, sur la ques-
tion. 
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sie-gagerie. 
Conséquenc es 
de la saisie-
gagerie. 

Juge compétent 
pour donner la 

permission de 
saisir gager 

jommand ement sans 
préalable4 

Procédure de 
la saisie-ga-

gerie . 
Le commandement 
il peut avec 
la permission 
du juge ne pas 

être fait. 

se un procès-verbal et constitue un gardien. 
Les conséquences de la saisie sont très simples, 

elle place les meubles sous main de justice et en enlèv<i 

la disposition au saisi, c'est l'effet de toute saisie. 
Désormais si le locataire disposait d* ses meubles, il 
commettrait le délit de détournement d'objets saisis. 

Une fois les meubles placés sous main de justice, tout 

En principe, la saisie-gagerie doit être précédée 
d'un commandement, art.8ly.Le mot commandement n'est • 
pas exact dans ce cas, le commandement exige un titre 
exécutoire, tandis que la saisie-gagerie est pratiquée 
par simple mesure de précaution. La loi exige un comman-
dement préalable avec le délai d'un jour, mais l'art. 
8Iy,alinéa 2, prévoit la possibilité pour le créancier 
de faire saisir gager à l'instant, en vertu de la permis-
sion, qu'il pourra obtenir sur requête, du président du 
tribunal de première instance. En pratique, cm use tou-
jours de cette faculté pour surprendre le débiteur. Le 
créancier qui veut faire saisir ga<er les meubles de son 
débiteur présents toujours case requête au président ou 
èû juge de paix pour obtenir la permission de saisir ga-
ger à l'instant, étant donné que les meubles sont sur 
le point de disparaître. 

Autrefois, c'était toujours le président du tri-
bunal de première instance, qui était compétent pour doi> 
ner la permission de saisir gager sans commandement préa-
lable (art,8Iy.al.3) mais depuis la loi du 12 Juillet 
Iy05, le juge de paix a acquis une certaine compétence 
en matière de saisie-gagerie, La compétence du juge de 
paix sur ce point est fixée par les art.3 et 13 de la loi 
du 12 Juillet ly05* Il résulte de ce texte qui a d'ail-
leurs été modifié par les décrets de Iy26 sur la compé-
tence du juge de paix, que le juge de paix peut notamment 
autoriser la saisie-gagerie sans commandement préalable 
dans deux catégories de cas. 

D'abord le juge de paix est toujours compétent, si 
le prix du bail ne dépasse pas I500frs. par an, quel que’ 
soit le montant du loyer réclamé. Ceci n'a pas été modi-' 
fié par le décret de Iv26, c'est le juge de paix qui es+ 

compétent en matière de saisie-gagerie toutes les fois 
que le loyer ne dépasse pas 1500 fcs. D'autre part, le 
taux de la compétence ordinaire du juge de paix est au-
jourd'hui de 3.000 fcs. donc toutes les fois que la créai 
ce pour laquelle on pratique la saisie-gagerie n'excède 
pas 3000 fcs. c'est encore le juge de paix qui est com-
pétent, parce que la cause de la saisie n'excède pas la 
compétence ordinaire du juge de paix. 

Formes de la sai- Quant aux formes de la saisie, l'art. 821 décide 

sie-gagerie. que ce sont les formes, soit de la saisie-exécution soi^ 

Conséquences de la saisie-brandon qu'il faut observer. L'huissier dre! 
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est fini. La saisie-gagerie par elle-æê®e , ne permet pas 
de vendre les biens saisis. 

T Transformat i-
on de la sai-
ie conservatoi-
re en saisie-
xé eution. 

On pourrait en rester là, mais cela ne ferait 
pas l'âffaire, ni du locataire, ni du bailleur, les meu-
bles seraient placés sous main de justice, mais le bail-
leur ne serait pas payé pour c la, si le bailleur veut 
être payé et qu'il ait affaire à un locataire qui ne paie 
pas, parce qu’il ne veut ou ne peut pas payer , il faut 
arriver à la vente, Et pour cela , il est nécessaire que 
la saisie-conservatoire soit transformée en saisie-exécu-
tion . On y arrive par le moyen d’une procédure nouvelle , 
qui aboutit à un jugement de validité , procédure que 1’ 
on retrouvera dans toutes les saisies-conservatoires pré-
vues notamment par l’article 824, ”il ne pourra etre pro-
cédé à la vente qusaprès que les saisies auront été dé-
clarées valables.” 

îue doit fai-
e le bailleur 
s’il n’est pas 

?a
v
 é après la 

saisie-gagerie 
assignation 

en validité de 
la saisie"? 

Si le bailleur n* est pas payé après la saisie-gage-
rie, il assigne le locataire ou le fermier en validité de 
la saisie, soit en lui signifiant le procès-verbal de sai-
sie, soit par exploit séparé. Cela veut dire que le signi-
fiant, dans son exploit d’assignation demandera au tribu-
nal de déclarer la saisie bonne et valable et d'ordonner 
la vente des meubles saisis. 

Très souvent, le bailleur n’aura pas de titre exé-
cutoire, il devra donc faire juger par le tribunal qu’il 
est créancier des loyers. Le tribunal, s'il constate que 
les loyers sont bien dus déclarera dans son jugement de 
validité que le locataire doit payer les loyers et ensui-
te que la saisie est bonne et valable et que les biens de 
vront être vendus. Ce jugement de validité suffira pour 
transformer la saisie-gagerie en saisie-exécution, sans 
qu'il soit nécessaire de remplir les formalités de la 
saisie-exécution.Le jugement de validité servira de titre 
exécutoire au bailleur qui, vraisemblablement, jusque-là 
jy* en avait pas, al transformera la saisie—conservatoire en 
saisie-exécution sans nouveau procès-verbal-

Quand au bailleur qui a un acte notarié il a le 
choix entre la saisie-exécution ou la saisie-gagerie , 
il peut préférer la saisie-gagerie qui lui permet de 
mettre la main sur les biens garnissant la maison louée 
ou la ferme , sans avoir besoin du commandement préala-
ble. Cependant , il lui faudra ensuite se procurer tin 
jugement de validité . Cr c’est là une procédure cui 
peut être très longue . Il a donc intérêt, en somme , a 
pratiquer une saisie-exécution , c'est beaucoup plus 
vite fait; mais il peut craindre que son débiteur ne 
mette 'a profit le délai d'un jour entre le comrandement 
et la saisie pour faire disparaître une partie de scs 
meubles , c’est pourquoi il préférera pratiquer la sax-, 
sie-gagerie . Ensuite, il n'aura qu un. chose -
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notre avis, c’est de procéder à une saisie-exécution. 
Les biens'étant placés sous main de justice } il n’a 
plus à craindre qu’ils disparaissent,quelques jours a-
près il pourra faire un commandement avec un jour d’in-
tervalle et il pratiquera la saisie-exécution en toute 
sécurité « 

Sur l’instance en validité, le juge compétent est 
tantôt le juge de paix, tantôt le tribunal civil, sui-
vant les distinctions faites sur le montant du loyer. 
Depuis la loi de lyQ5, le juge de paix a acquis compé-
tence pour les jugements de validité, même quand les 
loyers excèdent 1,500 frs., pourvu que la somme deman-, 
dée n’excède pas trois mille francs. 

La saisie-foraine.-

La saisie-foraine nous vient aussi de l’ancien 
Droit. L’article 173 de la coutume de Paris autorisait 
quiconque était bourgeois, demeurant et habitant b Paris 
depuis un an et jour, à, procéder par voie d’arzet sur 
les biens de ses débiteurs forains, trouvés dans ladite 
ville Le mot forain avait dans ce cas, le sens d’étran-
ger, mais d’une manière très large, c’était mon seulemen 
le véritable étranger, mais simplement l’individu qui 
n’habitait pas Paris. La saisie s’appliquait aux biens 
que le débiteur forain apportait avec lui, elle permet-
tait au créancier parisien d'amener le débiteur forain 
de passage à Paris, devant une juridiction parisienne, 
et, grâce h. cette mainmise de se faire payer. 

Cette saisie a passé dans le Code de procédure, 
où. elle a été réglementée par les articles 822,823, au 
titre de la saisie-gagerie. L'art. 822 nous dit : "tout 
créancier, même sans titre, peut, sans commandement pré-
alable, mais avec la permission du président du tribu-
nal de 1ère > Instance, et même du juge de paix, faire 
saisir les effets trouvés dans la commune qu* il habite 
appartenant à son débiteur forain”» Ce n’est donc plus 
aujourd’hui une mesure spéciale aux Parisiens, elle est 
faite en faveur de tout habitant d'une commune quelcon-
que, à 1'encontre de son débiteur forain. 

Cette mesure garantit les habitants d’une ville 
ou d'une commune contre les étrangers de passage, elle, 
est surtout utile aux fournisseurs et aux hôteliers qui, 
quand on ne les paie pas saisissent les bagages, les ef-
fets mobiliers que les étrangers ont apportés avec eux» 
et sur lesquels ils pratiquent une saisie-foraine, 1 nn 
porte qui, ï la condition d'habiter la commune où se 

trouvent les objets saisis, peut pratiquer une saisie-

La saisie-foraine peut être pratiquée confie 1~3 
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Contre qui p i ut 
être pratiquée 
la saisie-fo-
raine. 
Sur quels biens 

•peut porter et t-
te saisie. 

débiteurs forains. Il faut entendre cette expression 
dans le sens où l’entendait la coutume de Paris; il ne s* 
agit pas seulement des marchands ambulants ou des person-
nes n’ayant pas de domicile connu en France, il suffit 
que le débiteur n’ait, ni domicile, ni résidence, dans le 
localité où se trouvent les meubles à saisir. 

La saisie porte sur les biens que l’individu de 
cassage a aoportés avec lui, en particulier ses bagages. 

Procédure de la 
saisie-foraine. 
Le juge compé-
tent pour au-
toriser 1? sai-
sie-foraine. 

La saisie-foraine n’exige auxun titre et à plus for 
te raison aucun commandement; seulement la loi exige la 
permission du juge pour prévenir des abus. On adresse 
une requête au juge pour lui demander d’autoriser la sai-
sie-foraine. 

C’est le président du tribunal ou le juge de paix, 
qui est compétent, suivant la créance pour laquelle la 
saisie est faite. L’art.822 dit : avec permission du 
président du tribunal de première instance ou même du 
juge de paix”- Il est évident que dans certaines communes 
il était plus simple de s’adresser au juge de paix. Au-
jourd’hui, il semble bien que l’on n’ait plus le choix, 
l’art .822 doit être complété par l’art.13 de la loi du 
12 Juillet 1905. Si les causes de la saisie n’excèdent 
pas 3.000 fcs. la requête devra être présentée au juge 
de paix et si ces causes excèdent 3.000 fcs.,il faudra 
s’adresser nécessairement au président du tribunal ci-
vil pour pratiquer la saisie-foraine. 

La saisie-foraine est pratiquée, comme la saisie 
ordinaire, par l’huissier qui rédigera un procès-verbal 
de saisie avec inventaire des objets placés sous main de 
justice, mais là s’arrête la saisie-conservatoire. Un gai 
dien est désigné. Notamment, s’il s’agit d’un hôtelier, 
l’art.823 prévoit que le gardien sera le saisissant lui-
même . 

Il faût arriver à la vente si le débiteur ne s’exé-
cute pas, La saisie-conservatoire par elle-même ne per-
met pas d’arriver à la vente, le créancier n’a pas de 
titre exécutoire qui lui permette d’arriver à la vente. 
Il faut transformer la saisie-foraine en saisie-exécuti-
on et on y arrive par la procédure de validité, les rè-
gles sont les mêmes que pour la saisie-gagerie. 

La saisie-conservatoire commerciale -

La saisie-conservatoire commerciale. e"st assez curi 
euse et aussi très rigoureuse pour le débiteur. Il n’ 
en est cependant presque pas question dans nos lois , 
et cependant c’est une mesure susceptible de paralyser 
l’activité commerciale d’un personne. Il est fait deux 
simples allusions à cette saisie, l’une dans le 'od de 
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procédure, art.417, et l'autre en matière de lettres de 
change, art.172 du Code de Commerce. 

Les textes qui 
régissent la 
saisie-conser-

vatoire commer-
ciale. 

L’art. 417 du Code de procédure est ainsi conçu : 
Dans les cas, qui requerront célérité, le président du 
tribunal de commerce pourra permettre d’assigner de jeu 
à jour et d'heure à heure, et de saisir les effets mobl' 
liers". Il faut supposer qu'il s'agit d’un litige, un 
commerçant à une créance contre un autre commerçant, il 
entend lui en réclamer paiement. Bien qu’on ne sache pa> 
encore si réellement le demandeur est créancier, le pré 
sident du tribunal, d’après le texte, pourra donner auto 
risation de saisir conservatoirement les effets mobi-
liers du défenseur. Le texte ajoute que le président du 
tribunal pourra exiger du demandeur qu’il fournisse cau-
tion ou qu’il justifie de solvabilité suffisante. Le pm 
sident du tribunal peut ordonner ou refuser cette mesu-
re grave, qui aura pour effet de placer sous main de jus 
tice les effets mobiliers du débiteur, l’ordonnance du 
Président sera exécutoire nonobstant opposition ou appel 
nous dit le texte, L’art.172 du Code de commerce, dispo-
se ; Indépendamment des formalités prescrites pour l'exe 
cice de l’action en garantie, le porteur d’une lettre 
de change protestée faute de paiement, peut, en obtenant 
le permission du juge, saisir conservatoirement les ef-
fets mobiliers des tireurs, accepteurs et endosseurs. 

Les porteurs de lettres de change ont le droit de 
protester faute de paiement à l’échéance, il peuvent mê-
me exercer un recours en garantie, ils peuvent demander 
au Président une mesure complémentaire et particulière 
rigoureuse, la saisie-conservatoire des objets mobiliers 
des tireurs , endosseurs et accepteurs, de tous ceux 
enfin qui sont responsables de cette lettre de change. 

Cette saisie 
ne peut être 
pratiquée ou' 

en matière com-
merciale . 
Cas dans les-

quels cette 
saisie est pos-
sible,. 

Voila tout ce que l’on trouve dans le Code sur cet' 
te procédure, il résulte de ces textes que cette saisie-
conservatoire ne peut être pratiquée qu’en matière com-
merciale et lorsqu'il s’agit d'une créance commerciale, 
car, ou il s'agit d’une créance dont le paiement est 
demandé devant le tribunal de commerce ou bien d'une 
lettre de change, créance commerciale par excellence, 
puisque la lettre de change commercialise les engage-
ments. 

Cette saisie-conservatoire commerciale est une me-
sure extrêmement rigoureuse, que la loi accorde au cré-
ancier d’une créance commerciale. Aussi, n'est—elle pos-
sible que dans les cas expressément prévus par le tex-
te, c'est-à-dire, lorsqu'il s'agit d'assurer au porteur 
le paiement d'une lettre de change protestée , faute 
de paiement, et dans les cas qui requièrent célérité. 
ce sont les deux se ils cas où la saisie-conservatoire 
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commerciale peut s*appliquer» 

Sur quels ob-
jets peut por-
ter cette saisie 

Elle est très rigoureuse parce qu’elle s’applique 
à tous les effets mobiliers et non pas seulement comme 
la saisie-gagerie, à ceux qui garnissent la maison ou 
la ferme ou bien, comme la saisie-foraine, aux biens que 
l’individu a apportés avec lui. La. saisie-conservatoire 
est générale, en tant qu'elle est susceptible de frapper 
tous les biens du débiteur ou soi-disant débiteur* Elle 
peut porter sur tous les biens mobiliers, mais le Prési-
dent a le droit de la restreindre. Si elle frappe tous 
les biens mobiliers du commerçant, cela atteint toutes 
les marchandises an ce commerçant peut avoir en magasin; 
et même s'il s'agit d'un navire, la saisie va frapper ce 
navire.Cela peut paralyser l'activité commerciale d'une 
personne. 

Mais la saisie-conservatoire commerciale ne peut 
pas porter sur les créances; pour elles, il faut la sai-
sie-arrêt. Tous les autres effets mobiliers du débiteur 
peuvent être frappés, du moment que le président ne les 
a pas exclus. C’est pourquoi, en pratique, un commerçant, 
qui a été l'objet d'une saisie-conservatoire, se pourvoit 
tout de suite en référé devant le président, pour faire 
limiter les effets de la saisie. 

Pouvoirs du Pré' 
siéent qui au-

torise la saisie 
conservatoi-

’e commerciale. 

La saisie-conservatoire commerciale, comme toute 
saisie-conservatoire n'exige pas un titre exécutoire de 

,1a part du créancier, mais la loi exige la permission du 
président du tribunal de commerce, et celui-ci peut, é-
tant donné la gravité de la mesure, exiger du demandeur 
qu'il donne caution pour le cas ou la saisie aurait été 
pratiquée à tort et où elle donnerait lieu à des domma-
ges-intérêts. 

Les voies de 
■ecours contre 
L’ordonnance 
du président. 

L'ordonnance est susceptible de recours. La loi 
précise que l'ordonnance sera exécutoire, nonobstant 
opposition ou appel. Opposition, c'est-à-dire que le dé-
biteur, objet de cette mesure de surprise, peut faire 
opposition devant le Président, il reviendra devant ce 
magistrat contradictoirement avec le saisissant et obtien 
dra peut-être du Président qu'il rapporte son ordonnan-
ce ou limite les effets de la saisie. Comment le sai-

sissant pourra 
ie faire payer 
aPrès avoir p.a-
tiqué cette 
Saisie. 

La saisie étant faite, si le débiteur ne paie pas, 
le saisissant pourrait pour être payé, procéder comme 
en matière d., saisie-gagerie ou foraine, c'est-à-dire 
procéder à une instance en validité. Mais la difficulté 
est la suivante. L'instance en validité est nécessaire-
ment de la compétence du tribunal civil. Or, le créancier 
pour faire condamner son débiteur, doit s'adresser au 
tribunal de commerce, puisqu' il s'agit d'une créance 
commerciale; il devra donc s'adresser au tribunal de 
commerce pour obtenir le droit de faire la saisie, et 
ensuite pour procéder à l'instance en validité, il fau-
dra qu'il s'adresse au tribunal civil, qui ne pourra 
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déclarer la saisie bonne et valable que le jour où le 
jugement sera rendu par le tribunal de commerce. Tout 
celà est bien incommode et bien compliqué. C’est pour^ioi 
en pratciue, le saisissant emploiera un autre moyen, il 
ne s’adressera pas au tribunal civil pour faire pronon-
cer un jugement de validité, il demandera au tribunal de 
commerce de constater 1‘existence de sa créance et de 
condamner le débiteur à payer, une fois qu’il aura en 
main le titre exécutoire, qui lui est nécessaire, il 
procédera à une saisie exécution, et cela, ira beaucoup 
plus vite. 

liais ici une difficulté se présente , il serait pli-
simple de procéder à une saisie exécution par un simple 
procès-verbal de récolement, mais la question est des 
plus discutées, la tendance actuelle est plutôt d’exige: 
un commandement et un nouveau procès-verbal de saisie. 

La saisie-revendication.-

Caractère par-
ticulier* de la 
saisie-reven-
dication. 
Utilité de cet-
te saisie. 

La saisie-revendication est pratiquée par le propri 
étaire, le titulaire d’un droit réel mobilier contre le 
possesseur de la chose soumise à son droit. Elle a pour : 
but de permettre au saisissant de rentrer en possession 
de sa chose . Voila l’utilité de la saisie-revendication 
II est possible que par la suite elle soit suivie d’une 
mesure d’exécution, mais par elle-même, elle n’a d'autre 
but que de permettre au titulaire d’un droit réel sur 
une chose mobilière dont il est dépossésé de rentrer en 
possession de la chose et rien de plus. C’est pratique-
ment par la saisie-revendication que s'exercera la reven-
dication des meubles, dans le cas où elle est possible. 
Théoriquement, le propriétaire de meubles; qui en a été 
dépossédé, ou le créancier gagiste pourrait exercer une 
action en revendication. S'il s'agissait d’un immeuble 
on exercerait^!'action en revendication et la saisie-re-
vendication n'aurait pas grande utilité au contraire, en 
matière mobilière l'action revendication ne donnerait pa£ 

la moindre satisfaction en revendiquant, elle serait 
très dangereuse, parce que les meubles pourraient être 
détournés, être dissimulés, aliénés, remis entre les 
mains d'un tiers et le demandeur en serait réduit à des 
dommages-intérêts. Donc, pratiquement, celui qui veut 
exercer une revendication mobilière n'exerce pas une ac-
tion en revendication, il a h sa disposition la saisie-
revendication, qui lui assure la mainmise immédiate sur 
la chose revendiquée. 

La saisie sera ensuite suivie d'une action en va-
lidité, on plaidera sur les droits du revendiquant, mais 
on commence par mettre les choses revendiquées sous mai^ 
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de justice, de manière à empecher les détournements. 
Qui peut pra-

tiquer la sai-
sie-revendica-
tion,» 

Cette saisie peut être pratiquée par tout titulaire 
d’un droit réel sur un meuble, toutes les fois qu'il a 
perdu la possession et que le droit de suite lui est re-
connu» On sait qu’il ne l'est pas toujours» Pourra exer-
cer la saisie-revendication le propriétaire des objets 
dépossédé, lorsque l'art,2279 ne s’oppose pas à sa re-
vendication, soit parce qup le possesseur est de mauvaise 
ÿoi, ou encore parce qu'il s’agit d'une chose perdue ou 
volée. De même encore, la saisie-revendication est ouver-
te au bailleur d'immeuble, lorsque les choses garnissant 
les maisons louées ou la ferme ont été déplacées sans son 
consentement. Dans ce dernier cas, la revendication ne 
peut s'exercer que dans un délai assez bref, qui est fixé 
par l'art; 2102 du Code civil et qui varie suivant la 
chose louée, quinze jours, lors qu’il s'agit d'une maison 
quarante jours lorsqu'il s'agit d’une ferme. De même, le 
vendeur de meubles non payé, dans le cas où l'art. 2302 
admet la revendication pourra exercer une saisie-revendi-
cation pour mettre les choses vendues sous main de justi-
ce, et les empêcher d'être détournées. 

La saisie-revendication peut etre exercée contre 
tout possesseur, qui n’est pas en mesure d'invoquer à 
son profit la règle : "en fait de meubles, possession 
vaut titre”. 

Contre qui 
peut être ex-
ercée la sai-
sie-revendi-
cation. 
Procédure de 
la saisie-re-
vendication. 

Comme toute saisie^conservatoire, la saisie-reven-
dication n'exige pas de titre exécutoire, mais elle 
exige ainsi que toute saisie-conservatoire, la permis-
sion du juge, et le juge pourra la permettre, nous dit 
l'art. 828, même les jours de fête légales, en cas d'ur-
gence. 

duge compé-
tent pour don-
ner 1'autori-
sation. 

Lorsqu'il s’agit de la saisie-revendication du bail-
leur, le juge de paix est compétent, lorsque le loyer ne 
dépasse pas 1.500 fcs., sinon, il faut aller devant le 
•; ribunal civil du lieu où se trouvent les meubles h sai-
sir. 

. La saisie-revendication n’a besoin d'etre précédée 
d’aucun commandement, elle est pratiquée comme une sai-
sie-exécution ordinaire, par. un huissier, qui rédige un 
procès-verbal de saisie. Une particularité résulte de 
l'art. 82». Ce texte suppose que l'on refuse à l’huissier 
l’ouverture des portes ou que l’huissier rencontre une 
opposition quelconque dans l'exercice de son ministère. 
L’art. 82i> édicte ici une règle différente de celle qui 
est admise en matière de saisie-exécution. Pour cette der-
nière, quand l'huissier rencontre une résistance , il 
doit s'adresser à un officier de police judiciaire , 
commissaire de police, Maire, etc.... En matière de saisie 
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revendication, l’art.82» prescrit que l’huissier, qui 
éprouve une résistance, ira après avoir établi un gar-
dien aux portes, en référer au président du tribunal, 
afin d’obtenir de pouvoir faire forcer les portes, s’il 
y a lieu. 

On exige une ordonnance de référé en matière de sai 
sie-revendication alors que l’on ne l’exige pas en ma-
tière de saisie-exécution, parce que l’on peut procéder 
à la saisie-revendication sans titre exécutoire, tandis 
que la saisie-exécution exigeant un titre exécutoire,on 
peut se montrer moins circonspect. 

Certains auteurs, notamment M.Glasson, estiment que 
l’art. 82» quoiqu'écrit simplement pour la saisie-reven-
dication, s’applique à toutes les saisies-conservatoires 
c’est-à-dire que lorsque l’on pratique une saisie-conser-
vatoire et que 1*huissier se heurte à une résistance il 
doit toujours se munir d'une ordonnance de référé. 

Une fois la saisie-revendication effectuée, tout 
est terminé. Les biens sont placés sous main de justice, 
ils ne peuvent plus être détournés, sans que le débiteur 
commette le délit dé détournement d’objets saisis. . 

La saisie-revendication ne donne pas au saisissant 
pleine satisfaction, le saisissant doit donc obtenir un 
jugement de validité, c’est dans la procédure de validi-
té que s’agitera la question du droit de revendication. 
Le propriétaire revendiquant demandera au tribunal d'or-
donner la restitution, c'est ce que décide l'art, 831. 

LA SAISIE-ARRET 

La saisie-arrêt, est un acte par lequel le créan-
cier opère mainmise sur les sommes et effets mobiliers 
qu'un tiers doit à son débiteur ou détient pout le comp^ 
de ce dernier. 

Le double but 
de la saisie -
arrêt, 

La saisie-arret poursuit un double but ; 1/ elle 
empêche le tiers de se déssaisir des sommes et effets 
qu'il doit au débiteur du saisissant, 2) elle attribue 
au saisissant les deniers et la valeur des effets deve-
nus indisponibles entre les mains du tiers. 

le schéma et 
les effets de 
la saisie-ar-
rêt . 

primus est créancier de Secundus, lequel est lui-
même créancier de Tertius, Primus saisissant oeut saisi? 
arrêter entre les mains de Tertius, qui est tiers saisi; 
la somme que lui doit Secundus. Par conséquent, Primus 
fait à Tertius, défense de payer Secundus, Cette saisie-
arrêt, a pour premier effet d'empêcher Tertius de payer 
valablement Secundus et elle a aussi pour effet d'empê-

cher Secundus de disposer de sa créance sur Tertius, no-

tamment de l’aliéner. 
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Par ,1a suite, la saisie arrêt aboutira suivant une 
procédure cle validité, au versement, par Tertius entre 
les mains de Primus, de la somme qu’il devait à Secundui — A -

Sur quels biens 
peut porter 
la saisie-ar-
rêt. 

La saisie-arret ne s’applique pas seulement aux cré 
armes de sommes d’argent, sans doute, dans un grand nom-
bre de cas, lorsqu’on pratique une saisie-arrêt entre 
les madns du débiteur, c’est une créance-sommes d’ar-
gent que l’on frappe'dans cette saisie, mais il peut en 
être autrement, l’art. 557 du Gode de procédure dit, en 
effet: "Tout créancier peut saisir arrêter entre les 
mai-ns d’un tiers, les sommes et effets (entendez effets 
mobiliers) appartenant a son débiteur. La saisie-arrêt 
peut donc porter sur une créance d’objets mobiliers 
autres que de l’argent. Par ex,. Secundus, le débiteur 
de Primus, a déposé des effets mobiliers chez Tertius, 
ou bien Tertius est un entrepreneur de transports, qui 
transporte des marchandises qu’il doit remettre à Secun-
dus, Primus fera saisie-arrêt entre les mains de Tertius, 
il interdira par cela même de remettre à Secundus les 
marchandises lui appartenant. Ensuite, par la procédure 
de validité, il obtiendra du tribunal la permission de 
vendre ces marchandiseset de se payer sur leur prix. 

saisie-arrêt porte sur deux catégories de créan-
ces, d-es créances de sommes d’argent et des créances 
portant sur des objets mobiliers avec comme aboutisse-
ment la vente et le paiement de prix à Primus. 

En un mot, alors que lés autres saisies portent 
sur des choses qui sont la propriété du débiteur, la 
saisie-arrêt frappe les choses qui sont dues au débiteur 
ou qui lui appartenant, sont détenues par un tiers et 
elle permet au créancier de mettre la main sur cesfcho-
ses, Finalement on est en présence d’une application 
pure et simple de l’article 2012 du Code civil; aux ter-
mes duquel les créanciers ont un droit de gage sur les 
biens de leur débiteur, parmi les biens du débiteur fi-
gurent les créances, qu’il peut avoir sur un tiers, et 
ces créances peuvent être saisies comme tous les autres 
biens , pour cette saisie, il faut employer la saisie-ar-
rêt 

La saisie-ar-
,Qt est la plus 
récente des 

aisies
e Elle 

suppose un cer-
ain développe-
nt é conomique. 

La saisie-arret est apparue assez tard dans les 
législations. De toutes les saisies, c’est la plus ré-
cente , elle suppose, en effet, une civilisation juri-
dique et économique assex avancée - Au point de vue juridi 
que, .elle suppose que Von est arrivé à la conception 
qui fait de l’obligation, de la créance, une valeur pa-
trimoniale et non plus un rapport personnel entre cré-
ancier et débiteur ; la créance peut par conséquent ê-
tre cédée, vendue Elle peut aussi être saisie. 

« Les Cours de Droit » 
3. PLACE DE LA SORBONNE, 3 

Répétitions Ecrites et Orales 
R 



130 la saisie-arrêt 

D*autre part, au point de vue économique.., la saisi 
arrêt suppose un certain développement des affaires, el-
le suppose l'existence d’un réseau d’engagements juri-
diques, entre personnes qui sont tout à la fois créan-
cières et débitrices, elle suppose .Primus, créancier de 
Secundus, qui est lui-même créancier de Tertius., Or, une 
pareille situation ne se trouve pas dans les civilisa-
tions primitives . Primus étant créancier de Secundus, 
lequel est créancier de Tertius, Secundus pourrait par 
règlement volontaire, céder à Primus sa créance sur Ter-
tius ou bien Secundus pourrait tirer au profit de Primas 
une lettre de change sur Tertius. Ce sont des modes de 
règlement volontaires auxquels correspond un mode de rè-
glement forcé, la saisie-arrêt, Origine de la 

règlementation 
relative à la 
saisie-arrêt. 

.La pratique 
du Châtelet 

de Paris, 

îbtre ancien droit a connu la saisie-arrêtL faîs 
la saisie-arrêt n’avait jamais fait, dans l’ancien Droit 
l’objet d’une réglementation uniforme, elle était diver-
sement réglée ppy les coutumes et abandonnée aux usages. 
L’ordonnance de IÔ67 ne s'occupait pas du tout de la sai 
sie-arrêt. 

Le Code de Procédure s'est inspiré de la pratique 
judiciaire et surtout de la pratique du tribunal du Châ 
telet de Paris, qu’il a d'ailleurs simplifiée améliorée 

l'arrêt et la 
.saisie-arrêt » 

In pratique du Châtelet de Paris distinguait en 
cette matière deux sortes de saisies. L'arrêt de la sai-
sie-arrêt..L'arrêt était une saisie-conservatoire, des-
tinée simplement comme toute mesure conservatoire, h CEÇ 
cher le tiers saisi de payer le saisi, il ne supposait 
pas un titre exécutoire chez le créancier, La saisie-ar-
ret était une mesure d'exécution, qui avait pour objet 
d’attribuer au saisissant ce que le tiers saisi devait 
au saisi, elle supposait un titre exécutoire4 Les rédac-
teurs du Code civil ont supprimé toute distinction entre 
l’arrêt et la saisie-arrêt, ils ont réuni les deux cho-
ses dans une seule saisie, la saisie-arrêt 

Le Code de procédure considère comme synonvmes 1&S 

mots ''saisie-arrêt" et opposition" . liais il est cependar 
préférable d'employer le mot saisie-arrêt, parce que le 
mot opposition a des sens différents dans notre Drciu,^ 
mot opposition a le sens de voie de recours et d'autres 
sens encore, c'est pourquoi il vaut mieux ne pas s’en 
servir dans le cas,-dont nous nous occupons. 

Cette historique va permettre d'aborder et de ré-i 
soudre une question qui a été longtemps discutée, cellc 

de savoir quelle est la nature de la saisie-arrêt., si c’ 
est une saisie-conservatoire ou un acte d'exécution ? Los deux pha-

ses de la sai-
sie-arrêt . La saisie-arrêt se décompose en deux phases ‘ 

L'exploit de saisiè-arrêt, par lequel le saisissait 
s'oppose b. ce que le tiers saisi paie le saisi ou lui r 
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mette l$s effets qu’il détient, l’exploit qui doit être 
ensuite dénoncé au saisi peur l’avertii* de la saisie-»r-rêt dirigée contre lui. Ensuite, l’instance en Validité 
par laquelle le saisissant fait déclarer -la saisie-arrêt 
bonne et valable, et se fait attribuer les sommes ou 
les valeurs dues par le tiers saisi .jusqu’à concurrence du montant de sa créance/ 

Voilà les deux phases dans lesquelles se divise la 
procédure de saisie-arrêt. On a déjà rencontré cette dé-
composition de la procédure en deux phases en étudiant 
les saisies-conservatoires, et c’est précisément cour 
cela que l’on a étudié les saisies-conservatoires avant 
la saisie-arrêt. 

àture de la 
-oie-arrêt ». 

In Question de savoir quel est le caractère de la ■ 
saisie-arrêt est une question très discutée qui a été 
tranchée dans des sens très différents, non seulement 
par les auteurs, nais par la jurisprudence. Les uns 
voient dans la saisie-arrêt une mesure d'exécution, d* 
autres n’y voient qu'une mesure conservatoire. Actuelle-
ment la doctrine et la jurisprudence voient dans la 
saisie-arrêt une mesure de caractère mixte, conservatoire 
daçis sa première phase, mesure d’exécution dans la secon-
de. Ccci se comprend assez bien , puisque la saisie ar-
rêt actuelle est Le produit combiné des deux mesures 
qui existaient dans l’ancien Droit, l’arrêt et la saisie-
arrêt , 

Caractère con-
-rvatoire de 1E 
smière phase. 

la première phase de la procédure correspond à Ie ai 
b'êt de l’ancien Droit, elle a bien alors ce caractère 
de saisie-conservatoire ainsi qu'il résulte des disposi-
tions du Code de procédure qui admet qu’elle puisse être 
pratiquée sans titre exécutoire et même sans aucun titre 
avec la permission du juge.. Dans cette première phase, 
le tiers saisi conserve la chose saisie arrêtée, dont il 
est en quelque sorte constitué le gardien et qui est sim, 
plement placée sous main de justice. 

irsetère de la 
econde phase. 

La seconde phase est celle pendant laquelle le 
créancier saisissant se fait attribuer par un jugement 
de validité les choses saisies arretées, la saisie de-
vient alors une mesure d’exécution. 

partir de 
Uel moment 
- Saisie-arrêt 
s transforma 
a mesure d* 

eution. 

Mais la doctrine et la jurisprudence ne sont pas 
encore tout à fait d’accord sur le point de savoir quel 
est le moment précis où s'opère cette transformation de 
la saisie-conservatoire en saisie-exécution. Beaucoup 
d’auteurs décident que la saisie-arrêt devient une sai-
sie-exécution à partir de l’assignation en validité. On 
verra en effet qu*après avoir pratiqué la saisie-arrêt 
le créancier saisissant doit assigner en validité le 
débiteur saisi, afin qu'on lui permette de s’attribuer 
les sommes saisies.. 

D’autres auteurs et la jurisprudence décident, au 
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contraire, que la saisie-arrêt l’este conservatoire jus-
qu’au jour du jugement de validité ce n'est pas l’assi-
gnation en validité qui transforme la saisie-arrêt en 
mesure d'exécution, mais le jugement de validité, parce 
que c'est ce jugement et lui seul qui attribue au saisi 
sant les choses saisies arrêtées, il lui confère la fa■ 
culté d'obliger le tiers saisi à se libérer entre ses 
mains. C'est le jugement de validité,;qui procuré, en 
somme, au créancier le titre exécutoire qu'il n'avait 
pas jusque-là; Voyez arrêt de la Cour de Cassation du 5 
Juin 1895 (D 1896.1.458) Cette solution paraît, en effe 
la meilleure Intérêt qu'il 

y a h savoir à 
quel moment la 
saisie-arrêt se 
transforme en 
mesure d'exé-
cution 

Quel intérêt y a-t-il à savoir à quel moment la 
saisie-arrêt se transforme en mesure d’exécution. On 
sait, que l’on ne peut procéder à. un acte d'exécution 
qu'en vertu d’un jugement signifié. Si donc la saisie-
arrêt n'est pas une mesure d'exécution, il peut y être 
procédé en vertu d'un jugement non encore signifié,1’ar 
144 du Code de procédure exige qu'un jugement soit si-
gnifié seulement lorsqu'il s'agit de pratiquer une sai-
sie-exécution mais la saisie-arrêt étant une saisie-cou 
servatoire, n' exige pas cette signification préalable. 
A partir de quel moment, le jugement devra-t-il être si 
gnifié ? Pour ceux qui admettent que la saisie se trans 
forme en mesure d'exécution dès la demande en validité,, 
c’est à ce moment que le jugement devrait être signifié 
mais la jurisprudence se contente d'exiger que le juge 
ment soit signifié au jour du jugement de validité, qui 
que c'est ce jugement qui transforme la saisie en mesur 
ds exécut ion. 

Si la saisie-arrêt n’est qu'une mesure conscrvato 
re, on peut saisir arrêter en vertu d'un jugement frapp 
d'appel, mais si c'est une mesure d'exécution, on ne 
pourra pas saisir arrêter en vertu d'un jugement frappé 
d'appel. La Cour de Cassation a admis la première solu-
tion en divers arrêts, mais la Cour de Cassation n'a p" 
admis que l'on puisse faire saisie-arrêt en vertu d'un 
jugement frappé d'opposition. Il semble qu'il y ait cor 
tradiction, La Cour de Cassation admet que l'on puisse 
pratiquer une saisie-arrêt en vertu d'un jugement frap-
pé d’appel, mais elle n’autorise pas à pratiquer une sa 
sie-arrêt, en vertu d'un jugement frappé d'opposition. 
Pendant longtemps et jusqu’à ces dernières années, la 
Cour de Cassation a considéré que l'opposition anéantit 
le jugement,alors même que le tribunal n’a pas encore 
statué sur l'opposition.La Cour de Cassation était donc 
amenée logiquement à admettre que l'opposition détrui 
sant le jugement per défaut,il n'y avait plus rien en 
vertu de quoi on pût faire saisie-arrêt .liais actuelle-, 
ment, la Cour de Cassation est revenue sur cette juriS' 
prudence, elle considère que l'opposition ne détruit 
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pas par elle-même le jugement par défaut,. eue le juge-
ment par défaut ne disparaîtra que le jour où il sera 
rétracté.Aujourd’hui la Cour de Cassation devrait donc 
décider que la saisie-arrêt peut être pratiquer en vertu 
d’un jugement frappé d'opposition Voyez arrêt de la. Cour 
d’Aix, 25 Novembre 1^24 (3.1^25 2 I5o) 

Caractère pra-
tique de la 
saisie-arrêt, 

L’autre part, si la saisie-arret est une mesure 
conservatoire, elle peut être pratiquée par un incapa-
ble et même semble-t-il par un failli Mais le jour où il 
s’agira de plaider sur l’instance en validité, il faudra 
bien que l’incapable soit représenté ou qu’il soit muni 
de 1’autorisation ou de l’assistance exigée par la loi, 
bq saisie-arrêt est une mesure assez souple, très sa-
tisfaisante pour les créanciers, à qui elle offre un 
moyen rapide de placer sous main de justice les créances 
de leur débiteur 

Cette saisie a d’ailleurs un caractère très pra-
tique c’est de toutes les saisies celle qui est pratiqué, 
le plus souvent, il en est fait un usage constant-

Malheureusementy cette conception satisfaisante 
que les rédacteurs du Code de procédure se sont faite de 
la saisie-»arrêt est gâtée par la complication de la pro-
cédure, qui gagnerait beaucoup à. etre simplifiée, les ré-
dacteurs du Code de procédure se sont montrés trop forma-
listes, mais ils ont une excuse, c’est que la saisie-ar-
rêt est par elle-même, en elle-même, une mesure nécessai-
rement complexe,En effet, cette saisie met en cause troiï 
personnes, non seulement le créancier et le débiteur, 
mais encore le tiers saisi et cela entraîne des complica-
tions, des formalités particulières. Il n’en est pas moini 
vrai que le Code de procédure a institué sur ce point 
des règles trop complexes. 

§ I - Conditions générales d’application 

de la saisie-arrêt.-

La saisie-arrêt suppose d’abord qu’elle est prati-
quée par un créancier, Il y aura lieu en premier lieu 
de rechercher quelles qualités doit présenter la créance 
pour permettre la saisie—arrêt ? En second lieu, la sai-
sie-arrêt est prati uée sur un débiteur, qui e,.t lui-me-
me créancier d’un tiers ,il y a lieu de rechercher quels 
rapports doivent exister entre ce débiteur et ce tiers 
pour eue la saisie-arret puisse etre pratiquée. 

Par qui peut 
^tre faite la 
Saisie-arrêt ? 

la saisie-arret ne peut etre laize que par uu 
ancier personnel du saisi; neu importe que ce créancier 
soit chirographaire,privilégié ou hypothécaire; mais il 

faut être personnellement créancier du débiteur. Par ex-
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si un immeuble hypothéqué passe entre les mair.sd'un 
tiers acquéreur.le créancier hypothécaire n’est pas cré 
ancier personnel du tiers acquéreur,il peut bien poursu: 
vre l’immeuble en vertu de son droit de suite,mais n’é-
tant pas créancier personnel du tiers acquéreur,il ne 
pourra pas pratiquer une saisie-arrêt' sur ce tiers ac-
quéreur. Par contre,lorsque lé créancier hypothécaire, 
sur le point de saisir l’immeuble grevé entre les mains 
du tiers acquéreur,adresse à celui-ci une sommation de 
payer, le créancier acquiert,à compter du jour de cette 
sommation,un droit aux fruits de 1"immeuble, droit qui 
résulte de l’art.2076 du Code civil; à partir de ce mo-
ment, le créancier pourra faire saisir arrêter entre les 
mains du locataire ou du fermier pour lui interdire 
de payer ses loyers ou fermages au tiers acquéreur. 

La saisie-ar-
rêt peut-elle 

être pratiquée 
par un créan-

cier sur les 
sommes dues ni 
débiteur de son 
débiteur? 

On a discuté et on discute encore en jurispruden-
ce sur la-question de savoir si le saisie-arrêt peut ê-
tre pratiquée par un créancier sur les sommes dues an 
débiteur de son débiteur ? 

Primus est créancier de Secundus et Secundus est 
créancier de tërtius, lequel est créancier de quartus, 
Secundus pourrait certainement faire saisie-arrêt entre 
les mains de quartus sur les sonnes que Quartus doit à 
Tertius.Kais supposons que Secundus soit un débiteur né 
gligent, et qu'il ne passe pas saisie-arrêt, est-ce que 
Primus,agissant en vertu de l’art. 1166 du Code civil, 
exerçant les droits de son débiteur Secundus,ne pour-
rait pas faire ce que Secundus ne' fait pas et faire sai 
sie-arrêt entre les mains de Quartus, en se substituai 
à son débiteur,Secundus.A notre avis, rien ne s’y oppo-
se. L’ art

 ?
 1166 permet à un créancier d'exercer les 

droits et actions de son débiteur lorsque celui-ci né-
glige de le faire„Il pourrait donc pratiquer la saisie* 
arrêt, à la place de son débiteur„Cependant, un certaj’’ 
nombre d’arrêts n'admettent pas cette solution ou plu" 
tôt ne l'admettent qu’à une condition, c'est que Primuî 
obtienne l’autorisation du tribunal, qu'il se fasse 
subroger judiciairement dans les droits de Secundus^ 

Cette solution se comprendrait de la part des au* 
teurs qui admettent que l'exercice des droits et acti-
ons des débiteurs par un créancier exige que ce créan-
cier se fasse subroger judiciairement et alors il est 
bien évident que Primus doit se faire subroger dans le! 

droits de Secundus. liais aujourd‘hui,on admet qu'il n’ 
est pas nécessaire,pour qu’un créancier exerce les 
droits de son débiteur, qu'il se fasse subroger judi-
ciairement ..Cependant, la jurisprudence tout en n’ exigé 
ant pas en général la subrogation judiciaire,1'exige 
dans le cas qui nous occupe.On en donne de mauvaises 
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raisons et wtamment que le Code de procédure suppose 
toujours nécessairement que la saisie-arrêt comprend 
trois personnes, le créancier, le débiteur, et le tiers 
saisi.Ici, il y en a quatre, le Code de procédure n'a 
pas prévu cette hypothèse ,11 faut refuser à Prirrus, le 
droit de se substituer à Secundus, 

Qualités que 
doit présenter 
la créance en 
vertu de laquel-
le on pratique 
la saisie - ar-
rêt . 

Pour saisir arrêter il ne suffit pas d’être créan-
cier, il faut encore que la créance, en vertu de laquel-
le on fait la saisie, présente certaines qualités et no-
tamment qu’elle soit certaine, liquide et exigible 

Liquidation 
provisoire < 

la créance. 

Il y^a sur ce point, des règles particulières à la 
saisie-arret, L’art. 551 du Code de procédure parle des 
conditions nécessaires pour que la créance soit réguliè-
re, il faut que la créance soit certaine. liquide et exi-
gible. Ici, on trouve une règle spéciale à la saisic-arrêi 
Pour que la saisie soit possible, la liquidation de la 
créance peut être faite. par le juge provisoirement, le 
créancier peut s’adresser, soit au président du tribu-, 
nal, soit au juge de paix, pour obtenir la liquidation 
provisoire de sa créance, lui permettant de pratiquer 
immédiatement la saisie-arrêt en attendant la liquida.-
tion définitive. 

Il faut que la 
créance soit 
certaine. 

Il faut que la créance soit certaine, et non éven-
tuelle; il .faut que la créance soit certaine et. non con-
ditionnelle, car la condition pourrait ne pas se réaliser 
C’est ce qu’a décidé la Cour de Paris 21 Février I9H. 
Certains arrêts disent qu’une créance n’est pas certaine, 
lorsqu’elle est contestée., mais une créance peut être 
contestée dans son montant sans être contestée dans son 
existence, elle pourra permettre une saisie-arrêt, sauf 
au créancier à faire liquider provisoirement la créance. 
Si on ne pouvait pas faire une saisie-arrêt en vertu d’ur 
ne créance contestée, cela aboutirait neuf fois sur dix 
à supprimer le droit de saisie-arrêt, dans la plupart 
des cas, si le débiteur refuse de s’exécuter c’est qu’il 
conteste la créance.Mais souvent la contestation n’est 
pas sérieuse, et la saisie-arrêt peut avoir lieu, sauf 
à s’expliquer ensuite, au moment de la procédure de vali-
dité. 

'Il faut que la 
créance soit 
exigible. 

Pour pouvoir pratiquer une saisie-arrêt, il faut 
que la créance soit exigible, c’est un principe général 
posé par l’art.551.. On ne peut pas admettre qu’on puisse 
pratiquer une saisie sans que la créance soit exigible. 
On discute simplement sur le point de savoir si le dé-
biteur , ayant obtenu un délai de grâce, et le créan-
cier ayant appris que son débiteur était devenu créant 
cier d’un tiers, ce créancier peut, malgi e ce dél<~i de 
grâce, pratiquer une saisie-arrêt ? La. jurisprudence a 
décidé que le terme de grâce empêchait -la saisie-arret; 
Il n’y a qu’une exception a cette règle, c'est dans le 
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cas de vente de meubles non payés, on décide que le v<® 
deur non payé en cas de revente de meubles, peut , aval 
l’échéance, saisir arrêter le prix de la revente, c’est 
la conséquence d’un principe admis en Droit civil que 
le privilège du vendeur de meubles subsiste malgré la 
revente et porte sur le prix de revente. Le vendeur de 
meubles peut pratiquer immédiatement une saisie-arrêt 
entre les mains du tiers acquéreur, alors même que le 
terme cdnvenu pour le paiement n’est pas arrivé à éché-
ance,. 

Réglementât ion 
particulière re-
lative à la li-
quidité de la 
créance» 

En ce qui concerne la question de liquidité, la' 
saisie-arrêt est soumise à une réglementation particu-
lière.. La loi s’est montré»à,cet égard plus favorable 
à la saisie-arrêt qu'aux autres saisies,. L’art?559,a-
linéa 2 du Code de procédure, décide que si la créance 
pour laquelle on demande la permission de saisir arrê-
ter n’est pas liquide, la liquidation en sera faite pro 
visoirement par le juge, afin que l’on ne soit pas empé 
cher de saisir arrêter,_ette liquidation est nécessaire 
parce qu’il est absolument indispensable que dans l’ex-
ploit de saisie-arrêt, le créancier indique la somme 
pour laquelle il entend pratiquer cette saisie, il doit 
indiquer le montant de sa créance, et si cette créance 
n’est pas liquide, il doit indiquer un chiffre provi-
soire. Si la créance pour laquelle on demande la permis 
sion de saisir arrêter n’est pas liquide, l’évaluation 
provisoire en sera faite par le juge Mais et crest 
l’avis de beaucoup d’auteurs, cette disposition doit 
être généralisée Les travaux préparatoires du Code de 
procédure montrent que les rédacteurs de ce Code ont eï 
tendu donner à cette disposition un caractère général. 
Il ne faut pas prendre à la lettre l’art 55w alinéa 2 
qui ne paraît admettre la liquidation provisoire de la 
part du juge que dans le cas où l’on doit d^ioander la 
permission de saisir arrêter Ce n’est cepei<yant pas 1' 
opinion de la Cour de Cassatran qui, décide que o"est 
seulement dans le cas-pù i'6ü-*doit demander la per-
mission de saisir ai^-^r c’est-à-dire,lorsque l’on 
n’a pas de titre, que l’on est oblige de faire faire 
l'évaluation provisoire par le juge, si la créance nç 

est pas liquide 
Mais alors une difficulté se présente, 1 aisque 

Cour de Cassation admet que le créancier ne doit faire 
faire l’évaluation que lorsqu’il demande la permission 
au juge, c’ë. t-ù-dire, lorsqu'il n’a pas de titre, o’ 
se demande qui fera l’évaluation quand le créancier à 
un 4itre ce ne peut être que le créancier lui-meme A 
notre avis, il faudrait exiger l'évaluation par le.jw 
ge dans tous les cas,mais ce n’est pas 1 opinion qui P 
vaut Voyez arrêt de la Cour de Cassation du 21 Octobre 
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1900.D.1901.1.8.) 
Finalement, cette faculté de saisir arrêter lors 

qu’on n’a pas une créance liquide à la condition de fai-
re une évaluation provisoire est un grand avantage ac-
cordé au créancier, qui peut ainsi, sans attendre, pra-
tiquer une saisie-arrêt sur son débiteur» Ce grand avan-
tage s’explique par ce fait que la saisie-arrêt est une 
saisie urgente, une saisie qui risque de ne plus trouve: 
la matière à saisir. Une créance est une chose assez 
fragile qui disparaît 'rapidement par une cession de cré-
ance, par un paiement, etc.... Il est nécessaire qu’un 
créancier ait la possibilité d’opérer rapidement main-
mise sur cet élément, qui est essentiellement instable 

Sur qui et en-
tre les mains de 
qui peut être 
faite la saisie-
arrêt. Elle 
doit être pra-
tiquée sur un 
débiteur person-
nel du saisis-
sant. 

Sur qui peut etre pratiquée une saisie-arrêt ? 
La saisie-arrêt doit être pratiquéesur un débiteur per-
sonnel du saisissant, à condition que les biens de ce 
débiteur soient saisissables. On sait que les person-
nes qui ne peuvent pas être saisies sont les personnes 
morales publiques et l’Etat. Du moment qu’il ne s’agit 
pas de ces’personnes et du moment que le débiteur est 
débiteur personnel du créancier, ce débiteur peut être 
l’objet d'une saisie-arrêt. La saisie-arrêt frappe donc 
le débiteur personnel ou ses héritiers, responsables 
de son passif. 

Cas où la sai-
sie-arrêt est 

pratiquée sur 
les héritiers 
du débiteur. 

Mais une difficulté se présente dans le cas ou 
la saisie est pratiquée sur les héritiers du débiteur. 
On sait que d'après l'art. 877 du Code civil lorsqu'on 
veut procéder à une exécution contre les héritiers du 
débiteur, le faut signifier de nouveau le titre exécu-
toire aux héritiers, et attendre huit jours pour procé-
der à l’exécution. Supposez que le créancier, qui en-
tend pratiquer une saisie-arrêt sur les héritiers du 
débiteur, soit muni d'un titre exécutoire, si on ob-
servait l'art. 877 comme on l'a parfois soutenu, il 
faudrait signifier le titre et attendre l’expiration 
du délai de 8 jours. Jïais la saisie-arrêt est, au moins 
dans sa première partie, une saisie-conservatoire, il 
n'est donc pas besoin de signifier le titre exécutoire, 
parce qu'autrement celui qui a un titre exécutoire se-
rait moins bien partagé que celui qui n'en a pas. Ce 
dernier pourrait faire saisie-arrêt immédiatement con-
tre les héritiers ,1e premier ne le pourrait pas. 

saisie-arrêt 
Peut être pra-
tiquée entre les 
Mina d’un ti-

e?s débiteur du 
Mis! ou défen-
peur àe meubles 
J-ui appartenant. 

La condition essentielle pour que la saisie puis 
se être pratiquée sur un débiteur,c'est que ce débiteur 
soit lui-même créancier d'un tiers,ou qu'il soit pro-
priétaire de meubles corporels détenus par ce tiers,ce 

est entre les mains de ce tiers que sera^pratiquée la 
saisie-arrêt. Donc la saisie-arrêt peut être pratiquée 
entre les mains d'un tiers. 

Deux hypothèses se présentent : 
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1ère»hypothèse : le tiers saisi est débiteur du 
débiteur saisi» 

2ème«hypothèse : le tiers saisi est détenteur d’ 
effets mobiliers appartenant au débiteur saisi. 

I) le tiers 
saisi est dé-

biteur du dé-
biteur saisi. 

Examinons la première hypothèse : Un individu a 
acheté des titres ou des marchandises; son agent de 
change ou son vendeur est débiteur vis-à-vis de lui, on 
pourra faire saisie-arrêt entre les mains de l’agent de 
change ou du vendeur, pour leur faire défense de remet-
tre à leur client les titres ou l'argent qu’ils lui 
doivent. Pas de difficulté, lorsque la dette porte sur 
une somme d’argent et c’est le cas le plus fréquent, on 
peut saisir même si la crêæ^ce du débiteur sur le tiers 
est une créance à terme. 

Ici, une confusion à éviter, on a vu précédemmen 
que l’on ne peut pas saisir en vertu d’une créance à 
terme, mais par contre, le créancier d’une créance exi-
gible peut pratiquer une saisie-arrêt sur une créance à 
terme, cela du reste ne privera pas le tiers du bénéfi-
ce du terme, mais la créance sera placée sous main de 
justice et deviendra indisponible, elle ne pourra pas 
être cédée par le débiteur. On admet même qu’on peut 
pratiquer une saisie-arrêt sur une créance condition-
nelle; la saisie-arrêt ne devant être opérante que si 
la condition se réalise. La jurisprudence de la Cour de 
Cassation admet même que l’on puisse faire saisie-ar-
rêt sur une créance éventuelle du moment que cette cré-
ance est acquise en principe. Voyez arrêt de la Cour de 
Cassation du 5 Juin. 1896 (D.1896.1.468}. 

On a discuté sur le point de savoir de qu‘il ad-
vient d’une créance dépendant d’une succession. Par ex-
emple le créancier personnel d’un cohéritier fait sai-
sir une créance héréditaire entre les mains du débi-
teur pour la part et portion d’un cohéritier. D’après 
une opinion,il faudrait appliquer ici l’art.883 du Code 
civil; la saisie serait sans objet si par suite du par' 
tage, la créance était mise dans le lot d’un autre co-
héritier, elle tomberait en vertu de l’effet déclaratif 
du partage.Tel n’est pas l’avis de la jurisprudence qui 
écarte l’application de l’art.883 et s’en tient à l’att 
1220, aux termes duquel les créances se partagent de 
plein droit entre les héritiers. La saisie-arrêt peut 
être pratiquée avant le partage sur une créance de la 
succession, par le créancier d’un héritier, pour la 
part de cet héritier. C’est ce qu’a décidé la Cour de 

■Cassation oai- ur arrêt du 23 Mars I88l(S.1882.1.217) 

2)Le tiers saisi 
détient des som-
mes ou effets mo-
biliers apparte-

nant au débiteur 
saisi. 

2ème« hypothèse : une saisie-arret peut encore 
être pratiquée lorsque le tiers saisi détient des so®' 
mes ou des effets mobiliers appartenant au débiteur sa 
si.Dans ce cas,le tiers détenteur devant simplement la 
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restitution de ces choses au débiteur saisi,la saisie aura simplement pour objet de lui interdire de faire cette restitution. 
Comment procé-

der pour mettre 
sous main de 
justice les ob-

jets apparte-
nant au débiteur 
et détenus par 

un tiers. 

Liais, dans ce cas, une difficulté se présente.C* est la question de savoir si c’est toujours par voie de 
saisie arrêt qu'il faut procéder pour mettre sous main 
de justice les objets appartenant au débiteur et qui 
sont entre les mains d’un tiers. N’y a-t-il pas des cas 
où l’on pourra placer ces objets détenus par un tiers 
sous main de justice par le moyen de la saisie-exécuti-
on î 

Nous rencontrons ici la question de savoir quel 
est le domaine respectif d’application de la saisie-exé-
cution et de la saisie-arrêt . 

Le créancier pour pouvoir pratiquer une saisie-exé 
cution, doit avoir dans les mains un titre exécutoire, 
si donc, c’est par la saisie-exécution que l’on doit 
procéder, dans un cas donné, il faut se procurer un ti-
tre exécutoire, si, au contraire, c’est par une saisie-
arrêt le créancier n’a point besoin pour cela d’un titre 
exécutoire. Par contre, la saisie-arrêt est soumise à u-
ne procédure compliquée. En tout cas, la saisie à em-
ployer suivant les cas, est désignée par la loi, le cré-
ancier n’a pas le choix. 

Quand il s’agit de sommes ou d’effets mobiliers 
qui n’appartiennent pas au débiteur, mais qui lui sont 
simplement dus, c’est toujours la saisie-arrêt qui doit 
être pratiquée. 

Tertius doit à secundus une somme ou des objets 
mobiliers,qui ne sont pas déterminés,il n’y a pas d’au-
tre moyen pour Primusjle créancier saisissant, que de 
pratiquer une saisie-arrêt entre les mains de Tertius. 
Liais supposons que des titres aient été déposés entre 
les mains d’un tiers, notaire ou autre: par le débiteur 
saisi, dans ce cas, il est parfois difficile de déter-
miner si l’on doit avoir recours à la saisie-exécution 
ou à la saisie-arrêt. La Cour de Cassation a posé en 
principe que toutes les fois que des choses appartenant 
déjà au débiteur se trouvent détenues par un tiers c‘ 
est à la saisie-arrêt qu’il faut avoir recours. Ce n’ 
est que si les choses se trouvaient entre les mains du 
débiteur lui-même que l’on procéderait à la saisie-exé-
cution. Le principe de la Cour de Cassation est très 
exact, mais la difficulté est de savoir dans quels cas 
les choses sont détenues par un tiers. Il est des cas 
où une chose se trouve entre les mains d’un tiers sans 
être cependant, au point de vue juridique, détenue par 
lui, il en est ainsi quand celui qui détient matériel-
lement la chose du débiteur est une personne placée 
sous la dépendance de ce débiteur, de sorte que la per-
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sonnalité du tiers et celle du débiteur ne sont en 
quelque sorte qu’une même personne, il faut alors agir 
comme si le débiteur détenait ces choses lui-même, le 
détenteurntëtant en somme que l’instrument du débiteur; 
et c’est alors à la saisie-exécution qu’il faut recou-
rir. Il faut considérer par exemple qu’un commerçant dé 
tient les marchandises qui sont entre les mains de son 
commis ou l’argent qui est entre les mains de son cais-
sier;c’est alors à la saisie-exécution qu’il faut avoir 
recours. Il en est autrement lorsque le détenteur à une 
situation juridique indépendante. Ep. pareil cas, c’est 
la saisie-arrêt qu’il faut recourir : c’est le cas du 
voiturier qui transporte des marchandises appartenant 
au débiteur, c’est le cas du dépositaire entre les main 
duquel le débiteur saisi aurait déposé certains objets 
Si celui qui détient est véritablement un tiers, il faiî 
dra procéder par voie de saisie-arrêt pour placer les 
choses sous main de justice. 

La saisie-exécu-
tion sur des 
objets entre les 
mains d’un ti-

ers est possi-
ble quand ce-

lui-ci y con-
sent . 

Certains auteurs considèrent que, même lorsque 
ces choses sont entre les mains d’un tiers, elles pour-
raient être l'objet d’une saisie-exécution, à notre avi 
il n’y a qu’un cas possible, c'est celui où. le tiers 
consentirait à remettre volontairement les choses à 1* 
huissier, qui se présenterait pour saisir. En pratique, 
un huissier ne peut pas se présenter chez un mandataire 
ou dépositaire pour opérer la saisie de certaines chose 
appartenant au mandant, ou au déposant. Mais il y a de! 
cas ou il est difficile de déterminer si celui qui a 
entre les mains une chose appartenant à un tiers jouit 
vis-à-vis de ce dernier d'une situation juridique ind* 
pendante. La question se pose notamment pour le tuteur 
d'un mineur ou d'un interdit, qui a entre les mains de 
fonds ou des effets mobiliers appartenant à son pupiil 
Certains auteurs considèrent que l'on peut saisir exé-
cuter les objets détenus par le tuteur, ils considère» 
que le tuteur n’est pas indépendant du pupille et qu’. 
ils ne font qu'une seule et même personne. A notre avi 
cette solution n'est pas exacte. Le tuteur est une pef 
sonne indépendante du mineur, il a des pouvoirs propi’e 

et c'est précisément parce que la loi n'a pas voulu qu 

les effets puissent rester entre les mains de 1'incap 
ble qu'elle oblige le tuteur à garder ces effets. Le 
tuteur est une personne indépendante; 

La saisie-exé-
cution est im-
possible sur 
les biens ou ef-
fets mobiliers 

de la femme,dé-
tenus par le 
mari. 

Une difficulté analogue se présente vis-à-vis 
du mari administrateur des biens de sa femme.A notre 3 

vis le mari doit être considéré comme un mandataire i*1 

dépendant de la personne de sa femme et les créancier 
de la femme doivent procéder à une saisie-arrêt entre 
les mains du mari,la question a été discutée en doctr^ 
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ne, ruais elle n’ a pas donné lieu à des arrêts. 
Nous abordons maintenant une autre question, 

celle de savoir si une personne qui est tout à la fois 
créancière et débitrice d’une autre, peut saisir arrê-
ter dans ses propres mains, les sommes ou effets qu’el-
le lui doits 

La saisie-arrêt 
sur soi-même 
est-elle possi-
ble ? 

Prenons un exemple : Primus et Secundus sont 
tout à la fois créanciers et débiteurs l’un de l’autre 
Primus peut-il saisir arrêter ,entre ses propres mains 
ce qu’il doit b Secundus, afin de s’assurer le paie-
ment de ce que lui doit Secundus ? C’est ce que l’on 
appelle d'une manière assez incorrecte mais commode,la 
saisie-arrêt sur soi-même, le créancier saisissant jou. 
ant tout a la fois le rôle de créancier saisissant et 
de tiers saisi. Cette saisie-arrêt sur soi-même est 
fréquente, quel est son intérêt ? Cet intérêt n'existe 
pas, lorsque les Créances sont toutes deux liquides et 
exigibles; en ce cas .la compensation a lieu, mais la 
compensation n'est pas toujours possible. C'est lorsque 
l’une des conditions de la compensation fait défaut 
que la saisie-arrêt sur soi-même va rendre des services 
Supposons que la créance de Primus contre Secundus soi' 
liquide et que celle de Secundus sur Primus ne le soit 
pas. Par ex. c'est une créance de dommages-intérêts, 
qui n'est pas encore fixée. Primus demande tout de sui-
te le paiement mais il peut arriver1 que Secundus soit 
insolvable, et alors va paraître une première utilisa-
tion de la saisie-arrêt sur soi-même. Primus qui a une 
créance liquide et qui sait que Secundus est insolva-
ble, a intérêt à, faire saisie-arrêt sur lui-même, b s' 
interdire de payer Secundus, pour que le jour ou la 
créance de Secundus deviendra liquide, la compensation 
puisse jouer. 

Intérêt de la 
saisie-arrêt sur 
soi-même. 

Ceci est un premier intérêt, mais l'intérêt est 
encore beaucoup plus grand, lorsque c'est la créance 
de Primus contre Secundus, qui n'est pas liquide, a-
lors que la créance de Secundus contre Primus est li-
quide. Elles sont toutes deux exigibles car si elles 
ne l’étaient pas la questionne se poserait pas. 

Dans ce cas, becundus peut poursuivre Promus, 
sans que celui-ci puisse lui opposer la compensation 
puisque la créance qu' il a contre Secundus n* est pas 
liquide. Primus fera ensuite liquider sa créance contr 
Secundus,mais alors le danger sera 1' insolvabilité de 
Secundus, le jour où Primus voudra se faire payer, il 
se heurtera à 1'insolvabilité de Secundus, Primus a 
donc intérêt b s'interdire b lui-même par exploit de 
saisie-arrêt de payer ce qu'il doit, b Secundus,et air 
si il rendra indisponible la créance saisie arrêtée , 
de telle sorte que Secundus ne pourra plus la céder et 
la compensation pourra avoir lieu par la suite, lors-
que les deux créances seront liquides. 
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La saisie-arrêt 
sur soi-même 
tend à supplé-
er* le droit de 
rôt ent ion, quand 
celui-ci n’est 
plus opposable 

La saisie-arrêt sur soi-même a un autre intérêt 
lorsqu'elle porte sur des effets mobiliers corporels; 
elle tend à suppléer le droit de rétention dans le cas 
où ce droit de rétention ne pourrait être opposé. 

Reprenons notre exemple : Primus est débiteur d’ 
un corps certain vis-à-vis de Secundus; ce dernier est 
débiteur d’une somme d’argent vis-à-vis de Primus, si 
Secundus ne paie pas Primus, celui-ci ne peut pas tou-
jours exercer le droit de rétention sur le corps cer-
tain. La jurisprudence décide que le droit de rétention 
ne peut être exercé que s'il y a connexité entre la cré-
ance et la chouae retenue. Il faut qu'il y ait connexité 
entre la chose retenue par Primus et la créance qu’il a 
contre Secundus. En l’absence de cette condition, Primus 
ne peut pas retenir l'objet qu'il doit à Secundus. Ici 
encore la saisie-arrêt sur soi-même sera utile. Primus 
va s'interdire pa-r un exploit d'huissier, de restituer 
à Secundus l'objet qu'il détient, et il aura ainsi en-
tre les mains, une certaine garantie, qui lui permettra 
d'attendre d’être payé par Secundus. 

La saisie-arrêt 
sur soi-même est-
elle licite ? 
Objections éle-
vées contre 
cette saisie

J 

La saisie-arrêt sur soi-même est-elle licite î 
Cette opération paraît singulière au premier abord.Pen-
dant longtemps, la doctrine la contestait et tel a été 
l’avis de certains tribunaux, on a dit que la loi ne s' 
était pas du tout occupée de cette hypothèse, la loi 
suppose toujours que la procédure de saisie-arrêt com-
prend trois personnes : il faut qu'il y ait trois per-
sonnes, or, en cas de saisie sur soi-même, le saisis-
sant et le tiers saisi ne font qu’une seule et même per-
sonne. On ajoute que cette saisie est illégale comme 
tendant à produire la compensation ou le droit de réten 
tion en dehors des cas prévus par la loi. Enfin, on a 
dit contre la validité de la saisie-arrêt sur soi-même, 
que cette saisie peut donner lieu à des abus. En effet, 
un débiteur de mauvaise foi peut prétendre qu* il a une 
créance contre son créancier et s'interdire à lui-même, 
sous forme de saisie-arrêt, de payer son créancier. 

Ces objections à. la saisie arr'et sur soi-même 
ne sont pas probantes. Il faut à notre avis admettre 
la validité de la saisie-arrêt sur soi-même. Et tel a 
été l'avis de la cour de cassation, dans un arrêt du 27 
Juillet 1891 (s.1892.1.225) avec une note de M.Labbé.De 
puis l'arrêt de la Cour de Cassation admettant la vali-
dité de la saisie-arrêt sur soi même, la question ne 
fait plus de difficulté en jurisprudence. Arguments pré-

sentés an faveur 
de la saisie-ar-
rêt sur soi-même 

En faveur de cette opération,on peut dire qu'ell 
Stait admise dans l'ancien Droit.D'autre part, l'objec-
tion tirée du Code de procédure n'est pas sérieuse, on 
allègue que le Code se place toujours dans 1'hypothèse 
où il y a trois personnes dans une saisie-arrêt.On peut 
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répondre à celà que les rédacteurs se sont placés dans 
le cas le plus fréquent, il est certain que l’immense 
majorités des saisies-.arrctscomprend trois personnes, 
mais cela ne veut pas dire que les rédacteurs du Code 
de procédure aient voulu interdire la saisie-arrêt sur s 
soi-même s’ils avaient voulu le faire , ils l'auraient 
dit. 

Quant à l’argument que la saisie-arrêt sur soi-
même est admise en violation des règles de la compensa-
tion et dudroit de rétention, c’est l’argument le plus 
sérieux que l’on ait fait valoir contre la saisie-arrêt 
sur soi-même mais il ne tient pas, car la saisie-arrêt 
sur soi-même ne méconnaît nullement les principes de la 
compensation. Elle n’est pas la.compensation, elle n’est 
pas non plus le droit de rétention, elle en diffère à 
un point de vue extrêmement important parce qu’en effet, 
la compensation et le droit de rétention permettent au 
créancier qui oppose la compensation ou qui exerce le 
droit de rétention d’être payé à l’exclusion des autres 
créanciers du débiteur, auquel il oppose la compensa-
tion ou le droit de rétention. Le droit de rétention cré 
e un certain droit de préférence, puisque le créancier 
refuse de rendre la chose tant qu’il n’est pas payé;la 
saisie-arrêt sur soi-même ne produit pas ce résultat, 
elle place simplement sous main de justice la créance 
que le débiteur saisi a contre le saisissant, c’est tout 
ce à quoi aboutit la saisie-arrêt sur soi-même, les au-
tres créanciers peuvent entrer en concours avec celui 
qui a pratiqué cette saisie, ce n’est ni la compensati-
on, ni le droit de rétention, elle ne porte pas attein-
te aux droits des autres créanciers. La saisie-arrêt 

sur soi-même 
peut jouer le 
rôle d’une ins-
titution de ga-
rantie, dans les 
°as où la com-
ehsation ou le 
àroit de réten-
tion sont in-
terdits . 

Finalement, la saisie-arrêt sur soi-même est une 
application pure et simple du droit de gage général,qui 
appartient à tout créancier. Aujourd'hui la question de 
la validité de la saisie-arrêt sur soi-même n’ existe 
plus. 

Mais il est une question qui fait encore diffi-
culté aujourd'hui, il y a des cas où le Code civil a 
interdit la compensation. L’art.I2y3 du Code civil dis-
pose: la compensation a lieu, quelles que soient les 
causes de l’une ou de l'autre des dettes excepté dans 
le cas : 

1° de la demande de la restitution d’une chose, 
dont le propriétaire a été injustement dépouillée. 

2° de la restitution d’un dépôt et du prêt à 
usage.Ce qui veut dire que le dépositaire ne peut prêter 
dre compenser sa dette de dépositaire avec la créance qu 
il pourrait avoir contre le déposant. Primus est déposi-
taire, il ne peut pas prétendre compenser sa créance de 
dépositaire avec la créance qu’il pourrait avoir contre 
Lccundus.Comme il s’agit d'une dette de dépôt, il doit 
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toujours s’en acquitter, c’est une dette sacrée. 
Voilà les raisons qui ont inspiré I’art.l2y3. L’ 

on a remarqué depuis longtemps que la prohibition de 
cet article ne joue que lorsqu’il s’agit du dépôt d’une 
somme d’argent, mais si la chose déposée est un corps 
certain, on ne peut pas compenser une dette de corps 
certain et une dette de somme d’argent, donc la dispo-
sition de l’article en question va de soi.L’article 12^3 
a cependant une utilité, même si la chose déposée est 
un corps certain, c’est d'interdire le droit de réten-
tion, que le dépositaire prétendait exercer sur la cho-
se déposée. Primus dépositaire ne pourra pas exercer le 
droit de rétention sur la chose déposée pour avoir paie-
ment de la dette que Secundus lui doit.Dès lors, que la 
compensation et le droit de rétention ne peuvent pas 
jouer, lorsqu’il s’agit d’une dette résultant d’un dépôt 
la question se pose de savoir si le dépositaire qui est 
créancier du déposant, pourrait faire saisir arrêter en-
tre ses propres mains sur la chose déposée. Primus ne 
peut pas opposer le droit de rétention, il. ne peut pas 
retenir la chose déposée pour avoir paiement de ce que 
lui doit Secundus; pourrait-il faire saisie-arrêt entre 
ses propres mains. Beaucoup d’auteurs se prononcent pour 
la négative, parce qu’une pareille saisie tiendrait à 
produire la compensation et le droit de rétention, dans 
le cas où ils sont interdits. On ajoute que les raisons 
d’équité et de moralité, qui s’opposent à la compensati-
on en cas de dépôt, s’opposent également à la saisie-
arrêt sur ce dépôt. Pur contre, d’autres auteurs et d’ 
autres décisions admettent la saisie-arrêt sur soi-même' 
parce qu’elle n’a pas pour objet de compenser la créan-
ce du saisi,mais seulement de maintenir une garantie de 
sa créance dans les mains du dépositaire. Voyez Cour de 
Paris du 12 Février 1^08 (D .IX)8.2.28y). Il s’agissait 
d’un commerçant en fourrures, qui avait reçu des four-
rures en dépôt, sa cliente était en même temps sa débi-
trice. Le commerçant avait fait saisie-arrêt sur lui-me-
me comme il ne pouvait pas exercer le droit de rétention 
il s’était interdit de restituer les fourrures pour a-
voir le paiement de ce que lui devait sa cliente. La 
Cour de Paris a décidé que la saisie pratiquée par le 
commerçant en fourrures sur lui-même était parfaitement 
valable.Si on admet cette solution, la saisie-arrêt va 
jouer dans notre Droit, le rôle d’une institution de gæ" 
rantie,que certaines législations étrangères font jouer 
à la compensation et au droit de rétention admis large-
ment . 

C’est qu’en effet, dans certaines législations, 
on ne se fait pas de la compensation ou du droit de ré-
tention la conception étroite qui est celle du droit ira 

nçaisA^æ^s certaines législations, en effet, la compen." 
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aation n'est pas un simple procédé de paiement,mais 
une véritable garantie conférée à une personne,qui 
est tout à la fois créancière et débitrice d'une au-
tre,en ce cas chacun des créanciers trouve, da-rm sa 
propre dette,une garantie contre l'insolvabilité de 
l’autre.C'est pourquoi certaines législations admet-
tent la compensation alors même que les dettes ne 
sont pas liquide; ce qui rend inutile la saisie-ar-
rêt sur soi-même.Dans notre Droit,au contraire,on n’ 
admet la compensation qu'entre dettes liquides, mais 
alors dans le cas où l'une des dettes n'est pas li-
quide, on est obligé de recourir à cet expédient de 
la saisie-arrêt sur soi-même 

De même pour le droit de rétention, il y a des 
législations qui admettent très largement le droit 
de rétention, alors même qu’il n'y a aucune connexi-
té entre la chose retenue et la chose déposée,c8est 
pourquoi on est obligé de faire appel à la saisie-ar 
rêt sur soi-même dans les cas où le droit de rétenti 
on ne peut être exercé. 

Il serait à désirer que le législateur édictât 
des dispositions expresses sur la saisie-arrêt sur 
soi-même, d'abord pour mettre fin aux dernières dis-
cussions sur sa validité, mais aussi et surtout pour 
déterminer la procédure à suivre

o
Dans l'état actuel 

de la législation,en pratique, lorsqu'on fait une 
saisie-arrêt sur soi-même,on observe rigoureusement 
les formes prescrites, par le Code de procédure,pour 
les saisies-arrêts,formes qui ont été écrites pour 1 
hypothèse la plus générale,celle où le créancier sai 
sissant et les tiers saisi sont deux personnes diffé 
rentes,mais il arrive que 1'observations des formes 
prescrites pour cette saisie-arrêt à trois aboutit à 
un formalisme inutile et même ridicule,lorsque cette 
saisie-arrêt est faite par un créancier sur lui-même 
En effet,le premier acte de la saisie-arrêt,1'exploi 
par lequel le créancier saisissant fait défense au 
tiers saisi^de payer le débiteur saisine*est,dans le 
cas de saisie-arrêt sur soi-même,le créancier qui se 
l'envoie à lui-même»Il est obligé,par exploit d'huis-
sier de se signifier h lui-même, défense de payer le 
débiteur saisi,c'est une formalité absurde en pareil 
cas, et cependant cs est une formalité dont on ne peu 
se passer dans l'état actuel de notre législation, 
puisque la loi exige que oet exploit de saisie-arrêt 
soit dénoncé au débiteur saisi.Un autre acte qui de-
vient tout à fait inutile en matière de saisie-arrêt 
sur soi-même,c!est l’assignation en déclaration af-
firmative et la contre dénonciation .Or, ici la con-
tre-dénonciation et l'assignation en déclaration af-

« Les Cours de Droit » 
> PLACE DE LA SORBONNE, 3 

Répétitions Ecrites et Orale» 
n 
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firmative sont des formalités inutiles, puisque c'est 
le créancier saisissant qui assigne le tiers saisi, 
que créancier saisissant et tiers saisi ne sont ici 
qu’une seule et même personne et que le créancier sai 
sissant se fait sommation à lui-même a On devrait sup-
primer la plus grande partie de ces formalités. En 
effet, dans le Code de procédure,cette assignation, 
qui doit être faite dans un certain délai, n’est pas 
prescrite à peine de nullité de la saisie-arrêt; la 
seule sanction, c’est que le tiers saisi paiera le 
débiteur saisi, lorsqu'il n'aura pas reçu à temps u-
tile la contre-dénonciation, comme ici, le créancier 
saisissant et le tiers saisi sont la même personne, 
il ne paiera pas..». .Tout cela montre qu’il faudrait 
des règles particuW. res pour la saisie-arrêt sur soi 
même. Il suffirait, en législation, que le saisissant 
notifie au saisi sa volonté de ne pas le payer, puis-
qu'il l'assigne en validité pour voir fixer le mon-
tant de sa créance* et ensuite opérera la compensation 
c'est à cette seule formalité que devrait se rédui-
re la saisie-arrêt sur soi-même dans une bonne légis-
lation. 

Procédure ordinaire de la saisie-arrêt» 

La procédure ordinaire de la saisie-arrêt est 
réglée par le Code de procédure, mais il y a des rè-
gles particulières pour la saisie-arrêt, lorsqu'il 
s’agit de saisir arrêter les salaires et les petits 
traitements, il y a encore des règles particulières 
dans la loi de 1907, lorsqu'un époux saisit et arrête 
le produit du travail de son conjoint. 

Les deux phases 
de la procédu-
re de saisie-

arrêt » 

La procédure de la saisie-arret comporte un 
assez grand nombre de formalités; 

Elle se décompose en deux grandes phases; la 
saisie-arrêt proprement dite et l'instance en validi-
té, chacune d'elles comporte un certain nombre de 
formalités. La saisie-ar-

rêt peut être 
pratiquée sans 

permission du 
juge par le cré-
ancier muni d' 
un titre sous 
seing privé* 

La saisie-arrêt peut être pratiquée par un cré-
ancier non muni d'un titre exécutoire, un simple ti-
tre sous seing privé suffit,art.557,du moment qu'il 
contient et constate l'obligation d'une personne ou 
bien une lettre de change rétrocédée par le débiteur 
ou bien un billet à ordre signé de lui même, ou enco' 
re une simple lettre missive, d'où résulterait une 
obligation pour le débiteur saisi.il n'est point né-
cessaire de solliciter la permission du juge, on p©u 

procéder à la saisie sans avoir recours au juge,sauf 
à mon avis,mais ce n! est pas l’avis de la jurispru-
dence, lorsque la créance n'est pas liquide,dans pa-
reil cas,il faut la permission du juge ou du moins 
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il faut faire liquider provisoirement la créance.. 

Si le créanci-
er n3a pas de 
titre,il doit 
demander la 
perinission du 
juge.. 

La Cour de Cassation semble décider, au contrai 
ne,que la nécessité d'une évaluation de la créance 
le juge n'existe que lorsqu’on est dans le cas où. l’o* 
doit demander la permission de saisir arrêter et ce n 
est pas le cas avec un titre sous seing privé.La sai-
sie-arrêt peut avoir lieu quand le créancier n’a pas 
d8éorit,même sous seing privé constatant sa créance. 
Il peut encore saisir arr£er", nous dit l’art .558,mais: 
en pareil cas,pour sauvegarder les intérêts du débi-
teur saisi et empêcher qu'on ne pratique des saisies-
arrêts mal à propos et d'une manière arbitraire,la 
loi exige la permission du juge. Le créancier,pour pre 
tiquer sa saisie-arrêt,doit obtenir la permission du 
juge,car,sans cela, sa saisie ne serait pas valable

fc
C: 

était déjà la solution admise dans l’Ancien Droit. 
Le président 

peut refuser 
la permission 

de saisir,quand 
le créancier 
a un titre en-
tre les mains. 

La loi libérale permet les saisies-arrêts sans 
titre exécutoire,elle les permet même sans écrit du 
tout;par exemple,un fournisseur,qui a livré des mar-
chandises et qui ne s'est pas fait remettre de reçu 
peut avoir le plus grand intérêt à pratiquer une sai-
sie-arrêt; la loi le lui permet,mais,quand il n’y a 
pas d’écrit,elle exige un certain contrôle,pour évite; 
une saisie arbitraire .L’inconvénient du .titre écrit,c1 

est qu’il faut qu’il soit enregistré,sinon l’huissier 
ne fera aucune démarche,car il serait responsable de 
1’amende;donc parfois le créancier préférera se servi; 
d’un autre moyen que celui,du titre exécutoire afin 
de ne pas montrer qu’il n’a pas enregistré son acte’ 
ce qui pourrait lui coûter fort cher pour une saisie 
de minime importance.Il préférera demander la permis-
sion du juge.On s’est demandé si,sachant qu’un titre 
existe,le magistrat ne devait pas refuser d’autoriser 
la saisie-arrêt,puisque le demandeur n’est pas dans 1 

le cas de la demander,la question est discutée.11 peu 
arriver que le Président ferme les yeux et autorise 
la saisie,bien qu’il sache qu’en réalité le créancier 
est muni d’un titre exécutoire,mais il est évidentque 
le Président,qui a, en cette matière,un pouvoir dis-
crétiohnaire peut refuser la permission de saisir ar-
rêter, quand le créancier à un titre entre les mains. 

compétent 
pour donner 1’ 
âutorisation. 

L'art.558 attribue compétence pour donner la 
permission de saisir arrêter,au choix du créancier, 
soit au juge du domicile du débiteur saisi,soit au ju-
ge du domicile du créancier saisissant,et si ces ju-
ges ne l’autorisent pas à pratiquer la saisie,il pour 
ra s'adresser à d'autres les décisions rendues en cet 
te matière ne sont jamais que des décisions provisoi-

Pendant longtemps,on a pensé que le tribunal 
civil seul avait compétence pour autoriser une saisie» 
arrêt sans titre.;La compétence du tribunal civil n* 
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est pas douteuse,mais est-ce une compétence exclusive. In question est résolue en partie aujourd’hui par la loi du 12 Juill.1905 sur les justices de paix;art.I4 qui décide que les jugesde paix sont compétents pour 
statuer sur les demandes^en validité, en nullité,en üiamlèves de saisie—arrêt,lorsque les causes des sai-
sies n excèdent pas les limites de la compétence du ju-
ge de paix (trois mille francs)La loi ajoute qu’il est 
compétent pour permettre,dans les mêmes conditions,les 
saisies-arrêts sans titre. 

Si la créance pour laquelle la saisie est faite, 
excède la somme de trois mille fcs.,c’est le Président 
du Tribunal Civil qui est compétent.Il est compétent, 
il est compétent,même si il y a une difficulté qui n* 
est pas encore résolue en doctrine,sur laquelle les 
auteurs discutent,la compétence du tribunal civil est-
elle esclusive ? et le tribunal de commerce ne peut—il 
pas être compétent ? La question n’est pas pratiquejil 
faut supposer que la créance pour laquelle une personne 
demande à pratiquer une saisie-arrêt est une créance 
commerciale,ne pourrait-on pas demander la permission 
de saisir arrêter au tribunal de commerce,où vraisem-
blablement sera jugée l’affaire, la doctrine est divi-
sée .Pour certains auteurs le tribunal civil est exclu-
sivement compétent,parce que le tribunal civil est ex-
clusivement compétent,pour les mesures d’exécution, en 
matière de saisies-conservatoires,en principe,la compé-
tence appartient au Président du Tribunal Civil, sauf 
lorsqu’il s’agit de la saisie-conservatoire commercia-
le,ces auteurs nous disent que,s‘il s’agit d’une mesu-
re qui est évidemment conservatoire dans sa première 
phase,mais doit évidemment devenir une mesure d’exécu-
tion, c est le tribunal civil qui est le seul compétent; 
è 1 exclusion du président du tribunal de commerce. 

x^a doctrine opposée, qui a été consacrée par cer-
tains arrêts,admet,au contraire que la compétence du 
président du tribunal civil n’est pas exclusive,on peu' 
toujours s’adresser h lui,mais sa compétence n’exclut 
pas celle du président du tribunal de commerce,lorsqu' 
il s’agit d’une créance commerciale,A l’appui de cette 
solution,on invoque notamment l’art.417 du Code de pro-
cédure, qui donne compétence au président du tribunal 
de commerce pour autoriser la saisie—conservatoire,pré 
vue par ce texte et l’on se demande pourquoi le prési-
dent du tribunal de commerce ne pourrait- pas autoriser 
une saisie-arrêt, lorsque la créance est commerciale? 

La pratique semble avoir résolu la question,et 
la permission donnée par le président du tribunal de 
commerce est considérée comme valable, mais on majn— 
tient que l’instance en validité doit être portée de-
vant le tribunal civil.La Cour de Cassation précise 
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g £ ï-i-^ Cassation du II Décembre 1923 (D 1926 T 46 ) ' La requête au 
président du 
tribunal pour 
obtenir l’au-
torisation de 
saisir arrêter « 

. û«PP°sons,pour un moment,qu’un créancier sans ti-tre s adresse au président du tribunal civil(les règle* seraient les memes pour le tribunal de commerce)pou? ol tenir 1 autorisation de saisir arrêter.Le créancier va présenter au président du tribunal civil une requête dans laquelle il exposera qu’il est créancier de M.X.. à raison de telle ou telle fourniture,qu* il y a urgence 
et qu’en conséquence,il demande à saisir arrêter les 
sommes qui pourront être dues à K.X..par M.Y..Cette re-
quête doit etre présentée par un avoué près le tribunal 
civil,mais si l’on s’adressait au président du tribunaj 
de commerce,il n’y aurait pas besoin de recourir au mi-
nistère d’un avoué « 

Rôle du prési-
dent saisi de 
la requête a 
fin d’autorisa-
tion de saisie-
arrêt . 

La requête présentée,quel est le rôle du Présideni 
saisi de cette demande d’autorisation de saisie-arrêt? 
L«a loi est absolument muette sur ce point,,On en a prof: 
té,en pratique,pour donner aux pouvoirs du juge une tr-
ès grande souplesse,le juge peut d’abord accorder ou rt 
jeter la demande qui lui est faite,mais il ne doit pas 
accorder cette autorisation les yeux fermés;il doit prc 
céder à un examen préalable et n’accorder l’autorisati-
on qu’après avoir vérifié si le créancier est bien dan; 
les conditions formulées par la loi pour pratiquer une 
saisie arrêt;il devra vérifier notamment si la créance 
est certaine,si elle est exigible;et,si elle n’est pas 
liquide,la liquider provisoirement,il peut toujours en 
tendre le créancier lui-même ou son avoué et se faire 
renseigner. 

Si l'examen est favorable,le Président accordera 
l'autorisation,il l’accordera le plus souvent.Nous ver-
rons qu'en pratique,rien ne sera perdu pour le débiteu: 
A l'inverse,le président peut refuser l'autorisation s: 
la créance ne lui paraît pas offrir les qualités pré- , 
vues par la loi,si elle n'apparaît pas certaine ou exi 
gible,ou pour une raison d’opportunité.Alors,même que 
la créance apparaît certaine et qu'elle est exigible 
elle peut paraître trop minime,le débiteur est notoire-
ment solvable ou la créance saisie arrêtée est si peu 
élevée que le créancier ne retirera rien de cette cré 
ance,les frais devant tout absorber .Dans ces caâ-*là,le 
président sera tout à, fait justifié à refuser son auto 
risation;il jouit en cette matière d'un véritable pou-
voir discrétionnaire,il agit ici moins en juge qu'en 
administrateur,qui se décide d’après des considération 
d’opportunité.Evidemment l'administrateur doit se conf 
ormer à la loi,mais il peut user du pouvoir discrétion naire,que la loi lui confère,pour accorder Ou refuser 
l'autorisâtion.On admet même en pratique,qu*il puisse 
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prendre un moyen terme et c’est précisément par ce moy-
en terme que la pratique est arrivée à donner aux pou-
voirs du juge une très grande souplesse.Le juge peut 
accorder la permission, mais il peut l’accorder parti-
ellement pour une partie de la somme,dont le créancier 
se prétend créancier.Le Président peut aussi subordon-
ne!’ l’autorisation à certaines conditions destinées à 
sauvegarder les intérêts du débiteur à la condition no-
tamment que le débiteur soit mis préalablement en de-
meure de s’acquitter,11 est possible que le Président 
le connaisse au moins de réputation, qu’il sache qu’il 
est sérieux,et qu'il ne manquera pas de s’acquitter si 
on lui adresse une sommation et, dans ce cas, le Prési-
dent peut subordonner 15 autorisation à une sommation 
préalable adressée au débiteur,. C’est de la sorte que 
la pratique a introduit dans l’ordonnance de saisie-ar-
rêt une mention qui est devenue de style devant cer-
tains tribunaux,notamment devant le tribunal de la Sei 
ne,la clause d’après laquelle le Président, en autori-
sant la saisie-arrêt, va soumettre son autorisation h 
cette restriction qu’il devra lui en être référé en 
cas de difficulté,c'est une autorisation conditionnel! 

Nature de l’or-
donnance sur 

requête autori-
sant la saisie-
arrêt „ 

Pour comprendre l’utilité de cette clause de réf 
ré, en cas de difficulté, il faut examiner une questi-
on préalable fort importante et assez délicate, celle 
de savoir si l’ordonnance du Président statuant sur la 
requête à fin d’autorisation de saisir arrêter est sus 
ceptible de voies de recours. Cette question n’est qu’ 
un aspect d’une question plus générale celle de savoir 
quelle est la nature des ordonnances sur requête, si 
elles sont susceptibles de voies de recours et si ell^ 
le sont de quelles voies de recouts elles sont suscep-
tibles. 

Pour beaucoup d’auteurs, il n’y a point de voies 
de recours contre les ordonnances sur requête et en 
particulier contre l’ordonnance donnant l’autorisation 
de saisir arrêter, parce que ces ordonnances sur reque 
te sont des actes de juridiction gracieuse. D’ailleurs 
si le Président autorise la saisie-arrêt contre le dé-
biteur,cela ne lui préjudicie en rien, car le présider-
ne traite pas la question au fond. La solution qu’il 
donne n’a qu’un caractère provisoire et le débiteur n* 
est pas perdu pour cela. 

D’autres auteurs décident, au contraire, que 1’ 
.ordonnance sur requête, tout au moins certaines d’en-
tre elles, et en particulier, les ordonnances qui per-
mettent une saisie-arrêt, sont des actes de juridicti-
on contentieuses, ou,en tout cas et ce serait l’avis 
de M.Morel, des actes d’administration,car il n’y a Pa' 
véritablement ici d’acte contentieux, le président 
du tribunal ne tranche pas un litige,il n’y a pas en 
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re de litige, le Président agit en qualité d’administra 
teur.il ne fait certainement pas d’acte de juridiction 
gracieb.se,qui consiste,pour le juge,à. collaborer à. cer-
tains actes comme une délibération du Conseil de famil-
le permettant la vente des immeubles d’un mineur..Ici, 
le juge fait un acte qui porte grief à un débiteur, c* es-
de 1*administration judiciaire.Dès lors,il faudrait ad-
mettre que l’ordonnance sur requête,qui autorise une 
saisie-arrêt,est susceptible de voies de recours.G*est 
ce que la Cour de Cassation a fini par décider, non pas 
pour 1’ordonnance sur requête autorisant une saisie-ar-
rêt mais pour l’ordonnance sur requête par laquelle le 
président du tribuna^ivil envoie en possession un léga-
taire universel.En 1885,la Cour de Cassation a décidé 
que 1’ordonnance sur requête par laquelle le Président 
envoie en possession un légataire universel est suscep-
tible d’une voie de recours de la part de l’héritier lé-
sé par cette ordonnance.Cette voie de recours,c’est 1* 
opposition devant le président lui-même et à, supposer, 
ce qui est rare,que le président ait rendu cette ordoMr-
nance contradictoirement c’est 1’appels 

D’une façon générale,à notre avis,la décision de 
la cour de cassation n’ est pas spéciale au cas pour le-
quel elle est intervenue,les ordonnances sur requête 
sont susceptibles d’une voie de recours,soit de la part 
du requérant,qui s’est vu refuser l’autorisation deman-
dée, soit de la part de la personne à qui l’ordonnance 
fait grief,soit enfin,de la part dudébiteur,à qui cette 
permission fait grief

6
0n peut d’ailleurs invoquer en fa» 

veur de cette solution,un texte du Code de procédure, 
dans le cas de la saisie-conservatoire commerciale.La 
saisie-arrêt est une saisie-conservatoire et on doit 
lui appliquer la règle admise par l'art.417 du Code de 
procédure pour la saisie-conservatoire commerciale qui 
dit: ”1’ordonnance autorisant une saisie-conservatoire 
est exécutoire nonobstant opposition ou appel. 

A mon avis,1*ordonnance sur requête du Président 
lorsqu'elle permet de faire une saisie-arrêt, est une 
ordonnance susceptible d’opposition de la part du débi-
teur h qui cette ordonnance fait grief ,1a Cour de Cassa-
tion n’a pas eu l’occasion de statuer sur la question ej 
ce qui concerne la saisie-arrêt qui est cependant une 
mesure très pratique,précisément parce que la pratique 
a imaginé de créer elle-même une voie de recours contre 
l’ordonnance sur requête, qui permet la saisie—, rr et ; ou 
en tout cas elle a imaginé un expédient.qui permettra d< 
revenir devant le Président et d’obtenir la rétractati-
on de l'ordonnance au profit du débiteur. 

Pendant très longtemps,on considérait que les or-
donnances sur requêtes étaient des actes de juridiction 
gracieuse,contre'lesquels on ne pouvait recourir

ÿ
mais 

la pratique considérant qu'une ordonnance permettant la 
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saisie-arret était de nature à causer un sérieux préju-
dice au débiteur et partant de cette idée fausse h no-
tre sens, que les ordonnances sur requête ne sont pas 
susceptibles d’opposition,a trouvé le moyen de permet-
tre au débiteur de revenir avec le créancier devant le 
Président afin d’obtenir la rétractation de l’ordonnan-
ce »Ce moyen consiste préoosément dans 1* insertion dans 
l’ordonnance de la clause de référé» 

La clause de 
référé insérée 
dans l'ordon-
nance du Pré-
sident » 

La clause de' référé a été créée depuis bien long-
temps, puisqu’elle remonte à la prend ère moitié du XIX0 

siècle.Elle a été imaginée par un Président du Tribunal 
de la Seine,grand promoteur de la législation des réfé-
rés, des ordonnances sur réquête et qui a donné à cette 
juridiction le développement qu’elle a aujourd’hui,le 
président de Belleyme qui, entre 1830 et 1850,a été le 
véritable animateur de cette juridiction et le créateur 
de cette clause de référé en cas de difficultés.Il con-
sidérait que les ordonnances sur requête ne sont pas 
susceptibles de recours et il a imaginé le moyen de pa-
rer à cet inconvénient. 

Cette clause de référé consiste dans la formule su 
vante,qu’on ajoute aujourd’hui dans la presque totalité 
des ordonnances autorisant la saisie-arrêt "Disons qu' 
en cas de difficulté,il nous en sera référé ou une autn 
formule: "disons que la partie saisie aura le droit de 
pourvoi en référé contre la,présente ordonnance, que nous 
nous réservons de rapporter pour lequel cas où. la cré-
ance alléguée ne serait pas suffisamment établie," 

Cette formule,en somme,réserve à la partie saisie 
en l’absence de laquelle l'ordonnance a été rendue de 
se pourvoir en référé contre 1'ordonnance et de faire 
rapporter par le Président,statuant contradictoirement 
en référé,1'autorisation qui a été donnée par le Prési-
dent statuant alors non contradictoirement»C'est un moy-
en pour le président,surcharger d'affaires,d’éviter de 
procéder à une enquête minutieuse des requêtes,qui lui 
sont présentées»Il est bien certain,étant donné la clau-
se de référé,que s’il y a quelque difficulté;le débiteui 
se débattra et reviendra immédiatement devant le juge 
des référés; il assignera le créancier ou soi-disant cr^ 
ancier devant le Président, on s'expliquera alors devant 
le juge. 

La clause de 
référé est-
elle valable? 

Cette clause de référé est-elle valable?Certains 
auteurs et certains arrêts ont refusé au Président le 
droit d'insérer cette clause de référé dans l'ordonnant 
disant que le juge crée,par ce moyen, une voie de re-
cours, qui n'est pas prévue par la loi„De deux choses 
l'une,ou bien l'opposition est possible contre les or-
donnances sur requête, et alors la clause de référés 
est inutile, ou bien l'opposition n'e^t pas recevable 
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contre les ordonnances sur requête et le Président n
!
a 

pas le droit de créer arbitrairement une voie de re-
cours contre son ordonnance, on ajoute que le Président 
n'a pas le droit de prendre une décision conditionnel!, 
car en somme c’est à cela qu’aboutit l'ordonnance du 
Président qui autorise une saisie-arrêt, b moins qu’il 
n’y ait une difficulté.. Depuis longtemps,la jurispruder ce admet la validité de la clause de référé, en cas de 
difficulté et la Cour de Cassation semble l’avoir admi-
se implicitement,dans différents arrêts,elle fait allu-
sion à la clause, qui avait été insérée. 

En somme on admet que la clause de référé doit ê-
tre valable, en cas de difficultés.En faveur de cette 
validité, on peut dire que le Président du tribunalqui 
a un très large pouvoir d'appréciation pour accorder ou 
refuser cette autorisation peut très bien la subordonne 
à une condition. Il ne faut pas perdre de vue qu’il a-
git moins en juge qu’en administrateur, ses pouvoirs 
sont infiniment plus souples. Du reste, dans certains 
cas, la loi admet qu'après une ordonnance sur requête, 
on puisse se pourvoir en référé pour faire rétracter ce 
qui a été décidé par voie d'ordonnance sur requête(art. 
845). Enfin,nous verrons qu'en matière de saisie-arrêt, 
depuis la loi du 9 Juillet Iv07,le président h le droit 
de donner main levée de la saisie-arrêt, en exigeant 
qu'une certaine somme soit consignée avec affectation 
spéciale au profit du créancier, voilà des cas où le 
juge des référés à le droit de rétracter ou au moins 
de réviser la validité de son ordonnance. 

-ffet de la 
clause de ré-
^ré.Jusqu'à 
quel moment 

æ débiteur peut-
il user de la 
Acuité de fai-

rétracter 
i* ordonnance... 

Le juge des référés, il n*y a pas de doute sur ce 
point, a les plus larges pouvoirs, il peut maintenir 
l'ordonnance, il peut la rétracter complètement, s'il 
estime qu'elle a été surprise, qu'en réalité la créan-
ce a peu de chance d’exister-il peut aussi,tout en main 
tenant la saisie,prescrire des mesures dans l'intérêt 
du débiteur,restreindre la somme jusqu'à concurrence de 
laquelle il a donné l’autorisation de saisir arrêter. 
Donc le juge des référés a sur ce point de très larges 
pouvoirs discrétionnaires,les mêmes qu'à le Président 
lorsqu'il statue par voie de requête sur l'autorisation 
Maintenant jusqu'à quel moment le débiteur saisi peut-
il se servir de la clause de référé ? c'est une ques-
tion qui a été très longtemps discutée et sur laquelle 
les juridictions inférieures ont été très longtemps di-
vergentes . 

La question est de savoir si la demande en validi 
té de la saisie «qui doit être formée par le saisissant 
et qui doit être formée dans un délai très bref après 
la s^irie, huit jours en principe, met fin au pouvoir 

« Les Cours de Droit x Répétitions Ecrites et Orales 
3. PLACE DE LA SORBONNE, 3 
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ôuëe des référés de rétracter 1*autorisation de sai-sir ou au contraire si cette rétractation peut interve-
nir meme après la demande en validité alors que le tri-bunal à été saisi au fond de la demande en validité»La 
demande en validité., d’après la loi doit suivre assez 
rapidement l’exploit de saisie-arrêt. Faut-il admettre 
que le juge des référés ne pourra rétracter l’ordonnan-
ce du Président que pendant les huit jours de délai en-
tre 1’ordonnance autorisant la saisie et la demande en 
validité ? On admet que le juge des référés peut faire 
tomber la saisie alors âiême que la demande en validité 
a déjà été formée, un assez grand nombre de juridiction 
inférieures ont décidé que la demande en validité ne 
changeait rien à la situation, que le Président pouvait 
encore rétracter l’autorisation de saisie-arrêt lors 
même que le tribunal était saisi de la demande en vali-
dité. La Cour de Cassation ne l’a pas entendu ainsi, et 
par un certain nombre d*arrêts,elle s’est prononcée 
pour l’opinion d’après laquelle la demande en validité 
met obstacle à ce que le juge des référés rétracte dé-
sormais la permission de saisie-arrêt,en disant que 
c’était par la demande en validité que le tribunal étai 
saisi et que dès lors il n*appartenait plus au juge des 
référés de désaisir le tribunal, ce qu‘ il ferait s* il 
rétractait la saisie, puisqu’ il ferait tomber la deman-
de en validité en supprimant l'autorisation de la sai-
sie arrêt.Voyez plusieurs arrêts de la Cour de Cassati-
on du y Janvier 1^08 (S.IwOy.1.436) et de la Cour de 
Paris,(D.I^23.2.64).Pour K.lforel, la cour de cassation 
a tort.La cour de cassation considère que le juge des 
référés fait préjudice au principal, mais en rétractant 
son autorisation il ne statuerait pas sur le principal, 
sur la question de savoir si le créancier est bien cré-
ancier du débiteur qui prétendait saisir Quoi'qu'il en 
soit, la jurisprudence de la Cour de Cassation existe 
et les Cours d’Appel s’y sont ralliées et on s'est trov 
vé en présence d'un mur . 

La clause des référés devenait pratiquement inu-
tile.En effet, d’après les formalités de la saisie-ar-
rêt, le débiteur saisi,dans la plupart des cas,n* est a-
verti de la saisie dirigée contre lui que par la dénon-
ciation qui lui en est faite par le saisissant , dénoncé 
tion qui,d’après le Code de procédure,s*accompagne de 
demande en validité.Le plus souvent,le débiteur apprend 
qu'il est l’objet d’une saisie-arrêt par un acte qui es 
prévu par le Code de procédure,qu'on appelle la dénoncé 
tion de la saisie—arrêt,par lequel le créancier saisis-
sant lui fait savoir qu'il a pratiqué une saisie—arrêt 
sur lui et,en même temps,le saisissant l'assigne en va-
lidité 
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Si bien qu’en pratique, l’acte qui avertissait le débi-
teur de la saisie arrêt dont il était l'objet,le priva 
it du droit d’assigner le créancier en r'f-ré,puisqu’ 
une fois la demande en validité formée, il y avait im-
possibilité de rétracter. Alors A quoi servait la clau-
se des référés. 

La pratique, ainsi encore, s'est adaptée à la si-
tuation et d'une manière fort arbitraire. Suivant une 
pratique qui s'est établie devant le tribunal de la 
Seine, et d'autres tribunaux, le Président, qui insère 
la clause de référé dans son ordonnance, impose au sai-
sissant de signifier cette ordonnance,permettant la saj 
sie arrêt, un certain nombre de jours avant d'assigner 
en validité,(trois ou cinq jours).La clause est ainsi 
connue ; "Disons que notre ordonnance sera signifiée 
cinq jours au moins avant 1*assignation en validité de 
la partie saisie. La partie saisie aura le droit de se 
pourvoir en référé en cas de difficulté..."De la sorte, 
le débiteur saisi a un délai de trois ou cinq jours 
pour se pourvoir en référé, délai pendant lequel le sai 
sissant ne peut assigner en validité.En somme, le saisi 
sant,devra attendre d'avoir donné connaissance de l'or-
donnance au débiteur saisi et laisser passer trois ou 
cinq jours avant d’adresser une demande en validité car 
il doit ss écouler huit jours au plus entre la dénoncia-
tion et l'assignation en validité. La jurisprudence des 
référés par cette pratique, est arrivée à édicter une 
formalité supplémentaire, l'assignation faite par acte 
spécial; c'est une mesure arbitraire, jamais le Code 
de procédure n'a prévu une semblable formalité,le pré-
sident a un pouvoir discrétionnaire^.1 peut donc créer 
des formalités et les imposer, Hais si le créancier sai 
sissant fait faire en même temps la dénonciation et 1' 
assignation en validité, il n'y en aura pas de sanction 
On peut méconnaître impunénjent la formalité créée par 
le Président» 

A notre avis, les cnoses iraient beaucoup mieux 
si l'on admettait nettement, comme on devrait le faire, 
que les ordonnances sur requête sont susceptibles d'une 
voie de recours et d'opposition. Et si 1 on admettait 
cette solution, il n'y aurait plus de question de délai 
Il faudrait admettre également que le juge des férérés 
serait compétent sur opposition pour rétracter l'ordonr-
nance, alors même que le tribunal serait saisi de la 
demande en validité. 

'-ûuipétence du 
de paix 
donner 1’ 

^orisation de 
*isir arrêter. 

D'après la loi du 9 Juillet 1W7 -xe juge «« 
est exclusivement compétent pour permettre les saisies 

arrêts, tant que les causes de la saisie-arrêt n’exoÊ,-
dent cas le taux de sa compétence . trois mille i 
Dans re cas le iwe des référés, le Président eu tr

-
* -

SL « “ûSltX rétracter en référé, l'ordonnée 
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du juge de paix Cela est certain étant demie la juris 
prudence de la Cour de Cassation, d'après laquelle le 
juge des référés est absoluement sans compétence sur 
les matières de la compétence du juge de paix. Le juge 
dos référés ne pourrait pas rétracter une ordonnance 
permettant la saisie-arrêt rendue par le juge de paix; 
mais le juge de paix ne pourrait pas dans son ordonnan-
ce ordonner qu'il en sera référé au juge des référés ; 
cas de difficultés;le juge de paix ne peut pas parler 
de référés,parce que le juge de paix est incompétent, 
cependant, dans la pratique,le juge de paix insère géne 
râlement une clause analogue à la clause des référés ci 
cas de difficulté,et ordonne simplement que la questioi 
devra être portée devant lui,en cas de difficulté à 1' 
audience publique,Le juge de paix se reconnaît le droi 
s’il y a lieu, de modifier son ordonnance et de la ré-
tracter, s’il y a lieu,C'est de la jurisprudence préto-
rienne, cfest encore de la pratique,En tout cas,il y a 
un moyen légal qui s’offre au débiteur pour faire tom-
ber 1' ordonnance et même la saisie-arrêt, Ce moyen lé-
gal est prévu par l’art.6 du Code de procédure, aux 
termes duquel le juge de paix donnera une cédule pour 
abréger les délais, il pourra permettre de citer même 
dans le jour et à l’heure indiquée".Le débiteur a ains: 
un moyen légal si le juge s'y prête, de faire tomber 1‘ 
ordonnance et meme de faire tomber la saisie-arrêt; il 
formera une demande en main levée d'extrême urgence.. 

Ainsi, toutes les fois que le créancier saisissant 
n'a pas de titre écrit,il doit obtenir permission du 
juge, mais lorsque au contraire, il a un titre sous 
seing privé, et à plus forte raison, un titre exécutoi-
re il n'a pas besoin de permission du juge. 

Les trois caté-
gories d'actes 
;ui composent la 

la procédure 
de saisie-arrêt 

On peut ranger les actes qui composent la procédu-
re de saisie arrêt, en trois catégories, qui poursui-
vent respectivement un triple but, un premiei’ acte a 
pour but , de rendre indisponible la créance saisie-ar-
rêtée, c'est l'exploit de saisie arrêt» Un second acte ® 
pour but d'avertir le débiteur de la saisie dirigée cor 
tre lui,et il a pour but aussi d'assigner ce débiteur 
devant le tribunal en validité de le saisie-arrêt,cet 
acte ou plus exactement ce double acte,qui en principe 
a lieu par un seul et même exploit,c'est la dénoncia-
tion de la saisie arrêt au débiteur saisi et l'assigné' 
tion en validité.Enfin, il y a une troisième catégorie 
d'actes,qui concerne le tiers saisi,qui ont pour objet 
d’avertir le tiers saisi de la marche de la procédure, 
de le mettre en cause pour faire apparaître sa dette e* 
l'obliger h payer,les trois actes de cette dernière eût 
égorie sont :1a contre dénonciation au tiers saisi,l'a8" 
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signation en déclaration affirmative et le jugement de 
validité* 

I) l'exploit 
de saisie-arrêt 

G*est par l'exploit de saisie-arrêt que s’ouvre 
la procédure.Cet exploit n'a besoin d'être procédé,ni 
d une sommât ion, nx d'un commandement .La seule chose gui 
soit exigée, lorsque le créancier saisissant n'a pas d© 
titre, c’est la permission du juge, mais permission qui 
est donnée à la demande du saisissant et sans que le dé 
biteur soit averti,. A plus forte raison, n'y a-t-il be-
soin d'aucune sommation et d'aucun commandement,lorsque 
le créancier a un titre, il lance immédiatement son ex-
ploit. 

L'exploit de saisie-arret est un exploit d'huis-
sier par lequel Ze créancier fait défense au tiers sai-
si de se libérer entre les mains de son créancier, le 
débiteur saisi, et de se déssaisir de quelque manière 
que ce soitdes sommes et effets, dont ce tiers saisi es» 
débiteur vis-à-vis du saisi. 

Enonciations 
lue doit conte-
nir l'exploit 

te saisie-arrêt « 

Les énonciations que doit contenir cet exploit 
sont indiquées à l'article 559 du C.Pr. D’abord,il doit 
contenir l'indication du saisissant, du saisi et du 
tiers saisi, les trois personnages qui jouent leur rôle 
habituel dans cette procédure. 

Enonciation 
ou copie du ti-
tre. 

Puis l'exploit de saisie-arrêt doit contenir l'é-
nonciation du titre, en vertu duquel la saisie est fai-
te, titre sous seing privé, jugement, etc», sans qu'il 
soit nécessaire, en principe, de donner copie de ce ti-
tre» Mais si l'exploit est fait en vertu de la permissi-
on du juge,il faut donner copie de l'ordonnance d'auto-
risation, l’article 559 l'exige expressément. 

Indication 
ûe la somme c-w 
te de la saisie, 
arrêt. 

L* exploit de saisie-arrêt doit encore indiquer 
la somme pour laquelle la saisie est faite» C'est un 
renseigne j^nt indispensable au saisi d'abord et au tiers 
saisi également. 

Election de 
domicile dans 

lieu où dé-
luré le tiers 
saisi. 

Er^in, l'exploit de saisie doit contenir élection 
de domicile dans le lieu où demeure le tiers saisi, si 
le saisissant n'y demeure pas. C'est à ce domicile élu 
que le saisi et le saisissant feront au tiers saisi, s' 
il y a lieu, toute signification relative à la saisie-
arrêt Le saisissant peut avoir un domicile très éloigné 
du lieu où est pratiquée la saisie-arrêt, La loi a es-
timé qu'il fallait mieux, dans ce cas, que le saisissant 
fasse élection de domicile dans le lieu où habite le ti-
ers saisi. 

Il y a d'ailleurs,sur les effets de cette élec-
tion de domicile, certaines difficultés.11 faut se rap-
peler, en effet, qu'en matière de saisie-exécution, la 
loi exige que le commandement, qui précède la saisie-
exécution, contienne également une élection de domicile 
de la part du créancier saisissant. A ce domicile élu. 
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nous dit l’art. 584, C.Pr» "le débiteur pourra faire 
toutes significations, même d’offres réelles et d’appel’1 

c’est-à-dire l’appel du jugement en vertu duquel est fai: 

te la saisie exécution. 
On se demande s’il faut attacher à l'élection de 

domicile qui est exigée par la loi dans l’exploit de 
saisie arrêt, la même efficacité que celle attachée par 
la loi dans l’article 584 en matière de saisie exécution 
Le saisi pourrait-il faire à ce domicile élu une signi-
fication d’offres réelles, comme le permet l’art 584 
en matière de saisie-exécution ? Pourrait-il également 
y signifier l'appel du jugement en vertu duquel la sai-
sie arrêt est pratiquée ? 

Le texte de l’article 55y ne dit rien à ce sujet 
et beaucoup d’auteurs en concluent qu'il est impossible 
au saisi de signifier à ce domicile élu l'acte d’appel, 
qui, en principe, doit être signifié au domicile réel 
de celui qui a obtenu le jugement» Il y a là une diffi-
culté, sur laquelle on n'insiste pas, il semble bien 
en effet, qu'on doive interpréter restrictivement l'art 
55». 

Signification 
de l'exploit de 
saisie-arrêt au 
tiers saisi. 

Cet exploit de saisie arrêt est signifié au tiers 
saisi dans la forme ordinaire de tous les exploits, par 
ministère d'huissier Toutefois il y a quelques règles 
particulières,. On en signalera deux, les art.560 et 562 
du C.Pr „ 

En premier lieu, l’art. 560 envisage le cas où le 
tiers saisi n'est pas domicilié dans la France continen-
tale,. Cet article 560 apporte en cette matière une déro-
gation aux règles habituelles de la signification , qui 
est faite aux personnes n'habitant pas la France conti-
nentale. D'après la règle habituelle, qui est indiquée à 
''art. 6. du \?r. (.° et 10°) lorsqu'on signifie un ex-
ploit à une personne qui n'habite pas le territoire con-
tinental de la France, qui habite, soit une colonie, soi 
un pays étranger, il faut faire la signification au 
Parquet, qui transmet la signification,soit au ministère 
des colonies, soit au ministère des affaires étrangères* 
En matière de saisie-»arrêt, ce n’est pas cette procédure 
qui doit être suivie : l'article 560 décide que la si-
gnification doit être faite à personne et à domicile, 
par conséquent, à domicile dans la colonie ou le pays de 
protectorat, ou le pays étranger, en observant les forma 
lités prescrites pour la signification dans le pays étra 
ger. Il y a donc là une complication pour le créancier 
saisissant. 

En second lieu, l’article 562 dispose : "l’huis-
sier qui aura signé la saisie-arrêt ou opposâtion, sera 
tenu.s*il en est requis de justifier de l’existence du 
saisissant à l’époque où le pouvoir de saisir a été donr 
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né,à peine d’interdiction, et des dOE^iages et intérêts 
des parties.. La loi craint des saisies arrêts de coin 
plaisance et elle oblige l’huissier à justifier de ls 

existence du saisissant, un moyen pratique pour celà, 
c’est de faire signer l’exploit par le saisissant. 

C’est l’exploit de saisie-arrêt, qui, à lui seul 
place sous main de justice la créance saisie et la 
rend indisponible. 

Dénonciation 
de l'exploit de 
saisie-arrêt au 
saisi avec assi 

gnation en vali-
dités 

Le second acte de la procédure de la saisie-ar-
rêt,c’est la dénonciation de l'exploit de saisie arrêt 
au saisi avec assignation en validité Jusqu*ici,tout 
s'est passé en dehors du saisi; le saisi n'a pas été 
averti de la mesure dont il était l’objet,. Maintenant 
que la créance est placée sous main de justice,il faut 
avertir le saisi; c’est l'objet du double acte, dont 
on va parler,. 

D'après l’article 563 du C.Pr. "Dans la huitai-
ne de la saisie-arrêt ou opposition .«le saisissant 
sera tenu de dénoncer la saisie-arrêt ou opposition 
au débiteur saisi, et de l’assigner en validité"-Voi-
là le principe.il y a par conséquent un double acte, 
normalement la dénonciation de la saisie au saisi et 
l’assignation de ce dernier en validité, ont lieu pax* 
le même acte.C’est le même acte d'huissier, qui fait 
connaître au saisi la mesure dont il vient d'être 1’ 
objet et qui en meême temps,1'assigne en validité,poui 
faire déclarer la saisie arrêt bonne et valable.Mais 
rien n’ empêcherait que les deux actes fussent signifi-
és séparément,à condition qu'ils le fussent dans le 
délai de huitaine .Pratiquement, on n’a aucun intérêt 
à faire deux actes. 

Cependant,on a vu que, dans certains tribunaux 
et dans certains cas,le président lorsqu'il est appe-
lé à permettre la saisie-arrêt, exige parfois que son 
ordonnance, et par conséquent la saisie-arrêt, soit 
dénoncée un certain nombre de jours avant l'assigna-
tion en validité. On scinde ici les deux actes.Le pou 
quoi de cette formalité,qui est une pure création pré-
torienne, c’ est que lorsqu'il y a réserve de référé, 
en cas de difficulté, le juge des référés ne peut plu 
rapporter l’autorisation de saisie-arrêt, une fois 
que le tribunal est saisi par la demande en validité. 
Telle est au moins la jurisprudence de la Cour de Cas 
sation. Mais cette question ne se pose que lorsqu’il 
est nécessaire d’obtenir l'autorisation du président 
c'est-à-dire lorsqu’on n’a pas de titre. 

Il faut voir maintenant une difficulté, qui a 
trait aux délais de distance,L' art.563 texte initial 
du C.P était ainsi conçu : Dans la huitaine de la 
saisie-arrêt ou opposition, outre un jour pour trois 
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Difficulté 
relative aux 
délais de dis-
tance. 

yriamètres de distance entre le domicile du tieru- rsaj.-
«i, et celui du saisissant et un jour pour trois myria-
mètres de distance entre le domicile de ce dernier et 
celui du débiteur saisi, le saisissant sera tenu de dé-
noncer la saisie arrêt ou opposition au débiteur saisi, 
et de l’assigner en validité J' 

La loi envisageait le cas où. le saisissant, le sai 
si et le tiers saisi n‘ étaient pas domiciliés au même 
lieu,, Le saisissant habite Paris; le tiers saisi habite 
Bordeaux et le débiteur saisi habite Marseille. Ce tex-
te du C,Pr se comprenait très bien, parce qu’il faut 
que le saisissant fasse signifier sa saisie-arrêt au 
domicile dû tiers saisi, à Bordeaux; il faut ensuite 
que l’huissier de Bordeaux lui retourne l’exploit de 
saisie*arrêt,c’est seulement quand le saisissant a reçu 
1’exploit,retour de Bordeaux,qu*il peut faire sa dénon-
ciation au débiteur saisi, envoyer l’exploit à l’huis-
sier de Marseille.Tout cela demande un certain délai, 
c’est pourquoi la loi avait ajouté au délai de huit 
jours,un double délai de distance,calculé entre le domi 
elle du saisissant et celui du tiers saisi d’une part, 
entre celui du saisissant et celui du débiteur saisi d’ 
autre part.Ce texte était bien fait, il avait été fait 
par les rédacteurs du C.P. qui étaient de bons juristes 
Il n’avait subi qu’une légère modification en 1862,on 
avait diminué le délai de distance,mais le principe 
restait le même. 

Mais une loi du 28 Décembre 1928,est venue modi-
fier un certain nombre de délais dans le Code de procé-
dure. 

Cette modification,en réalité, ne date pas de 1928 
elle date de 1922; une loi du 13 Mars 1922 est venue a-
bréger les délais en matière de procédure.0*était une 
excellente intention, il est certain que de nos jours, 
les distances sont franchies plus rapidement,et que les 
délais du C.Pr. étaient trop longs .On ne compte plus 
aujourd’hui par nyriamètres, mais par zones» C’est no-
tamment ce que la loi a décidé en matière d’ajournement 

Le principe est donc excellent .Mais dans le dé-
tail la loi du 13 Mars 1922 est une loi particulièremen 
ma] faite, souvent incompréhensible, si incompréhensi-
ble, que, dans certains cas,elle a abouti à un résultat 
absolument contraire à celui qu’avait en vue le législa 
teur,elle a allongé les délais au lieu de les diminuer. 

La loi de 1928 a eu la prétention, louable égale-
ment, de mettre un certain nombre âe textes du C.Pr. 
en harmonie avec la législation de 1922

 e

 C’est ainsi 
que le législateur de 1928 a été amené à modifier l’art 
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563 du C.Pr. Seulement le législateur de Iy28 n'a com-
pris cet article, il s’est trompé complètement. 

Aujourd’hui d’après l’art, 563, on a toujours 
délai de base de huit jours , augmenté d’un délai de 
distance, mais ce délai se calcule aujourd’hui d’après 
la distance entre le domicile du saisi et le tribunal 
compétent pour connaître de la saisie-arrêt; c’est cett< 
distance qu’on prend en considération dans l’art.563 
nouveau.D’après cet article, dans le délai de huit jour; 

e si le saisi est domicilié dans le département du tribu-
nal compétent ou dans les départements limitrophes,et 
de 15 jours, s’il est domicilié dans les autres parties 
de la France continentale, le saisissant, etc...” S’il 
est domicilié hors de la France continentale,on appli-
que les délais de l’art. 73 du C.Pr. 

Cet article 563 est devenu incompréhensible.. On 
prend en considération la distance entre le domicile 
du saisi et le tribunal compétent. Or, c'est le saisis-
sant qui va signifier la saisie-arrêt; donc, comme le 
faisait très justement le C.Pr. dans son texte initial 
ce qu’il faut prendre en considération c’est le domici-
le du saisissant» Aujourd’hui on ne tient plus compte 
de la distance entre le domicile du saisissant et le 
domicile du tiers saisi et du débiteur saisi. Or, pres-
que toujours le saisi est domicilié au lieu du tribu-
nal compétent, parce que le tribunal compétent c’est 
celui du saisi. Par conséquent, presque jamais le délai 
de distance ne s’applique. On arrive ainsi à cette con 
séquence que, dans certains cas, un saisissant limité 
strictement à. ce délai de huit jours, n'aura pas le 
temps matériel de faire sa dénonciation. Si les trois 
parties sont domiciliées en France continentale, on au* 
ra généralement le délai suffisant, mais bien j-iste.le 
saisissant est domicilié à Paris, le tiers saisi est 
domicilié à Bordeaux, le débiteur saisi est domicilié 
à Marseille, donc, le tribunal de Marseille est compé-
tent. Il faut aujourd’hui que notre saisissant envoie 
son exploit à un huissier de Bordeaux ,que l'huissier 
de Bordeaux signifie l'exploit au tiers saisi, qu'il 
fasse enregistrer son exploit et qu’il le retourne en-
suite au saisissant. Le saisissant devra, dans le dé-
lai de huit jours avoir eu le temps de faire faire la 
signifcation à, Marseille, ce n'est pas impossible» 
Mais,si l’on suppose que le tiers saisi habite un pays 
étranger, l’Espagne par exemple, on n’aura pas maté-
riellement le temps de faire la dénonciation dans les 
huü jours, parce que, ainsi que le dit l'art. 566), 
comme le tiers saisi habite l'étranger, on est obligé 
do lui faire signification h domicile, on ne peut pus 
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faire la signification au parquet. Cependant, du œo-nent quelle saisi habite Marseille et que le tribunal de Marseille est compétent, on n’aura jamais que huit 
jours pour faire la dénonciation.Tl est certain qu’en 
pareil cas,, lorsque le tiers saisi habite à l’étrange: on n aura pas le temps materiel de faix'e cette dénon-
ciation. En réalité,le législateur s’est trompé et n’i 
pas vu la portée de cet article 563. 

Par conséquent, dans le délai prévu par la loi 
il est absolument nécessaire, à peine de nullité, que 
le saisissant dénonce la saisie au saisi, avec assigna 
tion en validité. 

Utilité de la 
dénonciation de 
la saisie-arret 
au saisi, 

Par la dénonciation, le saisissant fait connaît 1 
au saisi la saisie-arret dont il est l’objet, avec 
tous les renseignements qui peuvent être util- au sa: 
si .On signifie à M. Untel que, à telle date, créa] 
cier saisissant à fait pratiquer une saisie contre lu: 
entre les mains de M. Un tel,tiers saisi. En pratique 
on donne copie de l’exploit de saisie-arrêt. C’est la 
meilleure manière de renseigner le saisi. Mais cette 
copie n’ est pas nécessaire, elle n’ est pas exigée par 
la loi à peine de nullité. Ce qui est nécessaire, c'e: 
que le saisi ait, d’une manière quelconque,tous ren-
seignements sur le titre.en vertu duquel la saisie 
est faite, sur la somme pour laquelle elle est prati-
quée et qu’il puisse savoir si les formalités légales 
ont été observées. 

Utilité de 1’ 
instance en vali-
dité. 

Par l’assignation en validité, le saisissant de-
mande au tribunal de déclarer la saisie valable. On 
reconnaît ici la procédure des saisies-conservatoires 
L’utilité de l’instance en validité est différente, su: 
vant que le saisissant a ou n’a pas de titre exécutoi-
re. 

Cas où la sai-
sie-arrêt a été 
pratiquée par un 
créancier muni d’ 
un titre exécutoi 
re. 

Supposons d’abord que la saisie-arret a été præ 
tiquée par un créancier qui était muni d’un titre exé-
cutoire; acte notarié ou jugement. Dans ce cas, l’in5' 
tance en validité n’a d’autre objet que d’obtenir du 
tribunal une décision déclarant la saisie régulière 
ordonnant en conséquence que toute somme, dont le tie’ 
saisi sera reconnu débiteur, soit versée par lui au 
saisissant. 

Il est inutile, quand le créancier avait un titr< 
exécutoire que ce créancier, dans sa demande en vali^3 

té conclue à la condamnation du débiteur saisi, puis-
qu’il a un titre exécutoire, qui a déjà antérieuremeo^ 
condamné le débiteur saisi. Et même il serait très da1 

gcreux pour lui au point de vue fiscal de demander àe 
nouveau une condamnation,parce que s’il obtenait la 
condamnâtion, il serait obligé de payer le droit pro-
portionnel su” cette condamnation. 

pans ces conations, l'instance en validité ne 
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sert à rien; elle est inutile, elle esT superfétatoire 
La saisie est régulière au fond, puisqu'il y a un titre 
exécutoire»Reste la régularité en la forme; c'est bien 
peu de chose, et il faudrait bien mieux dispenser le 
saisissant, en pareil cas, de toute demande en validi-
té, sauf à permettre au débiteur saisi de contester, 
dans un certain délai, la régularité de la saisie* 

Cas où la sai 
sie a été prati-
quée par un cré-
ancier sans ti-
tre exécutoire. 

Au cas où la saisie a été pratiquée sans titre 
exécutoire, c'est-à-dire en vertu d'un titre sous seinj 
privé, ou meme sans titre, avec permission du juge, 1* 
instance en validité va avoir une double utilité. Le 
jugement de validité, qu'on va demander au tribunal, 
a la double utilité de déclarer la saisie régulière 
en la forme, et de la déclarer valable au fond, c'est-
à-dire que l'on demandera au tribunal de constater que 
le saisissant était bien créancier du saisi et de con-
damner ce dernier au paiement de sa dette.En un mot,le 
jugement de validité, dans ce cas fournira au saisis-
sant le titre exécutoire, qui lui manquait jusque-là. 
On comprend bien dans ce cas, l'utilité de l'instance 
en validité. , . 

Par conséquent, dans le jugement de validité, 
on commencera par constater que le saisissant était 
bien créancier du saisi pour telle somme et on oblige-
ra le tiers saisi à se libérer entre les mains du sai-
sissant.. 

Tribunal com-
pétent sur la de-
^nâe en validité 

Vais alors quel est le tribunal compétent sur 
la demande en validité ? Au point de vue de la compé-
tence territotiale pas de difficulté,1"art. 567 du G, 
Pr. attribue compétence en ce qui concerne la demande 
en validité, au tribunal du domicile de la partie sai-
sie.C'est une application de la règle : actor sequitur 
forum rei,avec toutes les exceptions que cette règle 
comporte en particulier s'il^y a plusieurs débiteurs 
saisis, qui n'aient pas le même domicile,ou qui ne soi 
ent pas tous domiciliés dans le ressort du même tribu-
nal, la demande en validité pourra être portée devant 
le tribunal du domicile de l'un d'eux,au choix du sai-
sissant. C'est donc le tribunal du saisi qui est com-
pétent . 

Compétence 
■territoriale. 

Pendant longtemps le tribunal civil a eu exclu-
sivement compétence pour statuer sur la demande en va-
lidité de saisie—arrêt, à l’exclusion de tout autre 
juridiction, il n*y avait qu'un seul tribunal compé-
tent rations matoriae, le tri.bunal de première instan-* Compétence d' 

attribution. Liais la loi du 12 Juillet ±905 sur les justices 
de paix a attribué compétence aux juges^de paix sur 
les demandes en validité de saisies-arrêts,lorsque 
les causes dessaisies n'excèdent pas les limites de 
leur compétence.Par conséquent,la compétence en cette 
matière,se répartit actuellement entre deux tribunaux. 
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le tr'bu^al de première instance et les justices de paix 
Cette compétence respective s’applique certaine-

ment, lorsque la saisie arrêt a eu lieu en vertu d’un ti 
tre exécutoire. Dans ce cas, la demande en valaidité n’a 
pas à demander une condamnation contre le débiteur puis-
qu’il y a déjà ce titre exécutoire . 

Il en est ainsi alors meme que la saisie arrêt 
serait faite en vertu d’un jugement du tribunal de com-
merce ou du conseil de prud’hommes, ou même d’une déci-
sion de la justice administrative, le tribunal compétent 
pour statuer sur la validité de ces jugements, c’est tou 
jours, soit le tribunal de première instance, soit le ju 
ge de paix, suivant le montant de la créance. Le tribu-
nal de commerce et le conseil de prud’hommes sont abso-
lument incompétents, parce que nous sommes ici en matiè-
re d’exécution et que ces tribunaux sont tout à fait in-
compétents en cette matière. 

Line difficulté se présente, lorsque la saisie-ar-
rêt a été pratiquée sans titre exécutoire. Ici, il faut 
faire une distinction; car en ce cas la demande en vali-
dité a un double objet : l)faire condamner le débiteur 
saisi au montant de sa dette vis-à-vis du saisissant; 
et 2°) faire-valider la saisie-arrêt. 

Pas de difficulté si, comme il arrive souvent, le 
juge de paix ou le tribunal civil est compétent sur la 
demande en paiement. Par le meme jugement, le tribunal 
ou le juge de paix condamnera le débiteur et déclarera 
la saisie bonne et valable. Mais il est possible que la 
demande en paiement soit de la compétence ratione mate-
riae d’une autre juridiction et notamment du tribunal 
de commerce. Une saisie-arrêt a été pratiquée en vertu 
d’une créance commerciale, En ce cas c'est bien le tri-
bunal civil ou le juge de paix qui sera compétent pour 
déclarer la saisie bonne et valable régulière; mais le 
tribunal civil ou le juge de paix ne sera pas compétent 
pour condamner le débiteur à payer ce qu’il doit au cré-
ancier, parce que s’il s'agit d'une créance commerciale* 
la demande en paiement devra être présentée devant le 
tribunal de commerce et la demande en validité devra 
être présentée devant le tribunal civil . En outre, le 
tribunal civil devra surseoir à statuer jusqu’à ce que 
le tribunal de commerce se soit prononcé sur le paiement 
de la dette.Il y a là deux choses qu’il ne faut pas con-
fondre 

Sanction 
attachée à 1’ 

inobservation 
des formalités 
de la saisie -
arrêt. 

D’après l’art. 545, faute de demande en validité, 
la saisie-arret sera nulle. En conséquence, si le saisis 
sant ne fait pas sa demande en validité , ne dénonce pa0 

la saisie dans le délai, la saisie est nulle. 
Cela n’est pas vrai seulement dans le cas où l’on 

a omis complètement la dénonciation et la demande en 
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validité; cela est vrai égalements lorsqu'on n’a pas 
observé le délai. Lorsque le délai est expiré, il faut 1 
tout recommencer et le tiers saisi a récupéré le droit 
de payer le saisi. 

Formalités qui 
concernent le 
tiers saisi. 

Il faut d’abord signifier un exploit de saisie-
arrêt au tiers saisi. Ensuite, on doit signifier la dé-
nonciation au saisi avec l’assignation en validité.Il 
y a ensuite un certain nombre de formalités qui concer-
ne le tiers saisi. 

contre dénon-
ciation de la 

demande en va-
lidité. 

La première formalité; qui est exigée par la loi, 
et qui gagnerait à être supprimée, c’est ce qu’on appel-
le la contre dénonciation de la demande en validité, 
elle est prévue par l'art.564. "Dans un pareil délai, 
(c’est toujours le délai de huitaine) outre celui en 
raison des distances, à compter du jour de la demande 
en validité, cette demande sera dénoncée à la requête 
du saisissant, au tiers saisi. 

Il faut, par conséquent, signifier au tiers saisi 
un nouvel exploit, dans lequel on lui dit que l’on a 
dénoncé la saisie au débiteur saisi te qu’on l’a assigné 
en validité de cet acte. En somme, on tient le tiers 
saisi au courant de la procédure. 

C'est une formalité tout à fait inutile, qu’on 
pourrait supprimer sans aucune espèce d'inconvénient. 
Elle ne signifie rien. D’ailleurs la sanction, ici, est 
moins rigoureuse: "Faute de dénonciation de cette d man 
de au tiers saisi, dit l’art. 565, les payements par 
lui faits, jusqu’à, la dénonciation seront valables”. 
Par conséquent, si la contre dénonciation n'a pas lieu 
dans les huit jours à dater de la dénonciation, la sai-
sie-arrêt n’est pas nùlle, mais si le tiers saisi ne re-
çoit pas la contre dénonciation en temps utile, il est 
justifié à penser que le saisissant a renoncé à la sai-
sie et il recouvre le droit de payer le saisi. 

Donc : exploit de saisie-arrêt qui doit être dé-
noncé dans les huit jours au débiteur saisi, puis à da-
ter de ce délai de huit jours de la dénonciation, un 
nouveau délai de huit jours s’ouvre pendant lequel doit 
être faite la contre dénonciation, et c’est seulement 
si, au bout de huit jours, il n’a pas reçu la contre 
dénonciation que le saisissant recouvre le droit de 
payer le saisi. la procédure 

àe déclaration 
affirmative. 

Il faut maintenant déterminer si le tiers saisi 
est bien débiteur du saisi, et de quoi il est débiteur 
Pour arriver à cette solution, il y a une procédure, 
qui a été institué par le Code et que l’on appelle la 
procédure de déclaration affirmative, plus exactement 
l'assignation en déclaration affirmative. Ensuite, il 
restera à contraindre le tiers saisi à payer le saisis-
sant. 
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L’assigna-
tion du tiers 
saisi en dé-
claration af-
firmative* 

La. procédure de déclaration affirmative est ré-
glementée par différents textes du Gode de procédure. 
Le C.Pr. exige que le tiers saisi soit assigné en décla-
ration affirmative. Cette formalité à pour but de con-
traindre le tiers saisi à déclarer s’il doit quelque 
chose au débiteur saisi, et, dans l’affirmative, ce qu’ 
il lui doit . 

Le C.Pr. dans l’art.570 nous parle d’assignation 
du tiers saisi. Le tiers saisi sera assigné en déclara-
tion affirmative. Le C.Pr. a fait de cette procédure, 
de déclaration affirmative, une procédure d’allure ju-
diciaire, alors qu'en principe elle n’a rien de content? 
eux. A ce point de vue, la conception du C.Pr. est cri-
tiquable. Il y a en cette matière des formalités, qu’on 
pourrait fort bien simplifier. 

Rôle du tiers 
saisi dans cet-
te procédure. 

Il faut donc assigner le tiers saisi en déclara-
tion affirmative; mais il ne faut pas se laisser trom-
per par ce mot: assignation. Cela ne signifie nullement 
que le saisissant fasse un procès au tiers saisi. En ef-
fet; il n’y a pas conflit entre le saisissant et le tiers 
saisi. On a parfois comparé le rôle du tiers saisi dans 
une procédure de saisie-arrêt à celui d’un témoin, qui 
doit déclarer ce qu’il sait, s’il est débiteur et ce 
dont il est débiteur; cette comparaison n'est exacte 
que dans une certaine mesure.Le tiers saisi, en réalité 
est plus qu’un témoin, puisque la procédure de saisie 
aboutira à. le rendre débiteur personnel du saisissant, 
jusqu’à concurrence des causes de la saisie. Il est 
donc intimement mêlé à la procédure. 

liais ce qui est exact, c’est que son rôle dans 
la procédure est, en principe, purement amiable et n’a 
rien de contentieux. Il est invité à faire connaître s’ 
il est bien débiteur du saisi et ce qu’il lui doit. G* 
est seulement s*il y a contestation sur sa déclaration 
soit par le saisissant, soit par le saisi,ou s’il re-
fuse de faire cette déclaration, que la procédure pren-
dra à son gré le caractère contentieux. 

C’est pourquoi le Code parle à tort de l’assigna^ 
tion en déclaration affirmative; il devrait plutôt par-
ler d’une sommation, adressée au tiers saisi et tendant 
à exiger de lui qu’il fasse une déclaration.D’ailleurs, 
en pratique, lorsqu’on regarde une assignation en dé-
claration affirmative, on voit bien que cette assigna-
tion n’est que conditionnelle. Le saisissant commence 
par mettre le tiers saisi en demeure de déclarer ce qu ’ 
il doit au débiteur saisi, et c’est seulement pour le 
cas où il y aurait contestation ou s’il refusait de 
faire sa déclarât ion, qu’on l’assigne, mais cette assigt^" 
tion n’est que conditionnelle. 

Cas où la dé-
claration affir-
mative du tiers 
saisi est inuti-
le. Il y a d’ailleurs un cas où la déclaration affi”" 

native est inutile, c’est lorsque le saisi et le tiers 
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saisi sont d'accord pour reconnaître que le tiers saisi 
est débiteur du saisi et a entre les mains les fonds 
suffisants pour payer le saisissant, Mais s'il y a une 
difficulté, s'il n’y a pas accord entre le saisi et le 
tiers saisi, la déclaration affirmative est nécessaire. 

Simplifica-
tion prévue par 
le projet de ré 
forme du Code 
de procédure. 

C'est bien à tort que le C.Pr. a donné à cette 
procédure une allure judiciaire et a institué des forma-
lités qui pourraient être simplifiées. Le projet de ré-
forme du C.Pr qui attend depuis 1894 a admis en cette 
matière une simplification, qui consiste en ce que,dans 
l'exploit de saisie-arrêt, qui est signifié au tiers sai 
si le créancier peut interpeller le tiers saisi sur le 
point de savoir s'il est ou non débiteur et de quelle 
somme. Le tiers saisi peut faire sa déclaration à l'huis 
sier qui lui fait la signification de saisie-arrêt. C'est 
seulement lorsque le tiers saisi ne répond pas, ou lors-
que sa déclaration est contestée que l'on a recours à 
la déclaration affirmative. 

A quel mo-
ment le tiers 
saisi peut-il 
etre assigné 
en déclaration 
affirmative. 

A quel moment le tiers saisi peut-il être assigné 
en déclaration affirmative, sommé de faire cette décla-
ration et assigné conditionnellement ? Ici, il y a un 
grand principe, posé par l'art.568, c'est que,le tiers 
saisi ne peut être assigné en déclaration affirmative 
s'il n'y a titre authentique ou jugement qui ait décla-
ré la saisie valable. 

Il y a donc une distinction à faire. Si le saisis 
sant a procédé à la saisie sans titre authentique, c'es> 
à-dire en vertu d'un acte sous seing privé, ou sans ti-
tre avec la permission du juge, l'assignation en décla-
ration affirmative ne peut avoir lieu qu’apès le jugemen 
de validité, Si au contraire, la saisie & été pratiquée 
en vertu d'un acte authentique, le saisissant est-auto-
risé à assigner le tiers saisi en déclaration affirmati-
ve immédiatement et sans avoir besoin d'attendre le ju-
gement déclarant la saisie valable. Dans ce dernier cas, 
en pratique, l'assignation en déclaration affirmative 
aura lieu par le même exploit que la contre dénonciation 
de la demande en validité. 

On admet même, et cela paraît d'ailleurs tout à 
fait légal que lorsque la saisie est pratiquée en vertu 
d'un acte authentique, l'assignation en déclaration 
affirmative pourrait accompagner l'exploit de saisie 
lui-même. 

Si l'on a établi cette différence, suivant que la 
saisie a été pratiquée, ou non, en vertu d'un titre au-
thëntique c'est une mesure de faveur prise par la loi à 
l'égard du tiers saisi. La loi a entendu -que la procé-
dure de saisie-arrêt cause au tiers saisi le moindre 
dérangement, et cela se comprend, car le tiers saisi 
est engagé dans la procédure bien malgré lui. Il était 
débiteur saisi, et parce que le débiteur saisi ne paie 
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pas ses dettes, le tiers saisi est entraîné dans une 
procédure et va avoir des formalités à observer, une 
certaine responsabilité peut-être à encourir.La loi 
essaie donc de le ménager le plus possible. C’est pour-
quoi elle décide qu’il ne doit être soumisà la procé-
dure de déclaration affirmative qu’autant qu’il est cer-
tain que le saisissant est bien créancier du saisi, que 
la procédure de saisie-arrêt a été engagée avec raison 
S’il y a un titre authentique constatant le droit du 
créancier saisissant, il n’y a pas de doute, il y a de 
très grandes chances pour que la saisie ait été faite 
à bon droit. 

Mais si la saisie a été pratiquée en vertu d’une 
simple acte sous seing privé, ou sans titre avec la per-
mission du juge, il n’en est plus de même. Le droit du 
saisissant sera peut-être contesté, il sera peut-être 
même jugé que la saisie—arrêt a été pratiquée à tort. 
C’est pourquoi la loi n’autorise l’assignation en décla-
ration affirmative qu’après le jugement de validité. 

La loi dit d’ailleurs, titre authentique, et 
non pas titre exécutoire.Evidemment le plus souvent le 
titre authentique sera en même temps un titre exécutoi-
re,mais enfin les deux choses ne se confondent pas,,Le 
titre authentique peut parfois ne p*as etre exécutoire; 
c'est le cas notamment du procès-verbal de conciliation. 
Si la saisie-arrêt est pratiquée en vertu d’un procès-
verbal de conciliation, elle sera pratiquée en vertu d’ 
un titre authentique,quoique ce titre ne soit pas exé-
cutoire, cependant le saisissant pourra immédiatement 
assigner le tiers saisi en déclaration affirmative, sam 
avoir besoin d’attendre le jugement de validité. 

L’art. 570 dit que "le tiers saisi sera assigné 
sans citation préalable en conciliation, devant le tri-
bunal qui doit connaître de la saisie, sauf à lui, si 
sa déclaration est contestée, a demander son renvoi de-
vant son juge". 

Tribunal 
compétent sur 
l’assignation en 
déclaration af-
firmative , Le tiers saisi sera assigné sans citation préa-

lable en conciliation. En effet, il n’y a pas de procès 
entre le saisissant et le tiers saisi et l’on ne voit 
pas sur quoi on se concilierait. 

Il sera assigné devant le tribunal qui doit con-
naître de la saisie, c’est-à-dire devant le tribunal du 
domicile du saisi et non devant le tribunal de son do-
micile à lui tiers saisi. Cela se comprend encore, du 
moment qu’il,n’y a pas de procès, mais une simple décla 
ration à recevoir du tiers, déclaration analogue à oeil* 
d’un témoin. 

Mais ajoute l’art.570 si la déclaration du tiers 
saisi vient a etre contestée, le tiers saisi peut deman-
der son renvoi devant son juge, c’est-à-dire le juge q^ 
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aurait eu à statuer sur la contestation si, en l'acs-j -
ce de saisie-arrêt, le tiers saisi avait été assigné 
par son créancier direct, le débiteur saisi. Ce tribu-
nal ce pourra être le tribunal civil ou le juge de paix 
si la dette est civile, ou le tribunal de commerce, si 
la dette du tiers saisi est une dette commerciale. 

Obligations 
du tiers saisi 
assigné en dé-
claration affir-
native. 

Délai pour 
faire la décla-
ration. 

Le tiers saisi est obligé de faire sa déclarati-
on, mais la loi n'a fixé pour cela aucun délai. Beau-
coup d'auteurs admettent, puisqu’il s'agit d'une assi-
gnation que le tiers saisi doit faire sa déclaration 
dans le délai des ajournements, mais cette solution est 
douteuse, puisque en somme, il n'y a pas de procès entre 
le saisissant et le tiers saisi. En tout cas, tout le 
monde reconnaît que les délais ne sont pas des délais 
de rigueur. Par conséquent le tiers saisi poufra faire 
sa déclaration, bien longtemps après avoir été assigné. 

Lieu de la 
déclaration af 
firmative du 
tiers saisi. 

Relativement au lieu de la déclaration l'art.571 
dispose : le tiers saisi assigné fera sa déclaration et 
l'affirmera au greffe s'il est sur les lieux..." Il faut 
par conséquent, en principe, que le tiers saisi consti-
tue avoué et qu'accompagné de cet avoué il se rende au 
greffe du débiteur saisi pour faire sa déclaration.Une 
simple lettre recommandée aurait bien suffi. Tout cela 
est bien compliqué. 

Si le tiers saisi n'est pas sur les lieux, l'art, 
571 nous dit qu'il pourra faire sa déclaration devant 
le juge de paix de son domicile, sans qu'il soit besoin 
dans ce cas, de réitérer l'affirmation au greffe." 

Pièces annex-
as à la déclara 
tien. 

Signification 
de l'acte de dé-
°laration au sai-
sissant . 

Une fois la déclaration faite, tout n’est pas 
terminé. Le C.Pr,décide, dans l'art.574 que le tiers 
saisi devra annexer à sa déclaration les pièces justifi-
catives, puis le tout sera déposé au greffe, et l'acte 
de dépôt sera signifié par un seul acte contenant cons-
titution d’avoué". Par conséquent, une fois la déclara-
tion faite et les pièces déposées, il faut signifier 
au saisissant l'acte constatant qu'une déclaration a étr 
faite que les pièces justificatives ont été déposées et 
constituer avoué, si la constitution d'avoué n'a pas eu 
lieu jusque là, c'est-à-dire si le tiers saisi a fait 
sa déclaration devant le juge de paix. Tout cela est 
bien compliqué. H est certain que le tiers saisi récu-
pérera les frais qu'il fait, mais ces frais retomberont 
sur le débiteur saisi. Tout cela est du mauvais forma-
lisme. Il serait beaucoup plus simple qu'il y ait seule 
ment- un bulletin du greffe reconnaissant que le tiers 
saisi a-fait sa déclaration, bulletin qui serait adress< 
à 1'avoué Bu saisissant. Le C.Pr. a fait bien inutile-
ment de cette procédure de déclaration affirmative une 
procédure à allure judiciaire. ^ue doit conte-

la déclaration > Que doit contenir la déclaration du tiers saisi 
« Les Cours de Droit » 

3. PLACE DE LA SORBONNE, 3 
Répétitions Ecrites et Orales 

R 
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du tiers sai 
si. La loi dit ; qu’il ne fera sa déclaration et l'affirme-ra au greffe,ce qui ne veut pas dire évidemment eue le tiers saisi doit se reconnaître débiteur, s'il ne l’est 

pas. Mais ce que veut la loi, c’est que cette déclara-
tion soit précise, que cette déclaration ne reste pas 
dans le vague, que le tiers saisi affirme 1’exactitude 
de sa déclaration. 

Si le tiers saisi se reconnaît débiteur "la décla 
ration énoncera les causes et le montant de la dette, 
les payements à compte, si aucuns ont été faits, l’acte 
ou les causes de libération, si le tiers saisi n’est 
plus débiteur, et,dans tous les cas, les saisies-arrêts 
ou oppositions formées entre ses mains", nous dit l'art 
573. 

Si la saisie arrêt est formée sur effets mobilier 
le tiers saisi sera tenu de joindre à sa déclaration un 
état détaillé desdits effets" dit l’art.SVP.En effet, 
la saisie arrêt peut porter sur une créance, qui a pour 
objet des effets mobiliers autres que de 1*argent; mar-
chandises, valeurs' mobilières. 

Si le tiers saisi prétend qu’il est libéré qu’il 
a bien du mais qu’il a péyé, il doit préciser l’acte 
ou les causes de sa libération (art.573). 

Si enfin,il prétend qu’il n’a jamais été débiteur 
il doit faire une déclaration en ce sens,afin que le 
saisissant puisse contester cette déclaration. 

De toute manière,il doit annexer à sa déclaration 
les pièces justificatives. Il doit également indiquer 
les autres saisies, qui ont pu être formées entre ses 
mains. Bien plus, s'il survient de nouvelles saisies-
arrets après sa déclaration;l’art. 575 impose au tiers 
saisi de les dénoncer à l’avoué du premier saisissant 
par extrait contenant les noms et élection de domicile 
des saisissants, et les causes des saisies-arrets ou 
oppositions". Cas où. la dé-

claration du tiers 
saisi n’est pas 
contestée. 

Une fois la déclaration faite,de deux choses l’u-
ne,ou bien elle est contestée,ou bien elle ne l’est pas 
Si la déclaration du tiers saisi n’ est pas contestée, 
l’art.576 nous dit qu’il ne sera fait aucune procédure 
ni.de la part du tiers saisi, ni contre lui". Le saisit 
sant n’a plus, en pareil cas, qu’à se faire payei’ par 
le tiers saisi, il n'a plus qu’à exécuter contre lui 
le jugement de validité. Cas où la dé-

claration est con-
testée. 

Mais la déclaration du tiers peut etre contestée, 
soit par le saisissant, soit’ par le saisi lui-même, 
qui peut avoir intérêt à contester la déclaration du 
tiers saisi, le tiers déclare qu’il est débiteur d’une 
somme inférieure à celle que le saisi estime lui etre 
réellement due. En ce cas, c’est une véritable instanc® 
qui prend naissance entre le saisissant et le saisi, 
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d'une part, et le tiers saisi, d’autre part. 
C’est dans ce cas que le tiers saisi peut récla-

mer son renvoi devant son juge (art.570). Devant ce juge 
on plaidera sur l’existence de la dette du tiers saisi 
et sur son quantum. C’est en ce cas qu'il pourrait êtr 
véritablement question d’une assignation. 

Responsabili-
té du tiers sai-
si s’il ne fait 
pas sa déolarati 
on ou s'il fait 
une déclaration 
inexacte. 

Sur le point de savoir quelle responsabilité le 
tiers saisi encourt, s’il ne fait pas sa déclaration, 
ou s’il fait une déclaration inexacte, nous avons un 
texte, l’art. 577 du C.Pr. qui est ainsi conçu : ”Le 
tiers saisi qui ne fera pas sa déclaration ou qui ne 
fera pas les justifications ordonnées par les articles 
ci-dessus sera déclaré débiteur pur et simple des cau-
ses de la saisie. Cela veut dire que le tiers saisi sera 
obligé vis-à-vis du saisissant de la même manière, et 
pour la même somme que le saisi. Les causes de la sai-
sie, c’est en effet le montant de la créance du saisis-
sant contre le saisi. La loi traite ce tiers saisi, qui 
ne remplit pas ses obligations comme s'il avait entre 
les mains somme suffisante pour payer le saisissant,et 
par cette sanction le tiers saisi pourra être amené à 
payer au saisissant plus que ce qu'il ne devait au sai-
si. La saisie a été pratiquée pour une somme de 100, le 
tiers saisi ne doit que 50 au débiteur saisi, s'il ne 
fait pas sa déclaration il sera néanmoins obligé de 
payer 100. Pour le surplus, comme il aura payé 50 de 
trop, il aura simplement un recours contre le débiteur 
saisi. C’est une pénalité infligée au tiers saisi, qui 
par sa négligence ou sa mauvaise volonté ne déclare pas 
au tribunal ce qu’il doit au débiteur saisi. 

S’il s’agit d'une pénalité, elle doit donc être 
restreinte aux cas prévus par l’art. 577, c’est-à-dire 
aux cas où le- tiers saisi ne fait pas sa déclaration, 
ou n'accompagne pas sa déclaration des pièces justifi-
catives; hors ces cas, la sanction ne s'applique pas . 
Si le tiers a fait une déclaration, mais une déclarati-
on inexacte, il sera condamner à payer au saisissant le 
montant exact de sa dette. On pourra même le condamner 
à des dommages-intérets, si cette déclaration inexacte 
a causé préjudice au saisissant , mais on ne pourra pas 
le déclarer débiteur pur et simple des causes de la sai-
sie. 

Cependant, d’nprès la Cour de Cassation il devrai 
être frappé de lâ pénalité de l'art. 577 si sa déclara-
tion inexacte a été faite de mauvaise foi (5 Novembre 
I90I.D.I902.!.*«). 

En pratique, les tribunaux se montrent aussi acco 
codants que possible à l'égard du tiers saisi.Lorsque 
le tiers saisi est en retard pour faire sa déclarati-
on, le tribunal ne le condamne pas immédiatement com-
me débiteur pur et simple des causes de la saisie ; 
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il commence par rendre, à la demande du saisissant, un 
jugement par défaut contre le tiers saisi, jugement par 
lequel le tribunal impartit au tiers saisi un nouveau 
délai pour se mettre en règle, faute de quoi on lui ap-
pliquera alors l’article 577. On admet même lorsqu'il 
a été condamné comme débiteur pur et simple des causes 
de la saisie, qu’il peut encore faire sa déclaration 
tant que le jugement n’a pas acquis force de chose ju-
gée, il échappe par ce moyen à l’art.577. 

Mesures qui 
ont pour objet 
de contraindre 
le tiers saisi 
à payer au sai-

si tout ce qu’ 
il doit au dé-
biteur saisi. 

Comment le saisissant arrivera-t-il à se faire 
payer par le tiers saisi î Ce sera l’oeuvre du jugement 
de validité qui, tout en déclarant la saisie régulière 
bonne et valable, décide que toutes sommes dues par le 
tiers saisi au saisi seront versées par lui entre les 
mains du saisissant, jusqu’à concurrence des causes de 
la saisie. 

Ce que com-
prend le juge-
ment de validi-
té. 

Un jugement de validité comprend diverses choses 
Il y a différentes parties du dispositif du jugement de 
validité : il peut condamner le saisi vis-à-vis du sai-
sissant, lorsque la saisie n‘a pas été faite en vertu 
d’un titre exécutoire, puis il déclare la saisie bonne 
et valable, enfin le tribunal ordonne que toutes les 
sommes dont le tiers saisi sera débiteur vis-à-vis du 
saisi, seront versées par lui entre 1 es mains du saisis-
sant jusqu’à concurrence de causes de la saisie. 

Exécution du 
jugement de vali-
dité à l’encon-
tre du tiers 

saisi. 

Comment le jugement de validité sera-t-il exécu-
té, à l’encontre du tiers saisi ? On sait que le tiers 
saisi est un tiers et qu’il y a des règles particuliè-
res concernant 1* exécution des jugements contre les tie* 
Dans quelles mesures ces règles vont-elles s’appliquer 
au tiers saisi ? Il faut distinguer deux hypothèses. 

l) le saisis-
sant avait un 
titre authen-
tique. 

1° hypothèse: le saisissant avait un titre authen 
tique. En ce cas, il a pu assigner le tiers saisi en 
déclaration affirmative avant le jugement de validité. 
Dans cette hypothèse, la question se pose de savoir si 
le tiers saisi est partie à l’instance en validité. La 
question a une grande importance pratique, parce que 
si l’on admet l’affirmative, si l’on admet que le tiers 
saisi a été partie à l’instance en validité et au juge-
ment de validité, le jugement de validité lui sera op-
posable comme à toute partie et pourra être exécuté con" 
tre lui, sans qu’il soit nécessaire d’observer, à l’en* 
contre du tiers saisi, les formalités prévues par l’art. 
548 pour l’exécution des jugements contré les tiers, 
En effet, les jugements ne peuvent être exécutés con-
tre les tiers “ même après les délais de l’opposition 
ou de I4 appel ”, que sur le certificat Je l’avoué de 
la partie poursuivante , contenant la date de la signi-
fication du jugement faite au domicile de la partie 
condamnée et sur l’attestation du greffier, consta-
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tant qu’il n’existe contre le jugement, ni opposition 
ni appel". Si on admet que le tiers saisi a été partie 
à l’instance en validité, le jugement pourra être exé-
cuté contre lui sans observer l’art«548. 

Si au contraire, on n’admet pas que le tiers» sal 
si ait été partie à 1’ instance en validité, il faudra 
observer l’art«548, c’est-à-dire qu’on ne pourra deman-
der au tiers saisi, de payer le saisissant que lorsque 
ie jugement ne sera plus susceptible d’opposition ou 
d’appel....etc.. 

Certains auteurs décident que le tiers saisi est 
partie à l’instance en validité, mais ils ne justifient 
pas nettement de cette solution. D’autres auteurs consi 
dirent que le tiers saisi n’ est pas de plein droit par-
tie à l’instance en validité. En effet, il y a, en réa-
lité, deux instances, l’instance en validité et l’ins-
tance en déclaration affirmative.' 

2) le saisis-
sant n’avait pas 
de titre exécu-

toire. 

Serait-il possible de rendre le tiers saisi -
toujours dans le cas où la saisie a été pratiquée en 
vertu d’un titre authentique - partie à l’instance en 
validité ? On pourra le mettre en cause, dans l’instan-
ce en validité, et à cette condition seulement le juge-
ment de validité sera opposable au tiers saisi et pour-
ra être exécuté contre lui sans recourir aux formalités 
de l'art. 548. 

2° hypothèse ; le saisissant n’avait pas de ti-
tre authentique. Dans ce cas, le tiers saisi n’a pu 
être assigné en déclaration affirmative qu'après le 
jugement de validité, et on ne peut le mettre en cause 
dans l'instance en validité. 

Le jugement de validité, après avoir validé la 
saisie, déclare que le tiers saisi devra payer au sai-
sissant toutes les sommes dont il sera reconnu débiteur 
vis-à-vis du débiteur saisi. En ce cas, pour exécuter 
le jugement de validité vis-à-vis du tiers saisi, il 
faut nécessairement observer les formalités de l’art. 
548. Le saisissait n'obtiendra pas son paiement immé-
diatement, des semaines et meme des mois pourront peu-
être s'écouler avant qu’il obtienne ce paiement. 

Sous quelle 
forme le juge-
ment de validité 
sera-t-il exécu-

té ? 

Le tiers saisi doit payer le saisissant, mais il 
n’est tenu de le payer que dans les limites où. il était 
tenu lui-même envers le saisi. Le tiers saisi ne devait 
que 50 au saisi, c’est 50 seulement que le tiers saisi 
paiera au saisissant, quand bien même la créance du 
saisissant serait supérieure à ce chiffre, à moins qu’ 
il n'ait été déclaré débiteur pur et simple des causes 
de la saisie, dans le cas où il n'afcpas fait sa décla-
ration affirmative. Procédure de 

distribution par 
contribution. Le tiers, en principe, paiera directement le sai-

sissant ou les saisissants, liais, s’il y a plusieurs 
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Procédure de 
distribution 
par contribu-

tion» 

saisissants et si la somme due est insuffisante pour 
les désintéresser tous, il y a procédure de distribution 
par contribution, et en pareil cas, il y a consignation 
de la somme due à la Caisse des dépôts et consignations. 

La vente dos 
choses saisies 
arrêtées6 

Il peut d'ailleurs y avoir lieu à vente des cho-
ses saisies arrêtées. C'est ce que prévoit l'art» 579 et 
c’est ce qui arrive, lorsque la créance saâàe arrêtée 
porte sur des objets mobiliers, sur des marchandises, 
sur des valeurs mobilières. Dans cette hypothèse, lors-
que le tribunal prononce la validité de la saisie, il 
ordonne par le même jugement la vente des objets, mar-
chandises ou valeurs mobilières. Le saisissant n'a pas 
le droit de s’approprier ces objets, il n’a droit qu'au 
prix. Ici, la saisie-arrêt va réellement se transformer 
en. saisie-exécution. 

Meme lorsque la saisie porte sur une créance de 
somma d'argent, il y aura lieu à vente dans un cas 
particulier; c’est lorsqu'il s'agit d'une créance non 
échue. En effet, on peut saisir arrêter une créance non 
échue. Le saisissant, en pareil cas, ne sera pas tenu 
d'attendre l'arrivée du terme pour se faire payer le tri 
banal ordonnera à la requête du saisissant, la vente de 
la créance ellei-même et sur le prix on paiera le saisis-
sant . 

C. 3 - Les effets de la saisie-arrêt. 

La saisie-
arrêt place 
sous main de 

justice la cré-
ance du débi-
teur saisi sur 

le tiers saisi. 

La saisie-arrêt comme toute saisie, opère la main-
mise du saisissant sur la chose saisie, c'est-à-dire sur 
la créance, qui appartenait au débiteur saisi contre le 
tiers saisi. Cette créance, comme toute chose saisie; 
qu'il s'agisse de meubles corporels, ou de rentes, ou 
d'immeubles, devient indisponible. Seulement la question 
de savoir en quelle mesure existe cette indisponibilité 
et quelles sont ses conséquences soulève pas mal de 
questions difficiles. On ira du simple au composé et on 
supposera d'abord qu’il n'y a qu'un seul saisissant. On 
verra ensuite las complications qui se produisent, lors-
qu' il y a plusieurs saisies - arrêts sur la même créance 
complications qui deviennent très grandes, lorsque les 
“aisies-arrêts se compliquent de cessions des créances. 

Cas où 11 n* 
y a qu'un seul 
créancier sai-
sissant . 

Quand il n'y a qu'un seul créancier saisissant 
sur une créance, la saisie-arrêt produit un double ef-
fet : l) elle conserve la créance saisie arrêtée en irt-
terrompant la prescription; 2) elle frappe la créance 
saisie arrêtée d’indisponibilité dans l’intérêt du sai-
sissant. Ce sont les deux effets essentiels de la saisia-
arrêt, 
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IJ La saisie-
arrêt conserve la 
créance saisie 
arrêtée. 

D’abord, la saisie-arrêt conserve la créance sai 
sie arrêtée, c’est-à-dire la créance du saisi contre 
le tiers saisi. En effet, la signification de l’ex-
loit de saisie-arrêt au tiers saisi interrompt la près 
cription qui courait au profit du tiers saisi.Par con-
tre, l’exploit de saisie-arrêt ne suffit pas à interrom-
pre la prescription de la créance du saisissant contre 
le saisi. C’est qu'en effet l'exploit de saisie-arrêt 
n'est pas signifié au débiteur saisi, il est signifié 
au seul tiers saisi. 

L’acte qui interrompra la prescription qui oouraü 
au profit du saisi contre le saisissant, c’est la dé-
nonciation de la saisie-arrêt qui est signifiée au dé-
biteur saisi. 

a» la saisie -
arrêt frappe la 
créance d'indis-
ponibilité dans 
1* intérêt du 
saisissant. 

En second lieu, la saisie-arret frappe la créance 
d’indisponibilité dans l'intérêt du saisissant. H fau* 
entendre par la que désormais le saisissant est en 
droit de méconnaître tout acte.qui aurait pour consé-
quence d'éteindre la créance,de la diminuer,ou de la 
faire sortir du patrimoine du saisi.La créance devient 
indisponible comme toute chose saisie.Seulement,comme 
il s’agit d’une créance, qui peut être l’objet d’un 
paiement ,d* une compensât ion, de tous les modes d’ex-
tinction, qui peut être cédée, qui peut être diminuée, 
la question devient beaucoup plus compliquée» Mais le 
principe reste le même, la créance est indisponible. 

Ce qui est interdit d’abord dans l’intérêt du sai-
sissant, c’est tout acte qui éteindrait la créance 
L’acte qui éteint normalement là créance, c’est le 
paiement. Le paiement de la créance saisie arrêtée est 
interdit dans l’intérêt du saisissant. Le tiers sai-
si ne peut plus payer au mépris de la saisie-arrêt,G' 
est ce que décide le G.G., dans son art.1242,"Le paie-
ment fait par le débiteur à son créancier, au préjudi-
ce d'une saisie ou d'une opposition, n’est pas valable 
à l’égard des créanciers saisissants ou opposants;ceux 
ci peuvent,selon leur droit, le contraindre à payer de 
nouveau, sauf,en ce cas seulement, son recours contre 
le créancier'.' Par conséquent, si le tiers saisi payait 
lé saisissant pourrait l’obliger à payer une seconde 
fois. 

Si le tiers a tout de même payé, le paiement sera 
inopposable au saisissant, mais dans les rapports du 
saisi et du tiers saisi le paiement sera valable,par-
ce que la saisie n’a pas privé le saisi de sa créance. 

Bien plus, il est des cas où. le paiement pourrait 
être fait par le tiers saisi au préjudice du saisis-
sant et sans que le saisissant ait à élever une récla-
mation. Il en serait ainsi si le paiement ne portait pa; 
préjudice au saisissant.C*est ce qui arriverait notam-
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ment, si le tiers saisi,ayant reçu un. exploit d’huissier 
d’un créancier chirographaire, payait un créancier pri-
vilégié. Le créancier chirographaire ne subirait pas de 
perte, puisque de toute manière le créancier privilégié 
serait passé avant lui. 

La Cour de Cassation a même jugé que le ̂ tiers sai 
si pouvait payer valablement, dans le cas où l’absence 
de paiement serait susceptible de lui causer préjudice 
(3 Novembre 1877.D.78.1.473) Il s’agissait de l’action-
naire d’une société, qui devait à celle-ci le montant 
des actions par lui souscrites. Un créancier de la so-
ciété fait défense à cet actionnaire de se libérer entre 
les mains des administrateurs de la société.La Cour d.. 
Cassation a jugé que l’actionnaire, tiers saisi, avait 
pu néanmoins se libérer, payer ce qu’il devait sur le 
montant de ses actions, parce que s’il n’avait pas payé 
le non paiement aurait entraîné pour lui la perte de ses 
actions.il aurait donc subi un préjudice. 

Hors ces cas tout à fait particuliers, le tiers 
saisi ne peut plus payer le saisi.. Le tiers 

saisi peut con-
signer les sommes 
qu’il doit ou 
déposer les ob-
jets qu’il dé-
tient . 

Si le tiers saisi ne peut plus payer peut-il au 
wins consigner la somme qu’il doit au débiteur saisi 
à la Caisse des dépôts et consignations, s'il s’agit 
d’une somme d’argent, et peut-il consigner dans un dé-
pôt public s'il s’agit d’objets autres que de l’argent ? 

L’avis de la jurisprudence, c’est que le tiers 
Saisi peut consigner.il y trouve l’avantage d*arrête!' 
le cours des intérêts de la dette ou de se débarrasser 
d’objets encombrants. 

OQ admet meme que le saisissant et le saisi pour-
raient contraindre le tiers saisi consigner en atten-
dant le jugement de validité. Cela aurait l’avantage 
d’éviter l’insolvabilité possible du tiers saisi. 

La compensa-
tion n’est plus 
possible à par-
tir de la sai-
sie-arrêt. 

Si la créance ne peut être éteinte par le paiement 
elle ne peut non plus, au mépris de la saisie-arrêt, 
être éteinte par un autre mode d’extinction. C’est le 
cas notamment de la compensation. A partir de la saisie-» 
arrêt, la compensation n’est plus possible, c’est ce que 
dit l’art.1298 du C.C. ”La compensation n’a pas lieu au 
préjudice des droits acquis à un tiers .Ainsi celui qui, 
étant'débiteur, est devenu créancier depuis la saisie-
arrêt faite par un tiers entre ses mains ne peut, au pré 
judice du saisissant, opposer la compensation. 

Les autres modes d’extinction des créances ne 
peuvent pas davantage s’appliquer h la créance saisie 
arrêtée. Il ne peut y avoir de remise de dette ou novati 
on extinctives de la créance.Donc, la créance ne peut 
être éteinte au préjudice du saisissant. D’autre part, 
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la créance ne peut pas être diminuée au préjudice du 
saisissant. Le débiteur saisi ne pourrait accorder au 
tiers saisi un terme de paiement, car cela aboutit à 
diminuer la créance . Il ne pourrait pas davantage accor 
der au tiers saisi une remise partielle de la dette., 

Toutefois, sur ce dernier point, on admet que si 
le tiers saisi est en faillite, le saisi pourrait lui 
consentir une remise concordataire n* est pas considérée 
comme une remise volontaire. C’est une remise imposée 
par la nécessité de sauvegarder une partie de la créan-
ce. Le débiteur 

saisi ne peut 
céder sa cré-
ance à un tiers 
au préjudice 
du saisissant. 

Enfin, 1’indisponibilité de la créance saisie 
arrêtée entraîne cette conséquence que le débiteur saisi 
ne peut céder sa créance' à un tiers au préjudice du sai-
sissant, On touche ici à une question délicate, celle 
des rapports du saisissant et du cessionnaire de la cré-
ance, question qui devient particulièrement compliquée 
et qui a donné lieu à d’interminables controverses, 
lorsqu’il existe des créanciers saisissants postérieurs 
à,la cession de créance, en un mot, lorsque la cession 
de créance s’intercale entre deux saisies-arrêts. 

Rapports du 
saisissant et du 
cessionnaire 
de la créance. On va, pour le moment, laisser de coté cette der-

nière hypothèse compliquée, on suppose une saisie-arrêt 
puis une cession de créance postérieure à la saisie ar-
rêt. Pour que la question se pose, en effet, il faut 
que la cession de créance soit postérieure à la saisie-
arrêt. Si la cession de créance était antérieure h la 
saisie-arrêt, si le débiteur avait cédé sa créance sur 
le tiers avant la saisie-arrêt, il n’y aurait pas de 
question, il n’y aurait même pas de saisie-arrêt opé-
rante, puisque la saisie-arrêt aurait frappé une créan-
ce sortie du patrimoine du débiteur. Quant on peut 

^ire qu’une sai-
sie-arrêt est 
antérieure à 
la cession de 
Séance. 

Une question préalable se pose : quand peut-on 
dire qu’une saisie-arrêt soit antérieure à la cession 
de la créance.Il faut appliquer ici l’art. 1690 du C.C. 
On sait qu’une cession de créance, pour être opposable 
au tiers, doit être signifiée au débiteur cédé - ici 
c’est le tiers saisi - ou acceptée par ce débiteur cé-
dé dans un acte authentique. Il faut dire appliquant 1* 
art. 1690 que la cession de créancqfest postérieure à 
la saisie-arrêt, et par conséquent inopposable au sai-
sissant, par cela même qu’elle n’ a pas été signifiée 
au débiteur de la créance , c'est-à-dire au tiers sai-
si , ou acceptée par lui par un acte authentique avant 
La saisie arrêt . La cession de créance a pu avoir li-
eu avant l’exploit de saisie-arrêt , mais elle ne vaut 
qu’entre les parties , pour être opposable au tiers , 
il faut qu’elle soit signifiée au débiteur cédé; si elle 
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nsà pas été signifiée, elle est inopposable au saisis-
sant . (Cass.20 Juin 18^8.3.1^00.1.73). 

Que vaut u-
ne cession de 
créance posté-
rieure à la sai 
sie-arrêt. 

Supposons que la saisie arrêt a eu lieu et que 
la cession de créance est postérieure à la saisie-arrêt 
Que vaut une cession de créance postérieure à la sai-
sie arrêt ? S’il s’agissait d’un meuble corporel, il 
n’y aurait pas de difficulté, il y a eu une saisie-exé-
cution , un meuble a été placé sous main de justice par 
la saisie, ce meuble est vendu par le débiteur saisi, 
la vente est inopérante vis-à-vis du saisissant, il n* 
y a pas de difficulté. 

En matière de saisie-arret, c’est plus compli-
qué, parce qu'ici l’objet saisi est une créance,et que 
quand il s’agit de créance, les choses deviennent tou-
jours plus compliquées. 

D’après l’opinion qui a prévalu la cession est 
inopposable au saisissant en tant que cession de créanc 
mais elle vaut comme saisie-arrêt, ce qui permettra au 
cessionnaire de concourir sur les deniers saisis avec 
le premier saisissant.La cession de créance ne vaut ri-
en comme cession de créance puisque la créance était 
indisponible, mais elle vaudra comme saisie-arrêt sur 
la créance . Tout va se passer comme si l’acquéreur de 
la créance avait fait saisie-arrêt sur la créance qu’ 
il a acquise. 

Nous sommes ici en présence d’un procédé tech-
nique que l’on appelle la conversion par réduction des 
actes juridiques. Un acte juridique est nul, ou plus 
exactement il est inipposable à certaines personnes, 
mais cet acte peut contenir des éléments suffisants 
pour former un autre acte.Ici, c’est le cas, la cession 
de créance est inipposable au saisissant comme cession 
de créance, parce que la créance était indisponible et 
que vis-à-vis du saisissant, le débiteur saisi n’avait 
pas le droit de l’aliéner. Kais elle renferme en elle-
même les éléments suffisants pour devenir une saisie-
arrêt. 

Comment on 
explique la tram 
formation de la 
cession de cré-

ance en saisie-
arrêt . 

Pour expliquer cette transformation, de la cessi° 
Jde créance en saisie-arrêt, on raisonne de la manière 
suivante : La cession de créance n’est pas nulle dans 
les rapports du débiteur saisi et de l’acquéreur de la 
créance.En effet, le saisi, malgré la saisie-arrêt r©s" 
te titulaire de la créance, la saisie-arrêt ne suffit 
pas à exproprier le titulaire de sa créance, pas plus 
qu’une saisle-exécution ne suffit à exproprier le dé-
biteur des biens saisis. 

Dès lors, cette cession a fait naître, au moin^ 
à la charge du cédant, le débiteur saisi, et au profit 
de l’acquéreur, une obligation de délivrance et de 
garantie, et à raison de cette obligation de délivrait 
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et de garantie qui lui est due, l’acquéreur de la cré-
ance, le cessionnaire, est créancier du débiteur sai-
si. Dès lors, comme tout créancier, il peut faire sai-
sie sur la créance pour la somme qu’il a versée. 

Secundus à sur Tertius une créance de 10.000 FCE 
Primas, le créancier saisissant a fait saisie-arrêt 
pour 5.000 Fcs. Puis Secundus cède sa créance à Pierre 
La cession est inopposable à Primas. Mais Pierre l’ac-
quéreur de la créance devenu créancier de Secundus,est 
considéré comme ayant fait saisie-arrêt sur la créance 
pour 10.000 fcs, montant de la créance. Par conséquent,, 
il n’aura pas seulement droit au reliquat, la créance 
est frappée de deux saisies-arrêts, la saisie-arrêt 
faite par Primus à raison de 5.000 fcs. et la saisie 
faite à Pierre à raison de l’acquisition de la créance 
pour 10.000 Fcs. Ils vont venir au marc le franc, 
Primus pour 5.000 et Secundus pour 10.000 fcs. c’est-
à-dire pour un total de 15.000 fcs. on réduira chacun 
d’un tiers. C’est la solution admise par la jurispru-
dence. 

Mais la jurisprudence va plus loin, il n’est même 
pas nécessaire que l’acquéreur de la créance signifie 
un exploit de saisie-arrêt au tiers saisi, conformé-
ment à l’art.ICyQ du C.C. Cette signification de l’ac-
te de cession vaut saisie-arrêt au profit de l’acqué-
reur de la créance. 

Oh a fait à cette solution l’objection suivante, 
on a dit : si la cession de créance est inopposable au 
premier saisissant, elle lui est inopposable dans tou-
tes ses conséquences même en tant qu’ elle crée une o-
bligation à l’égard du cédant. 

Mais on peut répondre que du moment que notre 
législation ignore le privilège du premier saisissant, 
du moment aussi que le débiteur saisi peut contracter 
de nouvelles dettes après la saisie-arrêt, et que ses 
nouveaux créanciers peuvent frapper la créance de sai-
sie arrêt, il n’y a aucune raison de ne pas accorder 
le même droit à l’acquéreur de la créance. 

Il y a d’ailleurs dans cette solution, un cer-
tain danger de fraude. Le débiteur saisi pourra céder 
sa créance à un ami complaisant, qui interviendra et 
récupérera ainsi une part de la créance. Le premier 
saisissant sera obligé, pour faire tomber cette créan-
ce par l’action paulicnne, de démontrer la fraude, la 
complicité du débiteur saisi et du soi-disant acquéreu: 
de la créance. 

Effet du con-
"°ürs de plusieurs 
S&isies-arrêts 

une même créan 
l:e. 

On a envisagé jusqu’ici le cas d un saisissant 
unique.On arrive maintenant au cas,où il y a plusie” ’S 
saisissants, où une même créance est l’objet de plu-
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sieurs saisies-arrêts pratiquée respectivement par 
différents créanciers du titulaire de la créance.Quel e 
est l’effet du concours de plusieurs saisies-arrêts sm 
une même créance. 

Plusieurs sai-
sies arrêts peu-
vent intervenir 
sur une même cré-
ance du débiteur Un premier point c’est que la règle "Saisie sur 

saisie ne vaut" ne s’applique pas en matière de saisie 
arrêta En matière de saisie-exécution, la loi n’inter-
dit pas h plusieurs créanciers de mettre la main sur 
le même bien du débiteur, mais elle s'oppose à ce que 
plusieurs procédures de saisie soient engagées parallè-
lement sur le même bien, une seule procédure est enga-
gée par le premier saisissant, les autres créanciers 
jouent le rôle d'opposants et ont le droit de surveil-
ler la procédure de se faire subroger si le premier 
saisissant se montre négligent. Mais au moment de la 
distribution du prix, tous les créanciers opposants 
viendront prendre leur part. 

Rien de pareil en matière de saisie-arrêt.Si pli 
sieurs créanciers font saisie-arrêt sur la même créance 
chaque créancier va former une saisie-arrêt, qui sui-
vra sa procédure indépendamment des autres créanciers 
et il interviendra autant d'exploits.de saisie-arrêt, 
autant de déclarations affirmatives et de jugements de 
validité qu'il y aura de créanciers saisissant. Il y 
aura seulement, au moment de la distribution une procé-
dure de distribution unique. 

Aucune pré-
férence n'est 

accordée aux di-
vers saisissants 
d'après l’ordre 
de leurs saisies 
arrêts. 

Un second principe, c’est qu'au cas de pluralitf 
de saisissants, la loi n’accorde aucune préférence aux 
créanciers suivant l'ordre respectif de leurs saisies-
arrêts. C'est un grand principe qui ne doit pas être 
perdu de vue dans toutes ces explications, il n’y a pa.‘ 
dans notre droit de privilège du premier saisissant. 
On connaissait ce privilège dans notre ancien Droit, 
certaines législations modernes le connaissent, nota®-
ment la législation allemande. Dans notre droit, c’est 
l'égalité, tous les créanciers qui pratiquent une sai-
sie-arrêt sur la même créance sont payés au marc le 
franc, à moins bien entendu qu'ils ne puissent invo-
quer un privilège reconnu par le C.C. 

On a soutenu toutefois que la saisie aurait au 
moins cet effet de priver désormais le débiteur saisi 
du droit de contracter de nouvelles dettes au préjudi-
ce du saisissant, en un mot les créanciers du débi-

teur saisi dont le droit n'aurait pas acquis date cer-
taine avant la saisie-arrêt ne pourraient pas Venir en 
concours avec le saisissant. 

Mais cette opinion n'a pas prévalu en pratique* 
On ne la soutient plus de nos jours.En effet, elle a-
boutissait à. frapper le débiteur saisi d'une sorte de 
dessaisissvment’■ analogue à celui qui résulte de la 
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faillite» Le débiteur saisi conserve le droit de gérer 
ses biens, de contracter de nouvelles dettes, et ses 
créanciers nouveaux postérieurs à la saisie-arrêt, sauf 
le cas de fraude, viendront en concours avec le saisis-
sant» C’est une application de ce principe qu'on a ad-
mis plus haut à propos de la cession de créance consenti 
après la saisie-arrêt» 

Donc le créancier qui pratique une saisie-arrêt, 
dans notre droit, est toujours exposé à ce que d’autres 
créanciers viennent prendre leur part des choses ou des 
sommes saisies arrêtées» Il n’est pas du tout sur dsêtre 
payé intégralement» 

Jusqu’à quel 
moment le créan-
cier qui a pra-
tiqué une saisie 
est-il appelé 
à subir le con-
cours d’autres 
créanciers» 

Seulement une question délicate se pose, celle de 
savoir jisqu’à quel moment les choses resteront dans cet 
état. Jusqu’à quel moment, le créancier qui a pratiqué 
une saisie arrêt, est-il appelé à subir le concours d* 
autres créanciers qui feraient une saisie-arrêt postéri-
eure ? 

D après une partie de la doctrine - mais cette 
solution n’a pas prévalu en pratique - le créancier sai-
sissant est exposé à subir le concours d’autres créan-
ciers saisissants, faisant saisie-arrêt sur la même cré-
ance, tant qu’il n’a pas été payé de la somme due. C’est 
la solution qui est admise en matière de saisie-exécu-
tion; tant que le prix des meubles vendus n’est pas payé 
au saisissant, d’autres créanciers peuvent faire opposi-
tion sur le prix, et ces créanciers viendront en prendre 
leur part. 

Sn matière de saisie-arrêt, cette solution est 
admise par la jurisprudence belge, qui interprète les 
mêmes textes, car le C.Pr. est applicable sur ce point 
en Belgique. Mais cette solution n’est pas admise par 
la jurisprudence française. La jurisprudence française 
sans nous ramenei’ au privilège du premier saisissant, 
hâte le moment où le créancier saisissant aura un droit 
exclusif aux sommes saisies arrêtées. 

D’après cette jurisprudence, approuvée par beau-
coup d’auteurs, le jugement de validité de la saisie-ar-
rêt opère le transport de la créance saisie arrêtée au 
profit du saisissant. Le jugement de validité vaut ces-
sion judiciaire de la créance saisie arrêtée au saisis-
sant dans la mesure des causes de la saisie» Un créan-
cier saisissant à saisi une créance de 10.000 Fcs. pour 
avoir paiement d’une somme de 5.000 fcs. qui lui est 
due. La jurisprudence dit que le jugement de validité 
qui déclare la saisie bonne et valable attribuera au 
saisissant la créance saisie arrêtée jusqu’à concurrence 
des causes de la saisie, c’est-à-dire 5.000, il devien-
dra acquéreur judiciaire de cette créance. 

Dès lors, à partir du moment où cette cession 
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s; effectue,aucune autre saisie-arrêt ne peut avoir lieu 
sur la créance au préjudice du saisissant de même qu’ 
aucune saisie ne peut avoir lieu au préjudice de celui 
auquel la créance a été cédée volontairement, cette cré-
ance est sortie; au moins partiellement, du patrimoine 
du débiteur saisi. Dès lors, il faut diviser les créan-
ciers en deux, groupes : ceux qui ont fait saisie-arrêt 
avant le jugement viennent en concours avec le premier 
saisissant, parce que jusque-là la créance est restée 
dans le patrimoine du débiteur saisi, puis ceux qui, au 
contraire, ont fait saisie-arrêt après le jugement de 
validité et qui ne viennent pas en concours avec celui 
qui a obtenu ce jugement de validité» 

D’après la jurisprudence ce transport s’opère 
sans qu’il y ait lieu de distinguer, si la créance est 
ou non exigible. 

Conditions re 
quises pour que 
le jugement de 
validité de la 
saisie-arrêt 
spit opposable 

aux tiers. 

liais la jurisprudence française subordonné à un 
certain nombre de conditions les effets qu’elle attri-
bue au jugement de validité. D’après les arrêts, pour 
que le jugement de validité soit opposable aux tiers, 
c’est-à-dire aux créanciers qui feraient saisie-arrêt 
ultérieurement. Il faut d’abord que le jugement de vali-
dité ait été signifié au tiers saisi. Requêtes 9 Mars 
1908.(S.1910.1.33) note de M.Tissier) La Cour de Cassati 
on applique ici l’art. 1690 du C.C. De même qu’une ces-
sion volontaire de créance n’est opposable au tiers qu’ 
autant qu’elle a été signifiée au débiteur cédé, de même 
la cession judiciaire de la créance saisie arrêtée , ces 
sion résultant du jegement de validité, n’est opposable 
au tiers qu’après signification au débiteur cédé.’ 

Mais la Cour de Cassation subordonne encore cette 
efficacité du jugement de validité à une seconde condi-
tion, et celle-là apparaît critiquable» D’après la Cour 
de Cassation, pour que le jugement de validité opère 
tranport de la créance au profit du saisissant il est 
nécessaire que ce jugement soit pasqé en force de chose 
jugée, Cass.9 Mars 1908. 

En conséquence du moment qu’un jugement de vali-
dité est susceptible d’opposition ou d’appel, le trans-
port de la créance au profit du saisissant ne se produi-
ra qu’à l’expiration des délais d’opposition ou d’appel 
ou s’il y a opposition ou appel, qu’au jour de la déci-
sion confirmant le jugement de validité.. 

La Cour de Cassation fonde cette solution sur la 

raison suivante, c’est que le jugement qui valide une 
saisie-arrêt n’a pas seulement un effet déclaratif, il ' 
est translatif de droit, puisqu’il transporte la créance 
au saisissant. Il en résulte que le transport de la cré-
ance n’a lieu que le jour où ce jugement étant passé e» 
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force de chose jugée est susceptible d’exécution vis-ù-
vis du tiers saisi» 

Cette solution de la Cour de Cassation est très 
contestable en droit» En tout cas, elle est préjudicia-
ble au créancier saisissant, puisque plus on retarde le 
moment où ce créancier saisissant est définitivement at-
tributaire des sommes saisies, plus il y a de chances 
pour que de nouvelles saisies-arrêts se produisent et 
qu’il vienne en concours avec d’autres créanciers saisis 
sants» Cette solution est critiquables Du moment que le 
jugement est confirmé sur opposition ou sur appel, on d< 
vrait admettre qu’il a produit son effet dès le jour où 
il a été rendu. 

La Cour de Cassation est d'ailleurs venue récem-
ment pallier l’inconvénient de cette solution, en décla-
rant que si le jugement de validité, a été déclaré exé-
cutoire par provision l’appel n'est pas en ce cas suspei 
sif, et pai’ conséquent l’effet attributif du jugement de 
validité se produit dès le jour du jugement ou en tout 
cas dès le jour de la signification. 

Cette jurisprudence a été fortement attaquée par 
une partie de la doctrine.; Il y a des auteurs, qui cons^ 
dèrent que c'est seulement le paiement fait au créan-
cier saisissant, qui le garantit contre toute autre 
saisie-arrêt. On a dit que la jurisprudence attribuait 
au jugement de validité un effet attributif, qui n’ est 
pas prévu par la loi,, Mais la jurisprudence de la Cour 
de Cassation a un grand avantage pratique, c'est que le 
créancier saisissant n'est pas obligé d'attendre le mo-
ment du paiement pour être absolument sûr qu? il touche-
ra 1’intégralité de ce qui lui est dû. 

Mais il y a quelque chose de plus. Cette attri-
bution exclusive au saisissant des choses saisies arrê-
tées que la jurisprudence attribue au jugement de vali-
dité dès qu'il a été signifié, la loi du 17 Juillet IiOr

( 

est venue l'autoriser bien avant le jugement de validité 
presque au lendemain de la saisie .La loi de ItO? qui a 
modifié l’art. 567 du C.Pr. dit que "la partie saisis-
sante pourra se pourvoir en référé, afin d’obtenir l’au-
torisation de toucher du tiers saisi nonobstant l'op-
position, à. la condition de verser à la Caisse des dé-
pôts et consignations, ou aine mains d’un tiers commis 
à cet effet, somme suffisante, arbitrée par le juge des 
référés, pour répondre éventuellement des causes de la 
saisie ar rêt. . .''Sur cette somme, désormais le saisissant 
a un privilège. On examinera cette disposition par la 
suite. 

La pluralité des saisies-arrêts sur une meme 
créance soulève une dernière question,qui n’est pas la 
moins délicate, à. savoir .* quelle est la portée de 1’ 
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Portée de l5 in-
disponibilité dont 
est frappée la cré 
ance saisie-ar-
rêtée à 1‘égard 
des différents 
créanciers sai-
sissants» 

indisponibilité dont est frappée la créance saisie arre 
tée à l’égard des différents créanciers saisissants» 
On a vu que la créance saisie arrêtée ne peut plus être 
payée, ni diminuée, ni cédée au préjudice du créancier 
saisissant

o
0r, la question est de savoir ce qu’il ad-

vient d’un de ces actes, en particulier du paiement ou 
de la cession de créance, lorsque ce paiement ou cette 
cession'de créance s’intercale entre deux saisies arrêt 
ou un plus grand nombre.» 

Que devient le 
paiement ou la 
cession de créance 
intervenant en-
tre deux ou plu-
sieurs saisies- ‘ 
arrêts. 

Voici l’hypothèse sur laquelle on va raisonner' : 
Primus créancier de Secundus, lequel est créancier de 
Tertius, pratique une saisie-arrêt entre les mains de 
Tertius sur la créance qui appartient à Secundus sur 
Tertius.Puis, après cette saisie arrêt, Tertius paie 
Secundus (ce en quoi il a tort), Puis Quartus,un autre 
créancier, fait saisie-arrêt sur la créance. Le paie-
ment est postérieur à la saisie-arrêt pratiquée par 
Primus, mais il est antérieur à la saisie-arrêt prati-
quée par Quartus. On peut raisonner de la même manière 
pour la cession de créance, quand il y a saisie-arrêt 
pratiquée par Primus sur Secundus, puis après cette sai 
sie-arrêt Secundus cède sa créance à Pierre et ensuite 
Quartus fait une saisie arrêt entre les mains de Tertiu: 

On va d’abord raisonner sur l’hypothèse du paie-
ment intervenant entre deux saisies-arrêts, l’effet du 
paiement h l’égard de Primus, dont la saisie est anté-
rieure et à l’égard de Quartus, dont la saisie est pos-
térieure dépend de la portée de l’indisponibilité dont 
la première saisie a frappé la créance. Les auteurs 
décomposent ordinairement la question de la manière 
suivante î l) la première saisie frappe-t-elle la cré-
ance d’une indisponibilité totale ou d’une indisponibil: 
té partielle ? 2) La première saisie frappe-t-elle la 
créance d’une indisponibilité absolue ou d’une indis-
ponibilité simplement relative. 

L’indisponibi-
lité dont est 
frappée la cré-
ance saisie-ar-
rêtée est totale 

Ire.question l’indisponibilité dont est frappée 
la créance s^isie-arrêtée est-elle totale ou partielle 
La question ne se pose que lorsque le montant de la cré-
ance du saisissant est inférieur au montant de la créa» 
ce saisie arrêtée; la créance saisie arrêtée est de ID 
et celle de Primus, le créancier saisissant, n’est que 
de 5. Si l’indisponibilité de la créance est totale, 
Tertius ne peut rien payer à Secundus, Si 1’indisponi-
bilité dont est frappée la créance eh vertu de la pre-
mière saisie-arrêt, est simplement partielie.Tertius 
peut payer valablement à Secundus 5, puisque Primus n’a 
fait saisie-arrêt que pour obtenir paiement de 5. 

On a beaucoup discuté sur la question et invoque 
des textes. 



(8) 185 Voies d’exécution 3° année. - 185 

En réalité, il n’y a pas de doute, l’indisponibilité 
doit être totale, c’est la solution qui s’impose .En 
tout cas la question est tranchée implicitement par 1. 
loi du I? Juillet 1907, qui n‘a été votée qu’en suppo 
sant que la créance est frappée d’une indisponibilité 
totale.La créance est frappée d’indisponibilité tota 
quel que soit le montant de la créance du saisissant., 
si Primus saisit pour 10 une créance de 100, la créai; 
ce de 100 est frappée d’indisponibilité totale, le ti 
ers saisi ne serait pas recevable à payer M au débi-
teur saisi, s’il le faisait, il encourrait une grave 
responsabilité « 

La raison bien simple de cela, c’est que notre 
loi n’ admet pas le privilège du premier saisissant E-
videmment,si Primus qui a fait saisie-arrêt pour cinq 
sur une créance de 10, restait seul saisissant, il n*; 
aurait pas d’inconvénient à ce que le tiers saisi paie 
le surplus au débiteur saisi, Mais jusqu’à la signifie 
tion du jugement de validité, d’autres créanciers peu-
vent faire opposition et viendront prendre leur part 
L’indisponibilité doit être totale, pour que la part a 
tribuée aux saisissants soit aussi forte que possible 
et ne soit pas diminuée par un paiement du tiers saisi 
au débiteur saisi. 

L'indisponi-
bilité dont est 
frappée la cré-
ance saisie ar-
rêtée est rela-
tive. 

2° question : l’indisponibilité est-elle absolue 
ou est-elle relative ?Cela revient à se demander si 1* 
indisponibilité n’existe qu’au profit du premier saisis 
sant., ou si au contraire l’indisponibilité peut être 
invoquée par tous les créanciers saisissants, même pos-
térieurs au paiement La créance saisie arrêtée est de 
10; Primus a fait saisie-arrêt pour 5; puis Tertius 
paie 5 à Secundus; et Quartus fait après ce paiement 
une seconde saisie arrêt pour 5 également. Primus et 
Quartus vont concourir au marc le franc sur les 5 res-
tants dus par tertius.Mais alors Primus va se retourner 
contre Tertius le tiers saisi, et lui demander de 1 ' in-
demniser du préjudice qu’il lui a causé en payant Se-
cubdus„Le raisonnement de Primus est parfaitement va-
lable , Mais quartus dont la saisie-arrêt est postéri-
eure au paiement fait par Tertius, peut-il tenir le 
même langage que Primus ? Cela revient à se demander si 
1’indisponibilité dont la créance a été frappée, à rai-
son de la première saisie-arrêt, ne joue qu’au profit 
de Primus, auquel cas elle est simplement relative -
ou si elle joue au profit de tous les créanciers sai-
sissants, même au profit des créanciers postérieurs au 
paiement - auquel cas elle est absolue. 

La seule solution c’est celle de l'indisponibili 
té relative.C’est en effet une règle,qui domine tout 
notre régime des saisies individuelles, qu’une saisie 

« Les Cours de Droit » 
a ».. .„ , a. Répétitions Ecrites et Orales 
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ne profite qu’au saisissant, ne rend les biens du sai-
si indisponibles qu’au profit du saisissant et non pas 
au profit des autres créanciers. 

Il faut donc en conclure que tout acte de dispc 
sition de la créance saisie arrêtée est inipposable au 
créanciers antérieurs, mais opposable au contraire aux 
créanciers qui feraient saisie-arrêt postérieurement. 

Saisissants 
des actes de 
disposition pos-
térieurs à la sai 
aie-arrêt. 

Ceci dit, on peut aborder la question qui a sou 
levé tant de controverses de la session de créance in-
tercalée entre deux saisies-arrêts. Il faut supposer 
que Secundus, le débiteur saisi, a deux créanciers, 
Primus et Quartus, Primus qui fera la saisie-arrêt a-
vant la cession de créa,ce, et Quartus qui fera la sai 
sie arrêt après la cession de créance,. Leur créance 
est égale, ils sont créanciers chacun pour 1500. Quant 
à la créance saisie arrêtée, elle est de 3.000.Primus 
créancier de secundus pour 1500, fait saisie-arrêt ent 
les mains de Tertius sur la créance de 3.000. la cré-
ance est indisponible pour la totalité. 

Puis, après cette saisie-arret pratiquée par Pr 
mus, Secundus le débiteur saisi, cède sa créance *à Pie 
re. Et ensuite, après cette cession de créance, Quartu 
créancier de Secundus pour 1500 également, fait une 
saisie-arrêt sur la créance qui vient d’être cédée. 
Quels sont les droits respectifs de Primus et de quar-
tus les deux créanciers saisissants, et aussi du ces-
sionnaire de la créance, Pierre ? Pour Lï.IiSorel il n’y 
a pas de doute, la question est très simple. A l’aide 
des principes qui viennent d’être rappelés, la questio1 

n’aurait jamais dû se poser, ou en tous cas la question 
quand elle a été posée en pratique, aurait dû être ré" 
solue très facilement .Le système que soutient M .Morel 
est soutenu également par Demolombe, par M.Planiol, 
K.Tissier. 

La cession de 
créance postéri-

eure h la saisie 
n’ est opposable 

au saisissant que 
comme saisie-ar-
rêt. 

La cession de créance faite à Pierre postérieure 
aent à la saisie-arrêt de Primus est inopposable à Pï^' 
mus en tant que cession de créance, mais elle lui est 
opposable en tant que saisie-arrêt. En effet, la ces-
sion d’une créance saisie arrêtée ne vaut pas comme 
cession de créance vis-èr-vis du saisissant antérieur 
à celle-ci mais elle vaut comme saisie-arrêt (voir pi11, 

haut). 
Donc, il y a, en somme deux créanciers saisis-

sants sur cette créance; Primus créanciei' saisissant 
et Pierre acquéreur de la créance, qui est traité co®" 
me ayant fait saisie-arrêt. Tout se passe comme si Pi61 

re avait fait saisie-arrêt pour le montant de la cré-
ance de 3.000. Primus et Pierre vont venir au marc Ie 
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franc, sur le montant de la créance, 1500 plus 3000. 
La créance n’est que de 3000, il faudra réduire cha-
cun d’untiers. 

Le saisis-
sant postéri-
eur à la ces-
sion de créan-
ce n’a droit 
à rien. 

Quant à Quartus, qui a fait saisie-arrêt posté-
rieurement à la cession de créance, il n’a droit à rien 
étant donné que la saisie-arrêt pratiquée par Primus 
n’a frappé la créance que d’une indisponibilité rela-
tive, ne profitant qu'au seul saisissant Primus. La 
cession de créance consentie ensuite à Pierre, et wn-
térieure à la saisie de Quartus, est opposable à Quar-
tus. En conséquence, la saisie-arrêt pratiquée par Quar 
rus, après la cesson de créance, est sans valeur, par-
ce qu’elle a frappé une créance, qui était désormais 
sortie du patrimoine du débiteur saisi. Finalement, 
tout se réglera entre Primus, le premier saisissant; 
et Pierre l’acquéreur de la créance, qui est considéré 
par la jurisprudence comme saisissant lui-même. 

Objections é-
levées contre 
ce système. 

Malheureusement, ce système qui parait si logi-
que n’a eu aucun succès, en pratique. La jurisprudence 
ne l’admet pas et une grande partie de la doctrine le 
rejette. On lui objecte qu’il permet à tort au premier 
saisissant d’invoquer la nullité de la saisie,postéri-
eure à la cession de créance, saisie faite par Quartus 
Que l’acquéreur de la créance puisse dire à Quartus que 
sa saisie est nulle, on l’admet mais le premier saisis-
sant n’a pas le droit de le dire, parce que ce serait 
rétablir à son profit le privilège du premier saisis-
sant, alors qu’il doit supporter le concours de tous 
les créanciers qui font saisie-arrêt jusqu’à la signi-
fication du jugement de validité.Donc Primus n’a pas 
le droit d’écarter Quartus. 

Le raisonnement est mauvais, Primus n’écarte pas 
Quartus; en féalité, Quartus a saisi une créance, qui 
n’existait plus dans le patrimoine du débiteur. Mais, 
après avoir accepté ce point de départ, on ne s’entend 
plus pour régler les rapports entre ces différents per-
sonnages. La jurisprudence a varié, elle n’a pas de 
système bien net. Quant à là doctrine, elle a une série 
de systèmes et de sous-systèmes dans lesquels on ne re-
connaît plus. Voici deux des systèmes, qui ont été ad-
mis par les arrêts les plus récents. 

Autres systè-
pour régler 

Ie conflit entre 
saisissants et 
cessionnaires d-= 
la créance. 

1° système J Comment va-t-on répartir cette cré-
ance de 3000 saisie arrêtée par Primus et par Quartius 
chacun pour 1500, puis par Pierre cessionnaire de la 
créance(3000) Le premier saisissant ;Primus n’a aucun 
droit de préférence,ni vis—à-vis du cessionnaire dont 
la cession vaut à son égard comme saisie-arrêt), ni vis 
à-vis du second saisissant quartus,. Par conséquent, on 
fera concourir avec lui le cessionnaire ei-1* second 
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saisissant. Il y aura : 1500 pour pmsK premier sai-
sissant, puis 3000 pour le oessionnaii^, puis 1500 
pour Quartus le second saisissant o* est-à-dire 6000 su 
une créance de 3000.11 faut réduire chacun de 50 

Primus aura droit à 750 comme collation.il faut 
ensuite déterminer la collocation du cessionnaire Pierre 
La jurisprudence applique ici le principe que 1* indis-
ponibilité est relative et ne peut être invoquée par 1 
saisissant postérieure. En conséquence, la part du ces-
sionnaire Pierre va être fixée, comme s’il était en co: 
cours avec le premier saisissant seul.Donc, 1500 plus 
3000 « 4500, dont la créance du cessionnaire représen-
te les deux tiers.Le cessionnaire aura donc droit aux 
2/3 de la créance saisie, c’est-à-dire 2000. Comme Pri-
mas a droit à 750 et le cessionnaire de la créance à 
droit à 2000, il reste 250, qui iront à Quartus

s 

Voilà comment, dans ce système, on règle la répâ 
tition des 3.000 entre les personnages en question. Le 
premier saisissant ne peut pas se plaindre, dit-on, puiî 
qu’il reçoit la collocationâ. laquelle il a droit,en te-
nant compte des droits des trois saisissants, liais la 
grosse objection est que le second saisissant Quartus 
bénéficie de 1*existence de la saisie-arrêt antérieure/ 
alors qu’il n’aurait rien touché du tout, si la saisie-» 
arrêt de Primus n’avait pas précédé la cession de la 
créance. Or ceci est contraire au principe de 1’indis-, 
ponibilité relative. 

Le second système (Cass.15 Juin I898.S.vy.I.40l) 
note de K.Tierier) n’est pas non plus satisfaisant, mai 
va aboutir en cas de cession totale, à écarter Quartus 
au détriment de Primus. 

La collocation du premier saisissant Primus est 
déterminée de la même façon que dans le premier systè-
me. On les fait concourir à trois. Primus reçoit égale-
ment 750.Mais ce qui reste de la créance doit servir à 
colloquer, dit-on, le cessionnaire de la créance.. Par 
conséquent, Pierre dont la cession de créance vaut sai-
sie-arrêt pour 3000 touchera le reliquat : 2,250 et 
Quartus ne touchera rien. 

Ici, on pose en principe que le cessionnaire de 
la créance, dans ses rapports avec le saisissant posté-
rieur a droit au paiement intégral de sa créance, la 
saisie-arrêt postérieure ne lui est pas opposable. Il ' 
faut donc commencer par payer le cessionnaire et le se-
cond saisissant aura droit à ce qui reste. Mai®^quand 
il y a cession totale, il ne reste rien. Pour qu’il y 
ait un reliquat, il faudrait supposer qu’il y a eu une 
cession partielle. 
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système n’est cependant pas satisfaisant, car ici, il 
y a injustice à l’encontre de Primus, Le cessionnaire 
de la créance, Pierre est mieux partagé pai’ le fait 
qu’il y a une saisie-arrêt postérieure que s’il n'y en 
avait pas eu. C'est le cessionnaire de la créance qui 
est ici avantagé. Il tire profit de ce qu’il y a une 
saisie-arrêt postérieure et inopérante vis-à-vis de lui 

En effet, si Quartus n'avait pas fait sa saisie-
arrêt, Primus et le cessionnaire de la créance seraient 
venus en concours : 1500 plus 3000: 4500. La collocation 
du cessionnaire aurait été de 2000 et Primus aurait tou-
ché 1000. Il aurait fallu réduire chacun d’un tiers.Dans 
le second système proposé, on exclut Quart us, mais Pri-
mas ne touche que 750, parce qu’on le fait concourir 
avec Quartus, Le cessionnaire de la créance touche 250 
de plus que si Quartus n'avait pas fait sa saisie-arrêt 
Ce système n’est donc pas satisfaisant, on aurait dû é-
liminer Quartus aussi bien vis-à-vis de Primus que vis-
à-vis du cessionnaire de la créance et dire que la sai-
sie de Quartus a frappé une créance qui n’existait plus 
dans le patrimoine. 

Mainlevée de 
la saisie-ar-

rêt avec affec-
tation Spécia-
le, 

* 

-La question de la mainlevée de la saisie-arret 
avec affectation spéciale, ce qu’on appelle quelquefois 
le cantonnement de la saisie-arrêt, et qui est prévu 
par la loi du 17 Juillet 1907; laquelle a modifié l’art 
567 du C.Pr. se rattache étroitement au problème de 
l’indisponibilité de la créance saisie arrêtée. On a 
vu que la saisie-arrêt a pour effet de frapper la cré-
ance saisie arrêtée d'une indisponibilité totale quel-
les que soient les causes de la s isie. C’est ce prin-
cipe de l’indisponibilité totale qui est ici en jeu. 

L'indisponibilité totale se justifie parce qu’il 
y a toujours possibilité pour d’autres créanciers de 
faire des saisies-.arrêts postérieures, jusqu’au moment 
de la signification du jugement de validité. On n’est 
donc jamais certain de ce qui lui est dû. C’est pour-
quoi le tiers saisi ne doit payer quoi que ce soit. 

Or, cette solution a des inconvénients multiples 
Elle a l’inconvénient de constituer un véritable gaspil-
lage de crédit. Un créancier de 1000 fait saisie-arrêt 
sur une créance de 10, 20 ou KX.OOO, la créance est 
indisponible pendant tout le cours de la procédure, 
alors que le montant de la créance du saisissant est 
très inférieur au montant de la créance saisie arrêtée 
Les législations qui admettent le privilège du premier 
saisissant, ne connaissent pas cet inconvénient. En ef-
fet, le premier saisissant n'a pas à craindre le con-
cours des saisissants postérieurs. Il n’y a donc pas 
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x6s memes inconvénients qu’en France à permettre au 
viers saisi de payer ce qui excède la créance du premier 
saisissant. 

La pratique ne pouvait pas admettre que pour une 
créance de 1000, on bloque une créance de 10 ou de 100. 
00Q. On a donc cherché à éviter ce résultat fâcheux. Il 
fallait trouver le moyen de permettre au débiteur saisi 
de toucher le montant de sa créance, en tout cas ce qui 
excédait les causes de la saisie, et en même temps don-
ner au créancier saisissant satisfaction, en lui donnant 
la certitude que, pour une somme égale au montant de sa 
créance, il aurait un droit exclusif sur cette somme, 

La pratique y est arrivée. Elle a permis au débi-
teur saisi de toucher ce qui excède les causes de la 
saisie, tout en donnant la certitude au saisissant que 
lé somme pour laquelle il a fait saisie-arrêt lui sera 
spécialement affectée et qu’il n’aura pas à subir le 
concours de saisissants postérieurs. Mais comme on ne 
pouvait pas établir de privilège sans texte, au profit 
du premier saisissant, voici le moyen ingénieux auquel 
on avait recours» 

Le saisi assignait le tiers saisi en référé pour 
se faire autoriser à toucher ce qui excédait les causes 
de la saisie, et en même temps il offrait de céder au 
tiers sa créance, jusqu’à concurrence du montant de la 
saisie, ou bien il offrait de déposer à la Caisse des 
dépôts et consignations, une somme égale au montant de 
la créance plus les frais, somme qu’il affectait spé-
cialement au saisissant. L’ordonnance de référé autori-
sait le saisi à toucher ce qui excédait les causes de 
la saisie et ordonnait le dépôt d’une somme à la caisse 
des dépôts et consignations, avec affectation spéciale 
de cette somme au premier saisissant. Tout cela était 
subordonné à ce que la saisie soit déclarée valable. 

Grâce à cette cession de créance, ou à cette af-
fectation spéciale de la somme déposée, le saisissant 
était désormais à l’abri des saisies-arrêts postérieu-
res : il avait un droit de gage sur cette somme, il n’ 
avait plus rien à craindre de saisies postérieures. 

C’est un procédé que l’on avait employé depuis 
bien longtemps en France, et il semble qu’on l’ait em-
ployé pour la première fois sous la Restauration, à pro-
pos du paiement du milliard des émigrés. La loi du 27 
Avril 1825 avait attribué une somme de I milliard aux 
émigrés. Ces émigrés avaient des dettes; leurs créan-
ciers firent pratiquer des saisies-arrêts sur les -In-
demnités dues aux émigrés. Pour permettre aux émigrés 
de toucher tout au moins une partie de leurs indemnités 
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on a inventé ce procédé, qu’on a appliqué ensuite à d5 

autres hypothèses. 
Ce qui caractérisait ce procédé, c’est qu’il c 

geait l’accord des parties, c’est-à-dire l’accord du 
saisi et du saisissant. C’était, en effet, un véritable 
contrai judiciaire, qui était conclu entre le saisi et 
les saisissants devant le juge des référés. Si le sai-
sissant s’y refusait, rien n’était possible le saisi ne 
pouvait pas imposer ce procédé au saisissant. 

Mais la pratique était arrivée à forcer dans une 
certaine mesure la main au saisissant, tout au moins 
dans le cas ou le saisissant ne pouvait pratiquer sa sai 
sie qu’avec permission du juge, lorsqu’il n’avait pas 
de titre. Quand il y avait un titre, il n’y avait pas de 
moyen légal d’imposer ce procédé au saisissant. Quand il 
fallait permission du juge, le juge n’accordait la permi 
sion de saisir que si le saisissant consentait à l’avan-
ce au dépôt de la caisse des dépôts et consignations par 
le saisi.Le juge des référés disait dans son ordonnance 
qu’en laissant la somme ci-dessus fixée entre les mains 
du tiers saisi, ou en la déposant à la Caisse des dépôts 
et consignations avec affectation spéciale et délégation 
à la créance du saisissant, la partie saisie pourra tou-
cher et recevoir ce qui dépasse les causes de la saisie. 
Il y avait là un arrangement tout à‘fait légal, mais il 
.'allait le consentement du saisissant. 

La loi de IiO7 
a consacré lé 
pratique de la 
consignation 
du montant de 
la créance du 
saisissant avec 
affectation spé 
ciale. 

C’est h cette pratique que la loi du 17 Juillet 
Iu07 est venue donner la consécration légale en modifi-
ant l’art.56? du Code procédure.Voici ce que décide l’ar 
567 al,2.3 et 4.”En tout état de cause, et quel que soit 
l’état de l’affaire,la partie saisie arrêtée pourra se 
pourvoir en référé, afin d’obtenir l’autorisation de 
toucher du tiers saisi, nonobstant l’opposition à la con 
dition de verser à la Caisse des dépôts et Consignati-
ons ou aux mains d’un tiers commis à cet effet,somme suf 
fisante,arbitrée par le juge des référés pour répondre 
éventuellement des causes de la saisie-arrêt dans le cas 
où le saisi se reconnaîtrait ou serait jugé débiteur. 

Par conséquent, le saisi peut assigner le saisis-
sant devant le juge des référés,et cela en tout état de 
cause quel que soit 1* état de l’affaire,alors même que 1; 
demande en validité a déjà été formée,et il peut obtenir 
du juge des référés l’autorisation de toucher ce que lui 
doit le tiers saisi, a condition de verser h la Caisse 
des dépôts et consignations, ou aux mains d’un tiers dé-
signé par le juge,avoué ou tiers quelconque^somme suffi-
sante arbitrée pai* le juge pour répondre éventuellement 
des causes de la saisie,pour le cas où le saisi se recon 
naîtrait ou serait jugé débiteur.Grâce à cette consigna 
tion, le saisi va pouvoir toucher immédiatement ce qui 
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lui est dû par le tiers saisi et le droit du saisisse-
est sauvegardé,, 

Le dépôt ainsi ordonné ajoute le texte sera affec-
té spécialement aux mains du tiers détenteur à la garan-
tie des créances pour sûreté desquelles la saisie-arrêt 
aura été opérée, et privilège exclusif de tout autre 
leur sera accordé sur ledit dépôt, 

Par conséquent, désormais, une fois la somme dépo-
sée, le saisissant obtiendra un. privilège sur cette som-
me, privilège qui lui permettra d'être payé, sur elle paï 
préférence à tout autre créancier, qui aurait fait sai-
sie-arrêt postérieurement.C’est le tiers détenteur qui 
remplacera le tiers saisi et aura à payer le saisissant 
le jour où le jugement de validité sera devenu défini-
tif, On est arrivé en somme, è nous ramener vers le pri-
vilège du premier saisissant. Aujourd’hui, le saisis-
sant n’a même plus h attendre le jugement de validité, 
il a un droit exclusif si le saisi l’assigne au lende-
main de la saisie et consigne la somme,Tandis qu‘autre-
fois il fallait attendre la signification du jugement 
de validité pour que le premier saisissant obtienne une 
attribution exclusive sur les sommes saisies arrêtées , 

En quoi le ré 
gime actuel de 
la loi de Iv07 
diffère de la 
pratique anté-
rieure. 

Vue question se pose alors, celle de savoir pour-
quoi le législateur est intervenu en 1'907, puisque la 
pratique antérieure conduisait au même résultat, Mais 
l’intervention du législateur était utile et même néces 
saire à divers points de vue. Et voici en quoi le ré- -
gime actuel diffère de celui qu’avait inventé la prati-
que avant la loi de 1907 o 

Avant la loi de 1907, il fallait un accord du 
saisissant et du saisi. On ne pouvait pas forcer la 
main au saisissant en principe,Depuis la loi de 1907; 
le droit de faire cantonner les effets de la saisie-ar-
rêt existe pour le saisissant. Le procédé de la consi-
gnation avec affectation spéciale peut être imposé au 
saisissant, 

2)avant la loi de 1907, le juge des référés ces-
sait d’être compétent pour constater l'accord des par-
ties lorsque l’instance en validité était commencée. 
C’est une jurisprudence qu’on a critiquée, mais dont 
il fallait tenir compte, La loi de 1907 décide, au con-
traire qu’en tout état de cause et quel que soit l’état 
de l’affaire, le juge des référés peut autoriser la cor 
signâtior^avec affectation spéciale, alors même que le 
tribunal est saisine’est même un cas où la décision du 
juge des référés s’imposera au tribunal. Ici le juge 
des référés ne prend pas une décision provisoire,il 
prend une décision définitive. 

Avant la loi de I$07, si la somme consignée était 



(8) 1*3 Voles d’exécuti 3 ° année.— 1*3 

affectée.exclusive: ent au saisissant, c’était sur l’ac-
cord des parties,. Le droit exclusif du saisissant ne n 
sultait pas de la loi, il résultait d’une convention « 
Ici, la loi a créé au profit du premier saisissant un 
véritable privilège, le texte est formel ;"privilège e,: 
clusif de tout autre leur sera accordé". On a donc réV. 
bli dans une certaine mesure le privilège du premier 
saisissant, Il n’a pas ce privilège de plein droit;mai? 
du moment que le saisi a usé de la faculté qui lui est 
donnée d’ obtenir que le juge des référés fixe une somme 
à déposer, le saisissant obti ent ce privilège » 

Il est assez curieux de constater que ce privil? 
ge ne dépend pas du saisissant. Le saisissant à intérêt 
à obtenir au plus tôt un droit exclusif sur les sommes 
saisies arrêtées.. Cependant ce droit ne dépend pas de 
lui, il dépend du saisi.La loi suppose que le saisi se 
pourvoit en référé. Le saisissant ne pourrait pas se 
pourvoir en référé pour faire déclarer qu’une certaine 
somme doit être déposée avec affectation spéciale» Si 
le saisi ne s’adresse pas au juge des référés, le saisi 
ssant devra attendre le jugement de validité. 

Ce privilège Que le premier saisissant acquiert 
sur les sommes déposées, va lui permettre d-’opposer son 
droit exclusif à. la faillite du débiteur saisi. C’est 
là une conséquence importante, qui a été dégagée par la 
Cour de Cassation. S’il n’y a pas consignation et que 
le débiteur saisi vienne a être déclaré en faillite; le 
saisissant n’a aucun droit exclusif, sa saisie-arrêt n’ 
a même plus de raison d’être, il viendra au marc le 
franc, il figurera dans la masse des créanciers. 

liais si le saisi a obtenu du juge des référés 1’ 
ordonnance prescrivant qu’ une somme sera déposée, du 
moment que la consignation a été effectuée, le saisis-
sant obtient son privilège et peu lui importe désormais 
que le débiteur saisi soit ensuite déclaré en faillite, 
il pourra opposer son privilège à la faillite. 

Seulement la loi met à cela une condition exprès 
se, c'est que l'on ait observé scrupuleusement les for-
malités de la loi de 1*07. Pour que le saisissant ob-
tienne ce privilège, il faut s’être adressé au juge des 
référés, que le juge des référés ait fixé la somme, qui 
devra être déposée à la caisse des dépôts et consigna-
tions ou entre les mains d’un tiers. C’est à ces condi-
tions seulement que le saisissant obtiendra son privi-
lège. (22 Février 1*26 D.H.1*26.162). 

Cette affectation spéciale soulève quelques ques-
tions de détail.D'abord un point pratique: la loi de 
1*07 suppose"que le saisi consigne d’.iabord la somme fa 
xée par le juge des référés,puis,lorsqu*il a consigné. 

« Les Cours de Droit » 
3. PLACE DE LA Sonn<~>N~»-' ? 

Répétitions Ecrites et Orales 
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on donne mainlevée de la saisie.Seulement le débiteur 
saisi peut être dans l’impossibilité d’effectuer cette 
consignation, il n* a peut-être pas les fonds suffisants 
alors il ne peut pas toucher le montant de sa créance 
tant qu’il n’a pas consigné. 

En pratique, on a tourné la difficulté; le saisi 
demande la nomination d’un séquestre, qui touche du ti-
ers saisi la totalité de la créance saisie, et le séques 
tre, par exemple un avoué, consigne la somme fixée par 
le juge des référés et verse l’excédent au saisie Ainsi 
tout le monde aura satisfaction. 

La jurispru-
dence admetles 
cantonnement s 
successifs. 

Voici d’autres difficultés de détail, pourrait-il 
y avoir plusieurs ordonnances de référés dans la même 
saisie-arrêt. üne saisie-arrêt a été pratiquée pour une 
somme inférieure au montant de la créance saisie-arretée 
on va devant le juge des référés qui fixe la somme à dé-
poser, puis par la suite on s’aperçoit que cette somme 
est encore très supérieure au montant de la créance du 
saisissant. Peut-on retourner devant le juge des référés 
pour qu’il ordonne une nouvelle mainlevée, h la condi-
tion de laisser simplement déposée une partie de la som-
me qui avait été déposée primitivement ? La Cour de Cas-
sation a admis qu’il pouvait y avoir plusieurs cantonne-
ments successifs (10 Février 1913.S.1914.I.441). Le canton-

nement s’appli-
que aux saisies 
de la compéten-
ce des juges de 
paix* 

Enfin,3°, on s’est demandé si la loi de 1907 est 
applicable aux saisies-arrêts de la compétence du juge 
de paix, la difficulté c'est que le juge des référés ne 
peut pas,en principe, statuer sur les affaires qui sont 
derbompétence du juge de paix. Le président du tribunal 
civil n’est compétent que pour les saisies-arrêts de la 
compétence du tribunal civil. Il semble, quoique la loi 
de IïC7 ne parle que du juge des référés que le juge de 
paix ait le droit d’ordonner la consignation avec affec-
tation spéciale. 

La mainlevée 
du saisissant. 

Il reste à étudier la mainlevée de la saisie-arret 
La demande en mainlevée est formée par le débi-

teur saisi, quand il soutient que la saisie-arrêt a été 
faite sans droit, ou que cette saisie-arrêt est irrégu-
lière, en la forme. A l’appui de sa demande en mainlevée, 
le débiteur saisi peut, en effet,invoquer deux moyens, 
soit le défaut de droit du saisissant, l’absence d’une 
créance du saisissant contre le débiteur saisi, d’autre 
part, l’irrégularité des formes. 

La demande en mainlevée peut être principale ou ih 
cidente.Elle est principale lorsqu’aucune demande en vali 
dité n’a été formée, ce qui peut se produire d’abord par 
ce que l’on est encore dans les délais pour que la deman-
de en validité soit formée, ou bien parce que le délai 
pour la demande en validité est expiré,sans que cette de-
mande ait été formée,en pareil cas,le débiteur saisi peut 
avoir intérêt à formel* une demande de mainlevée, lorsque 
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le tiers saisi refuse de le payer, tant que mainlevée 
ne lui sera pas représentée. Demande en 

mainlevée in-
cidente. 

La demande de mainlevée est .incidente, lorsqu’el-
le est formée comme demande reconventionnelle à 1*encon-
tre de la demande de validité. 

Tribunal com-
pétent pour sta-
tuer sur la de-
mande de mainle-
vée de saisie 
arrêt. 

Le tribunal compétent pour statuer sur une deman-
>> de mainlevée de saisie-arrêt est le tribunal qui est 
compétent pour statuer sur la demande en validité. C’est 
ce» qui résulte de l’art. 567 du C.Pr. et de la loi d” 
12 Juillet IiK)5, sur les justices de paix. Ce sera donc, 
suivant les cas, le tribunal civil ou le juge de paix 
du domicile du saisi. 

Mais la question s’est posée de savoir dans quel-
le mesure,en cas d’urgence,le juge des référés serait 
compétent pour ordonner la mainlevée de la saisie.En ef-
fet, une saisie-arrêt peut être purement vexatoire et 
causer un très grave préjudice au débiteur.Il peut avoir 
intérêt à faire prononcer la mainlevée dans le plus bref 
délai possible, line instance devant le tribunal peut tra: 
iner pendant des semaines et des mois. Il serait donc 
plus commode de s’adresser au juge des référés. Mais la 
question de savoir si le juge des référés est compétent 
est une question sur laquelle on n’est pas bien d'accord. 
Voici un point qui est certain, on a vu que, lorsque la 
saisie est faite sans titre, avec permission du juge, 
sous réserve d’en référer en cas de difficultés, la Cour 
de Cassation n'admet pas, à tort ou a raison, que le ju-
ge des référés puisse donner mainlevée de la saisie lors 
que le tribunal .est saisi de la demande en validité, par 
ce que, dit la Cour de Cassation, le juge des référés en 
donnant mainlevée de la saisie, porterait préjudice au 
principal. 

Supposons maintenant une saisie arrêt qui a été 
faite avec titre, et sans que l'on ait eu, par conséquent 
besoin de demander la permission du juge. Il semble que 
la solution qui vient d’être .indiquée, qui est admise paj 
la jurisprudence pour la saisie-arrêt faite avec permis-
sion du juge, s*impose dans le cas où la saisie-arrêt 
a été faite avec titre et sans la permission du juge. Il 
parait certain que le juge des référés n’est plus compé-
tent pour ordonner mainlevée du moment que le triîwnal 
a été saisi de la demande en validité, 

Mais avant que le tribunal ait été saisi, est-ce 
que le juge des référés pourrait, en raison de l’urgence 
ordonner mainlevée de la saisie T H semble que toutes 
les fois qu’il y a urgence le juge des référés pourrait 
ordonner cette mainlevée, mais certains auteurs contes-
tent toute compétence au juge des référés, pour la rai-
son que sa décision ne peut pas préjudicier au principal 
Or,s'il ordonne 1* mainlevée de la saisie,il porte préju-
dice au prir al en supprimant la saisie,Mais on sait 
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que le juge des référés, s’il ne peut porter préjudice 
au principal; peut très bien ordonner une mesure qui cau-
se à une partie un préjudice irréparable, par exemple 1’ 
expulsion d’un locataire., Pourquoi alors le juge des ré-
férés ne pourrait-il pas ordonner la mainlevée de la sai-
sie ? Evidemment sa décision n’aurait qu’un caractère pro 
visoire, le tribunal pourrait ensuite juger que la créan-
ce existe.La questions été discutée, la jurisprudence 
est plutôt favorable à la compétence du juge des référés 

(Paris 15 Novembre Iü26 G.P« 22 Décembre). 
Il y a en tout cas, une hypothèse, dans laquelle 

on accorde à reconnaître compétence au juge dès référés 
pour ordonner mainlevée d’une saisie-arrêt, c’est lors-
que la saisie a été pratiquée sans titre et sans permis-
sion du juge, par conséquent d’une manière tout à fait 
irrégulière, ou encore lorsque la saisie-arrêt a été pra< 
tiquée mais n’a pas été suivie dans les délais d’une as-
signation en validité. Dans ce cas, lorsque la saisie 
est manifestement irrégulière en la forme, on décide 
que le juge des référés à certainement le âroit d'ordon-
ner la mainlevée de la saisie-arrêt, parce que, dit-oxu 
en pareil cas, le juge des référés ne porte pas préjudi-
ce au principal.il n'y a pas de principal, il n*y a pas 
de véritable saisie-arrêt. C'est un cas d’inexistence. 

G.IV - Procédures spéciales de saisie-arrêt. 

Ces procédures spéciales sont relatives : 
l) à la saisie-arrêt, pratiquée aux mains des 

comptables de deniers publics. 
2) à la saisie-arrêt des salaires et petits trai-

tements, 
3) et enfin la saisie des salaires d'un époux par 

l'autre époux. 

A - Saisie-arrêt pratiquée aux mains des 
comptables publics. 

La saisie-arrêt pratiquée aux mains des comptable 
de deniers publics, n'appelle pas de longues explicati-
ons. En principe, elle se déroule suivant les règles or-
dinaires, il y a seulement, sur quelques points parti-
culiers des règles spéciales. 

On envisage ici le cas où un créancier fait oppo 
sition sur une somme due à son débiteur par l'Etat,un d< 
part ement, une comme, une colonie,un établissement pu-
blic, en un mot par une personne morale administrative.. 
L'opposition est valable, mais cette saisie-arrêt est 
soumise à quelques règles particulières qui résultent; 
soit du C.F., soit dMun décret du 16 Août 1807. 
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Fonction-
naires compé-

tents pour re-
cevoir des op-
positions. 

Ces oppositions ne sont valablement faites qu’en-
tre les mains des fonctionnaires compétents pour les 
recevoir.Ces fonctionnaires sont désignés par divers tex-
tes,mais le principe est que la saisie-arrêt doit être 
faite entre les mains d’un comptable et jamais entre cel-
les d’un ordonnateur. On ne peut pas signifier une saisie 
arrêt à un ministre, à un préfet, à un maire,ce sont des 
ordonnateurs, ce ne sont pas des comptables, par exemple 
au trésorier payeur général, s’il s'agit d’une dette de 
l’Etat ou d’un département- ou au receveur municipal s’ 
il s’agit d’une somme due par une commune, s'il s'agit 
d’une somme due par un établissement public elle sera 
signifiée au comptable de cet établissement public au 
receveur, du bureau de bienfaisance par exemple. 

La significa-
tion de la saisie 
arrêt doit être 
faite au bureau 
de la personne 
préposée pour 
la recevoir. 

L’art.561 nous dit que "la saisie-arret ou opposa-
it ion formée entre les mains des receveurs, dépositaires 
ou administrateurs de caisses ou deniers publics, en cet-
te qualité, ne sera point valable, si l'exploit n'est 
fait à la personne préposée pour le recevoir, et s'il n‘ 
est visé par elle sur l’original, ou, en cas de refus, 
par le procureur de la république* 

La formali-
té dû visa. 

La loi exige donc que la signification soit faite 
à la personne préposée pour recevoir cette saisie-arrêt 
Cette personne c'est le comptable, liais en outre, la loi 
nous dit que la signification ne doit pas être faite au 
domicile particulier de ce comptable, mais ç son bureau 
La loi exige encore que l’exploit Soit visé sur l’origi-
nal par le comptable, ou en cas de refus du comptable 
par le procureur de la république. Cette formalité de 
visa est destinée à attester que l’exploit a été reçu 
par le comptable public 

Les compta-
bles publics ne 
doivent pas être 
assignés en dé-
claration affir-
mât ive. 

Puis la saisie subit sa marche ordinaire. Elle so* 
ra dénoncée au débiteursaisi, avec assignation en validi-
té dans les formes ordinaires. liais il existe une particu 
larité importante en ce qui concerne les obligations du 
tiers saisi, c'est-à-dire l'établissement public, la per-
sonne morale administrative. 

Cette particularité consiste en ce que les compta-
bles publics ne doivent pas être assignés en déclaration 
afiirmativeîart.569 C.P." les fonctionnaires publics dont 
il est parlé, art.561, ne seront point assignés en décla-
ration, mais ils délivreront un certificat constatant s' 
il. est dû à la partie saisie, et énonçant la somme, si 
elle est liquide/' 

La loi ici- à simplifié les formalités de la sai-
sie-arrêt. Il est interdit d’assigner le fonctionnaire, 
le comptable public en déclaration affirmâtive,On se con-
tente de la délivrance d'un certificat par ce fonctionnai, 
r». Qn peut se demander si l'on ne pourrait étendre cette 
procédure b un tiers quelconque. 
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Si le comptable public soutient qu’il n’est rien 
dû, ou qu'il est dû moins que l'on ne prétend, l’on peu 
contester ses énonciations comme celles de tout tiers 
saisi,mais alors pn pourra être amené à plaider devant 
une juridiction administrative, qui décidera si la per-
sonne administrative doit quelque chose et ce qu1elle 
doit. 

La péremp-
tion quinquen-
nale est appli-
cable à. ces sai 
sies

B 

une autre particularité c'est la règle d'après 1; 
quelle les saisies-arrêts de cette catégorie n’ont d’ 
effet que pendant 5 ans à compter de leur date, si elle; 
n'ont pas été renouvelée's dans ce délai;. G'est la rè-
gle de la péremption de 5 ans, qui déroge sur ce points 
à la règle habituelle, d'après laquelle la saisie-arrSt 
produit son effet pendant trente ans Cette règle a été 
posée par la loi du 9 Juillet 1836, art ,14 pour les sai-
sies-arrêts pratiquées sur les sommes dues par l'Etat, < 
par la loi du 12 Avril 1922 pour les saisies-arrêts pra-
tiquées entre les mains des comptables des autres persoi 
nés publiques, départements, communes, établissements 
publics 

B - Saisie-arrêt des salaires et petits traiteme] 

Pendant longtemps, il n'a existé dans notre droi 
aucune règle particulière, à la saisie-arrêt des salai-
res et des petits traitements» Cependant, la saisie-arr< 
en ce qui concerne les traitements des fonctionnaires d; 
puis la loi de Ventôse An IX avait été limitée dans des 
conditions qui ont été indiquées lorsqu'on a étudié les 
biens insaisissables, Liais cette loi s'était inspirée 
surtout d'une considération d'ordre général,elle enten-
dait que des saisies-arrêts, venant frapper les traite-
ments des fonctionnaires, ne puissent les empêcher d ac-
complir leur service et entraver par conséquent la mar-
che des services publics» Ce n’était pas une idée humaru 
taire qui l’avait guidée. 

liais aujourd'hui les raisons ont changé et on a 
étendu ces règles pour des raisons humanitaires» En eff-
l’ouvrier, l'employé a besoin de son salaire pour vivre 
et faire vivre les siens» Il était donc tout à fait natv 
rel de limiter sur ce point la saisissabilité des salai-
res, 

Quoi qu'il en soit, c'est seulement en 1895, qu' 
est intervenue une législation sur la saisie-arrêt les c 

laires, législation que l'on a appliquée,par la même occ 
sion, aux petits traitements des fonctionnaires, cette J 
gislation étant en effet plus favorable que celle qui a-
vait été instituée et qui subsistait encore, législatioi 
de l'An IX et autres lois subséquentes pour les fonctioï 
naires ayant droit à des traitements plus élevés. 

Cependant, même avant 1895, la jurisprudence 
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'Le régime 
les saisies-ar* 
rêts sur les 
raitements et 
salaires avant 
:syg. 

21’admettait pas que la totalité du salaire pût être sai-
sie-arrêtée.La jurisprudence se fondaits en effet, sur 
l'art» 581 du C„Pr. qui déclare insaisissables "les som-
mes et pensions pour aliments" texte qu’on a étendu à 
toute créance ayant un caractère alimentaire. Or, s’il 
est une créance, qui a un caractère alimentaire c’est 
bien la créance des salaires. En conséquence,les tri-
bunaux, dès avant 1895, se reconnaissaient le droit, en 
cas de saisie-arrêt d’un salaire, de déterminer la quo-
tité indispensable à l'existence de l’ouvrier ou de 1* 
employé, quotité sur laquelle la saisie-arrêt ne pouvait 
porter,, 

Kâis sur ce point, il n’y avait aucune règle fixe 
tout dépendait des tribunaux» C’est ainsi qu’à Paris, s* 
était établie, en général,une jurisprudence qui fixait 
aux 4/5 la part réservée à l’ouvrier et considérée comme 
indispensable à sa vie et à celle de sa famille. Mais ce 
n’était qu’une jurisprudence toujours susceptible de mod: 
fications. 

En outre, sous le régime antérieur à 1895, l’ou-
vrier avait toujours la possibilité de céder son salaire 
à son créancierOr, certains créanciers prudents ne man-
quaient pas de se faire consentir par l’ouvrier une sem-
blable cession de créance. 

Enfin et surtout, le gros inconvénient du régime c 
de dioit commun, tel qu’il fonctionnait avant 1895, en 
matière de saisie-arrêt des salaires, c’était l’extrême 
complexité de la p-océciure de saisie-arrêt, et l’énormi-
té des frais auxquels entraînaient cette procédure. U loi du 12 

Wier 1895 
édifiée par la 

du 2? Juil-
et 1921, 

Il y avait donc quelque chose à faire sur ce point 
la loi du 12 Janvier 1895 est venue réglementer la sai-
sie-arrêt des salaires, limitei’ la saisissabilité du sa-
laire, limiter sa cessibilité,enfin simplifier la procé-
dure de la saisie-arrêt ,. Les dispositions de cette loi 
de 1895, ont été insérées dans le Livre 1er du Code Tra-
vail, mais ces dispositions avaient été modifiées par 
une loi du 27 Juillet 1921. 1 A quels sa-

laires s’appli-
quent les dis-
positions des 
^•61 et suiv. 
ü livre 1er du 
!»îr. 

^nation des 
clartés dont 
® traitement 
®P£sse 6.000 fe 

Aux termes de la loi de 1921, les salaires des ou-
vriers et gens de services, les appointements ou traite-
ments des employés ou commis et des fonctionnaires n’é-
taient saisissables que jusqu’à concurrence du dixième 
si leur montant ne dépassait pas 6.000 francs par an,. 

Les salairés, dont le salaire dépassait 6.000 fcs 
par an rentraient dans le droit commun, c’est-à-dire que 
dans chaque espèce le tribunal fixait, d’après les cir-
constances, la quotité jusqu’à concurrence de laquelle 
la saisie pouvait être faite. S’il s’agissait de fonction 
naires publics,on appliquait la loi du 21 Ventôse an 

Mais le chiffre maximum de 6.000 francs ne corres-
pondait plus depuis quelques années au montant réel des 
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La loi du 4 
Août 1930. 

salaires et traitements. Bien rares étaient les ouvriers 
et employés, dont le salaire n’excédait pas cette somme 
et la plupart des fonctionnaires recevaient un traitement 
supérieur. Une réforme s’imposait donc. Elle a été réa-
lisée par la loi du 4 Août 1930, qui a modifié les art. 
61 et suivants, livre I du Code du Travail, en ce qui coi 
cerne la quotité saisissable,Quelques jours après était 
promulguée une loi du 24 Août 1930, dont il a déjà été 
question, qui décidait que les dispositions du Code- du 
Travail (àl’exception des art.69 et 69a) relatives à la 
saisie-arrêt et à la cession des salaires seraient désor-
mais applicables "aux salaires appointements et traite-

"ments des fonctionnaires civils,aux soldes nettes des of-
"ficiers et assimilés et des militaires à solde mensuelle 
” des armées de terre et de mer, en activité,en disponibili 
"té, en non activité, en réforme, et des officiers générai 
"du cadre de réserve, aux soldes nettes des officiers ma-
"riniers et assimilés en fonction au delà de la durée lége 
"le de service". Désormais les traitements et soldes se 

trouvent assimilés aux salaires, tant au point de vue de 
la quotité saisissable que de la procédure de saisie-arr<; 

Il résulte de l’article 61 nouveau du Code de tra-
vail que les salaires des ouvriers et gens de service,les 
appointements des ouvriers et commis, les traitements des 
fonctionnaires sont saisissables ou cessibles jusqu’à 
concurrence du dixième sur la portion inférieure ou égale 
à 15.000 francs; du cinquième sur la portion supérieure 
à 15.000 francs et inférieure ou égale à 25.000 francs; 
du quart de la portion supérieure à 25.000 francs et in-
férieure ou égale à 40.000francs; du tiers sur la portioi 
supérieure à 40-000 francs et inférieure ou égale à 6000C 
et sans limitation sur la portion dépassant 60 .,000 fcs. 
Il doit etre tenu compte dans le calcul de la retenue, 
non seulement des salaires et appointements proprements 
dits, mais de tous les accessoires en argent ou en na-
ture à moins qu’il ne ssagisse d’indemnités déclarées 
insaisissables par la loi ou d’allocations ou indemnités 
pour charges de famille. 

Toutefois, l’insaisissabilité partielle, établie 
par la loi, n’ est pas opposable aux créanciers à qui le 
salarié ou le fonctionnaire doit des aliments, en vertu 
des art. 203,205 à 207,212,214,238,240,301,356, du Code 
Civil et de la loi du 13 Juillet 1907 sur la contributif 
des époux aux charges du ménage. 

Les soldes et accessoires des militaires à solde 
journalière sont entièrement insaisissables - loi du 24 
Août 1930, art. 5 - . " 
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La loi de 1903 a décidé que les salaires 
appointements visés par elle, peuvent être cédés seu-
lement dans la mesure où ils sont saisissables. Ils ne 
peuvent être cédés jusqu’à, concurrence de la quotité 
saisissable. La cession d’ailleurs doit avoir lieu 
suivant des formes particulières. 

Mesures prises 
par la loi à 1’ 
encontre du pa-
tron créancier 
de l’ouvrier. 

La loi a pris des mesures à. l’encontre d’un cré-
ancier de l’ouvrier, créancier qui, si la loi n’était 
pas intervenue, aurait été muni vis-à-vis de cet ou-
vrier de prérogatives particulières, à savoir le pa-
tron. La loi a protégé d’ une manière particulière 1’ 
ouvrier , dans le cas où cet ouvrier est débiteur de 
son patron. Il peut arriver , en effet, qu’ un ouvrier, 
un employé, soit débiteur de son patron. 

La créance du patron peut provenir de cau-
ses diverses, par exemple, d’avances en fournitures ou 
d’avances en argent, faites par le patron, à son ouvrie 
Ou encore la créance du patron peut provenir d'amendes 
dues par l'ouvrier, qui a contrevenu à un règlement 
d'atelier, ou encore de dommages-intérêts dus par 1' 
ouvrier qui a, par exemple, commis des malfaçons dans 
son travail, ou qui a brusquement résilié le contrat 
de travail. 

Dans tous les cas, le patron qui était cré-
ancier de l'ouvrier avait, jusqu'en 1895, une situati-
on privilégiée, ou en tout cas on considérait que le 
patron avait, vis-à-vis de son employé une situation 
privilégiée» En effet, disait-on, lorsque la dette de 
l'ouvrier vis-à-vis du patron était liquide et exigible 
la compensation s'opérait de plein droit, jusqu'à concu 
ronce de leurs quotités respectives entre la dette du 
patron résultant du salaire et la dette de l'ouvrier 
provenant d'avances , ou fournitures de denrées alimen-
taires. Le patron avait alors le droit de retenir , à 
chaque paye, sur le salaire, une somme correspondante 
à ce qui lui était dû et peut-être la totalité du salai 
re.Solution très fâcheuse, puisque l'ouvrier a besoin 
de son salaire pour vivre. 

Les trois sortes 
de retenues pos-

sibles du patron 
Sur le salaire de 
l'ouvrier. 

L'intervention du législateur s'imposait en 
cette matière. Elle a eu lieu dans la loi du 12 Jan-
vier 18^5. Sur ce point, les dispositions de la loi 
de 1895 n'ont pas été modifiées par les lois de 1921 et 
de 1930. La. loi s'est montrée particulièrement rigoureu 
se vis-à-vis du patron et très protectrice des ouvriers 
Il faut avec cette loi distinguer trois sortes de rete-
nues possibles faites par le patron sur le salaire de 
1’ouvrier : 

« Les Cours de Droit » 
3, PLACB DE LA SORBONNE, 2 

Répétitions Ecrites et Ondes 
R 
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l)Retenues 
•pour avances 
f’- fournitures. 

l) Les retenues pour avances en fournitures 
faite-.; par le patron à l’ouvrier. 

2) les retenues pour avaries en argent-, 
3) et enfin les retenues ayant d’autres cause; 

que les deux précédentes : retenues pour amendes ou pou 
dommages-intérêts dus par l’ouvrier. 

Ie- le patron est créancier de son ouvrier à 
raison de fournitures par lui faites à son ouvrier- l’a: 
50 du livre premier du Code de travail fait ici une sou 
distinction, suivent que les fournitures ont pour objet 
tout autre chose que ces outils ou matériaux. 

à)ffourniturcs 
d’outils de ma-
tériaux néces-
saires au tra-

vail 

1er cas; le patron a fourni à son ouvrier le* 
outils et instruments nécessaires au travail, ou les ma-
tières ou matériaux dont l’ouvrier a besoin pour son tr« 
vail. Ici, la loi s’est montrée favorable au patron. Elt 
admet la compilation entre .la dette du patron et celle-
de l'ouvrier.. Le patron powra opérer sur le salaire df 
l’ouvrier une retenue correspondante à la valeur de ces 
fournitures, sauf cependant cette résèrve que la loi n’ 
indique pas, mais qui parait s’imposer; les tribunaux 
auront à fixer la part qui reviendrait nécessairement l 
l’ouvrier en vertu du caractère alimentaire du salaire. 

b)Fournitures 
autres que cei 

les qui sont 
nécessaires au 
travail. 

Par contre, 2ème. cas - La loi traite tout a 
fait défavorablement les avances en fournitures autres 
que celles qui sont nécessaires au travail. D’après la 
formule de l’article 50, la compensation est impossible 
le patron ne peut doncopérer pour ces fournitures aucu-
ne retenue sur le salaire de son ouvrier, il est réduit 
h 1’état de créancier ordinaire, ou bien il se fera paye 
amiablement par son ouvrier, ou bien il faudra qu’il pra 
que une saisie-arrêt sur le dixième saisissable.D’ailleu 
cette dernière hypothèse ne se présentera pas fréquemmen 
en pratique, parce que le législateur est intervenu et a 
interdit les économats, c’est-à-dire les établissements 
annexés à une entreprise, et qui fournissaient notamment 
des denrées alimentaires aux ouvriers. 

& retenues 
pour avances 

en argent. 

Si) Le patron est créancier de son ouvrier a ra 
son d’avances en argent, faites à cet ouvrier. Ici il fa 
encore avec la loi faire une distinction. 

a)Avances pour 
<sc procurer les 
outils et maté-
riaux nécessai-
res au travail. 

En premier lieu, une avance peut avoir été fai 
pour permettre à l’ouvrier de se procurer les outils, 
'instruments et matériaux nécessaires à son travail. Lors-
que ces outils et matériaux sont fournis en nature, l’ar« 
50 du Code de Procédure permet au patron de se payer de 
ces avances en faisant des retenues, la compensation jo'V 
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Très logiquement, la loi applique la même soluti-
on en cas d’avances en espèces, lorsqu* elles ont 
poux' but de permettre à l’ouvrier de se procurer 
les instruments nécessaires à son travail» loi, 
encore, la compensation jouera, sauf tout de même 
le droit réservé aux tribunaux d’arbitrer la som-
me absolument nécessaire à l’ouvrier, sur laquelle 
aucune compensation ne pourra avoir lieu. 

b) les avances an 
argent autres 

que celles pour 
outils et maté-
riaux. 

Le deuxième cas envisagé par l’article 
51 du Code du travail, c’est celui ou le patron 
a fait à son ouvrier ou employé une avance en ar-
gent pour tout autre cause, par exemple, l’ouvri-
er qui était dans la gêne, a obtenu de son patron 
un prêt d’argent. La loi ne se montre pas aussi 
favorable que dans le cas précédent, mais pour-
tant elle ne seront re pas absolument défavorable 
au patron. En somme, la loi n’assimile pas le pa-
tron, qui a fait un prêt d’argent à son ouvrier, à 
un créancier ordinaire, elle ne veut pas le décou-
rager de faire un prêt à son ouvrier, elle fait 
du patron un créancier ayant une situation préfé-
rable à celle d’un créancier ordinaire. 

L* article 5Ï permet au patron de rete-
nir l/lO sur le salaire de son ouvrier, liais ce 
dixième ne se confond pas avec le dixième saisis-
sable par tous les créanciers avec lesquels il 
viendra en concours. 

3- Retenues pour 
autres causes. 

La troisième hypothèse c’est celle où. 
le patron serait créancier de son ouvrier pour d* 
autres causes que des avances en fournitures ou 
des avances en argent, l’ouvrier est frappé d’a-
mendes pour contravention h un règlement d’ate-
lier, ou 1’ ouvrier est condamné h des dommages -
intérêts pour non observation du délai congé.... 

Dans.ce cas , il s’est passé quelque c 
chose d’assez singulier . Pendant longtemps, on 
a considéré qu’ il fallait appliquer le principe 
de la compensation légale toutes les fois que 1’ 
ouvrier était débiteur de son patron. Mâis après 
la loi de 1.895 , on a raisonné de la manière sui-
vante : la loi de 1.895 envisage deux hypothèses, 
celle du patron créancier pour avances en argent, c 
celle du patron créancier pour avances en fourni-
tures. Dans ces deux hypothèses, la loi a réglé la 
question, et, d’une façon générale, supprime la 
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compensation, ou tout au moins la restreint, 
pour les hypothèses non visées par la loi de 
1.895, faute de texte particulier, il faut s’en 
tenir au.principe de la compensation, La compen-
sation va jouer, sauf à limiter, s’il y a lieu, 
le jeu de cette compensation à la somme, qui 
serait absolument nécessaire à l’ouvrier pour 
vivre. C’est la solution qui a été admise par la 
Cour de Cassation. ( 31 liai 1906. D. I9II. 
299.). 

Mais la Cour de Cassation par diffé-
rents arrêts, rendus depuis cette date, est re-
venue sur cette jurisprudence : 8 Mars 1.926. 
(G. P. 23 Mai) et déjà : 3 Juillet I.9I2 B. I.9Ü 
I.IIO.) et elle a décidé que la compensation 51e 
devait pas jouer. La Cour de Cassation a eu tout 
à fait raison, mais ce qui est curieux, c’est qu' 
on ne s’est aperçu que depuis une date relative-
ment récente que la compensation ne devait pas 
jouer à 1’ encontre de l’ouvrier débiteur de son 
patron. 

Il y a cependant, dans le c. C. un 
texte général, que la Coür de Cassation a appli-
qué depuis 1,910; mais qu’on aurait pu découvrir 
plus tôt, c’est l’article 1.293 , qui décide que 
la compensation n’a pas lieu dans le cas d’une 
dette, qui a pour cause des aliments déclarés in 
saisissables. 

Le raisonnement est donc le suivant î 
le salaire est insaisissable jusqu* à concurren-
ce des »/l0 Par conséquent, pour ces 9/10 il pré-* 
sente un caractère alimentaire. Jusqu’à concur-
rence des 9/l0 par conséquent, aucune compensa-
tion n’est possible entre la dette de salaire du patron, et la dette de dommages-intérêts ou d* amende de l’ouvrier, 

Procédure de la 
saisie-arrêt 
des salaires et 
petits traite-

ments. 

La loi de 1895 ne s’était pas contentée 
de limiter au dixième la portion sâisissable du 
salaire, elle s’était efforcée de simnlifier la 
procédure de saisie—arrêt des salaires, en la ret 
dant plus rapide et moins coûteuse. On a vu en ef 
fet, combien était complexe la procédure de sais

1 

arrêt instituée par le Code de Procédure.Cette p* 
cédure appliquée aux salaires absorbait le plus 
clair du salaire,puisque c’était à l’ouvrier de 
supporter les frais dont il était l’objet,La loi 
de 1895 a donc apporté des simplifications, mais 
ces simplifications qui étaient nombreuses, n’ont 
pas suffi, et il a fallu en apporter d'autres en 
1921. 
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Simplifieat ions 
apportées par 
la loi de 1805 

dans la procédu-
re de la saisie-
arrêt des sai-
sies. 

La simplification instituée par la loi de 1896 a 
consisté d’abord dans l'admission de la compétence du 
juge de^paix pour statuer dans tous les cas sur la sai-
sie-arrêt des salaires,Ici,il y a compétence générale 
du juge de paix, quel que soit le montant des causes 
de la saisie. 

D'autre part, on a simplifié en 1895, la saisie-
arrêt des salaires, en appliquant ici la règle "saisie 
sui' saisie ne vaut”,c’est—h-dire que plusieurs procéduj-
res de saisie-arret ne se dérouleront pas, comme cela 
a lieu dans le système du C.Pr, sur la même créance.Il 
n'y aura qu’une procédure à laquelle d'autres pourront 
se joindre,-

On a simplifié encore, en concentrant la procédu-
re, en réunissant dans la même instance la demande en va-
lidité et la déclaration affirmative. 

Autre simplification pour la distribution et la n 
partition des deniers saisis. 

Enfin la loi de I8u5,au point de vue fiscal,avait 
édicté la dispense de timbre de 1’ enregistrement -.-gratis-1 

Simplification? 
apportées par 

la loi de 1921. 

Tout cela a été conservé en 1921,mais'la loi de 
1921 est venue simplifier encore. En effet,si améliorée 
que fût la procédure de la loi de 1895,elle n’en res-
tait pas moins.une source de frais considérables.Dans 
certains cas,on avait calculé que la dette de l'ouvrier 
ou de l’employé était grossie d’un total de frais in-
vraisemblables ,9* était, pour l’ouvrier une perspective d< 
retenues interminables sur le salaire. 

La loi du 27 Juillet 1921 est venue apporter ‘me 
simplification plus grande encore è. la procédure de sai-
sie-arrêt des salaires. Sur ce point la loi de 1930 n’ 
a apporté que très peu de modifications au régime de 

1921.Mais la loi de 1930 a décidé que la procédure spé-
ciale de la saisie-arrêt des salaires ne s’applique qu’ 
a la saisie des salaires, appointements et traitements 
ne dépassant pas 15000 fes,par an,En ce qui concerne 
les salaires et traitements excédant ce chiffre, il faut 
reoourii à la saisie—arrêt ordinaire de droit commun. 

Dans le régime actuel^ le juge de paix est compé-
tent pour tout ce qui concerne la saisie-arrêt des sa-
laires et traitements ne dépassant pas 15.000 fs par coi séquent, le juge de paix est compétent quel que soit le 
montant de la créance pour laquelle saisie-arrêt est 
faite.Il est compétent d une manière générale pour sta-
tuer sur la validité de la saisie—arrêt des salaires. 
Toute la procédure se déroule devant le juge de paix, 
le tribunal civil n’a aucune compétence en cette matière 

Cependant, il y a tout de même des difficultés. Le 
juge de paix est compétent sur la demande en validité 
quel que soit le montant des causes de la saisie mais il 
peut arriver qu'il y ait contestation sur la créance du 
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saisissant, En pareil cas, le juge de paix ne sera pas 
toujours compétent. Si le créance du saisissant est de 
la compétence du juge de paix, tout va bien, mais si cel 
te créance est de la compétence d'un autre tribunal, du 
tribunal civil, à. .raison de son montant, ou dutribunal 
de commerce, à. raison de son objet, le juge de paix ces* 
se d’être compétent. Avant de statuer sur la demandw en 
validité, il sera obligé d’attendre que le tribunalci-
vil ou le tribunal de commerce ait rendu son jugement 
sur le montant de la créance (Cass.22 Février 1905.D.Iæf 
1.303). 

Juge de paix 
compétent 
rations loci. 

Le juge de paix compétent, nous dit l’^rt.64 
du livre premier du Gode Travail, c’est le juge de paix 
de la résidence du débiteur.Ce n’est pas le juge de pai> 
du domicile. Il peut arriver en effet, que l’ouvrier 
ait un domicile très éloigné du lieu de sa résidence, i] 
aurait été très mal commode aussi bien poux’ le créanciei 
que pour le débiteur d’aller plaider devant le juge de 
paix du domicile.On s’en tient donc au juge de paix de 
la résidence. 

La loi prescrit en matière de saisie-arrêt sur les 
salaires un essai de conciliation qui est toujours obli-
gatoire, même dit l’art. 64 du livre 1er du Code du Tra-
vail si le créanciei' a un titre. 

Essai ce con-
ciliation obli 
gatoire. 

Sur la réquisition du créancierle juge de paix 
fait convoque!' le débiteur par son greffier, au moyen 
d’une lettre recommandée avec avis de réception.Ce qui 
caractérise en effet, cette procédure,c’est que tout va 
se passer par l’intermédiaire du greffier et par lettre 
recommandée. C’est seulement s’il n’y a pas avis de ré-
ception, c’est-à-dire si la lettre n’a pas touché le 
débiteur et si le débiteur ne se présente pas qu’on au-
ra recours au ministère de l’huissier."A défaut d’avis 
de réception, dit l’art.64 et si le débiteur ne sar.^ré-
sente pas, le créancier doit, sauf s’il a un titre exé-
cutoire, le citer à nouveau en conciliation par exploit 
d*huissier. 

Convocation 
du débiteur 

par lettre re-
commandée. 

La tentative de conciliation peut aboutir ou ne 
pas‘aboutir. Si elle aboutit, les parties conviennent 
d’un arrangement, Le juge de paix dresse le procès-ver-
bal de conciliation. 

Ordonnance du 
juge de paix 
autorisant 
la saisie-»ai 

rêt. 

Si les parties ne s’arrangent pas devant le juge 
de paix, celui-ci va séance tenante, autoriser la saisit 
arrêt par une ordonnance, dans laquelle il indique la 
somme poux’ laquelle la saisie-arrêt aura lieu. (art,64^ 

liais le juge de paix n’est pas toujours obligé & 
rendre cette ordonnance autorisant la saisie-arrêt .11 ^(l 

vra rendre cette ordonnance, s’il y a titre ou s’il n’y 
a pas de contestation existant sur le chiffre de la cré-
ance .Si au contraire, il n'y a pas de titre,et s’il y'* 
une contestation que 1® juge de paix estime sérieuse s# 
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le montant ou l’existence de la créance, le'juge de paix a 
le droit de refuser la permission de saisir-arrêter. 

Il faudra alors que le patron assigne l’ouvrier dé-
biteur devant la juridiction compétente pour obtenir un ti-
tre exécutoire» 

Avis de l’or-
donnance ren-
due au tiers 
saisi. 

Si le juge de paix a donné l’autorisation, on procède 
à la saisie-arrêt, mais suivant des fermes extrêmement sim-
pies. On se passe entièrement du ministère de l'huissier. 
Tous les actes sont signifiés par le greffier au moyen 
d'une lettre recommandée. Dans les 48 heures, à partir de 
l'ordonnance autorisant la saisie-arrêt, le greffier donne 
avis que cette ordonnance a été rendue au tiers saisi, c’est 
à-dire au patron, par une lettre recommandée, et cette let-
tre recommandée vaut opposition. 

Avis donné 
au débiteur 
saisi. 

Il-ne faut pas toujours avertir le saisi. On ne 1' 
avertit que s’il ne s'est pas présenté en conciliation. 
Si le saisi s'est présenté en conciliation, il a connais-
sance de l’ordonnance rendue par le juge de paix, à défaut 
de conciliation; il est inutile de l’avertir, Si, au con-
traire, il ne s’est pas présenté, le greffier lui adresse 
une lettre recommandée lui faisant connaître la saisie-ar-
rêt, dont il est l’objet. 

Comment les 
autres cré-
anciers du 
saisi pour-
ront se join-
dre à la sai-
sie-arrêt , 

Maintenant, la procédure va se dérouler; mais un 
incident est possible. D’autres créanciers de l'ouvrier 
ou de l’employé pourront faire saisie-arrêt. Si l'on 
appliquait ici la règle habituelle, la règle de la pro-
cédure ordinaire de la saisie- arrêt, chaque créancier de 
l'ouvrier ou de l'employé aurait dû pratiquer une saisie-
arrêt pour son propre compte. Ici, les choses vont être 
simplifiées. On applique la règle : "saisie sur saisie ne 
vaut Une première saisie a été faite : il suffira que 
les autres créanciers fassent connaître leurs prétenti-
ons et ils interviendront à la procédure, Lorsqu'une sai-
sie-arrêt aura été pratiquée, s'il survient d’autres cré-
anciers, leur demande, signée et déclarée sincère par 
eux, et contenant toutes les pièces de nature à mettre 
le juge à même de faire l'évaluation de la créance, est ins 
crite par le greffier sur le registre exigé par l'article 
72 ci-après. Le greffier en donne avis dans 'les quarante 
huit heures au tiers saisi paï’ lettre recommandée au dé-
biteur saisi" (art. 65). 

^Wnt se dé-
^ule ia pro-
^dure d’ins-
^Ge en vali-

. Wé et décia-
affir-

^ive. • 

On arrive à l'instance en validité et en déclaration 
affirmative.La loi de 1921 reproduit ici les principes de 
la loi de 1895. Toutes les parties, par conséquent créan-
cier saisissant,saisi et tiers saisi- sont convoqués par 
lettre recommandée à une même instance , où le juge de 
paix statue, nous dit l'art, 66 sur la validité, la nulli-
té ou la mainlevée de la saisie-arrêt, ainsi que sur la 
déclaration affirmative, que doit faire le tiers saisi. 
Donc, on concentre la procédure dans une seule instance. 
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Mais le tiers saisi se voit, ici encore, accorder une 
facilité, il n* est pas nécessairement obligé de compa-
raître a 1 instance, il peut faire sa déclaration par 
lettre recommandée. Il n’y a pour lui, obligation de com-
paraître que s’il n’a pas fait sa déclaration par let-
tre recommandée, ou si l’on conteste sa déclaration 

Quid en cas 
de non déclara-
tion par le 
tiers saisi. 

Si le tiers saisi ne comparait pas et ne fait pas 
sa déclaration par lettre recommandée, l"art,66 dit que 
ce tiers saisi est-déclaré débiteur pur et simple non pas 
des causes de la saisie, comme le dit le Code de Pr. dans 
la procédure ordinaire, mais débiteur pur et simple des 
retenues non opérées. 

Cette différence avec la procédure ordinaire 
s’explique par le fait qu’il a fallu nécessairement te-
nir compte de ce que le salaire est insaisissable pour 
y/lO. Par conséquent, le tiers saisi n’est déclaré res-
ponsable que des retenues qui auraient dû être opérées 
et qui ne l’on pas été par sa faute. Si l’on n’avait pas 
établi cette solution, si on avait déclaré dans la procé-
dure ordinaire, le tiers saisi responsable des causes de 
la saisie, la résistance du tiers saisi aurait amélio-
ré la situation dv saisissant, puisqu’il aurait pu se fai-
re payei' immédiatement par le tiers saisi le montant de 
sa créance tout entière-. 

Les voies de 
recours. 

La décision du juge de paix sur la validité de 
la saisie et sur la déclaration affirmative est suscepti-
ble de voies de recours dans les conditions ordinaires, 
(art. 67 et 68). 

Règle spécia-
le au jugement 
de validité. 

Il y a une règle spéciale et particulière a 
ces saisies-arrêts, elle concerne le jugement de vali-
dité. D’après la jurisprudence française, dans la saisie 
arrêt ordinaire, le jugement de validité opère trans-
port de la créance saisie-arrêtée^u profit dsi saisissait 
jusqu’à concurrence du montant des causes de *a saisie. 
Il n* en est pas de même dans la saisie-arrêt des salaire 
et petits traitements. L’article 66 dernier alinéa nous 
dit que "le jugement, qui prononce la val. ité, ne confè 
ce au saisissant sur les sommes saisies aucun droit exd 
sif au préjudice des intervenants" c’est-à-dire des cré 
onciers qui feraient saisie-arrêt postérieure. 

Donc, l’effet attributif que l’on reconnaît dans 
la procédure ordinaire au jugement de validité ne se pr° 
duit pas dans la procédure de saisie-arrêt des petits 
salaires et traitements. On a justifié de cette solution 
dans les travaux préparatoires en disant que l'on voulai 
éviter les courses aux jugements de validité. 

Le créancier n’obtiendra donc un droit exclus 
sur la somme saisie-arrêtée qu’au moment de la répartit^ 
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art.7O). C’est seulement lorsque les créanciers auront 
touché ce qui leur est dû, qu'ils seront certains eue à’ 
autres créanciers ne pourront pas venir prendre leur part 
des sommes saisies,0n a adopté ici la solution proposée 
par certains auteurs et admise par la jurisprudence belge 
pour les saisies-arrets ordinaires (Voir plus haut). 

Le créanci-
?r n’obtient 

droit exclu-
sif sur la som-
ae saisie-arre-
tée qu’au mo-
nent de la ré-
partition. 

La loi a édicté certaines règles spéciales en ce 
qui concerne les paiements à faire par le tiers saisi des 
sommes saisies arret-ées. La loi de 1921 a apporté sur ce 
point une innovation importante. 

Paiement par 
le tiers sai-
si des som-

mes saisies 
frétées. 

Dans le système de la loi de 1895, c'était le patror 
qui était obligé de payer les créanciers» Beaucoup de 
patrons se plaignaient de la gêne que leur causait cette 
obligation, le patron était obligé de tenir une vérita-
ble comptabilité et d'entrer en rapports avec les créan-
ciers de ses ouvriers. C'est pourquoi l'art. 6l nouveau 
(Livre ler.C.Tr.) a décidé que désormais chaque trimestre 
le patron verse les retenues qu'il a opérées au greffier 
de la justice de paix. Il est par cela meme libéré, il a 
accompli ses obligations de tiers saisi. 

Départi-
'ion des sorti-
es saisies en-
-re les créan-
ciers. 

Quant a la répartition des sommes entre les créan-
ciers, elle est faite par le juge de paix assisté par son 
greffier. On verra en étudiant les procédures de distribu 
tion comment se fera cette répartition. On verra notam-
ment qu'il peut y avoir une mainlevée de la saisie impo-
sée pat la majorité des créanciers. 

C) - Saisie-arrêt des salaires d'un époux 
par l'autre époux., 

Une saisie-arrêt spéciale a été instituée par la 
loi du 13 Juillet IyQ7, relative au libre salaire de la 
femme mariée, saisie-arrêt des produits du travail d'un 
époux par l’autre époux. Il s’agit de la saisie-arrêt au-
torisée par les art. 7 et suivants de la loi du 13 Juil-
let 1907. 

Cette loi contient deux catégories de dispositions 
celles relatives aux biens réservés de la femme exerçant 
une profession distincte de celle de son mari et les dis-
positions des articles 7 et suivants, relatives à la sai-
sie-arret entre époux. Ce sont celles-là qu'il nous faut 
étudier. 

Ces dispositions établissent au profit de chacun 
des époux un droit de saisie—arrêt sur les salaires et 
produits de travail de l'autre époux si ce dernier ne 
subvient pas spontanément aux charges du ménage. 

Il y a donc dans la loi de 1907, deux catégories 
de dispositions, qui paraissent assez différentes. Mais , 

« Les Cours de Droit » 
3> PLACE DE LA SORBONNE, 3 

Répétition* Ecrites et Orales 
R 



210 La saisie-arrêt. 210 

Idée commu-
ne à laquelle ré-

pondent les dis-
posit-ions de la 
loi de IX)7,rela-
tive au libre sa-
laire ’e la fem-
me mariée. 

en réalité, ces dispositions répondent à une pensée 
commune, qui domine toutes cette loi de 1907, la loi a 
entendu affecter aux: besoins du ménage le produit du 
travail de chacun des époux. C’est pourquoi, d’une par 
la loi a donné à la femme ces pouvoirs d*administrâtio 
et de disposition si étendus sur les produits de son 
travail, ce n'est pas du tout pour permettre à la femm 
d’en disposer à son gré et à son caprice, c’est pour 
permettre à la femme d'affecter plus particulièrement 
et sans passer par 1'intermédiaire du mari, les produi 
de son travail aux besoins du ménage. La meilleure pre 
ve c'est que le mari peut lui faire retirer ces pouvoi 
si elle en abuse. D'autre part, la saisie-arret est un 
sanction contre l'époux qui ne s'acquitte pas de ses o 
bligations. Les deux dispositions se rapportent donc à 
la même idée. 

La saisie-
arrêt de la loi 
de IDO? ne se con 
fond pas avec la 
saisie arrêt des 
salaires . 

Cette saisie-arrêt porte sur les produits du tra 
vail de chacun des époux, mais cette saisie-arrêt ne s 
confond pas pour cela avec la saisie-arrêt des salaire 
C'est quelque chose de tout à fait distinct et cela 
différents points de vue. 

Cette saisie-
arrêt n' est pos-
sible que de la 
part d'un époux 
sur les produits 
du travail ae 
son conjoint. 

D'abord la saisie-arret de la loi de IiO7 n' . 
possible que de la part d’un époux sur les produits de 
travail de son conjoint. Cette saisie-arrêt particulié 
re suppose nécessairement que le créancier saisissant 
et le débiteur saisi sont des époux, et qu'en outre, 1 
créance du saisissant a pour cause les besoins du ména 
ge La saisie-arrêt ne serait certs-i- 'mont pas ouverte 
à un époux contre son conjoint, si la saisie-arrêt ava 
une cause tout à fait différente des besoins du ménage 

C'est une saisie-arret beaucoup plus étroite que 
la saisie arrêt des salaires, qii est ouverte à tout 
créancier dù salarié, quelles que soient les causes de 
cette saisie. 

Il est donc absolument nécessaire que le saisis-
sant et le saisi soient des époux, par conséquent, cel 
ne s'appliquera pas aux époux divorcés, L'époux divor-
cé, créancier d’une pension alimentaire contre son au 
tre époux, ne pourra pas se servir de cette saisie. Pa 
contre elle sera possible entre époux séparés de fait, 
c’est même dans ce cas, qu'elle s’exercera le plus sou 
vent. 

C est une question discutée que celle de savoir 
l'époux créancier pourrait, au lieu de recourir à la 
saisie-arrêt de la loi de ID07, s'en tenir a la saisie 
arrêt de droit commun. Il n'y a pas intérêt, car la 
saisie-arrêt de droit commun est une chose compliquée 
tandis que la saisie-arrêt de la loi de Iü07 est sim^ 
Cependant la Cour de Paris, (G Février Iu2l.D,ID2I.1 
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50' a permis que l’époux fasse la saisie-arrêt de droit 
commun. 

La saisie-arrêt 
de la loi de 
1907 alors même 
que le débiteur 
n’est ni ouvrier 
ni employé. 

En second lieu, la saisie-arrêt de la loi de 1907 
s’applique, alors même que le débiteur n’est, ni un ou-
vrier, ni un employé et que son salaire excède ô.OOOFcs 
Elle opère indifféremment sur les produits du travail 
du saisi quels qu’ils soient, salaires supérieurs à 
6.000Fs.et meme tous produits du travail, quand même il; 
ne seraient pas des salaires, quand bien même 1’époux 
débiteur serait un commerçant ou une personne exerçant 
une profession libérale . La saisie-arrêt de 1907 est 
donc, à ce point de vue, plus large que la saisie-arrêt 
des salaires. 

Elle n’ est pas 
soumise à la li-
mitation du dixi 
ème. 

D’autre part, la saisie-arrêt de la Ici de 1907, 
même lorsqu’elle s’applique aux salaires et petits trai 
tements, n’est pas soumise b la limitation du dixième. 
En effet, aux termes de l’art. 63 Livre-1er C.Tr.la li-
mitation au dixième de la portion saisissable du salai 
re n’est pas opposable à certains créanciers auxquels 
l’employé ou l’ouvrier doit des aliments et notamment 
à l’époux.Par conséquent, la créance de l’époux, qui 
réclame à l’autre sa contribution,aux charges du ménage 
est assimilée aux créances alimentaires, pour lesquelle 
la loi fait exception à l’insaisissabilité jusqu*h con 
currence des 9/l0. 

Cette saisie-arrêt de la loi de IJ07 peut être 
pratiquée aussi bien par le mari sur les produits du 
travail de sa femme, que par la femme sur les pro-
duits du travail de son mari. 

Procédure de 
Jette saisie-
arrêt. 

La procédure de cette saisie-arrêt de la loi de 
1907 est aussi simple que possible. La loi n’exige 
même pas que 1‘époux présente une requête au juge de 
paix, il suffira d’aller trouver le greffier pour qu’i] 
commence la procédure. 

Cette procédure n’est pas la même que dans les 
aurres saisxes-arrêts. Les autres saisies-arrêts débu-
tent par un exploit ou une lettre signifiée au tiers 
saisi. Puis ensuite a lieu la procédure de validité. 
Ici les choses sont plutôt renversées, c’est le juge -
ment de validité pourrait-on dire,qui intervient d’a-
bord 

Les époux sont appelés devant le juge de paix 
par simple lettre recommandée du greffier. La loi exi-
ge -mais c’est une obligation sans sanction-que les é-
poux comparaissent en personne, sauf le cas d’empêche-
ment absolu et d'Tant justifié, L‘ époux demandeur à 
intérêt à comparaître, sans quoi sa demande s« rait dé-
clarée non recevable, mais l’époux défendeur re s’expo: 
se ou’à être condamné par défaut, Le juge de paix entend les parties et < ciae eue 
'*.<; défenueur devra verser une certaine mme pour 
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sa contribution aux charges du ménage et il autorise 
la saisie-arrêt. Son jugement est exécutoire par prov 
sion nonobstant appel. 

Significatioh. du 
jugement autori-
sant la saisie-
arrêt au conjoint 
débiteur et au 
tiers saisi. 

Le jugement ne suffit pas par lui seul à réalise 
la saisie arrêt. Pour Que la saisie-arrêt soit réalis 
il faut que le jugement soit signifié au conjoint déh 
teur et au tiers saisi, c’est-à-dire à la personne qu 
doit à l’époux les sommes provenant de son travail. 

Cette signification aura lieu non pas par lettr 
recommandée, mais par exploit d’huissier. Ici, il n’ 
est pas besoin de jugement de validité, puisque le ju 
de paix a déjà statué, La saisie par conséquent est j' 
tifiée. 

Effets de la 
significat ion. 

La signification du jugement, par lequel le jug 
de paix a fixé la part contributive de l’époux nous 
dit l'art.9 de la loi, vaut attribution des sommes,do, 
la saisie a été autorisée sans autre procédure. On re 
trouve ici l’effet attributif du jugement de validité 
il y a un jugement qui fixe la part contributaoire dé 
l’époux et la seule signification de ce jugement veut 
attribution au saisissant des sommes saisies arrêtées 

Difficultés sou-
levées par l’at-
tribution parti-
culière au profit 
ce l'époux saisi-
ssant . 

En un mot, l’époux sera payé par préférence aux a 
très créanciers saisissants. Seulement, cette attribu 
tion particulière, qui fait en somme de l'époux un vé 
ritable créancier privilégié par rapport aux autres 
créanciers saisissants; soulève d'assez grandes diffi 
cultés. On ne peut envisager ici que deux hypothèses. 

1er cas, le 
trait «ment de 1 ' 
époux saisi est 
insaisissable 
pour les W/lO. 

1° hypothèse : l’époux contre lequel est dirigé 
la saisie est une personne dont le traitement ou sala1 

re est insaisissable pour 9/l0. Un créancier quelcon-
que de cet époux a déjà fait saisie-arrêt pour l/lO, 
puis l'époux de l'ouvrier débiteur fait à son tour sa: 
sie-arrêt, en vertu de la loi de 1907, en ce cas il 
aura pas de conflit, semble-t-il, entre l'époux sais^ 
sant et le créancier quelconque qui a fait saisie-art-
sur î/lO. En effet, la saisie du créancier ordinaire ! 

ra maintenue et réduite au ÏOème. Quant à l'époux p®ul 

lequel l'insaisissabilité du L .laire n'existe pas,il 
verra sa saisie reportée sur 1^^ /lO restants, qui 
sont affectés aux besoins de la famille. Il n'y a do^ 
pas conflit. 

2° cas, les pro-
duits du travail 
de l'époux saisi 
ne bénéficient 
pas de 1* insaisis 

sabilité pour les 
9/10. 

Mais, 2° hypothèse; dans laquelle se produit le 
conflit,1'époux saisi est une personne dont les produ 
du travail ne bénéficient pas de la protection du 
au point de vue de la saisie, c’est une personne qui 
exerce une profession libérale ou qui est commercante 
Il y a concurrence entre le créancier ordinaire et 1 
époux qui ont pratiqué, l'un et l'autre,une saisie a1" ret sur les produits du travc.il de l'époux débiteur» 
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Il eésulte de l’art. 9 de la loi de 1307 que l'é-
poux sera payé de préférence au créancier ordinaire, 
puisque la signification de la décision du juge de paix 
vaut pour l’époux attribution de ces sommes. 

Il en serait autrement cependant,si le créancier 
ordinaire avait déjà obtenu un jugement validant sa 
saisie et avait fait signifier ce jugement avant que 
l’époux ait lui-même signifié le jugement du juge de 
paix, parce que le créancier ordinaire bénéficierait 
ici de la jurisprudence sur les effets de la signifina-
tion du jugement de validité. 

La saisie des valeurs mobilières. 

Il ne s’agit pas ici d’une saisie particulière, 
d’une saisie spéciale, il n’y a pas dans le C.Pr. de 
saisie des valeurs mobilières, ce sont les saisies du 
C.Pr. tantôt la saisie-exécution, tantôt la saisie-ar-
rêt qui s’appliqueront selon les cas, Mais il était né-
cessaire de grouper dans un même chapitre toutes les 
questions relatives à la saisie des valeurs mobilières, 
qui sont un élément important des fortunes. Il n’est 
pas mauvais de savoir, étant donné l’absence de texte, 
quelles saisies doivent être employées pour mettre 
sous main de justice les valeurs mobilières appartenant 
à. un débiteur. Il y a sur ce point d’assez grandes dif-
ficultés. 

Ce qu! on entend 
par valeurs mobi-
lières. 

Par valeuis mobilière^ on entend les actions des 
sociétés, les parts de fondateurs, les obligations émi-
ses par les Etats, les personnes morales ou les socié-
tés, en un mot, tout ce qu’on appelle économiquement 
valeurs de bourse, valeurs qui sont représentées,soit 
par des titres nominatifs, soit par des titres au por-
teur, soit exceptionnellement par des titres à ordre. 

Quel moyen est 
offert au créan-
cier pour opérer 
une saisie sur un 
titre. 

Quel moyen est offert au créancier pour opérer 
une saisie sur un titre ? Sur ce point, notre C.Pr. ne 
contient aucune disposition. Ce silence s’explique, 
non pas parce que les valeurs mobilières étaient incorH 
nues au moment dû C.Pr. mais par le fait qu’elles é-
taient peu répandues. Ce qui existait alors surtout, 
c’étaient des rentes sur l’Etat, qui avaient été décla-
rées insaisissables. 

Mais on s’explique moins que la législation posté-
rieure n’ait pas comblé cette lacune. Au cours du XIX° 
siècle, les valeurs mobilières se sont accrues dans des 
proportions considérables. Elles sont devenues un des 
éléments les plus importants des fortunes, et par con-
séquent, il serait bien nécessaire d’avoir des règles 
fixes en cette matière. 

En 1842, lorsqu on reioræa xa sax^xe uco » 
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sur particuliers, on avait bien proposé d'étendre cet-
te procédure aux valeurs mobilières. Mais cette propo-
sition fut repoussée, parce qu'on pensa que cette pro-
cédure serait beaucoup trop lourde. Le gouvernement 
promit alors un projet de la sur la saisie des valeurs 
mobilières; on l'attend toujours. Les gouvernements se 
sont succédés depuis; mais jamais le projet de loi n’a 
été déposé. Cependant, dans le projet de réforme du C. 
Pr. on s’est occupé dans une certaine mesure de cette 
question. Actuellement, la question est abandonné à la 
jurisprudence qui a rencontré pas mal de difficultés, 
ïbus sommes donc dans cette situation assez paradoxale 
qu'un des éléments les plus importants des fortunes 
privées échappe bien souvent aux poursuites des créan-
ciers. Sans doute, la raison principale de cette situa-
tion, ce n'est peut-être pas l'absence d'une législatif 
sur les valeurs mobilières, c* est la nature même de ces 
valeurs, et surtout la forme au porteur, qui facilite 
la dissimulation par le débiteur. Malgré tout, cette si 
tuation fâcheuse pour les créanciers est aggravée par 1 
absence d'une procédure spéciale à ces valeurs auxquel-
les s'adaptent mal les voies d'exécution ordinaires. 

Il faut distinguer en cette matière les titres 
nominatifs et les titres au porteur. On laissera de cô-
té les actions et obligations à ordre qui, pratiquement 
n* existent pas, ou dont le nombre est tellement infime 
qu'il n'est pas nécessaire d'en parler. 

En ce qui concerne les valeurs nominatives; ac-
tions; obligations, parts de fondateurs,titres de rentes 
nominatifs, il faut distinguer deux choses : I°le droil 
c'est-à-dire l'action, l'obligation ou la part de fonda 
teur, avec toutes les prérogatives que cette action ou 
cette obligation ou cette part confère au créancier. 

Saisie des ti-
tres nominatifs. 

Le droit et le 
certificat. 

2° le droit c'est-à-dire 1 écrit, qui constate,le 
droit de 1'actionnaire,de l'obligataire,ou du fondateur 
Cet instrùmentum est bien distinct du droit qu'il a poW 
mission de constater«Ce'certificat n'est meme pas un 
trument essentiel«On peut concevoir qu'une société ne 
délivre pas de certificat à ses actionnaires ou obli-
gataires nominatifs.L'opération essentielle c'est 1'im-
matriculation de l'actionnaire ou de l'obligataire sur 
les registres de la société. 

"f^Au point de vue de la saisie,il faut donc distin-
guer les droits de l'actionnaire ou de l'obligataire, 
constatés sur les registres de la société,et le certi^1 

cat. Ce qu'il importe pour le créancier de saisir, c* 
est le droit même. On verra pourtant quLil n'est pas 
inutile pour lui de mettre la main sur le certificat. 
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Le mode à em-
ployer pour sai-
sir le droit c' 
sst la saisie-aï 
rêt. 

En ce qui concerne le droit, il faut dire que la ' 
saisie-arrêt est le mode à employer pour la saisie des 
actions, obligations et parts de fondateurs. Le créan-
cier saisissant fait défense à l’établissement débiteur, 
qui joue le rôle de tiers saisi, de se libérer entre 
les mains du débiteur saisi. Cette saisie immobilisera 
le droit de l’actionnaire ou de l'obligataire. La sai-
sie empêchera tout transfert par le titulaire à un tiers 
Elle interdira à l’établissement débiteur le rembourse-
ment du capital et elle interdira en même temps le paie 
ment des intérêts et des dividendes; - a moins cependant 
qu'on ne soit dans un cas, où les intérêts et dividendes 
sont_payé£ au p_o£teur...d^^ En pareil cas, la s 
saisie-arrêt ne suffirait pas à empêcher ce paiement. 

D'après la ju-
risprudence les 
rotions nominati 
ss ne seraient 
pas susceptibles 
e saisie-arrêt. 

Cependant sur ce point, il y a une difficulté, qui 
pas- sérieuse, en ce qui concerne les 

actions. On n’a jamais mis en doute que le droit de 1' 
obligataire peut être saisi arrêté par ses créanciers. 
Mais on a contesté qu’il en fut de même pour les acti-
ons.Un arrêt de la Cour de Paris, du II Janvier I8lJ5, 
S.y?.2.241., note de M.lissier, a décidé que les ac-
tions nominatives émises par une société ne sont pas 
susceptibles de saisie-arrêt par les créanciers de 1' 
actionnaire. 

Comment la Cour de Paris a-t-elle justifié cette 
solution ? La raison qu'elle donne, c'est que l’action-
naire n’est pas un créancier, même éventuel de la socié-
té, et que par conséquent, la société ne peut pas jouer 
le rôle de tiers saisi. Le droit de' l'actionnaire s'a-
nalyse en un droit de copropriété, qui ne se réalise 
qu’au jour de la dissolution de la société. 

Cette solution de la Cour de Paris a été très vi-
vement critiquée, et elle paraît en effet abs&wæent 
inexacte. Elle aboutit, en effet, à cette conséquence 
véïiit abîment inique de permettre b un actionnaire de 
céder ses actions, d’en recevoir le prix, sans que ses 
créanciers aient le moyen de l’en empêcher lorsqu'il s' 
agit d'actions nominatives. Ce serait reconnaître une 
sorte d'insaisissabilité aux actions. La solution con-
traire s'impose certainement, si on admet, mm beau-
coup d'auteurs, que le droit de l'actionnaire est bien 
un droit de créance ''•r-E~^y3cS^

;
n^la

y

^ociété. 
Liais peu importe coiïBHS â'^Tialyss^le droit de l’ac 

tionnaire contre la Société, il faut admettre la possi-
bilité de la saisie-arrêt .En effet, le droit de l'ac-
tionnaire fait certainement partie du gage général de 
ses créanciers. Or, il faut bien permettre aux créan-
ciers de 1' actionnaire d'exercer leur droit; ey. 
l'absence d’une voie d'exécution spéciale et dans 1'im-



216 La saisie-arrêt.- 216 

possibilité où 1 on est d'employer une autre voie d
: 

exécution, il faut bien s*en tenir à la saisie-arrêt. 
C’est ce qu'on décidé depuis d’autres décisions. L’ar-rêt de la Cour de Paris est resté isolé. Mais il est 'fâ-
cheux qu’il ait pu e£re rendu et même approuvé par cer-
tains auteurs. 

La saisie du 
certificat. 

Il faut en arriver maintenant à la saisie du cer-
tificat qui est généralement remis à, l’actionnaire ou 
à l’obligataire. 

Son utilité. 
Evidemment x_^e qu’il importe^ saisir, c’est le 

droit. Mais la saisie du certificat n’est pas inutile. 
La saisie du certificat, à elle seule, serait à peu près 
inopérante 1_£ saisie du certificat ne dispenserait pas 
le créancier de faire, saisie-arrêt du droit, mais la 
saisie du certificav®Jffre une certaine utilité. Elle 
prive, en effet, momentanément, le débiteur saisi de 
la faculté de céder les actions ou les obligations énu-
mérées au certificat. Quand le titulaire, en effet, veut 
céder l’action ou l’obligation, on lui demande de présen 
ter le certificat, et si le certificat a été placé sous 
main de justice, il ne pourra le faire. 

En outre, dans beaucoup de cas, les dividendes ou 
intérêts sont payables au porteur du certificat, sans 
que l’établissement débiteur ait à s’inquiéter de sa-
voir quel est le porteur. Théoriquement, le titulaire 
d’une action ou d’une obligation nominative, devrait jus 
tifier de son identité. Mais il y aurait là une grande 
gêne. C’est pourquoi, les Compagnies de Chemin de fer 
par exemple, admettent que le porteur du certificat peut 
recevoir les intérêts ou les dividendes. Saisir le- cer-
tificat, c’est donc empêcher le débiteur saisi de tou-
cher les revenus.il peut donc être utile de saisir le 
certificat 

Les moyens 
par lesquels 

s’opère la sai-
sie du certifi-
cat . 

Le certificat est un meuble corporel, qui est sou-
mis aux modes de saisie applicables à ces sortes de meu 
ble, c'est-à-dire à la saisie-exécution, si le certifies 
est entre les mains du débiteur, à la saisie-arrêt, si 
le certificat est entre les mains d'un tiers. 

2 moyens sont 
possibles sui-

vant les cas. 

Examinons tout d’abord l'hypothèse dans laquelle le 
certificat est entre les mains d'un tiers. Le créancier 
fera saisie arrêt- entre le? a ins du détenteur du cer-
tificat, et il lui fera défense de remettre le certifi-
cat au débiteur saisi. 

Si le certificat est entre les mains du débiteur, 
dans ce cas, le créancier ne peut le saisir qu'en fai-
sant saisie-exécution, mais on y arrivera rarement, car 
le débiteur averti par le commandement, aura générale-
ment fait disparaître le certificat. 

Supposons que l’huissier, au cours de la saisie-
exécution découvre les certificats nominatifs,peut-i 
les comprendre dans ia saisie ? 
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Si l’huissier 
au cours de la 
 sais i e« exé eut ion 
(découvre les cer-
tificats nomina-
tifs peut-il les 
comprendre dans 
la saisie ? 

certains auteurs ont admis la négative,, en invo-
quant l’art. 591 du G.P.d'où il résulterait que les 
papiers du saisi,notamment le certificat nominatif,doi-
vent rester hors de la saisie-exécution. On retrouvera 
la question pour les titres au porteur, et on verra que 
les valeurs mobilières ne doivent pas être assimilées 
aux papiers du saisi, dont il est question dans l’art. 
591. 

Il est certain que les certificats nominatifs peu 
vent être saisis au cours de la saisie-exécution. 

Il reste une dernière difficulté, qui est inhé-
rente à la nature des valeurs mobilières. On a vu que 
la saisie arrêt est le mode normal de saisie des ac-
tions et obligations nominatives. Mais un obstacle à 
cette saisie-arrêt, c’est que très souvent le créancier 
ignore les titres possédés par son débiteur. Presque 
toujours, le créancier n! est pas exactement fixé sur 
la composition du portefeuille de son débiteur. Comment 
protiquer alors une saisie-arrêt ? Sans doute, le cré-
ancier pourrait être renseigné, s’il venait à mettre 
la main sur les certificats appartenant à son débiteur 
par la saisie-exécution ou par la saisie-arrêt, mais 
cela est rare* 

Cas exoeptim-
nels où les cré-
anciers sont ren-
seignés sur la 

composition du 
patrimoine de 
ieur débiteur. 

Il est cependant une circonstance où les créan-
ciers peuvent être renseignés sur la circonstance du 
patrimoine de leur débiteur. A la mort de ce débiteur, 
ils peuvent acquérir des précisions nouvelles, ils peu-
vent découvrir les titres possédés par le débiteur. Et 
si le débiteur est appelé à recueillir une succession 
les créanciers peuvent, en vertu de l’art.882 du Gode 
Civil intervenir au partage, et même faire saisie arrêl 
entre les mains des cohéritiers de leur débiteur sur 
les sommes et titres pouvant revenir à leur débiteur. 
Mais ce sont là des circonstances relativement excep-
tionnelles. 

Les moyens em-
ployés par les 
créanciers pour 
e renseigner sur 
,â fortune de 
leur débiteur. 

En dehors du cas de la mort du débiteur et du 
cas où le débiteur est appelé à une succession, les 
moyens d*investigation sont rares pour les créanciers 
3’ils soupçonnent que leur débiteur est actionnaire 
dans une société,ils pourront,sans doute,consulter les 
feuilles de présence aux assemblées générales. Un au-
tre moyen qui est également parfois employé,mais sa va 
lidité est sujette à contestation, c’est le suivant,Le 
créancier fait une opposition générale près des socié-
tés importantes,où il suppose que le débiteur a des ti 
très.Mais, finalement; les créanciers sont souvent dé-
sarmés. Les dissimulations de titres,non seulement au 
porteur,mais encore nominatifs sont chose fréquente.ist 
la faillite ne supprime pas absolument le danger des 
dissimulations.Cependant si la faillite no supprime 
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pas absolument le danger des dissimulations, elle lé 
diminue néanmoins, car le syndic s’immisce dans l’ad-
ministration du patrimoine du failli, intercepte sa cor 
respondanoe. Et si le failli commet des dissimulations 
il peut être déclaré banqueroutier. Mais, pour les part 
culiers, les causes de dissimulation peuvent être fré-
quentes. Il y aurait là un argument en faveur de la 
faillite civile, car le système actuel de la déconfitu-
re facilite trop les dissimulations. 

La saisie des 
titres au por-
teur. 

Comment les créanciers peuvent-ils placer sous 
main de justice les titres au porteur appartenant à 
leur débiteur. On va rencontrer-ici de graves difficul-
tés qui sont inhérentes à la nature des titres au por-
teur . 

On ne peut plus distinguer, comme pour les obliga-
tions et les actions nominatives, entre le droit et le 
titre, entre le droit et le certificat. 

En ce qui concerne les valeurs au porteur, le dro 
s’incorpore dans le titre, dans l’instrumentum, dans 18 
feuille de papier, où. est constaté le droit de l’action 
naire ou de l’obligataire. Le titre au porteur doit êtr 
traité comme un meuble corporel. Il n’y aura plus à dis 
tinguer àïors la saisie du droit et la saisie du certi-
ficat. Il y a saisie du certificat portant un numéro d’ 
ordre. 

En ce qui concerne la saisie des titres au porteu 
il faut distinguer selon que les titres au porteur sont 
entre les mains du débiteur ou entre les mains d’un ti-
ers. 

I°hypothèse 
les titres au 
porteur sont en-
tre les mains 
du débiteur. 

Quand les actions, les obligations, les parts ce 
fondateur au porteur son entre les mains du débiteur, 
Il n’y a, d’après M.Morel, que la saisie-exécution, qui 
soit applicable à ces titres, laquelle s’applique aux 
meubles corporels détenus par le débiteur. 

Mais cette solution n'est pas admise par tout ic 
monde. D’abord on a contesté que la saisie exécution 
fut applicable aux titres au porteur . Maïs cela n’est 
pas sérieux. Seule la saisie-

exécution est 
applicable. 

D’autre part, on a soutenu, et ceci est plus sé-
rieux, que les titres au porteur, à supposer qu’ils 
puissent être saisis exécutés, sont également suscep-
tibles de saisie-arrêt, même quand ils sont entre les 
main* du débiteur. Il convient de reprendre ces deux 
opinions et de faire justice de l’une et de l’autre. 

Controverse sur 
la question. 

On a soutenu que les titres au porteur n'étaient 
pas susceptibles de saisie-exécution, et on a invoque 
l’art.591 du code de procédure civile, dont on va voir 
la portée. Ce texte suppose que le saisi est absent e 
au’il v a refus d’ouverture des portes. Dans ce cas^. 

Lï faut que l’huissier s'adresse à un officier Je poli 
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ce judiciaire et requière l’ouverture. S’il se trouve 
des papiers, il requerra l’opposition des scellés par 
l’officier appelé pour l’ouverture. Il résulte de ce 
texte que si le saisi est absent et qu‘ ' soit obligé 
de forcer les portes extérieures et les portes des meu-
bles, et qu’on découvre des papiers dans un meuble, 1* 
huissier ne peut les saisir, il doit les faire placer 
sous scellés par l’officier appelé poui- l’ouverture : 
maire, adjoint, commissaire de police.D'où l’on a con-
clu que les papiers échappent à la saisie exécution, 
puisque c’est seulement quand le saisi est absent que 
les papiers sont placés sous scellés. Donc, si le saisi 
est présent, les papiers ne doivent pas être mis sous 
scellés. Or, parmi ces papiers figurent les titres au 
porteur et les certificats nominatifs. 

Cette solution est inadmissible, La disposition 
de 1’aft.591 s’applique certainement aux papiers de fa-
mille du saisi, peut-être même aux titres ’de créance, 
quand ils ont seulement la valeur d’instruments de preu 
ve C’est ce que l’art.5ul entend par papiers. Mais le 
titre au porteur est tout autre chose qu’un instrument 
de preuve.C’est le droit lui-même. Il représente le dro 
it incorporé. Personne n’admet que parmi les papiers 
saisis, on doive faire figurer les billets de banque 
qui, cependant, sont bien des papiers. Tout le monde 
reconnaît qu’un huissier, découvrant par hasard des 
billets de banque, au cours d’une saisie-exécution, 
aurait le droit de les saisir comme de l’argent comp-
tant .Et si l’on est d’accord sur ce point, c’est que 
l’incorporation du droit dans le billet de banque est 
portée a» maximum. 

Quoique l’incorporation du droit dans le titre au 
porteur, soit moins énergique,elle n’en existe pas moir 
Le titre au porteur n' est pas un simple instrument de 

preuve, c’est un meuble corporel, et ce titre doit etre 

assimilé au point de vue de la saisie, à de 1 argent 
comptant, aux billets de banque.La pratique est en ce 

sens, il n’y a pas de doute sur ce point. 
Il faut bien reconnaître d’ailleurs que. prat ique-

ment la saisie exécution s’appliquera, en fait, peu 
souvent aux titres au porteur. Le débiteur, averti par 
le commandement, s’empressera de les faire disparaître 

avant la saisie. 
La saisie arrêt 

ne peut trou* er 
d’application en 
cette matière. 

Dès lors, il convient de se demander si une au-
tre voie d’exécution ne serait pas possible à l’égard 
des titres au porteur, même détenus par le débiteur, 
si on'ne pourrait pas les saisir-arreter. 

Certains soutiennent que le droit du débiteur, 
actionnaire ou obligataire, ne doit pas être traité di 
fféremment selon que ce droit est c^' ’r nar un titr 
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nominatif ou par un titre au port ’r. Peu importe au 
créancier que le droit du débiteur suit constaté par un 
titre au porteur.il est créancier«Or, quand un débiteur 
est lui-même créancier, il est un mode d’exécution qui 
s’offre, c’est la saisie-arrêt. Ne faut-il pas admettre 
que le créancier pourra pratiquer une saisie arrêt entr 
les mains de 1’établissement débiteur, et lui faire dé-
fense de faire le service des titres ? 

Il faut bien reconnaître d’ailleurs que si la sai 
sierexécution, appliquée aux titres au porteur est ma-
laisé la saisie arrêt appliquée aux titres au porteur 
sera chose peu fréquente, de sorte qu’il n’y aura pas T. 
une nouvelle ressource pour le créancier. En effet, le 
créancier ignore le plus souvent quels titres composent 
le patrimoine de son débiteur. Et, ù supposer même, s’ 
agissant de titres au porteur, que le créancier sache 
que son débiteur est obligataire ou actionnaire de la 
compagnie du Nord par exemple, s’il veut faire une sai-
sie-arrêt sur les titres au porteur, il doit indiquer 
à la compagnie les numéros des titres possédés par le 
débiteur, et le plus souvent, le créancier les ignorera 
Donc, presque jamais la saisie-arrêt ne sera possible. 

La question de savoir si la saisie-arrêt peut s’ap-
pliquer aux titres au porteur possédés par le débiteur 
s’est posée devant la Cour de Paris, le 23 Juin lyly.S. 
1^20.2.81. Il s’agissait d’un cas où le créancier avait 
fait opposition sur certains titres au porteur apparte-
nant au débiteur et dont il connaissait les numéros«Puis 
le débiteur saisi avait vendu les titres au porteur à 
un tiers, et le tiers avait présenté les coupons à l’é-
tablissement débiteur. Ce dernier tenant compte de la 
saisie arrêt, avait refusé de payer les coupons au ces-
sionnaire du titre, tant qu’on ne lui aurait pas rap-
porté mainlevée de la saisie-arrêt. Le cessionnaire du 
titre avait assigné l’établissement en paiement des cou-
pons. Le tribunal de commerce avait jugé la saisie-arrêt 
opérante, mais 1 arrêt de la Cour de Paris, réforma le 
jugement et déclara la saisie-arrêt inefficace, s’agis-
sant de titres au porteur. C’est dire que les titres 
au porteur lorsqu’ils se trouvent entre les mains du 
débiteur peuvent être saisis exécutés, mais ne peuvent 
être l’objet d’une saisie-arrêt. 

Il semble que 1!arrêt de la Cour de Paris a été bi-
en rendu. En effet, le seul mode d’exécution possible 
est dans ce cas la saisies-exécution. 

La raison qu’on peut donner en faveur de cette so-J 
tion est double. 

La première raison qu’on peut donner de 1*ineffica-
cité juridique de la saisie arrêt pratiquée sur les ti-
tres au porteur est tirée du mode æeme de transmission 
de ces titres. Ils se transmettent en effet par la 



221 Voies d’exécution 3° année.- 221 

Les raisons 
de l’ineffica-
cité de la sai-
sie-Arrêt 

l) la formule 
au porteur est 

peu compatible 
avec la saisie 
arrêt. 

tradition.Dès lors, les titres au porteur pouvant se 
transmettre de la main à la main, on sera r auvent dépour-
vus de tout moyen de contrôler la uate à laquelle la ces-
sion aura eu lieu. Or, cette date à une importance nonsi-
dérable en matière de saisie-arrêt, puisque la saisie n’ 
est valable qu’autant que la créance existait ou apparte-
nait au débiteur, quand la saisie-arrêt a été pratiquée. 
Quand il s’agit d’une créance ordinaire, il y a un moyen 
bien simple de constater quand la créance a été cédée, 
c’est de voir à quelle date la signification de la ces-
sion a été faite par le débiteur saisi. Et si la signifi-
cation de la cession de créance est antérieure à la sai-
sie, celle-ci est inopérante, si, au contrai ;e, elle est 
postérieure, la saisie est valable. S’il s'agit de titres 
nominatifs. On peut s’apercevoir s’ils existaient dans 
le patrimoine du débiteur à la date de la saisie. Ces ti 
très sont soumis, en effet, à un mode de transmission 
spécial, qui est le transfert. H faut consulter les re-
gistres de la société et voir à quelle date lé transfert 
à été opéré. Si la saisie-arrêt a été pratiquée avant le 
transfert, elle a pu frapper les titres qui appartenaient 
encore au débiteur. 

Pour les titres au porteur, il n’y a rien de pareil 
Il peut n’exister aucun acte, qui constate la remise du 
titre à l’acquéreur. Quand la cession a lieu entre deux 
particuliers,il n’y a aucun acte constatant la remise du 
titre, et on est dans l’impossibilité si le débiteur sai-
si soutient avoir cédé ses titres avant la saisie, de con 
troler ses dires. Donc la forme au porteur n’est pas très 
compatible avec la saisie-arret. 

Toutefois, cette raison à. elle seule n’est pas suf-
fisante. 

2) les excep-
tions nées du 
chef d’un pré-
cédent porteur 
sont inopposa-
bles au porteur 
subséquent. 

Mais il est, en cette matière, une autre raison 
décisive, qui démontre, d’une manière évidente l’incompa-
tibilité entre la forme au porteur et la saisie arrêt sa 
gnifiée h l’établissement débiteur, c’est l’inopposàbild-, 
té des exceptions du chef d’un précédent p^rteu". En iv-
tière d’effets de Commerce, de titres au porteur, les,ex-
ceptions nées du chef d’un précédent porteur sont inôp— 
posables au porteur subséquent. Ce principe a été consa-
cré, à maintes reprises, par la Cour de Cassation. Le 
porteur du titre est investi d’un droit propre. On ne 
peut opposer au porteur du titre aucune exception née du 
chef d’un porteur précédent. 

Dès lors, la situation du créancier saisissant se-
rait la suivante.Le débiteur saisi conserve malgré l’op-
position, la faculté d’aliéner ses titres, et l'acquéreur 
ne pourra se voir opposer les effets de la saisie arrêt 
puisque l’acquéreur actuel ne peut se voir opposer aucune 
exception du fait du porteur précédent. 
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En outre, on ne voit pas comment l’établissement 

débiteur pourrait faire sa déclaration affirmative, 
quand il s’agit de titres au porteur, puisque l’établis 
sèment débiteur ignore le porteur actuel. 

Pour répondre à cette argumentation, on a dit que 
±a loi avait admis des oppositions en cas de perte ou 
de vol de titres au porteur. Mais il y a là une disposi-
tion exceptionnelle, qui ne saurait être étendue à des 
cas non prévus, et la loi de 1872 a été faite pour ré-
gler le conflit entre le propriétaire dépossédé et le 
porteur actuel du titre, tandis qu'ici on suppose le 
conflit entre le porteur actuel et le créancier d’un 
porteur antérieur. 

La seconde hypothèse à envisager est celle où les 
actions ou les obligations au porteur sont entre les 
mains d’un tiers. Par exemple, ces titres ont été dépo-
sés dans une banque, ou ils se trouvent chez un notaire 
ou encore ils ont été donnés en nantissement. 

2° hypothèse 
les titres au 
porteur sont en-
tre les mains 
d’un tiers. 

Il n’y a pas de doute, pour placer ces titres sous 
main de justice, le créancier devra pratiquer une saisie 
arrêt entre les mains du banquier, du notaire, du cré-
ancier gagiste, à qui on interdira de remettre les ti-
tres au débiteur saisi. 

Il n’y a aucune difficulté, en principe, sur cette 
solution, mais la difficulté pratique provient de ce qu’ 
il n’est pas toujours facile de savoir si les titres 
sont bien entre les majns d’un tiers. 

La question se pose notamment pour les titres, 
qui sont placés dans les coffre forts loués par le dé-
biteur, dans un établissement financier. Cette question 
est importante et mérite qu’on s'v arrête. Cn pratiquera 

dans < cas,une 
saisi: irrêt. 

Une personne loue un compartiment de coffre-fort 
dans une banque.Elle a des créanciers qui veulent mettra 
la main sur les choses précieuses contenues dans ce cof-
fre. Quelle voie d’exécution ces créanciers doivent-ils 
employer pour cela. 

On hésite entre' deux moyens, la saisie-exécution 
et la saisie-arrêt. 

Examen du cas 
où les titres 

sont placés 
dans un coffre 
fort loué dans 
un établisse-
ment financier. 

L’intérêt de la controverse, c’est d’abord que 
la saisie-exécution suppose que le créancier a un titre 
exécutoire, tandis que la saisie-arrêt ne le suppose 
pas. Si on exige le recours à la saisie*exécution, ce 
mode d'exécution ne sera ouvert qu'aux créanciers ayant 
un titre exécutoire. Si, au contraire, on emploie la 
saisie arrêt, cette condition n'est nas nécessaire. 

Intérêt de la 
question. 

Le second intérêt c’est que la saisie-»exécution 
doit être précédée d'un commandement. Or, le débiteur 
averti par le commandement, retirera les choses conte-
nues dans le coffre» Au contraire, la saisie-arrêt ne 
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doit être précédée d’aucun commandement, si elle est 
licite, elle bloquera le coffre et son contenu, et per-
mettra à la banque d’interdire au client l’accès du cof 
fre, tant qu’il n'y aura pas eu mainlevée de la saisie 
arrêt. 

Donc, la saisie-arrêt est plus favorable au créan 
cier que la saisie-exécution. 

On considère 
généralement que 
la question doit 
être résolue, 
d’après la natu 

re du contrat de 
coffre-fort . 

On considère généralement que la question doit 
être résolue d’après la nature du contrat, en vertu du-
quel une banque met des compartiments do coffre fort 
a la disposition de sa clientèle/ 

Parmi les différentes théories, qui ont été émise: 
sur la nature du contrat de coffre fort, il suffit d’en 
retenir deux. Si on analyse ce contrat en un dépôt ou 
en un contrat innomé se rapprochant du dépôt, le créan-
cier procédera valablement par voie de saisie-arrêt en-
tre les mains du banquier dépositaire, qui jouera le 
rôle de tiers saisi. 

Seulement l'opinion qui a prévalu en pratique,c* 
est que le contrat de coffre-fort s’analyse en un con-
trat de louage de choses. Un ce cas, le créancier ne 
pourra former saisie arrêt sur le contenu du coffre, cal 
le banquier n’est, ni débiteur, ni détenteur des effets 
contenus dans le coffre. Alors le seul mode possible 
c’est la saisie exécution. 

C’est la solution qui a prévalu en jurisprudence 
La Cour de Cassation n’a jamais eu l’occasion de se pro-
noncer sur la question.il y a seulement des arrêts d’ap-
pel, des jugements de tribunaux de commerce. 

Critique 
de cette solu-
tion,. 

Mais M.Morel n’est pas certain que cette manière 
de voir soit exacte. Il n’est pas indispensable de s’ 
attacher h la nature juridique du contrat passé entre le 
locataire de coffre et le banquier. Peu importe que le 
contrat de coffre fort s’ana^se en un dépôt ou en un 
louage de choses. A supposer que ce soit un contrat de 
louage de choses, il faut constater cependant qu’il n 
est pas un contrat de louage, pur et simple, il s’y in-
corpore d’autres éléments, notamment une obligation de 
garde qui n’incombe pas ordinairement au bailleur. C’est 
un contrat de louage de choses mitigé. Ce qu’il faut 
rechercher, avant tout, c’est si le banquier n’est pas c 
détenteur des objets placés dans le coffre et s’il ne 
peut jouer, à ce titre, le rôle de tiers saisi. Or, la 
saisie-arrêt peut être pratiquée non seulement sur le 
débiteur du saisi, mais encore sur le détenteur d’ob-
jets qui appartiennent au débiteur saisi. 

Historique du 
contrat de cof-
fre-fort , 

Pour résoudre la question, il faut faire l’histo-
tique du contrat de coffrer-fort .Pendant longtemps, les 
banques se sont contentées de recevoir de petits cof-
frets, des enveloppes qui étaient remis pai* les clients 
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et contenaient les valeurs «Personne ne conteste que si 
une banque reçoit d’un client un coffret contenant des 
valeurs ou une enveloppe contenant des valeurs, cette 
banque puisse jouer le rôle de tiers saisi. Le créancier 
du client, qui a remis le coffret ou l’enveloppe peut 
faire défense à l’établissement de remettre le coffret 
ou l’enveloppe au déposant. Et personne ne conteste non 
plus cette solution pour le cas où la banque mettrait à. 
la disposition du client de petites cassettes mobiles, 
dont elle aurait la garde. Mais les banquiers ont pris 
l'habitude, depuis certaines années, de mettre à la dis-
position de leur clientèle des coffres-forts scellés daru 
leurs caves. Est-ce que véritablement cela a changé la 
situation juridique respective des parties ? 

Solution théo-
xirue et prati-
que de la ques-
tion. 

D’après M.Morel, le banquier reste détenteur, etil 
semble qu’une saisie arrêt pourrait être formée entre s*' 
mains. 

Mais, a-t-on dit, le banquier n’est pas détenteur 
des objets contenus dans le coffre, et il lui est impos-
sible de satisfaire ù l’art,57? au G.P.G., qui exige qu' 
on joigne a la déclaration affirmative un état détaillé 
des objets qui sont en sa possession. 

Cette objection n’est pas irréfutable. Si, en effei 
les objets ont été déposés dans une enveloppe close, le 
banquier ignore quel^sont ces objets. Cependant, tout 
le monde admet en ce cas la saisie arrêt Or, il n'y a 
pas incompatibilité entre la situation du banquier et 1* 
obligation de l’art. 578. On ne peut demander au tiers 
saisi une déclaration que dans la mesure où il peut la 
faire. Le banquier indiquera seulement le numéro du cof-
fre loué par le débiteur, le saisissant pourra demander 
ensuite au tribunal ou au juge‘des référés l'ouverture 
du coffre avec la nomination d’un séquestre, chargé de 
garder les choses contenues dans le coffre. 

Quoi qu'il en soit, la jurisprudence n’est pas fa-
vorable à cette manière de voir, elle considère que la 
saisie arrêt est ici inopérante, que le banquier n'est 
pas un détenteur, n'est pas un tiers saisi, et qu'on peu' 
seulement saisir exécuter les objets du coffre» Cependan 
beaucoup de créanciers continuent à user de la saisie-ar-
rêt. Ils se disent qu'elle aura pour effet sauvent d'in-
timider le banquier, qui interdira l’accès du coffre au 
débiteur. 

Responsabili-
té du banquier 

Seulement, quand le banquier reçoit une saisie ar-
•rêt et qu'il interdit au client l'accès du coffre on se 
demande s'il n’engage pas sa responsabilité, s'il ne peu' 
être condamné à des dommages-intérêts à l'égard du clier.' 
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Certaines décisions ont dit que la responsabilité 
du banquierétait engagée, notamment le tribunal do la 
Seine, Bais la Cour de Cassation dans un arrêt du 12 
Novembre 1906 (D. 190?. 1/409) a décidé que le banquier 
qui avait tenu compte de la saisie-arret, n’avait pas 
engagé nécessairement sa responsabilité. 

Ainsi d’après les tendances de la jurisprudence 
et de la majorité de la doctrine, on n’admet pas eue la 
saisie-arret puisse être pratiquée par les créanciers 
entre les mains du banquier contre celui qui a loué un 
coffre-fort, La saisie-exécution, seule, est possible; 
pour placer sous main de justice les valeurs contenues 
dans le coffre. Pratiquement cotte saisie-exécution ne 
produira aucun effet : elle trouvera un coffre vide. 
Et même avant d'être pratiquée, elle se heurtera à cer-
taines difficultés qui ne se produiraient pas si on ad-
mettait la possibilité d’une saisi e*.ar rot en cette mat5 
ère.. 

Difficultés 
^xquelles peut 
e heurter la 
aisie-exécuti-
h dans le cas 
e location de 
offre-fort s,. 

Il y a en effet une difficulté b. laquelle va se 
heurter immédiatement l'huissier qui se présentera 
lorsqu'il s’agira d'opérer la saisie-exécution. L'a-
bord on peut avoir des doutes sur le point de savoir si 
le débiteur a bien loué un coffre à la banque . Il faut 
donc que 1'huissier se renseigne auprès de la direc-
tion, et à supposer qu'on acquière d'une manière ou d* 
une autre la certitude que le débiteur a bien loué un 
coffre-fort dans la banque en question, on ignorera gé-
néralerent le numéro de ce coffre.L’huissier qui se 
présentera pourra-t-il obtenir de la dirccticn.de la 
banque le numéro de ce coffre ? Avec la saisie-arrêt 
cette difficulté ne se présenterait pas, car la ban r. 
obligée de faire sa déclaration affirmative, serait 
obligée de donner le numéro du coffre,, 

Certains auteurs n'admettent pas que le créancier 
ou que l’huissier puisse exiger que le banquier lui 
fournisse ces renseignements. Alors, on aboutit à para-
lyser complètement toute mesure d'exécution vis-à-vis 
des objets contenus dans ce coffre, car l'huissier est 
dans l'impossibilité de pratiquer la saisie. 

Pour permettre à la banque de refuser de donner 
les renseignements à l'huissier, on se fonde sur le se-
cret professionnel; sur le secret des affaires. N.More] 
ne croit pas que ces raisons soient bonnes. On ne peut 
pas parler de secret professionnel en cette matière, 
le banquier , pas plus qu'une autre personne, ne peut 
s'opposer à une opération de justice, faite à la requê-
te d'un particulier, mais avec l'appui de la loi. En 
cas de difficulté, il semble bien eue-les créanciers 
pourraient s'adresser au juge des référés pour vaincre 
une résistance du banquier (Ordonnance de Lyon, 23 Lé-
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cembre IV03.D.IV05 .2.25. note de M.Valéry) » 
Une fois connu le numéro d’ordre du coffre, il n’y 

aura plus de difficulté, ou en tous cas la difficulté 
qui pourrait se présenter sera facilement^ surmontée» 

Gette difficulté consisterait de la part d la per 
sonne qui a loué le coffre à ne pas donner la clef et b 
ne pas indiquer le secret. Dans ce cas, <3H6‘«ouvrait pro 
céder comme lorsque l’huissier se voit refuser réouver-
ture d’une porte. L’huissier se fera accompagner du cou 
missaire de police, on ouvrira le coffre et on entrera 
en oossession des objets contenus dans ce coffre. 

L’existence d’ 
une saisie-con-
servatoire géné-
rale permettrait 
d’éviter ces dif-
ficultés 

Toutes les difficultés qu’on vient de rencontrer 
en matière de saisie des objets contenus dans un coffrt 
loué dans une banque, montrent que notre législation es 
bien imparfaite sur ce point. Si on n’admet pas la pos-
■sibilité d’une saisie-arrêt en cette matière, on donne 
véritablement aux débiteurs de mauvaise foi un moyen 
pratique d'échapper aux poursuites de leurs créanciers 
C’est une législation très injuste et très imparfaite. 
Cette controverse prendrait fin et la difficulté ne s< 
présenterait pas s’il existait dans notre droit comme c 
la existe dans certaines législationsétrangères, une sa 
sie-conservatoire générale, qui permettrait à un créan 
cier avec permission du juge, de placer provisoirement 
conservatoirement, sous main de justice les biens de s 
débiteur, sans avoir besoin d’un titre exécutoire, car 
ici encore c’est la nécessité du titre exécutoire et de 
commandement, qui est l'origine de toutes les difficul-. 
tés. 

Il est cependant une saisie-conservatoire général 
dans notre droit, c'est la saisie-conservatoire commer-
ciale, Si donc, notre débiteur qui a loué un comparti-
ment de coffre-fort était commerçant, il y aurait un 
moyen de placer sous main de justice les biens contenus 
dans ce coffre, ce serait de demander au président du 
tribunal de commerce, en meme temps qu‘on assignerait 
le débiteur, de saisir conservatoirement tous les obje 
mobiliers de ce débiteur, y compris les biens enfermés 
dans un coffre. Mais les présidents des tribunaux de co 
merce hésitent bien souvent à autoriser une saisie-con 
vatoire générale, parce qu'elle est de nature à paraly! 

le commerce du débiteur. 
Il va de soi, que si le débiteur était en failli 

il n’y aurait pas de difficulté non plus, puisque le s; 
die aurait certainement accès au coffre, 

Liais lorsqu'il s'agit d’un débiteur non commerça 
on se heurte à une quasi-impossibilité de saisir les 0 
jets contenus dans le coffre, du moment qu'on doit 
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recourir à la saisie-exécution,. 

Effets des 
aisies prati-
uées sur les 
aleurs mobi-
ières

4 

a) saisie-exé-
ution sur des 
titres au por-
eur. 

Quand une saisie-exécution a été pratiquée sur 
des titres au porteur, ce sont les effets ordinaires de 
la saisie-exécution qui s’appliquent, les titres saisis 
deviennent indisponibles, le débiteur saisi ne peut plus 
les aliéneras*il les aliénait et les remettait à l’ac-
quéreur, il se rendrait coupable de détournement d’ob-
jets saisis* D’ailleurs, il n'aura pas généralement 1’ 
occasion de les aliéner et de les remettre aux acquéreur: 
car les titres saisis exécutés seront emportés par 1’ 
huissier et déposes à la Caisse des Dépôts et Consigna-
tions, ou ent^e. les mains dfun tiers* 

On se demande si le débiteur saisi pourrait encore 
assister aux assemblées générales d’actionnaires, s'il 
pourrait encore convertir ces titres au porteur en titre; 
nominatifs. On ne fait qu’indiquer ces questions*Elles 
ne se sont guère posées en pratique.Cf. l’ouvrage de M, 
Gérard Falgas; le contentieux des oppositions sur ti-
tres) . 

b) saisie-ar-
st sur des ti-
res nominatifs 
u des titres 
au porteur en-
re les mains d’ 
a tiers. 

Quand la saisie-arret porte, soit sur des titres 
nom-i natifs* soit sur des titres au porteur, qui se trou-
vaient entre les mains d’un tiers, cette saisie-arret 
produit ses effets ordinaires? S’il s’agit de titres au 
porteur qui se trouvaient entre les mains d'un tiers, le 
tiers saisi ne peut plus se libérer; il ne peut plus re-
mettre les titres au débiteur saisi» S’il s’agit de 
titres nominatifs, et que le créancier ait fait saisie-
arrêt à l’établissement débiteur, celui-ci ne peut plus 
faire le service des titres, il ne peut plus,en princi-
pe, payer les coupons, et surtout il ne peut *plus rem-
bourser le capital, s’il s’agit d'actions ou d’obliga-
tions, qui viennent à être amorties* D’autre part, les 
titres nominatifs, sont frappés d’indisponibilité, en 
ce sens qu’aucun transfert ne pourra plus être opéré* 

La réalisa-
ion des titres 
aisis. 

Que les titres aient été l’objet d une saisie-arrêt 
ou d’une saisie-exécution, il faudra de toute manière 
les réaliser pour payer les créanciers. Il faudra ven-
dre les actions ou les obligations saisies, et sur le 
prix de vente le créancier sera payé. 

Il n’en serait autrement que s’il s’agissait d?, 
une action ou d’une obligation, dont le capital est'de-
venu remboursable, par exemple lorsque l’action ou 1’ 
obligation a été amortie. En pareil cas, il suffira au 
créancier de toucher le capital. 

Pour réaliser les titres saisis, on pourrait les 
vendre à la Bourse, par les soins d’un agent de change. 
Mais d’après l'opinion générale, qui est suivie en pra-
tique, la vente des valeurs mobilières saisies n’a pas 
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lieu nécessairement à la Bourse, elle peut avoir lieu 
par le ministère d’un notaire, et on l’admet meme, s* 
il s’agit de valeurs cotées, soumises au monopole des 
agents de change, que le monopole ne joue pas dans ce 
cas. 

La saisie immobilière 

la saisie immobilière est réglementée d’une faço 
très complète par le C.Pr* dans les art.673 à 748. H y 
a là des dispositions très nombreuses, très complètes 
et aussi très complexes. 

La saisie im-
mobilière dans 
l’ancien droit» 

En ce qui concerne la complexité de la saisie in 
mobilière dans notre droit, notre C.Pr» est l’héritier 
de l’ancien droit . L’ancien droit cannais.= ait une prc 
cédure de saisie immobilière, qui s’appelait alors : 
saisie réelle. Mais l’ancien droit en avait fait une 
procédure extrêmement compliquée à raison de l’importa 
ce qu’il attachait alors à la propriété immobilière. 
H est même des coutumes qui, par un dernier vestige d 
régime fédoal, n’admettait pas que la propriété de 1’ 
immeuble saisi fut vendue; on ne pouvait vendre que la 
jouissance pendant un certain nombre d’années, c’était 
un vestige de l’époque ou on ne pouvait aliéner le fi« 
ou la oensive sans l’autorisation du seigneur. 

Les règles de la saisie immobilière étaient très 
complexes. Elles n'étaient pas uniformes dans notre aï 
cien droit. On n’était pas arrivé sur ce point à l’uni 
té du droit, tout au moins dans la pratique. Un édit 
d’Henri II, de 1551, connu sous le nom d’édit des cri-
ées, s’était cependant efforcé d’arriver à l'uniformi-
té, mais il reste inobservé dans un assez grand nombre 
de provinces, qui continuèrent à appliquer leurs couti 
mes. La Grande Ordonnance de 1667, ne s'était pas occt 
pée de la saisie immobilière, il y avait donc diversit 
et complexité de législation. 

le législa-
tion de la sai-
sie immobilière 
à l’époque ré-
vol ut ionnaire. 

C'est la révolution, qui a établi sur ce point 3 
unité de législation et qui a grandement simplifié la 
procédure de la saisie immobilière. Le législateur ré-
volutionnaire. en même temps qu'il s’occupait du régi-
me hypothécaire, réformait la saisie immobilière. Les 
deux choses vont en effet de pair. 

Tout d’abord, ce fut la loi du 9 Messidor de l’a 

HI qui, en organisant le nouveau régime hypothécaire, 
réorganisa la saisie immobilière, qu’elle appelait ex-
propriation forcée. Puis ce fut la loi du II Brumaire 
an VII, qui intervint. Il existe deux lois du II Frine 
re An VU, la première qui a organisé la publicité en 
matière hypothécaire, et qui a inspiré notre loi du 23 
Wars 1855, la seconde loi du H Brumaire an VU a ms-
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titué une procédure nouvelle d’expropriation, forcée, de 
saisie immobilière, très simplifiée* 

La loi,du II Brumaire An VU, sur l’expropriation 
forcée reste en vigueur jusqu’au Code de procédure* Mais 
déjà, lors de la confection du C.Civ. on avait introduit 
dans celui-ci un certain nombre de dispositions relatives 
à la saisie des immeubles, en vue de résoudre certaines 
questions, qui n’avaient pas été résolues par la loi du 
II Brumaire An VII et qui faisait difficulté. C’est ce 
qui explique que le C.Civ. contienne un certain nombre 
de textes sur l’expropriation forcée* (art.2104 et suiv* 

La saisie 
immobilière 
dans le Code de 
procédure 

Puis intervint le C.Pr. On réglementa alors de nou-
veau et entièrement la saisie immobilière, a q&i on a 
restitué sa dénomination plus exacte de saisiek^ïimbi-
lière* Mais les rédacteurs du C.Pr. ont faix sur ce pÈTint 
oeuvre rétrograde A la procédure simplifiée du droit 
révolutionnaire - peut-être trop simple - ils ont sub-
stitué une procédure lente, compliquée, coûteuse* dont 
on a pu dire qu’elle ruinait les débiteurs sans satis-
faire les créanciers, parce que tout passait en frais de 
justice. La procédure du C.Pr. était un monument de com-
plications „ 

La réforme 
de 1841. 

Les conséquences de cette législation déplorable 
ne tardèrent pas à se faire sentir et l’on songea bien-
tôt à réformer le C.Pr. dans sa partie relative à la 
saisie immobilière» Mais comme les choses ne vont jamais 
vite, quand il s’agit de réformer quoi que ce soit, il 
fallut attendre jusqu’en 1841, pour réaliser une réfor-
me, Les deux titres du Code Pr. relatifs à la saisie 
immobilière ont été complètement remaniés et refondus 
dans le sens de la simplification, simplification d’ail-
leurs très relative, par une loi du 2 Juin 1841* C’est 
ainsi que les formalités de la saisie immobilière, qui 
s’élevaient à 23 dans le système du C.Pr. ont été rédui-
tes h 12 dans le système actuel. C’est encore beaucpup» 

La législation actuelle de la saisie immobilière 
est encore très compliquée, très complexe, très archaï-
que . 

La procédure 
spéciale de sai-

eie immobilière 
pour le Crédit 
foncier.. 

Ainsi s’explique qu'en 1852,quand on institua le 
Crédit Foncier, on établit pour le Crédit Foncier une 
procédure de saisie immobilière spéciale et plus simple 
que celle du C..Pr Ce devrait être la procédure de Droit 
commun. Si elle est bonne pour le Crédit Foncier, on ne 
voit pas pourquoi elle ne serait pas bonne pour les par-
ticuliers Cette procédure du Crédit Foncier est d’ail-
leurs encore trop compliquée, on pourrait certainement 
la simplifier. 

Avant d’entrer dans les détails de la procédure de 
la saisie immobilière, il est trois questions qui se 
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posent I) qui peut pratiquer une saisie immobilière ? 
2) contre qui peut être pratiquée une saisie 

immobilière ? 
3/ Quels sont les biens susceptibles de saisie 

immobilière ? 

l) Qui peut 
pratiquer une 

saisie immobi-
lière ? 

En pratique, tout créancier peut pratiquer une sai 
sie sur les immeubles de son débiteur. Cette saisie est 
ouverte, non seulement aux créanciers hypothécaires, mai 
même aux créanciers chirographaires.. A la condition qu’ 
il soit muni d’un titre exécutoire, tout créancier peut 
pratiquer la saisie immobilière. 

Seulement, en pratique, se sont le plus souvent, 
des créanciers hypothécaires qui pratiqueront une saisie 
immobilière» En effet, toute la procédure de la saisie 
immobilière, quoiqu’elle soit ouverte h n’importe quel 
créancier, est dirigée surtout en faveur des créanciers 
hy p ot hé c air e s „ 

2) Contre qui 
peut être pra-
tiquée une sai-
sie immobiliè-
re ? 

La procédure de saisie immobilière peut être pra-
tiquée d'abord contre le débiteur ou ses héritiers, mais 
elle peut aussi être pratiquée contre le tiers détenteur 
de l’immeuble hypothéqué, c'est-à-dire le tiers acqué-
reur de cet immeuble, acheteur, échangiste, ou donatai-
re, et aussi contre la caution réelle, c'est-à-dire con-
tre celui qui, sans s’engager personnellement à répon-
dre de la dette d’un tiers, a engagé son immeuble pour' 
répondre de cette dette. 

Seulement, tandis que, sur le débiteur personnel 
1’immeuble peut etre saisi par les créanciers chirogra-
phaires, aussi bien que par les créanciers hypothécaires 
sur le tiers détenteur la saisie ne peut être pratiquée 
que par des créanciers .ayant hypothèque ou privilège im-
mobilier. C’est une des formes sous lesquelles s’exerce 
le droit de suite du créancier hypothécaire ou privilé-
gié 

3) Quels sont 
1 es biens qui 
peuvent être 
saisis immobi-
lièremcnt ? 

Peuvent être saisis iramobilièrement tous les im-
meubles sauf ceux qui ont été déclarés insaisissables 
par la loi. En principe, tous les immeubles peuvent ê-
tre l’objet d'une saisie immobilière, quelle qu'en soit 
la nature. Le C.C. distingue les immeubles en trois caté 
gories : les immeubles par nature, les immeubles par 
destination, et les immeubles par l'objet auquel ils s' 
appliquent.. 

Les immeubles par nature sont les fonds de terre 
et les objets qui y sont unis ou incorporés; les bati-
ments et les plantes Toutes ces choses peuvent être 1'°^ 
jet d’une saisie immobilière On sait d’ailleurs que.,en c‘ 
qui concerne les fruits, les récoltes pendantes par braf 
ches,ou racines, elles peuvent aussi etre l’objet d’une 
saisie-brandon. De là un conflit qui peut s’élever entre 
le créancier, qui aurait fait saisie - brandon sur u^ç ,ré" 
coite et le créancier qui aurait fait saisie immobal’’ -
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re sur le fonds,. 
Quant aux immeubles par destination,, ils ne peu-

vent être saisis qu’avec le fonds au service duquel ils 
sont affectés, Si le propriétaire d’une ferme a affecté" 
un cheptel à son domaine agricole;, le cheptel qui est 
immeuble par destination, ne pourra être saisi qu’avec 
le fonds lui-même* Les immeubles par destination sont 
d’ailleurs compris de plein droit dans la saisie du fonds 
alors même qu’ils n’auraient pas été mentionnés dans le 
procès-verbal de saisie*(Cass »24 Fr * 1926.Gaz.Pal.5 Mai), 

Par contre, les immeubles par destination ne pour.* 
r.aient être, en principe, l’objet d’une saisie-exécution, 
ce qui a été vu en étudiant l’art*592/l. Mais il peut 
arriver que les immeubles par destination aient été sé-
parés du fond par le propriétaire, que le propriétaire 
ait cessé de les affeotér au service de l’immeuble* Si 
les immeubles par destination n’ont pas été aliénés par 
le propriétaire du fonds, étant redevenus meubles, ayant 
récupéré leur nature, ils peuvent être l’objet d’une sai-
sie exécution mais les créanciers hypothécaires ont le 
droit d’exiger que les meubles séparés du fonds soient 
réintégrés dans le fonds,' 

Si au contraire, le propriétaire a détaché en quel-
que sorte ces immeubles de son fonds, et les a aliénés 
et si l’acquéreur est entré en possession, cet acquéreu: 
est,protégé,s’il est de bonne foi, par la règle* En fait 
de meubles possession vaut titre.. Les créanciers hypothé-
caires ou chirographaire n’ont pas le droit de suite 
sur ces anciens immeubles par destination qui ont été a— 
liénés ou livrés a l’acquéreur de bonne foi* 

Si le propriétaire a aliéné les anciens immeubles 
par destination redevenus meubles,mais que l’acquéreur 
ne soit pas entré en possession l’aliénation est opposa-
ble aux créanciers chirographaires, Mais on discute la 
question desavoir si cette assignation est opposable aux 
créanciers hypothécaires* Certains auteurs admettent que 
l’aliénation est opposable à tous créanciers, même hypo— 
técaires, du moment qu'elle n’est pas frauduleuse. D’au-
tres auteurs, au contraire,considèrent que l’aliénation 
est inopposable aux créanciers hypothécaires. 

En tout cas, ce qui est certain et admis par tout 
le monde, c’est que, à supposer que l’aliénation soit vala-
ble les créanciers hypothécaires auront le droit d’exer-
cer leur droit de préférence sur le prix tant que celui-
ci n'aura pas été payé au vendeur 

Enfin,peuvent être l’objet d’une saisie immobilière 
les immeubles, que le G, Civ appelle les immeubles par 
l’objet auquel ils s'appliquent Ce sont des droits. 
Pai’ conséquent, on peut saisir immobilièrement, non seu-
lement la propriété d’un immeuble, mais encore la 
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nue propriété de cet immeuble* l’usufruit de cet immeu-
ble* un droit de superficie* un droit dsemphytéose, le 
ârôit du concessionnaire de mines prévu par la loi du 9 
Septembre Î9I9 qui sont tous droits immobiliers. 

Par contre* les servitudes ne peuvent être saisies 
séparément du fonds dominant» Quant aux droits d’usage 
et d’habitation, à raison de leur caractère personnel et 
de leur caractère inaliénable, ils sont insaisissables. 

La procédure de saisie immobilière» 

La procédu-
re de saisie 
L. mobilière est 
organisée à la 
manière d’ une 
instance. 

La procédure de saisie immobilière présente dans no 
tre droit ce caractère particulier d'être organisée à la 
manière d’une instance C’est en tout cas* une procédure 
qui se déroule on partie devant le tribunal avec consti-
tution d'avoué. Le tribunal est appelé à fixer en homolo 
guant le cahier des charges les conditions dans lesqucll 
se réalisera la vente* et la vente a lieu par devant le 
tribunal. La saisie immobilière diffère sur ce point de 
la saisie-exécution qui* elle, ne se déroule pas en prrn 
cipe devant le tribunal. Tribunal 

compétent pour 
connaître de la 
saisie immo-
bilière. 

Ratione materiae, c’est toujours et sans exception 
ie tribunal qui est compétent» 

Au point de vue de la compétence territoriale* le 
tribunal compétent est celui dans le ressort duquel est 
situé l’immeuble saisi. Pas de difficulté lorsque la sai-
sie ne porte que sur un seul immeuble* ou sur plusieurs 
immeubles situés dans le ressort d’un même tribunal. Mai 
la saisie peut porter sur des immeubles situés dans dif-
férents ressorts. L'art,2210 du C,Civ. dispose : la ven-
te forcée des biens situés dans différents arrondisse-
ments ne peut être provoquée que successivement* b moinsi 
qu'ils ne fassent partie d’une seule et meme exploitation 

H résulte de ce texte que si le débiteur possède 
des immeubles dans plusieurs arrondissements dans plusi-
eurs ressorts de tribunaux* le principe est que ces im-
meubles ne peuvent pas être saisis simultanément. Le cré-
ancier doit commencer par saisir les immeubles situés da! 
le ressort d'un même tribunal; puis s’il n’est pas complf 
tement désintéressé* il passera à la saisie des immeubles 
situés dans le ressort d’un autre tribunal» C'est une me-
sure protectrice du débiteur, On ne veut pas qu'il y ait 
une sorte de gaspillage de -saisies 

Mais l'art. 2210 apporte une exception nécessaire 
à ce principe* la saisie pourra être pratiquée sur tous 
les immeubles s'ils font partie d'une seule et même 
exploitation» II.peut arriver* en effet* qu' une seule 
exploitation agricole contienne des immeubles situés 
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cans divers arrondissements. Il est nécessaire en pareil 
cas, de ne pas morceler l’exploitation, de procéder à 
une vente unique En pareil cas, on pourra procéder à la 
saisie générale des biens, même situés dans différents 
ressorts de tribunaux,. 

En pareil cas, la saisie sera poursuivie devant un 
seul tribunal. L’art 2210 S 2, nous dit que "Elle est 
suivie devant le tribunal dans le ressort duquel se trou-
ve le chef-lieu de l’exploitation, ou à défaut de chef-
lieu., la partie des biens qui représente le plus grand 
revenu, diaprés la matrice du rôle" A défaut de ressort 
duquel se trouverait les biens présentant la plus grande 
valeur en revenus.. 

La loi du 14 Novembre 1808, a permis encore la sai-
sie simultanée d'immeubles situés dans des arrondisse-
ments différents, lorsque la valeur totale de ces biens 
est inférieure aux sommes dues. tant au saisissant qu’ 
aux créanciers inscrits Avant même la saisie, il peut 
être dores et déjà certain que la valeur des biens situ-
és dans un arrondissement ne suffira pas à remplir de 
leurs droits les créanciers saisissants et les créanciers 
inscrits 

Cotte valeur sera établie d’après les derniers baux 
authentiques, sur le pied du denier 25 ou a défaut de 
baux authentiques, elle sera calculée d’après le rôle des 
contributions sur le pied du denier trente., 

Si on obtient l’autorisation du président du tribu-
nal de saisir simultanément les biens situés dans plusi-
eurs arrondissements, comment se déroulera la procédure ? 
Ici» la loi du 14 Novembre 1808 n’a pas observé la règle 
très sage établie par l’art .2210; elle décide que les 
procédures relatives tant à l’expropriation forcée qu’à 
la distribution du prix des immeubles, seront portées 
devant les tribunaux respectifs de la situation des biens 
Par conséquent, il faudra suivre autant de procédures de 
saisies immobilières qu’il y aura de tribunaux compétents 
généralement deux tribunaux compétents. Il aurait été 
plus simple de donner compétence à un seul tribunal pour 
suivre les procédures sur tous les biens saisis. 

as différen-
3 phases de 
procédure 
la saisie 

tnobilière 

La procédure de saisie immobilière comprend diffé-
rentes phases. . l) les formalités préliminaires à la sai-
sie qui ont pour objet d’avertir le débiteur et le tiers 
détenteur; 2) la saisie elle-même qui assure la mainmise 
sur l’immeuble et qui comporte trois actes, 3) les forma-
lités préparatoires de la vente, rédaction du cahier des 
charges, toute la procédure destinée à appeler les obser-
vations des créanciers intéressés,enfin les formalités de 
publicité; 4) l’adjudication, oui a lieu devant le tribu-

« Les Cours de Droit » 
3, PLAGE DE LA SORBONNE, 3 Répétitions Ecrites et Orales 

R 
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nal Voilà la procédure normale des saisies immobilière 
liais l'adjudication^ dans certains cas, peut être suiv^ 
d’une seconde adjudication, c’est ce qui a lieu soit er 
cas de surenchère, soit en cas de folle enchère, 

6) Ces différentes phases peuvent être entrecoupé 
d’incidents. En matière de saisie immobilière, ces inci 
dents peuvent être plus nombreux qu’en matière de saisi 
exécution On étudiera donc les incidents possibles de 
la saisie immobilière Enfin. ?) certaines formes parti 
culiferes que peut revêtir la saisie immobilière; on étv 
liera la conversion de la saisie en vente volontaire, 1 
saisie pratiquée par le Crédit Foncier, et enfin la sai 
sie des immeubles de peu de valeur, qui est prévue par 
la loi de 1884 

C1er - Formalités préliminaires à la 

Le command c-
ment et la somma' 
tion au tiers dé-
tenteur ne sont 

que des formali-
tés préliminai-
res* 

saisie immobilière. 

Il est une premièr* formalité préléminaire, qui e 
exigée dans tous les cas de saisie immobilière, c’est 1 
commandement» Il est une seconde formalité, qui est née 
saire lorsque la saisie est poursuivie contre le tiers 
détenteur, c’est la sommation de payer ou de délaisser 
Ces deux formalités préliminaires présentent ce trait 
commun qu’elles ne font pas partie de la saisie, qu’el-
les ne constituent pas par elles-mêmes des mesures d’ext 
eut ion. 

Conséquences, 

De là certaines conséquences, ces actes peuvent a-
tre signifiés en vertu d’une créance, qui n’est pas en-
core liquidé, il suffira que la créance soit liquidée a'J 
jour de la saisie» De même, le commandement peut être S’J 

gnifié pendant le délai de grâce, qui aurait été accorde 
au débiteur par le tribunal (Cass.4 Avril 1900 S,1902 I 
89). 

De ce que les formalités préliminaires ne sont pas 
des mesures d’exécution, il résulte encore que les inci' 
dents que soulèveraient ces formalités ne seraient pas 
traités comme des incidents de la saisie immobilière Le 
question est importante en pratique parce que les inci-
dents de la saisie immobilière sont soumis à une procéda 
re particulière et que notamment les délais d’appel ne 
^ont pas les mêmes que pour les instances ordinaires» 0e 

nême, la nullité de ces formalités préliminaires ne se-
rait pas traitée comme les nullités en matière de saisie 
immobilière (Cass.16 Mai 1923.D.1924*1,184). 

Le c ommand ement 
en matière de 
saisie immobili-
ère. 

Le commandement est toujours exigé que la saisie 
soit pratiquée sur un tiers détenteur pu sur le débi-
teur personnel. Il faut signifier un commandement dé-
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biteur. 
On sait que le commandement est la règle normale de 

notre système de saisies. Cette formalité se conçoit donc 
facilement dans la matière de la saisie immobilière. D* 
ailleurs le commandement en matière de saisie immobiliè-
re n’a pas les mêmes inconvénients qu’en matière de sai-
sie-exécution - un immeuble ne peut pas disparaître com-
me un. meuble. 

Il y a cependant un danger possible : c’est que le 
débiteur avertit par le commandement; aliène son immeuble 
le vende à un tiers, Mais le danger n’est pas très grand 
D’abord# il n’inquiète pas les créanciers hypothécaires# 
qui ont leur droit de suite. Il est bien certain que, du 
moment que lsimmuable est hypothéqué, celui qui achèterai 
cet immeuble se garderait bien de payer son prix à l’ac-
quéreur . Mais le risque existe certainement pour les cré-
anciers chirographaires, qui n’ont pas le droit de suite-
Seulement les cas où les créanciers chirographaires pra-
tiquent une saisie immobilière sent rares. En tout cas, 
l’aliénation intervenant après le commandement# il y au-
rait peut-être possibilité pour le créancier chirographai 
re de faire révoquer l’aliénation par l’action paulieme. 
il faudrait démontrer une collusion frauduleuse entre le 
débiteur qui a reçu le commandement# et lfacquéreur. Qu6i 
qu’il en soit, le commandement est exigé d’une façon abso 
lue et le créancier ne peut jamais en être disperst par 
le juge. 

Que doit conte 
hir le comman-
dement qui pré-
cède la saisie 
Mnmobilière 1 

0copie du ti-
tre. 

Le commandement doit porter en tete# nous dit l’art. 
673.C Pr,Civ. une copie entière du titre en vertu duquel 
il est fait et quand bien meme le titre exécutoire aurait 
été préalablement signifié. Il y a sur ce point entre la 
saisie immobilière et la saisie-exécution; une différence 
assez difficile à justifier Lorsqu’il s’agit d’une saisie 
exécution, la loi n’exige que l’on donne copie du titre 
exécutoire que si le titre exécutoire n’a pas été précé-
demment signifié. Au contraire,, en matière de saisie im-
mobilière, la loi exige toujours la copie du titre exécu-
toire 2)élection de 

domicile du cré' 
Vicier saisis-
«ent. 

Le commandement doit encore contenir,!élection de 
domicile dans le lieu où siège le tribunal,qui devra oon-
aaître de la saisie, si le créancier n’y demeure pas, On 
reconnaît là V élection de domicile qu’on trouve dans 
tout commandement et qu’on a déjà rencontré en matière 
de saisie-exécution. Cette élection de domicile en matiè-
re de saisie immobilière, n’est d’ailleurs que provisoire 
puisque le procès-verbal de saisie devra contenir une nou 
velle élection de domicile. 

Utilité de 
c^tte élection 
6e domicile. Tout d’abord, il est certain que le saisissant pour 

ra faire au domicile ainsi élu, toutes significations re-
latives au commandement. Mais on discute sur 



236 La saisie immobilière - 236 

point de savoir si le débiteur pourrait signifier au de 
micile élu l'appel du jugement en vertu duquel est fait 
le commandement, ou s'il pourrait y faire des offres ré 
elles L’art 584 le permet en matière de saisie-exécuta 
on mais il n’y a aucune disposition analogue en ma-
tière de saisie immobilière la Cour de Cass. (5 Mars 
1849) en a conclu qu’au domicile élu on ne peut faire q 
les significations relatives au commandement Si on veut 
faire appel du jugement ou faire des offres réelles,, il 
faudra faire cette signification au domicile réel du cr 
ancien. Cependant certaines cours d’appel se sont preno 
cées en sens contraire.. 

3) Le visa du 
maire. 

Le commandement doit, en outre; être visé par le 
maire. On rencontre ici l'intervention du maire qu’on r 
contrera également en matière de procès-verbal de saisi 
C’est une formalité bien inutile, qui a pour but de con 
tater que l’huissier s’est bien transporté au lieu où 1 
commandement • devait être signifié» 

Les effets du 
commandement 

Toutes ces formalités sont exigées à peine de nul-
lité du commandement. 

In sort des 
baux de 1‘ im-

meuble saisi 

Le commandement préalable à la saisie immobilière 
produit d’abord les effets communs à tout commandement; 
il interrompt la prescription et il met le débiteur en 
demeure, Mais en matière d saisie immobilière; le com-
mandement produit un effet particulier, qu’on ne retrou-
ve dans aucune autre saisie,Cet effet est indiqué dans 
l'art.684 du C Pr qui est ainsi conçu ■ Les baux qui n 
auront pas acquis date certaine avant le commandement 
pourront être annulés, si les créanciers ou l’adjudica-
taire le demandent ." 

Le commandement quoique n’étant pas un acte d'exé-
cution, entraîne donc une certaine diminution de capaci-
té du débiteur II est le point de départ d’une sorte de 
période suspecte , suivant l'expression usitée en matiè* 
de faillite Le bail de l’immeuble saisi que le débiteui 
consentirait après le commandement ne serait opposable 
ni aux créanciers ni à l’adjudicataire. 

le bail est considéré comme fait après le comman-
dement, d'après le texte, lorsqu'il n‘a pas acquis date 
certaine avant ce commandement. 

Le C.Pr., n’avait fait aucune distinction suivant 
la durée du bail Du moment qu’un bail,quelle qu’en fût 
la durée, avait acquis date certaine avant le commande-
ment; il était opposable à tous Mais les choses ont été 
modifiées depuis la loi du 23 Mars 1855 qui a soumis à 
la transcription les baux de plus de 18 ans Si bien eus 
la question des effets du commandement se complique,au-
jourd'hui de l’existence de cette disposition spéciale 



237 Voies d'exécution 3° année.- 237 

de la loi de 1855, Il faut donc désormais distinguer 
deux hypothèses : le bail consenti par le débiteur n'ex-
cède pas 18 ans, c'est la première hypothèse - et le 
bail excède 18 ans, c-'est la seconde hypothèse. l)Le bail consen-

ti par le débi-
teur n’ excède 
pas 18 ans. 
A-Vis-h-vis 
des créanciers-

1ère..hypothèse : le bail consenti par le débiteur 
n'excède pas 18 ans,, En ce cas, l’art, 684 s’applique 
exclusivement il n' est pas question de la loi de 1855 
Le bail n'a pas à etre transcrit,. La seule question qui 
se pose, sera une question de date certaine. Si le bail 
a acquis date certaine avant le commandement, il est op-
posable pour toute sa durée au créancier saisissant, aw 
créanciers hypothécaires et à 1‘adjudicataire 

a.)le bail a ac-
quis date certai 
ne i-'yant le com-
mmé^ment 

le bail n'a 
acquis date 
sert aine qu' 
après le com-
mandement 

Si, au contraire, le bail n'a acquis date certaine 
qu"après le commandement, sa nullité peut être demandée 
par les créanciers ou l’adjudicataire» Elle peut etre de-
mandée d’abord par les créanciers. II faut entendre par 
là le créancier saisissant, meme s'il est chirographaire, 
Tl faut entendre encore les créanciers hypothécaires,mê-
me non saisissants.. Pratiquement, les créanciers ne de-
manderont la nullité du bail que s’ils y ont intérêt, G' 
est-h-dire si le bail a été fait dans des conditions dé-
favorables et si son maintien serait susceptible d’éloi-
gner les acheteurs et d’amener l'immeuble à n'être vendu 
qu' à un moindre prix 

Le tribunal a d'ailleurs un pouvoir d'appréciation 
Pourront être simulés,dit le texte. Le tribunal n'est 
pas obligé de prononcer le nullité. Il la prononcera seu-
lement si réellement le bail est susceptible de déprécier 
l'immeuble. (Cass.1er, Juin 1892.S.92,1.312.) 

Le tribunal peut d'ailleurs prononcer la nullité 
du bail sans avoir besoin de constater, hi de rechercher 
si le bail a été consenti par fraude entre le débiteur 
et le locataire Alors même que la fraude ne serait pas 
établie, le bail pourrait être annulé, s’il a été cons-
taté q^xe ce bail est de nature à déprécier l'immeuble. 
Sans cela si l'on exigeait la fraude, la nullité de l’art 
684 ne serait qu'une application de l'action paulienne 

^•Vis-à-vis de 
^adjudicataire 

‘^la bail a ac-
Ms date cer-
'^ine après le 
^cinmaiid ement, ma is 
v&nt l'adjudi-
*ticsu 

Si la nullité n est pas demandée par les créanci-
ers ce qui est peu vraisemblable,elle pourra être deman-
dée par l’adjudicataire après l’adjudication, Mais ici 
deux situations sont possibles : l)le bail a acquis date 
certaine après le commandement, mais avant l'adjudication 
L’adjudicataire, en pareil cas, est dans la même situa-
tion que les créanciers. Il peut demander la nullité, mai 
le tribunal n'est pas obligé de la prononcer, le tribunal 
appréciera. 

2) le bail n’a acquis date certaine qu"après l’adju-
dication. Ici, c’est un droit pour l’acquéreur de ne 
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b) Le bail n’a 
acquis date 
certaine qu' 
après l’expi-
ration. 

pas tenir compte de ce bail. En effet, l'art. 1743 du G. 
G. n’oblige l’acquéreur d’un immeuble à respecter le bail 
que si ce bail a acquis date certaine avant son acquisi-
tion. Si le bail n’a acquis date certaine qu’après son 
acquisition s "Vente passe louage", l’acquéreur n’est pas 
obligé de respecter le bail» 

2) le bail exoèdt 
18 ans . . 

Seconde hypothèse ? le bail consenti par le débiteu 
excède 18 ans, C'est ici qu'entre en jeu la transcription 
de la loi du .23 Mars 1855» Le bail de plus de 18 ans doit 
être transcrit pour être opposable aux tiers pour toute 
sa durée.. En effet, si le bail n’est pas transcrit., il n’ 
est pas nul, mais il n'est opposable aux tiers que pour 
18 ans. 

a)Le bail n*a 
pas date cer-
taine avant le 

commandement, 

Un premier point certain, c'est que si ce bail de 
plus de 18 ans n’a pas date certaine avant le commandemen 
les créanciers et l’adjudicataire peuvent en demander la 
nullité comme dans le cas précédant. 

b)Le bail a ac 
quis date cer-
taine avant le 
oomandement. 

Mais supposons que le bail de plus de 18 ans ait 
acquis date certaine avant le commandement. C’est ici que 
la loi de 1855, apporte une innovation. Avant la loi de 
1855, l’enregistrement du bail suffisait pour que le bail 
fût opposable pour toute sa durée aux créanciers et à 1' 
adjudicataire. Mais cela ne suffit plus depuis la loi de 
1855 qui a assujetti ces baux à la transcription. 

Cependant la modification qu’a apportée en cette ma-
tière la loi. de 1855 ne concerne pas les créanciers chiro 
graphaires. En effet, d’après la loi de 1855, les créan-
ciers chirographaires ne sont pas des tiers, par conséque 
ils ne sont pas en droit d’invoquer l’absence de transcri 
tion. 

Mais il n’en est pas de même pour les créanciers 
hypothécaires et l’adjudicataire qui, eux, sont des tier 
au sens de la loi de 1855. Il résulte de là que la ques-
tion sera une question de date de transcription» Si le 
bail de plus de 18 ans a été transcrit avant que l’hypo-
thèque du créancier ait été elle-même inscrite, le bail 
sera opposable au créancier hypothécaire pour toute sa 
durée, et opposable par conséquent à l’adjudicataire. Si 
au contraire, le bail de plus de 18 ans, bien qu’ayant 
date certaine avant le commandement, n’a été transcrit 
qu’après l’inscription de l’hypothèque ce bail n’est opp 
sable au créancier hypothécaire que pour 18 ans, et cel* 
quand bien même il aurait date certaine avant le comme»' 
dement. 

Le créancier hypothécaire aurait dcno le droit de 
méconnaître ce bail, ou en tout cas, il aurait le droit 
de ne le se voir opposer que pour 18 ans. H aurait le 
droit de faire insérer au cahier des charges une clau-
se disant que le bail passé -dans ces conditions ne 
sera opposable è, Vadjudicataire que pour 18 ans, quelIe 
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Point de dé-
part de la du-
rée de 18 ans 
pendant la-
quelle le bail 
est opposable 
aux créanciers 
hypothécaires. 

qu’en soit la durée originaire. 
Mais la question dé ©avoir de quelle date court cet 

te durée de 18 ans n’est pas résolue, c'est une question 
sur laquelle on discute. Les uns disent que c’est la date 
de la signature du bail, d’autres la date du commandement 
d’autres la date du jugement d'adjudication. Il semble 
qu’on doive se prononcer pour la seconde conception... C’est 
en effet, le commandement qui crée le conflit entre le 
locataire et les créanciers hypothécaires. 

Le commande-
ment ne frappe 
pas le débi-
teur de l’inca-
pacité de dis-
poser de l’itfr-
neuble. 

ïels sont les effets du commandement. H faut remar 
quer que le comaandement ne produit aucun autre effet à 
l’égard du débiteur? Le débiteur à la suite du commandeme 
nt, n’est pas frappé de l’incapacité de disposer de son 
immeuble. Il peut l’aliéner. Il peut le grever de droits 
réels. Mais (art.684) il ne peut plus le louer. 

C’est une situation qui paraît assez singulière au 
premier abord. On interdit au débiteur, après le comman-
dement, de passer un acte,qui, bien souvent, ne sera qu’ 
un acte d’administration, si le bail ne dépasse pas neuf 
ans, et on lui permet cependant d'aliéner ou d’hypothé-
quer, Cela s’explique à rais ai de la conception du légis-
lateur, qui domine toute notre procédure de saisie immo-
bilière, bien que cela ne soit exprimé dans aucun texte, 
c’est que cette procédure est faite pour les créanciers 
hypothécaires. Sans doute, les créanciers chirographai-
res peuvent saisir, mais ils n’y ont généralement pas in-
térêt, ils verront passer devant eux les créanciers hypo-
thécaires. Pratiquement, c’est donc un créancier hypothé-
caire, qui saisit, et c’est ce qui explique l’art.684. 

L’aliénation, la cœstitution de droits réels sur 
l’immeuble, ne nuisent pas au créancier hypothécaire. Du 
moment que le créancier hypothécaire a conservé son droit 
par la publicité, l’aliénation ne lui sera pas nuisible; 
il aura son droit de suite. De même, la constitution de 
droits réels ne lui sera pas préjudiciable puisqu’il pour, 
ra méconnaître le droit réel qui a été concédé.Tandis que 
le bail de l'immeuble peut lui être préjudiciable; ce bai: 
peut être passé dans des conditions telles qu’il déprécie 
l’immeuble. 

La sommation 
payer ou de 

^laisser. 

Le commandement n’est pas la seule formalité préli-
minaire de la saisie.11 est une autre formalité qui est 
exigée, au moins dans mie circonstance particulière, c’es" 
la sommation de payer ou de délaisser.Cette formalité pré* 
liminaire ne doit être observée que lorsque la saisie im-
mobilière est faite sur le tiers détenteur par un créan-
cier hypothécaire ou privilégié exerçant son droit de 
suite. Dans ce cas,l’art.2169 du C.C.prévoit une double 
formalité. (Toute cette matière n’est pas régie par le 
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C„Pr , elle est régie par le C.C.).Faute par le tiers 
détenteur de satisfaire pleinement à l’une de ces obli-
gations chaque créancier hypothécaire à le droit de 
faire vendre sur lui, l’immeuble hypothéqué, trente 
jours après commandement fait au débiteur originaire, et 
sommation faite au tiers détenteur de payer la dette exâ 
gible ou de délaisser l’héritage. 

Au tiers détenteur, le créancier ne signifie pas 
le commandement, parce que, en somme, ce tiers détenteuï 
n’est pas le débiteur personnel., Il n’est tenu que prop-
ter rem. On lui signifie ce que la loi appelle une "som-
mation” Mais finalement la sommation joue, vis-à-vis 
du tiers détenteur, le même effet que le commandement. 

On n’a pas à rappeler ici - c’est une question qui 
Intéresse exclusivement le droit civil - les divers par-
tis qui s’ouvrent au tiers détenteur, lorsqu’il reçoit 
la sommation de payer ou de délaisser.. Il peut payer -
il peut délaisser - il peut purger, à la condition de 
ne pas être obligé personnellement à la dette.Dans cer-
tains cas, même il peut opposer le bénéfice de discussi 
on On étudiera simplement la sommation de payer ou de 
délaisser et ses effets. Les effets de 

la sommation de 
payer ou de dé-
lajsser. 

Cette sommation produit, à l’égard du tiers déten-
teur, tous les effets que produit le commandement à 1’ 
égard du débiteur.. Elle interrompt la prescription, elle 
permet de demander l'annulation du bail de l'immeuble 
qui avait été consenti par le tiers détenteur après la 
sommation, ou qui n’aurait pas acquis date certaine au 
moment de cette sommation,. (Cass. 14 Fvr 1899 S.1900 T v) 

Cette somma-
tion immobilise 
les fruits de 
1'immeuble sai-
si. 

liais, et ceci est une véritable anomalie, la somma 
tion de payer ou de délaisser produit un effet que ne 
produit pas le commandement, dans le cas où la saisie es 
exercée sur le débiteur personnel

e
 D’après l’art.2176; 

elle immobilise les fruits de l’immeuble, alors que lors 
que la saisie est pratiquée sur le débiteur les fruits 
ne sont immobilisés qu'à compter de la transcription 
de la saisie.. 

Aucune raison valable ne justifie cette différen-
ce avec le commandement.. Elle s’explique uniquement par 
ce fait que le C.C seul s'est occupé de la sommation 
de payer ou de délaisser et qu'il lui attribue dans 1* 
art.,2176 cet effet de rendre le tiers détenteur compta-
ble des fruits à dater de cette sommât ion.,Tandis que c" 
est le C.Pr, qui s’est occupé du commandement et qui ne 
fait produire cet effet particulier qu'est l'immobilisa-, 
tion des fruits qu'a dater de la transcription,. 
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0.2 - La saisie immobilière elle meme.-

dans quel dé-
lai va s"ef-

fectuer la sai-
sie immobilière 

La loi impose un certain délai au créancier avant de pro-
céder à la saisie. C’est une règle analogue à celle qui 
a été vue en matière de saisie exé cution. Mais alors qu’en 
matière de saisie exécution. on ne doit observer qu’un dé-
lai assez bref entre le commandement et la saisie (un jour 
franc ) dans la saisie immobilière „ le délai qui sépare 
la saisie et le commandement est plus long. D’après l’art 
674: "La saisie immobilière ne pourra etre faite que tren-
te jours après le commandement". Ce délai de trente jours 
est franc. Même, d’après l’opinion générale, conforme en 
jurisprudence, ce délai n’est pas susceptible d’augmenta-
tion à raison de la distance.C'est un délai fixe» Tandis 
que d’après la Cour de Cassation, le délai d'un jour franc 
entre le commandement et la saisie exécution s’augmente h 
raison des distances. 

le commande-
kent se péri-
e par 90 jours 

D’autre part, et ici nouvelle différence avec la sai-
sie exécution,la loi a fixé le délai maximum dans lequel 
la saisie doit être effectuée après le commandement. L’art 
674 nous dit que "si le créancier laisse écouler plus de 
90 jours entre le commandement et la saisie,il sera tenu 

.de la réitérer dans les formes et avec les délais ci-dcs-
sus"» Par conséquent, au bout de yO jours, le commandement 
est périmé, la saisie ne peut donc pas être faite avant 
30 jours, mais elle doit etre faite avant les yOjours ù 
dater du commandement. 

'ointde départ 
Su délai en 
cas de somma-
tion au tiers 

détenteur. 

La question du délai se complique, lorsque la saisie 
est pratiquée contre un tiers détenteur. Dans ce cas, c'est 
le C.C. qui règle la question. L’art. 2139 décide que la 
saisie ne peut avoir lieu que 30 jours après le couxiande-
ment fait au débiteur et sommation de payer ou de délais-
ser adressée au tiers détenteur. Par conséquent, si le 
commandement et la sommation n’ont pas été signifiés le mê-
me jour, le délai de 30 jours ne court qu'à dater de la si-
gnification du dernier de ces actes» Pratiquement,on signi-
fiera d'abord le commandement au débiteur puis la sommâtior 
de payer au tiers détenteur, et le délai de 30 jours ne 
comptera que du jour de la sommation. 

sommation 
$ périme par 
S ans. 

Par une nouvelle anomalie, qui ne s'explique pas 
mieux que celle indiquée plus haut, alors que le commande-
ment se périme par 80 jours, la sommation de payer ou de 
délaisser ne se périme que par trois ans, délai habituel 
de la péremption des instances (art.2176 C.C,) 

Sx donc plus de 90 jours, et moins de trois ans,se sont écoulés depuis le commanderont et la sommation de pay er, il suffira de renouveler le commandement , qui est péri 

« Les Cours de Droit » 
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né» mais la sommation de payer ou de délaisser ne serait 
pas périmée. 

Les formalités 
que comporte la 
saisie immobi-
lière. 

La saisie immobilière comprend trois actes: le pro-
cès-verbal de saisie, la dénonciation de ce procès-verba] 
au débiteur saisi, et la transcription du procès-verbal 
de saisie. En faisant un rapprochement avec la saisie ex< 
cution, on voit tout de suite que ces trois actes, le trt 
sième est spécial à la saisie immobilière . En matière de 
saisie exécution, on trouve le procès- verbal de saisie 
et la dénonciation de ce procès-verbal au débiteur saisi, 
mais il n’y a pas de transcription au contraire en matiè-
re de saisie immobilière, cette transcription est exigée, 

De ces trois formalités, on pourrait aisément sup-
primer les deux premières. Cette suppression serait très 
naturelle, très normale, puisque, d’une part, c’est la 
procédure, qui est appliquée pour le Crédit Foncier, et 
que d’autre part, le projet de réforme du C. Pr, n’hésite 
pas à les supprimer. Dans le régime du Crédit Foncier, 
c’est le commandement qu-’on doit transcrire, Lais dans 1‘ 
état actuel de la législation, le créancier reste soumis 
aux trois formalités. 

I) Le procès-
verbal de sai-
sie. 

Le procès-verbal de saisie est un exploit d’huissit 
dont les formes sont réglées par l'art. 675 du C.Pr. Les 
énonciations de ce procès-verbal se trouvent indiquées 
dans le texte. Il faut énoncer le titre exécutoire- fairt 
mention du transport de l’huissier sur les biens saisis, 
formalité bien inutile. 

Par conséquent, l’huissier doit Indiquer, par une 
mention souvent inexacte qu’il s'est transporté sur les 
lieux. Il doit indiquer les biens saisis, "savoir. Si c* 
est une maison, l'arrondissement, la commune, la rue, le 
numéro, s'il y en a, et dans le cas contraire, deux au 
moins des tenants et aboutissants, si ce sont des biens 
ruraux, la désignation des batiments quand il y en aura, 
la nature et la contenance approximative de chaque pièce, 
le nom du fermier ou colon s'il y en a, l'arrondissement 
et la commune où les biens sont situés. Le procès-verbal 
doit ensuite énoncer, la copie littérale de la matrice di 
rôle de la contribution foncière pour les articles saisis 
l’indication du tribunal où la saisie sera portée et enfJ 
constitution d'avoué chez lequel le domicile du saisissar 
sera élu de droit". 

2) Dénonciatioi 
du procès-ver-
bal de saisie 

au débiteur 
saisi. 

la saisie ayant eu lieu hors la présence du saisi, 
il faut dénoncer la saisie au saisi. La loi exige donc 
(art.677), que le procès-verbal de saisie soit notifié ai 
saisi, dans un certain délai. Mais ici il faut tenir comf 
te d'une réforme législative récente. L'art.677 disait : la saisie immobilière sera dénoncée au saisi dans les 15 
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jours qui suivront celui de la clôture du procès-verbal, 
outre un jour par 5 nyriamètres de distance entre le do-
micile du saisi et le lieu où siège le tribunal qui doit 
connaître de la saisie. L'original sera visé, dans le 
jour; par le maire du lieu où l'acte de dénonciation aura 
été signifié”. 

Mais ici une modification législative assez récente 
doit être signalée. Elle concerne l'augmentation du délai 
à raison des distances. C'est la loi du 28 décembre 
qui est venue modifier les délais de distance pour mettre 
les délais en harmonie avec les délais institués en ÏV22. 
M. Morel a déjà, eu l'occasion de critiquer cette loi, qui 
a rendu certains textes complètement incompréhensibles. 
Ici encore la réforme apportée par la loi de ID28, à l'art 
677,sans être absolument critiquable, n'est pas entière-
ment satisfaisante, parce que le texte n'est pas clair.» 

Le texte de 677 supposait que le saisi n'était pas 
domicilié dans le ressort du tribunal de l'immeuble il 
y avait alors un jour par 5 myriamfetres de distance à 
ajouter au délai de 15 jours. D'après la loi de 1^28 la 
saisie immobilière sera dénoncée dans les 15 jours qui 
suivront celui du procès-verbal au saisi, h personne ou 
à domicile, s'il est domicilié en France, outre s'il y a 
lieu, l'application des délais prévus dans les art.72 et 
73 du meme code. L'art.73 vise le cas ou le saisi serait 
domicilié hors de la France continentale., Laissons de côté 
cette hypothèse prenons seulement celle de l'art.72 "Le 
délai ordinaire dqs ajournements sera de 8 jours pour 
ceux qui sont domiciliés dans le département où siège le 
tribunal compétent, ou dans les départements limitrophes, 
de 15 jours pour ceux qui sont domiciliés dans les autres 
parties de la France continentale. 

-Il faut donc ajouter les délais de l'art.72 aux dé-
lais prévus par l'art.677. Mais le texte ne dit pas dans 
quel cas. Pour M. Morel, il n'y aura pas de délai de dis-
tance, c'est à dire qu'on en sera réduit au délai strict 
de 15 jours , lorsque le saisi sera domicilié dans le dé-
partement de la situation de l'immeuble ou dans un dépar-
tement limitrophe. Si le saisi est domicilié en dehors 
d’un département limitrophe, au délai ordinaire de 15 
jours, il faudra ajouter les délais prévus pour ceux qui 
habitent les autres parties de la Franc? continentale. 
Mais M. Morel, ne garantit pas l'exactitude de l'applica-
tion. Le législateur a oublié de dire quand il y a lieu 
d'appliquer les délais. 

6J transcription 
procès-verbal 
de saisie. 

La transcription de la saisie est une formalité de 
publicité, et comme l’on est en matière immobilière il ne 
faut pas être surpris de voir prescrire une formalité de 
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publicité. La saisie immobilière doit donc etre transcrite 
Cette transcription sera faite, nous dit l’art.678 au plus 
tard, dans les 15 jours qui suivront celui de la dénoncia-
tion, sur le registre à ce destiné au bureau des hypothe-
ques de la situation des biens....'* 

C’est à la conservation des hypothèques que l’on 
opère la transcription du procès-verbal de saisie et de 
la dénonciation de ce procès-verbal. Cette transcription 
se fait suivant les règles ordinaires. 

Effets de la 
transcription 
du procès-verbal 
de saisie. 
Elle rend l’im-

meuble indispo-
nible. 

Les effets de la transcription du procès-verbal de 
saisie sont très importants. On peut les résumer en un 
seul mot: l’immeuble saisi devient indisponible. Ce n'esti 
pas là une règle spéciale à la saisie immobilière puisque 
toute saisie,quelle qu’elle soit, rend indisponibles les 
biens saisis, la saisie exécution rend indisponible la 
créance saisie; mais cette indisponibilité se présente 
sous des conditions tout à fait particulières, lorsqu’il 
s’agit de l’immeuble saisi. 

Conditions par-
ticulières sous 
lesquelles se 
crésente cette 
indisponibilit. 

Il importe de remarquer que cette indisponibilité, 
qui résulte non pas de la saisie elle même, mais de la 
transcription de la saisie , produit des effets beaucoup 
plus nombreux, beaucoup plus importants, en matière immo-
bilière qu’en tout autre matière. Cela tient d'abord ? co 
qu'un immeuble est susceptible d'un plus grand nombres 
id'actes d'administration ou de disposition qu’un meuble. 
Cela encore à ce que les immeubles produisent des fruits, 
dont il faut régler la situation, tandis que qusaid il s'$ 
git de meubles- à moins qu’il ne s'agisse du croit des 
animaux, il ne peut guère être question de fruits naturel 
et les fruits civils sont peu importants. 

Cette question des effets de la transcription du 
procès-verbal de saisie est une des plus difficile que 
comporte l'étude de la saisie immobilière. C'est une étu^ 
particulièrement complexe et une des causes de cette 
plexité tient à l'existence des créanciers hypothécaires, 
à qui la loi fait, à raison de leur hypothèque, une situa 
tion spéciale. Le créancier hypothécaire, en matière de 
saisie immobilière, ont, en effet des droits que n’Ont 
les Créanciers chirographaires et qui découlent de leur 
hypothèque. Far conséquent, lorsqu'un créancier hypotbè' 
caire pratique une saisie immobilière, il faut avoir so^ 
de distinguer en lui deux qualités , la qualité de créais 
cier hypothécaire, qui produit certains effets indépen-
dants de la saisie, et la qualité de saisissant» 

Les effets de la transcription de la saisie peuvent 
etre réunis sous les deux idées suivantes: 

l) la transcription de la saisie porte atteinte 
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dioits d administration, d’usage et de jouissance du dé-
biteur sur l’immeuble saisi. 

2) la transcription de la saisie porte atteinte au 
d-oit d aliéner, oui appartenait jusque là au débiteur 
saisi, 

) la transcrip-
ion du procès-
srbalporte at-
einte aux droits 
'administration 
1 usage et de 
jouissance du 

débiteur. 

La transcription de la saisie porte atteinte aux 
droits d'administration, d'usage et de jouissance du débi-
teur sur l’immeuble . jusque-lè ces droits étaient restés 
intacts, sauf une exception en ce qui concerne les baux 
postérieurs au commandement, dont l'annulation pouvait 
(être demandée par le saisissant et les créanciers hypothé-
caires» Même après le commandement, le débiteur continu-
ait à administrer’ librement son -immeuble à en user et à 
en percevoir les fruits. Ces droits subissent une atteinte 
grave du jour de la transcription de* la saisie. Mais il 
faut ici distinguer deux choses , la saisie confère au 
créancier saisissant, comme tel,, un certain nombre de 
droits sans qu'il y ait à distinguer, si le saisissant est 
un créancier chirographaire ou .un créancier hypothécaire, 
et d'autre part ,1a saisie confère aux créanciers hypothé-
caires comme tels, meme; non saisissants certains droits-

A) elle fait per-
dre au débiteur 
-a possession de 
ton immeuble. 

la transcription de la saisie, si elle ne suffit pas 
à exproprier le débiteur, qui conserve la propriété de sor 
immeuble a au moins pour effet de faire perdre au débiteur 
la possession de son immeuble. Il détient désormais l'im-
meuble pour le compte du saisissant et des créanciers ins-
crits. L'art.681 nous dit que le débiteur est en posse-
ssion comme séquestre judiciaire. De là certaines consé-
quences, 

a) Le saisi administre désormais pour le compte du 
saisissant et des créanciers inscrits. Il ne peut plus 
faire d’actes d'administration à leur détriment, notamment 
un bail. Le saisissant et les créanciers inscrits pour-
raient méconnaître ce bail. Ils peuvent le méconnaître en-
vertu de l'art.684 cependant lorsque le bail est passé 
entre le commandement et la saisie , il peut simplement 
être annulé, le tribunal ayant la possibilité de refuser 
l'annulation . Au contraire , si le bail est passé après 
la transcription, du procès-verbal de saisie, le bail doit 
nécessairement etre annulé, ici, le tribunal n'a pas le 
choix» 

b) Le saisi peut encore user de son immeuble , c’est 
à dire continuer de l'habiter, s'il y demeurait auparavant 
mais son droit est très restreint. L'art.681 décide qu'il 
"restera en possession jusqu'à la vente , comme séquestre 
judiciaire, à moins que , sur la demande d’un'Ou plusieurs 
créanciers, il n’en soit*autrement ordonné par le prési-
dent du tribunal, dans la forme des ordonnances sur réfé-
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ré., L'article prévoit donc que plusieurs créanciers peu-
vent demander au tribunal statuant en référé, l'expulsia 
du débiteur, si l’on craint que le débiteur ne détériore 
l’immeuble. Dans ce cas, le tribunal nommera un séquestn 

c) le saisi perd enfin son droit de jouissance i 
l'immeuble* Comme séquestre, il devient comptable des 
fruits, à dater de la transcription de la saisie* On ad-
met seulement que si le débiteur habite l’immeuble, et 
que cet immeuble produise des fruits, le débiteur peut e: 
core prendre les fruits nécessaires à sa consommation et 
à celle de sa famille* 2n dehors de là, il devra-rendre 
compte des fruits. S'il s'agit de récoltes, il pourra fa: 
re ces récoltes, prélever la part nécessaire pour lui et 
sa famille, mais il devra rendre compte. L'art.6PI décida 
que les créanciers pourront s'adresser au président du 
tribunal, statuant en référé, et obtenir de lui une ordoi 
nance pour faire procéder à la coupe ou à la vente, en 
tout ou en partie, des fruits pendants par les racines. 
Les fruits seront vendus aux enchères ou de toute autre 
manière autorisée par le président, dans le délai qu'il au 
fixé, et le prix sera déposé à la caisse des dépôts et 
consignât ions. 

Si l'immeuble est loué ou affermé, le débiteur s< 
si devient comptable des loyers et fermages, de meme qu': 
est comptable des fruits naturels produits par l’immeubb 
Il peut recevoir, en principe, les loyers et formages, 
mais il doit en réhdre compte. 

Seulement, comme on pourrait craindre des dilapi-
dations de sa part, l'art.685 autorise les créanciers à 
faire opposition entre les mains des locataires, et cett( 
opposition vaut saisie-arret et empeche désormais les lo-
cataires de payer leurs loyers ou fermages au débiteur D 
meme* D'ailleurs, cette opposition prévue par l'art.6^5, 
n'est pas une véritable saisie-arret* IL n'y aura pas li 
de la dénoncer au débiteur saisi ou de procéder à une in* 
tance en validité. Un simple acte d'opposition suffira 
pour faire défense aux locataires de payer leurs loyers. 

B)elle confère 
aux créanciers 
hypothécaires 

meme non saisis-
sants certains 

droits. 

On arrive maintenant à un certain effet, qui est 
produit par la transmission du procès-verbal de saisie, 
mais cet effet n'existe qu'au profit des créanciers hypo-
thécaires seuls, même non saisissants. Si le saisissant J 
un créancier chirographaire, l'effet dont il va etre que* 
tion ne se produira pas en sa faveur. 

L'immobilisa-
tion des fruits 

Cet effet, c'est l'immobilisation des fruits.L'is 
mobilisation des fruits, ce n'est pas l'indisponibilité 
^es fruits, c'est quelque chose de différent. Cette immo-
bilisation est prévue par l'article 682 pour les fruits 
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naturels, et par l’art.685 pour les fruits civils, art. 
682: "Les fruits naturels et industriels, recueillis pos-
térieurement à la transcription, ou le prix qui en pro-
viendra, seront immobilisés pour etre distribués avec le 
prix de l’immeuble par ordre d’hypothèque. 

Art.685- Les loyers et fermages seront immobilisés 
à partir de la transcription de la saisie, pour etre dis-
tribués avec le prix de l’immeuble par ordre d’hypothèque. 

Par conséquent, l’immobilisation des fruits con-
siste en ce que les sommes représentant ces fruits prix 
de vente des fruits naturels, loyers et fermages, viennent 
s’ajouter au prix de 3'immeuble et seront distribués avec 
ce prix aux seuls créanciers hypothécaires par la procé-
dure d’ordre. L’immobilisation des fruits consiste à pren-
dre le prix des fruits à partir de la transcription de la 
saisie, pour l’ajouter au prix de l’immeuble et le tout 
sera distribué aux créanciers hypothécaires suivant le 
rang des hypothèques. 

C’est donc une faveur que fait la loi aux créan-
ciers hypothécaires. Par conséquent, si l’immeuble a été 
saisi par un. créancier chirographaire, et qu’il y ait des 
créanciers hypothécaires, les fruits perçus après la tram 
cription de la saisie s’ajouteront au prix de l’immeuble, 
et sur la somme globale les créanciers hypothécaires se 

paieront de préférence aux créanciers chirographaires. 
Et le créancier chirographaire saisissant aura souvent 
travaillé pour rien. 

crament s’expli-
We cette immo-
Üisation des 

fruits . 

On ne s’entend pas sur le point de savoir quel est 
le fondement de cette immobilisation? Certains auteurs y 
voient une fiction, les fruits sont meubles, disent*ils, 
ils devraient donc etre distribués au marc le franc entre 
tous les créanciers. Mais par une véritable fiction, créée 
en faveur des créanciers hypothécaires, la loi les traite 
connue des immeubles et c’est pourquoi cesfruits, ou plus 
exactement les sommes qui les représentent, sont traités 
comme le prix de l’immeuble lui-même et distribuées aux 
seuls créanciers hypothécaires par la procédure d’ordre. 

Pour s’expliquer cette fiction on dit qu’on a vou-
lu éviter que les lenteurs de la procédure ne nuisent aux 
créanciers hypothécaires. Supposez que par impossible 
l’immeuble puisse etre vendu immédiatement après la saisie 
L’immeuble serait alors vendu avec ses fruits, les récol-
tes pendantes ou les loyers à percevoir dans l’avenir; 
il se vendrait donc plus cher. Les créanciers hypothécair 
res profiteraient de la plus-value, qui résulteraientpar 
exemple des récoltes pendantes sur l’immeuble saisi. Mais 
la vente ne peut pas suivre immédiatement la saisie, un 
délai, quelquefois très long, s’écoule entre la saisie et 
la vente, et pendant ce temps, des loyers ou des fermages 
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sont perçus, des récoltes sont faites. la loi a entendu 
faire bénéficier les créanciers hypothécaires du prise 
des récoltes, qui sont venues à maturité entre la saisie 
et la vente; et du prise des loyers qui ont été perçus, 
absolument comme si l’immeuble avait pu etre vendu immé-
diatement après la transcription de la saisie» 

Une autre explication semble préférable, pour 
différentes raisons. D’abord parce qu’il ne faut pas 
abuser des fictions et qu’il ne faut se servir de l’ex-
plication par la fiction que lorsqu’on ne peut pas fai-
re autrement. 

D’après cette seconde explication, l’immobilisa' 
tion des fruits n’est que la conséquence naturelle du 
droit hypothécaire. C’est un effet de 1*hypothèque. L’ 
hypothèque qui porte sur l’immeuble, frappe en même tes 
les accessoires de cet immeuble. et en particulier les 
fruits; les fruits sont hypothéqués comme l’immeuble. 
Maïs jusqu’à la saisie, ce droit des créanciers hypothé* 
caires sur les fruits est en quelque sorte en sommeil,i 
ne s’exerce pas jusqu’à la saisie. En effet, c'est un 
principe certain que le débiteur a le droit de toucher 
les fruits de.son immeuble et d’en disposer et il nfy a 
pas d’inconvénient pour le créancier hypothécaire à ce 
qu’il soit ainsi tant qu’il touche les intérêts de sa 
créance. Mais vienne l’insolvabilité du débiteur hypo-
thécaire, vienne la saisie, à partir de ce moment le 
droit du créancier hypothécaire va se préciser. Ce droi 
qui était jusque-là virtuelyan ce qui concerne les fruits 
tout au moins’va frapper,non seulement le capital, mais 
aussi les fruits,et cela à partir de la transcription 
la saisie.La transcription de la saisie est déterminant 
en ce sens qu’elle précise le droit des créanciers hypo 
thécaires aux fruits. Mais le droit lui-même, le droit 
du créancier hypothécaire aux fruits, droit qui se maté 
rialise par l’immobilisation de fruits, à sa source daï 
l’hypothèque. I 

be cette explication, qui est généralement dont* 
et qui parait la meilleure, on va maintenant tirer des 
conséquences. On verra que certains auteurs en partant 
de ce point de départ exact, en ont tiré des conséquent 
inexactes.Cn retrouvera cette question pluo loin-. L’immobilisati-

on s’applique à 
tous les fruits 
postérieurs à 
la transcrip-

tion. 

L’immobilisation s’applique à tous tes nuna , 
postérieurs à la transcription de la saisie.L’art682 
tout à fait formel en ce qui concerne les fruits natur 
ls. "Les fruits naturels et industriels recueillis po5 
térieurement à la saisie, ou le prix qui en proviendra 

Et l’art.685 n’est guère moins net sur ce point» 
Les fruits antérieurs à. la transcription de 
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la saisie ne sont pas immobilisés, les fruits • postéri-
eurs le sont. 

Les fruits antérieurs appartiennent, en principe 
au saisi, débiteur hypothécaire, qui a eu le droit de 
faire ses récoltes, de percevoir ses Ipyers ou fermages 
et d’en disposer. 

Mais ces fruits antérieurs ont peut-etre été dé-
jà avant la saisie immobilière, l’objet d’une saisie-ar-
ret, d’une saisie brandon. Dans ce cas, les fruits anté-
rieurs à la transcription de la saisie, ou le prix qui 
en proviendra, sera distribué au marc le franc entre 
tous les créanciers, sans exception, chirographaires et 
hypoth ̂ caires. 

>uand peut-on 
ire que des 
'ruits sont an-
térieurs ou pos-
térieurs à la 
ranscription ? 

Mais alors un point reste à résoudre; quand peut-
on dire que des fruits sont antérieurs ou postérieurs u 
la transcription de la saisie ? Ce point sera résolu as-
sez facilement pour les fruits naturels, si la récolte 
est encore pendante au moment de la transcription de la 
saisie, le prix de cette récolte est immobilisé, si au 
contraire la récolte à été faite avant la transcription 
de la saisie, l’immobilisation ne se produit pas, la ré-
colte est antérieure h la sais?;©. 

Mais la loi né ffrt pas1'ce qu’il faut décider 
pour les fruits civils. On se demande s’il faut leur 
appliquer la règle admise par la loi pour le cas d’uru-
fruit .Ctn sait qu’au point de vue des droits respectifs 
du nu propriétaire et de l’usufruitier, les fruits ci-
vils s’acquièrent jour par jour, et non pas par la per-
ception,Il y a controverse sur le point de savoir s’il 
faut appliquer cette règle en matière de saisie immobili 
ère.M.Morel croit préférable d’admettre l’acquisition 
des fruits jour par jour. Par conséquent, les créanciers 
hypothécaires auront droit b. chaque jour de fruits, de-
puis la transcription de la saisie,quelle que soit l’é-
poque dû paiement. 

Les conflits 
entre créanci-
ers hypothécai-
tes et tiers ay-
^t acquis des 
'roits sur 1’im-
teuble hypothé-

Mais il est possible que les fruits pergus ou 
échus après la transcription de la saisie, et auxquels 
devrait par conséquent s’appliquer l’immobilisation, 
soient devenus antérieurement l’objet de certains droits, 
au profit de tiers, ce qui va faire naître un conflit 
entre les créanciers hypothécaires, invoquant l’immobi-
lisation, et les tiers qui avant cette transcription 

acquis des droits anticipes-qu’ ils invoquent sur ces 
fruüs. 

Mais comment peut-il se faire que des tiers aiert 
pu acquérir des droits sur des fruits ? Cela peut se fai 
re de plusieurs manières,et cela est fréjjgMont, ̂ ".rtout 
lorsqu’il .'agit de débiteurs obérés.Le débiteur a essay 
é de tous les moyens de crédit,et peut-etre que déjà 
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des. créanciers avaient fait mainmise sur certains de 
ses biens,avant qu3on n’arrive à la saisie immobilière. 
Le débiteur a pu, bien avant la transcription de la sai-
sie immobilière,disposer de ses fruits à venir, ^ela 
peut se faire de plusieurs manières. On peut vendre une 
récolte sur pied, on peut consentir à son créancier qui 
est menaçant une cession de loyers ou fermages non échus 
ou bien encore, opération plus rare, mais non inconnue 
de la pratique, on peut donner son immeuble en antichrèsc 
ce qui permettra au créancier antichrésiste de percevoir 
les fruits, voila donc une première source de conflits. 

Autre source de conflits.des créanciersdidebiteur 
ont pu, aient la transcription de la saisie,pratiquer un 
saisie brandon sur une récolte sur pied,récolte qui., par 
hypothèse# ne sera cueillie qu'après la transcription de 
la saisie, Cu bien encore, s’il s’agit de fruits civils, 
un créancier a pu faire, avant la transcription de la 
saisie immobilière, saisie arrêt sur les loyers ou fer-
mages, entre les mains du locataire ou du fermier. 

Au profit de qui doit etré résolu le conflit ? 
C’est ici que M'.Morel ne s’entend pas avec certains au-
teurs qui, à son avis, tirent une conséquence excessive 
du principe de l’immobilisation des fruits et une consé-
quence de droit d’hypothèque* Ces auteurs disent qu’il 
faut partir du principe que l'hypothèque frappe les fruits' 
avec le fonds, dont ils sont 1’accessoire,mais que le 
propriétaire du fonds ne perd pas pour cela le droit de 
percevoir les fruits.Le droit des créanciers hypothécai-
res se précise à partir de la transcription de la saisie 
h partir de cette transcription, ils ont droit a ce que 
l’on appelle la valeur totale de l’immeuble, qui comprend 
rnn seulement le prix de 1’ immeuble lui-même, mais la va-
leur des fruits qui existent au moment de la transcrip-
tion. Mais, dit-on, comme c’est en vertu de l'hypothèque 
elle-meme que le créancier hypothécaire a droit aux fruits 
il faut, pour régler le conflit entre le tiers, qui pré-
tend des droits sur les fruits et le créancier hypothé-
caire après la transcription de la saisie, se placer au 
moment de l'inscription de l'hypothèque. 

Si donc, l’acte qui a coiiféré au tiers son droit-
aux fruits(vent® de récol+* sur pied,saisie-arrev, saisie 
bran!on)était parfait juridiquement avant l'inscription 
de l'hypothèque, c’est le droit du créancier' hypothécai-
re qui doit l’emporter sur le tiers. 

C’est cette solution que M.Morel conteste.il eS 
véritablement excessif que pour régler le conflit, on 
doive remonter au jour de l'inscription de 1*hypothè-
que, car cette inscription peut remonter très loin.Aloi' 
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presque toujours, si l’hypothèque est ancienne, le con-
flit se résoudra en faveur du créanciei’ hypothécaire, et 
cependant cela ne sera pas juste. Qn oublie, dans cette 
thèse, qui est soutenue par des auteurs éminents, que le 
propriétaire d'un immeuble hypothéqué conserve le droit 
de l’administrer et d’en percevoir les fruits naturels 
et civils, et de disposer de ces fruits. C’est un prin-
cipe absolument certain que le fait qu*un immeuble est 
hypothéqué n’empeche pas le propriétaire de cet immeuble 
d’administrer cet immeuble et d’en percevoir les fruits. 
Le grand avantage de l’hypothèque par rapport au gage 
et ù. l’antichrèse, c’est que rien n’apparait aux yeux 
des tiers. Le propriétaire de l’immeuble hypothéqué con-
tinue à jouir de cet immeuble comme s’il n’était frappé 
d’aucun droit d’hypothèque et tous ces actes de jouis-
sance sont opposables au créancier hypothécaire, à. la 
condition bien entendu qu’ils soient antérieurs à la 
transcription de la saisie, et qu’ils soient faits sans 
fraude» Les tiers avec qui le propriétaire de l’immeuble 
entrera en rapports ont évidemment le droit de compter 
sur la validité de ses actes, tant que la saisie n’est 
pas transcrite. Ils savent bien que malgré l’hypothèque 
qui peut etre établie sur l’immeuble le débiteur a le 
droit de disposer de ses fruits. 

Alors pourquoi viendrait-on dire ensuite au cré-
ancier, qui a acquis des récoltes sur pied, ou au cessi-
onnaire de loyers qu’il n’en avait jbas le droit, parce 
que l'immeuble était hypothéqué. 

Un premier point parait donc certain, c’est qu’ 
il ne faut pas se placer au jour de 1‘inscription de 1’ 
hypothèque, parce que le fait que l'hypothèque est ins-
crite n'empeche pas le débiteur hypothécaire de disposer 
des fruits de son immeuble. D’ailleurs, si l’on consulte 
les textes, et notamment l’art. 685, on voit qu'il est 
formel; les loyers et fermages seront immobilisés à par-
tir de la transcription de la saisie. 

Le conflit sera donc facile à résoudre, du moment 
que l’acte sera parfait avant la transcription de la sai-
sie, le droit du tiers l’emportera sur le droit du cré-
ancier hypothécaire. 

Hypothèse de 
la cession anti 
°ipée de loy-
ers ou fermages 
ï'on échus. 

C'est le principe, mais le jeu de ce principe esi 
difficile et les solutions sont délicates à donner sui-
vant les hypothèses. 

Prenons d’abord une première hypothèse; celle de 
la cession anticipée des loyers ou fermages non échus. 
Ici nous allons voir jouer deux principes. Il faut se 
rappeler, en effet, que d'après la loi du 23 Mars 1855 
les cessions de loyers non échus doivent être trans-
crites. lorsqu’elles portent sur plus de trois années 
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a)La cession 
anticipée por-
te sur plus de 
trois ans. 

On va donc etre amené à faire une subdivision. 
En premier lieu, on suppose que la cession an-

ticipée de loyers ou fermages porte sur plus de trois 
années. Dans ce cas une mesure de publicité est néces-
saire. Alors le conflit va exister entre deux créanci-
ers l’un et l’autre soumis à la publicité pour que leur 
droit soit opposable aux tiers. C’est alors simplement 
une question d’antériorité de publicité.Si le cession-
naire de loyers ou fermages a inscrit la cession avant 
que le créancier hypothécaire n’ait inscrit lui-meme sa 
hypothèque, c'est le cessionnaire, qui sera préféré au 
créancier hypothécaire. Si, au contraire, la cession an 
ticipée de loyers n’a été inscrite qusaprès 1’inscrioti 
on de l’hypothèque, c’est le créancier hypothécaire, qu 
prime le cessionnaire de loyers (Req.14 liai I907.S,Ii)09 
I.32I.). 

b)La cession 
anticipée de loy-
ers porte sur 
moins de trois 
ans. 

En second lieu, supposons que la cession entici 
pée est faite pour moins de trois ans, ces .cessions ne 
sont pas soumises à publicité. Ici on va voir apparai-
tre une différence entre la thèse combattue par M.Morel 
et celle qu’il soutient. Dans la thèse que M‘.Morel com-
bat, et qui dit qu’il faut se placer au jour de l’ins-
cription d’hypothèque, la cession anticipée pour moins 
de trois ans ne sera valable vis-à-vis du créancier hy-
pothécaire, n’empechera l’immobilisation des fruits,que 
si cette cession a acquis date certaine avant l’inscri]> 
tion de l’hypothèque. Si, au contraire la cession n’a a< 
quis date certaine qu*après l’inscription de l'hypothè-
que, c’est le créancier hypothécaire qui l'emportera, 
qui pourra invoquer l’immobilisation des fruits sur les 
loyers et fermages. 

C’est cela que M.Morel conteste. H faut dire 
en effet que, le propriétaire de l’immeuble hypothéqué, 
ayant conservé malgré l’hypothèque le droit d’administri 
son immeuble, d’en jouir, et de disposer des fruits, n’ 
a fait lorsqu’ il a cédé ses loyers ou fermages pour moi! 
de trois ans qu’un acte d’administration peu recommanda-
ble, mais enfin la loi n’exige la publicité de la cessi< 
de loyers ou fermages non échus que quand celle-ci dépas 
se trois ans; cette cession anticipée pour moins de tro: 
ans est donc un acte, que le débiteur hypothécaire avail 
le droit de faire, et par conséquent cette cession est < 
posable aux créanciers hypothécaires. C’est bien en ce 
sens que se prononce la jurisprudence. 

Il est un point qui a fait difficulté,c’est le 
cas ou il s'agit d'une cession anticipée de loyers pour 
plus de trois ans. Cette cession doit etre transcrite 
( loi de 1.855 ) pour etre opposable au tiers. On a 
dit plus haut que si cette cession n’a pas été trans-
crite avant que l'hypothèque aité été transcrite, cette 
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cession est inopposable aux créanciers hypothécaires, 
la jurisprudence admet bien le point de départ} mais 
elle n’admet pas les conséquences, elxe n'aam.et pas 1’ 
inopposabilité absolue de la cession, qui n’a pas été 
transcrite, avant l’inscription de 1'hypothèque.Elle 
décide que cette cession est opposable aux créanciers 
hypothécaires, mais pour moins de trois ans, exactement 
pour 2 a^s et 364 jours.. Par conséquent, pour ce laps 
de temps, l’immobilisation des fruits ne se produira pas 

Hypothèse de 
l’antichrèse 
consentie sur 

1* immeuble 
hypothéqué. 

Une autre hypothèse qui ne souffre pas de diffi-
ultés- c’est le cas d’une antichrèse consentie par le 

débiteur avant la transcription de la saisie, c’est le 
cas du conflit entre le créancier antichrèsaste qui in-
voque son droit de jouissance sur l'immeuble, et le cré-
ancier hypothécaire qui invoque 1’immobilisation des 
fruits. Dans ce cas, les choses vont encore aller simple-
ment, parce que l’antichrèse est un droit soumis à la 
transcription, le conflit se présentera entre deux cré-
anciers, soumis l’un et l’autre à la publicité. C’est 
celui qui le premier a rempli la formalité de publici-
té qui l’emportera sur l’autre (Paris 12 Janvier 18^5

4
D. 

D6.2.57. Requêtes 24 Janvier 1872.D.72.1.352.) 
Hypothèse de 
la vente de la 
récolte sur pi-
ed d’un immeu-
ble hypothéqué. 

Mais la question devient beaucoup plus délicate, 
lorsqu’il s’agit d’une vente de récolte sur pied anté-
rieure à la transcription de la saisie. Pas de difficul-
té si la récolte a été faite avant la transcription de 
la saisie, les fruits ne sont pas alors immobilisés, même 
si la vente est postérieure à l'inscription de l’hypothè-
que. Mais il faut envisager le cas où la transcription de 
la saisie immobilière a lieu alors que la récolte est en-
core pendante. 

On ne s’entend pas pour la solution de ce con-
flit .Certains auteurs considèrent que la vente, du moment 
qu'elle est antérieure à la saisie, empêchera l'immobili-
sation au profit des créanciers hypothécaires. En effet, 
l’acheteur a un droit acquis à ces fruits. Ce droit ac-
quis sera opposable au créanciér hypothécaire, alors que 
sa transcription est postérieure à cette vente. 

Mais ici, il faut faire intervenir un nouveau 
facteur. Il s'agit, eh effet, d’une vente, qui doit être 
traitée comme une vente mobilière au point de vue civil. 
Or, on sait qu'en matière de vente mobilière, il ne suf-
fit pas d'être acheteur, il faut aussi, au point de vue 
de tiers, être entré en possession. Il peut y avoir un 
conflit entre ceux personnes qui invoquent un droit sur 
des meubles. Ce conflit sera, le plus souvent, résolu d' 
après la mise en possession. 
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Ici On trouve quelque chose ds analogue. L’ache-
teur de récolte sur pied a bien un droit, fiais il n’est 
pas encore entré en possession. Il ne devait entrer en 
possession qu’au joui’ où la récolte serait fait#-. or, 1E 
transcription de la saisie est intervenue auparavant. 
Cette transcription a pour effet de mettre le créancier 
hypothécaire véritablement en possession de l’immeuble 
et des fruits qu’il porte, propriétaire cesse de 
posséder son immeuble, il possède pour le compte des 
créanciers, b titre de séquestre , Dans ce conflit entre 
l'acquéreur de la récolte sur pied et le créancier hy-
pothécaire, il faut donner la préférence à celui qui a 
été mis en possession le premier, et c’est le créancier 
hypothécaire qui a été mis en possession.'par la trans-
cription de sa saisie. 

Hypothèque où 
les fruits de 
1'immeuble sai-
si ont été l’ob-
jet d’une saisie 
brandon. 

Bous allons supposer maintenant que,asvant la 
transcription de la saisie immobilière, les fruits de 
l’immeuble avaient été l’objet d’une saisie, saisie 
brandon pour les fruits naturels, ou saisie arrêt pour 
les loyers ou fermages.Pour résoudre ce conflit il faut 
tenir compte d’un autre facteur. Il ne suffira pas que 
le procès verbal de saisie soit antérieur à la trans-
cription de la saisie immobilière, parce que le procès-
verbal de saisie, ou l’exploit de saisie arrêt, ne suf-
fit pas, à lui seul, à conférer au saisissant un droit 
exclusif sur les valeurs saisies. D’autres créanciers 
pourront survenir, qui viendront en concours avec le 
premier saisissant, qui pourront même le primer, s’ils 
ont un droit de préférence, à invoquer vis-àr-vis de lui» 

C’est de celà qu’il faut tenir compte, lorsque 
l’on étudie la question du conflit entre le créancier, 
qui a fait saisie-brandon, et le créancier hypothécaire 
qui a fait transcrire la saisie. la saisie-brandon a é-
té pratiquée le 1er juillet; la transcription de la sai-
sie immobilière est du 15 Juillet, C’est le créancier 
hypothécaire qui va l’emporter parce que le créancier 
qui’ a fait saisie brandon n'acquiert pas un droit ex-
clusif sur la récolte par le seul fait de la saisie. 
Il n’y a qu’un seul acte qui puisse lui conférer ce droi 
c’est la vente de la récolte., et le paiement du prix, s’ 
il a touché le prix de vente avant la transcription de 
la saisie. Mais dans notre hypothèse, ce ne sera pas pos-
sible, c’est- donc le créancier hypothécaire qui l’empor-
tera, A 

Qn peut encore supposer qu’avant la transcrip-
tion de la saisie un créancier du propriétaire de l’im-
meuble a fait saisie arrêt sur les loyers et fermages du£ 
à ce propriétaire. Pour décider qui va l'emporter de c-
créancier ou du créancier hypothécaire qui invoque l’im-
mobilisation des fruits à. partir de la transcription de 
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la saisie « Hypothèse dans 
laquelle les 
loyers et fer-
mages de 1* im-_ 
meuble saisi ont 
été l’objet d'un 
saisie arrêt. 

Il faut appliquer le meme principe.In saisie 
arrêt ne confère pas par elle-même au saisissant un 
droit exclusif aux sommes saisies arrêtées, elle ne lui 
confère ce droit qu'à partir de la signification du ju-

egement de validité, ou encore à partir de l’ordonnance 
de référé qui a prescrit le dépôt d’une somme entre les 
mains d'un tiers avec affectation spéciale au saisissani 
(loi de 1907). S’il y a eu validâtuon de la saisie, ou 
encore s'il y a eu consignation avec affectation spécial 
le avant la transcription de la saisie, c'est le créan-
cier qui a fait saisie-arrêt, qui l'emportera, il aura 
acquis son droit aux fruits. 

Reste une difficulté cependant, c'est le point 
de savoir si le droit du créancier saisissant, lorsqu’ 
il porte sur des loyers ou fermages, lui appartient dé-
finitivement à partir du jugement de validité, ou s'il 
prend naissance seulement à partir de l'échéance. La 
Cour de Cassation parait dire que le créancier saisis-
sant a un droit absolu, même en ce qui concerne les 
loyers à venir, dès le jour de la saisie. Par conséquent 
avec cette jurisprudence, ce créancier pourra opposer 
sa saisie, même pour les fruits, qui seront perçus pos-
térieurement à son inscription. 

Au contraire, s'il n'y a pas eu signification 
du jugement de validité, ou consignation avec affecta-
tion spéciale avant la transcription de la saisie, com-
me le créancier saisissant n'avait aucun droit exclusif 
sur les sommes saisies arretées, c'est le créancier hy-
pothécaire, invoquant l'immobilisation des fruits qui 
l'emportera sur lui. 

En tous cas, il est inexact de dire que la sai-
sie arrêt doit être parfaite avant l'inscription de 1' 
hypothèque.Il n'y a pas à s'occuper de l'hypothèque;par 
ce que l'hypothèque n'êmpêche pas le débiteur de dispo-
ser de ses fruits. La saisie arrêt peut produire ses ef-
fets meme postérieurs à l'inscription de l'hypothèque, 
du moment qu'elle est parfaite, c'est-à-dire qu'elle a 
procuré au saisissant un droit exclusif, avant la trans-
cription de la saisie immobilière. 2)La transcrip-

tion du procès 
verbal de sai-

ïie porte attein-
te au droit d’a-
liénation du dé-
biteur. 

La transcription de la saisie produit un second 
effet : elle porte atteinte aix droit d’aliénation du dé-
biteur, elle porte atteinte à son droit de disposer. 
Jusqu’à la transcription de la saisie, le débiteur a 
conservé la faculté de disposer de son immeuble; les 
aliénations qu'il a pu consentir jusqu'à cette trans-
cription sont opposables à ses créanciers, sauf le cas 
de fraude qui est toujours réservé. 

Mais, à partir de la transcription de la saisie 
l'immeuble comme tout objet saisi en général, se trouve 
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frappé d'indisponibilité, indisponibil;•é relative d' 
ailleurs, mais qui présente cependant ce caractère qu* 
elle peut être opposée par d’autres que le saisissant. 
Ces autres, ce sont les créanciers hypothécaires et pri 
ilégiés. 

Quoiqu’il en soit, le saisi, reste propriétaire 
et il sera propriétaire jusqu’à l’adjudication, mais il 
ne peut plus aliéner volontairement au préjudice du sai-
sissant et des créanciers hypothécaires, ou tout au moi] 
des créanciers inscrits. C’est ce que décide l’art.686 
qui est ainsi conçu : la partie saisie ne peut, à compt< 
du jour de la transcription de la saisie, aliéner les 
immeubles saisis, à peine de nullité, et sans qu’il soi 
besoin de la faire prononcer. 

Le propriétaire 
de l’immeuble 
saisi ne peut 

plus faire des 
actes de disposi-
tion. 

Ce qui est interdit au propriétaire, ce sont lei 
actes d’aliénâtion.Ces actes comprennent évidemment 1' 
aliénation de la propriété", à titre onéreux ou à titre 
gratuit, vente ou donation. Est également interdite san 
contestation la constitution d’usufruit sur 1’immeuble 
saisi, Liais il y a discussion pour la constitution d’un 
servitude sur cet immeuble et surtout, c’est le cas pra-
tique pour la constitution d’hypothèque. 

Pour M.Morel,la constitution d’hypothèque est 
interdite au saisi, comme le serait la vente ou la don-
nation, à partir de la transcription de la saisie, par-
ce que la constitution d'hypothèque, et il faut en dire 
autant d’une concession de servitude sur l’immeuble sai-
si est une aliénation partielle. 

Evidemment l’on objecte dans l’opinion contrair 
que la constitution de servitude, la constitution d'hy-
pothèque ne nuisent pas aux créanciers hypothécaires. 
En effet, les créanciers hypothécaires pourront ne con-
naître 1' hypothèque, qui ne sera inscrite que postéri-
eurement à leur inscription.Par conséquent, dit-on, il 
n'y a pas de raison sérieuse pour interdire au saisi de 
constituer une hypothèque sur l'immeuble après la trans 
cription de la saisie. Cette constitution ne porte pas 
atteinte aux droits des créanciers hypothécaires anté-
rieurs. 

^ais,on oublie que la saisie a pu être pratiqué 
par un créancier chirographaire. Sans doute, cela n'est 
pas très fréquent, surtout quand un immeuble est hypoth 
qué, car le créancier chirographaire n'aurait guère int 
rêt, L moins qûe la valeur de l’immeuble ne soit très 
sensiblement supérieure à la valeur des créances hypoth 
caires qui le grèvent, mais cela est possible. Si l'on 
autorise le débiteur à constituer une hypothèque après 
transcription de la saisie, on lui donne la possibili-
té de nuire au créancier chirographaire saisissant , 
ce qui est absolument inadmissible, ce qui est contrai-
re à toutes les règles des saisies. 
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Qn a vu que la saisie arrêt rend le bien saisi indispo-
nible au préjudice du saisissant. Si l'on admet que le 
débiteurpuisse encore constituer une hypothèque après 
la transcription de la saisie, on lui donne le droit de 
nuire au créancier chirographaire saisissant, parce que 
le créancier hypothécaire passera avant le créancier 
chirographaire. Dans la saisie exécution, on n'admet 
pas que les choses saisies puissent être données en ga-
ge au détriment du créancier saisissant, Et comme l'hy-
pothèque n'est pas autre chose qu'un gage différé, il 
faut admettre une solution analogue vis-à-vis de l’hy-
pothèque. 

Néanmoins, dans les motifs d'un de ses arrêts, 
la Cour de Cassation a décidé que la constitution d'hy-
pothèque était valable même après la transcription de' 
la saisie.Sans doute, la Cour de Cassation n'a pas posé 
ce principe dans le dispositif de son arrêt, la ques-
tion ne lui était pas soumise directement .Liais les moti 
fs contiennent cette affirmation que l'art. 687 n’a pas 
entendu interdire la constitution d'hypothèque (6 Ncv. 
1893.S.y4?2.185. )1’.Morel considère que cette jurispru-
dence est inexacte. 

Sanction de 
Jette interdic-
tion d'aliéner. 

frout acte d'aliénation est donc interdit au sai-
si. Mais quelle est la sanction de cette interdiction ? 
Si le saisi a vendu son immeuble après la transcripti-
on ère la saisie, l'art.686 déclare 1'aliénation nulle; 
et il ajoute ; «sans qu'il soit besoin, de la faire pro-
noncer. Il est donc inutile d'agir en nullité pour fai-
re aéclarer que cette vente est inopposable au saisis-
sant et aux créanciers inscrits. 

Ce n'est pas à dire cependant que cette vente 
doit être considérée comme inexistante, il ne faut pas 
prendre la forraftie de l'art. 686 à la lettre,Ce texte a 
voulu dire seulement que le saisissant peut passer ou-
tre à l'aliénation et poursuivre la procédure de saisis, 
sur le débiteur, comme si la vente n'avait jamais eu 
lieu. Personnes qui 

Peuvent opposer 
ta nullité de l'a 
’iénation con-
sentie après 

ta transcripti-
3h de la saisie. 

Mais il ne s'agit que d'une nullité simplement 
relative, c'est-h-dire une nullité qui n'est opposable 
que par certaines personnes. Les personnes qui peuvent 
exposer la nullité de l'aliénation consentie après la 
transcription de la saisie sont les personnes en fa-
veur de qui l'interdiction été prononcée, a été formu-
lée.D'abord, c'est le créancier saisissant, que ce cré-
ancier soit chirographaire ou hypothécaire. Ensuite,ce 
sont les créanciers hypothécaires inscrits, à condition 
que leur hypothèque ait été inscrite avant la transcrip-
tion de l'aliénation. Sans doute une aliénation ne leur 
porte pao un aussi grave préjudice qu'h un créancier 
chirographaire, puisqu'ils ont leur droit de suite,mais 
cette aliénation vient gêner , entraver la marche de 
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la saisie, puisqu’ il faudrait *»>nmmeTicer la procédure 
sur le tiers acquéreur. Qn comprend donc que cette in-
terdiction d’aliéner ait été prononcée aussi bien en fa-
veur du créancier hypothécaire qu'en faveur du créancier 
chirographaire saisissant. 

Enfin, il est une personne qui pourrait invoquer 
cette aliénation, c’est l’adjudicataire, pour le cas où 
aucun des créanciers n’aurait fait prononcer la nullité, 
et se serait contenté de méconnaître l’aliénation en cor 
tinuant la procédure. 

Par contre, voici des personnes, qui ne pourrai? 
pas invoquer la nullité de cette aliénation, postérieure 
à la transcription de la saisie. C’est le cas des créan-
ciers chirographaires non saisissants. De meme; le saisj 
vendeur ne pourrait pas invoquer la nullité de la vente 
si les créanciers ne l’invoquaient pas. Daps les rappor 
du saisi vendeur' et de l’acquéreur, la vente est valable 
Le vendeur ne pourrait pas se prévaloir de l’art,686 
pour faire annuler la vente (4 Juin. rvr5.S.I4.I.67V). 

Conditions 
dans lesquelles 
cette nullité 
peut disparaî-
tre. 

Mais cette nullité est susceptible de disparait; 
à certaines conditions, qui sont prévues dans l’art.687 
du C. Pr, qui dispose : Néanmoins, l’aliénation ainsi f 
te aura son exécution si, avant le jour fixé, pour l’ad-
judication, l’acquéreur consigne comme suffisante pour 
acquitter en principal, intérêts et frais, ce qui est d 
aux créanciers inscrits, ainsi qu’au saisissant, et s’i 
leur signifie l’acte de consignation". 

Grâce à la consignation ce qui est dû au saisis-
sant et ce qui est dû aux créanciers hypothécaires ins-
crits, la poursuite va tomber, parce qu’elle n’a plus 
de raison d’être.Ces créanciers n’ont plus d’intérêt h 
opposer la nullité de la vente puisqu’ils sont payés,il 
n’ ont plus qu’à donner mainlevée de la saisie et la ver 
va se trouver, par là. même consolidée. (On verra par là 
suite dans quelle mesure; car elle ne sera pas encore 
très solide. 

La loi exige d’ailleurs, pour que ce résultat 
soit acquis, que la consignation ait lieu au plus tard 
avant le jour fixé pour 1’adjudication.L’adjudication 
une fois faite, il sera trop tard, l’adjudicataire pouî 
rait se prévaloir de la nullité vis-èt-vis de l’acquére’ 
L’art, 68V nous dit que "à défaut de consignation avanJ 

l’adjudication, il ne pourra être accordé sous aucun P1 

texte,' de délai pour l’effectuer. 
Au sujet du montant de la somme qui doit etre 

signée,il y a une difficulté. D’après l’art.687, c' es 

la somme nécessaire pour acquitter , en principal , 
térêts et frais, ce qui est dû , non seulement au cré& 
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cier saisissant, mais encore aux créanciers hypothécai-
res inscrits. Le texte est formel. Mais la loi exclut 
les créanciers à hypothèque légale dispensés d’inscrip-
tion, et non inscrits, et de même’les créanciers chiro-
graphaires autres que le saisissant. Mais en réalité, 
cette disposition qui exige que l’on consigne ce qui est 
du aux créanciers inscrits, ne s’applique pas d’une ma-
nière aussi absolue que parait le dire l’art. 687. 

Il faut combiner,' en effet, la disposition de 1’ 
art. 687, avec la disposition de l’art.693, duquel il ré 
suite que le créancier saisissant peut toujours seul don 
ner mainlevée de la saisie jusqu’au jour où une certaine 
formalité de publicité est accomplie, Cette formalité c’ 
est la mention qui est faite au bureau des hypothèques 
de la sommation adressée aux créanciers inscrits de pren-
dre communication du cahier des charges. En effet, on doi 
comme on le verra plus loin,adresser aux créanciers ins-
crits une sommation de prendre connaissance du cahiei 
des charges, et il doit etre fait mention de cette som-
mation en marge de la transcription "de la saisie.L* art. 
*693 décide qù’à partir de cette mention, faite au bu-
reau des hypothèques de la sommation, la saisie ne peut 
plus être rayée que du consentement des créanciers ins-
crits, qui sont désormais comme on dit parties b la sai-
sie. 

Il résulte d là qu’avant la mention en marge, 
le saisissant est seul maitre de la saisie. Il peut don-
ner seul mainlevée de la saisie, sans qu’il soit besoin 
du consentement des créanciers inscrit s. Alors, revenant, 
b notre art.687, il faut distinguer deux périodes, en 
combinant l’art. 687 et l’art.693. 

l)avant la mention faite en marge de la transcrip. 
tion de la saisie de la sommation de prendre connaissan-
ce du cahier des charges, adressée aux créanciers ins-
crits, il suffit que le tiers acquéreur, ou l’acquéreur 
de l’immeuble, désintéresse le seul saisissant et celui-
ci donnera mainlevée de la saisie et consolidera l’acqui-
sition de l’acquéreur. L’aliénation sera valable même à 
l’égard des créanciers inscrits, qui conserveront leur 
droit de suite. 

2) si la vente de l’immeuble n’a lieu qu’après 
cette mention en matge, les choses vont changer .L’art .-687 
s’appliquera intégralement, perce que cette fois le sai-
sissant n’est plus seul maitre de la saisie. Il ne peut 
,lu3 donner seul mainlevée . 'Dès lors, il est absolument 
nécessaire que l’acquéreur, pour valider son acquisition 
consigne comme suffisante pour désintéresser le saisis-
sant et les créanciers inscrits. 

Vais quel le caractère de la consignation fait 
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par l’acquéreur ? D’après la conception qui n’est pas 
énoncée formellement dans la loi, mais qui r prévalu 1er 
des travaux préparatoires de la loi de 1841, la somno 
consignée ne représente pas le prix d’acquisition de 1* 
immeuble, elle est le prix moyennant lequel l’acquéreur 
a acheté, en quelque sorte, renonciation du saisis-
sant et des créanciers inscrits à la saisie. C’est le 
prix de la mainlevée qui a été consentie par ce saisis-
sant et ces créanciers inscrits; étant remboursés, ils 
ont donné mainlevée. 

Il résulte de là que cette somme cons ignée, ne re-
présentant pas le prix de vente de 1* immeuble, ne sera 
pas répartie suivant les règles ordinaires de l’ordre, 
étant le prix d’une renonciation de la part du saisis-
sant et des créanciers inscrits, elle appartiendra h ceu1 

qui ont fait cette renonciation, et à eux seuls, à l’ex-
clusion de tous autres créanciers. Il arrivera, par exen 
pie, que le créancier saisissant, qui n’est peut-ctre qq 
un créancier chirographaire, sera payé sur cette somme 
par préférence à un créancier à hypothèque légale dispen 
sée d’ inscription,. 

L’objection qui consisterait à dire qu’il y a 1$ 
un renversement de tous les principes' en matière d’hypo-
thèque ne repose que sur une apparence. En effet, le 
créancier à hypothèque légale dispensée d’inscription 
bien que privé de tout droit sur la consignation ne sers 
pas lésé pour cela. En effet, la consignation opérée car 
l’acquéreur n’emporte pas purge des hypothèques. L’acqu^ 
reur devra donc procéder ensuite, pour etre tranquille, 
à la purge des hypothèques légales. 

Le tiers acquéreur courra le danger que si un 
des créanciers non payés, un créancier à hypothèque lé-
gale non payé sur la somme consignée, for^e la surenchè-
re du TOème, 1* imreuble^èra remis en vente soit adjugé, 
à un autre acquéreur qu’a celui qui a consigné.Cet acquf 
reur qui aura opéré la consignation pour consolider son 
acquisition, se trouvera peut-être finalement exproprié 
par un créancier hypothécaire, qui usera de son droit d? 
faire surenchère de 10°. 

Ce danger n’est peut-être pas très grand, parce 
que cet acquéreur, qui a désintéressé les créanciers 
hypothécaires inscrits, est subrogé à leur hypothèque, 
il exercera leur droit hypothécaire, et sera payé à leui 

place. Il pourra donc récupérer sa consignation en exe?' 
çant les droits des créanciers hypothécaires qui l’avai’ 
nt préalablement payés. Mais cette subrogation peut 
sans intérêt, parce que, par exemple, il peut être prî®^ 
par un créancier hypothécaire à hypothèque légale dif 
sée d’inscription. Il est donc dangereux d’acheter un 
immeuble frapné de saisie immobilière. 
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3uel droit 
la transcrip-
tion ce la sai-
sie immobiliè-
re confère au 
créancier sai-
sissant . 

avant de poursuivre la procédure de la saisie im 
mobilière, il est une autre question délicate, qu’il faut 
encore examinera C’est la question de savoir quel droit la transcription de la saisie confèi e exactement au cré-
ancier saisissant, si Le créancier saisissant, du fait 
de la saisie, acquiert un droit nouveau, un droit spé-
cial, un droit réel notamment.0'est une question qui se 
pose surtout depuis la loi du 23 Mars 1855 et qui se po-
se précisément en cas de vente de l’immeuble saisi» 

Jusqu' à la loi du 23 Mars 1855, en cas de vente 
de l’immeuble saisi, il suffisait que la vente d. cet 
immeuble eut acquis date certaine avant la transcription 
de la saisie pour que cette vente fut opposable au créan-
cier saisissant. Mais en est-il toujours de meme depuis 
la loi du 23 Mars 1855 ? 

On suppose que le débiteur A vendu son immeuble 
par un acte ayant date certaine avant la transcription 
de la saisie. Le créancier saisissant - c’est une ques-
tion discutée - peut-il soutenir que la vente, bien qu’ 
ayant date certaine avant la transcription de la saisie 
ne lui est pas opposable, parce qu’elle n’a pas été trans 
crite avant la transcription de la saisie ? 

La réponse à cette question dépend d'une question 
plus générale, celle de savoir si le créancier saisissant 
devient, par la transcription de la saisie, un tiers au 
sens de la loi du 23 Mars 1855, un tiers qui puisse oppo-
ser à un acquéreur de l’immeuble, le défaut de transcrip-
tion, comme pourrait le faire un autre acheteur ou un cré 
ancier hypothécaire ? 

La question est controversée, en doctrine. Cer- ■ 
tains auteurs décident que le créancier saisissant ac-
quiert un droit réel sar 1*immeuble, droit réel soumis à 
la transcription, et par conséquent, ce dernier saisis-
sant peut opposer à l’acquéreur de l’immeuble le défaut 
de transcription de son titre. C’est l’opinion de M.Glas-
son. Au contraire, d'autres auteurs admettent que le cré 
ancier saisissant ne devient pas un tiers au sens de la 
loi de 1855, il n'a pas le droit d’opposer le défaut de 
transcript ion. 

La jurisprudence est fixée, d'une façon qui n’ 
est peut-être pas très heureuse. Elle fait une distinc-
tion entre le créancier chirographaire saisissant et-le 
créancier hypothécaire. On va prendre l'hypothèse la plu. 
nette, la plus simple, celle du créancier chirographaire 
saisissant. 

le créancier chirographaire n'a pas, enéett 
seule qualité, un drpit sur l'im rvble au sens de l'r- t. 
3 de la, loi de 1855/ !.. n’est pas do ceux qvi peuvent 
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opposer à, un tiers le défaut de transcription Alors, la 
question est de savoir si la transcription de la saisie 
va transformer ce droit du créancier chirographaire et 
en faire un droit tel que désormais il puisse opposer le 
défaut de transcription. 

Un point certain, c’est que, s’il s’agissait d’ 
une donation, si l’immeuble avait été donné au lieu d* 
etre vendu après la saisie, le créancier chirographaire 
saisissant pourrait incontestablement opposer le défaut 
de transcription, parce que les personnes qui peuvent 
opposer le défaut de transcription d’une donation ne sont 
pas les memes que celles qui peuvent opposer le défaut 
de transcription d’une "rente. L’art.941 0.0. permet à 
toutes personnes qui y ont intérêt, d’opposer la trans-
cription d’une donation.Donc, très certainement s’il s* 
agissaitAd*une donation, en vertu de l’art.941 C.C., le 
créancier chirographaire saisissant pourrait opposer le 
défaut de transcription de la donation. 

Mais s’il s’agit d’une vente, ne suffit-il pas 
que la vente ait acquis date certaine avant la transorip 
tion de la saisie ? Faut-il encore exiger que la vente . 
ait été transcrite ? Ici, c’est la loi de 1855 qui s'ap-
plique. Or, d’après l’art. 3 de cette loi, peuvent oppo-
ser le défaut de transcription ceux qui ont sur l’int-
meuble des droits soumis à la publicité, et qui les ont 
conservés en se conformant aux lois. Est-ce que le cré-
ancier chirographaire saisissant répond à cette formule?' 
Il répond à lé seconde partie de la formule, mais on se 
demande si il répond à la première, s’il a un droit sur 
1’immeuble. 

Certains auteurs, notamment M.Glasson, disent 
que oui, mais la majorité de la doctrine, et en tous cas 
la jurisprudence sont contraires à cette solution. On s’ 
attache d’abord h démontrer que la saisie immobilière ne 
confère au créancier saisissant aucun droit réel. Mais 
cette réponse ne serait pas à elle seule suffisante pour 
lui interdire d’opposer le défaut de transcription de la 
vente, parce que la loi de 1855, n’exige pas absplument 
qu’on soit investi d’un droit réel pour pouvoir invoquer 
le défaut de la transcription. La^-looataire de plus de 
18 ans, le cessionnaire de loyers ou fermages non échus 
n’ont pas de droit réel, ce sont des créanciers, et 
pourtant, ils peuvent opposer le défaut de transcription 
parce que leur droit est de nature à être transcrit. Fa1* 
conséaent, dire que le créancier saisissant n’a pas vn 
droit réel ne serait pas suffisant• 

On. dit alors que, pour se prévaloir du défaut # 
transcription, :1 faut avoir soi-meme h opposer un droi* 
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nouveau, un droit soumis à transcription.. Or, le créan-
cier saisissant, dit-on, n’acquiert pas un droit novrrèau 
son droit reste le droit de gage qu'il avait avant la 
saisie, la saisie n’est que l’exercice du droit de gage 
qui appartenait au créancier, et la transcription de la 
saisie, qui n’est qu’une mesure de publicité, n’a pas 
pour effet de modifier la nature de ce droit de gage» 

En conséquence, dit la jurisprudence, pour que 1’ 
aliénation à titre onéreux de l’immeuble soit opposable 
au créancier chirographaire saisissant, il suffit qu’el-
le ait acquis date certaine avant la transcription de la 
saisie (3^ Août 1881.S.82.1.14?). Alors la saisie aura 
frappé dans le vide, puisque l'immeuble était sorti du 
patrimoine du débiteur. 

Mais, d’après la jurisprudence, il n'en sera 
plus de même lorsque la saisie a été pratiquée par un 
créancier hypothécaire. D’après la Cour de Cassation,la 
vente de 1'immeuble ne serait opposable à ce créancier 
hypothécaire qu’à la condition qu'elle ait été trans-
crite avant la transcription de la saisie (18 Octobre 
I883.8v.I.yO). En effet, le créancier hypothécaire a 
un droit réel sur l'immeuble et il rentre bien dans la 
catégorie des tiers prévus par la loi de 1855, 

Mais la jurisprudence a commis une confusion en 
faisant une distinction entre les créanciers chirogra-
phaires et les créanciers hypothécaires. En réalité, la 
solution devrait être la même pour les uns et pour les 
autres. Le créancier hypothécaire saisissant a, en effet 
deux qualités distinctes : celle de créancier hypothé-
caire, et celle de saisissant.Comme créancier hypothécai 
re, il a un droit réel incontestable» Mais ce n’est pas 
en qualité de créancier hypothécaire qu’il peut critiqua? 
la vente qui a été faite avant la transcription de la 
saisie, puisque celui dont l’immeuble est hypothéqué ne 
perd pas pour cela le droit de l’aliéner; l'hypothèque 
ne rend pas impossible la vente de l'immeuble hypothéqué 
Le créancier hypothécaire saisissant peut critiquer la 
vente mais en sa seule qualité de saisissant. Or, à ce 
dernier point de vue, sa situation de diffère pas de 
celle d'un créancier chirographaire, La transcription 
de la saisie n'a pas modifié le droit du créancier hypo-
thécaire; pas plus qu'elle n'a modifié le droit du cré-
ancier 'chirographaire. Le raisonnement est le même. Pour 
tous deux, il suffira donc que la vente de 1‘immeuble 
ait acquis date certaine avant la transcription de la 
saisie pour que cette vente soit opposable au créancier 
hypothécaire comme au créancier chirographaire. 



264 Les saisies immobilières.- 264 

La question a une moindre importance pour le 
créancier hypothécaire, parce que, même dans la solu-
tion que M.Morel admet, le créancier hypothécaire ne 
perd pas tout; il a son droit de suite, il poursuivra 
la saisie contre le tiers acquéreur Mais les principes 
oommaidaieàt d'admettre qu’il suffit, même vis-à-vis du 
créancier hypothécaire que la vente ait acquis date cer 
taine avant la transcription de la -saisie» 

Les effets 
de la transcrip-

tion se périment 
par 10 ans. 

Il faut maintenant signaler une disposition de 
art,6$3, al,.3,texte de 1881 : "Toutefois, la saisie im-
mobilière transcrite cesse de plein droit de produire 
son effet, si, dans les dix ans de la transcription il 
n’est pas intervenu une adjudication mentionnée en marg 
de cette transcription, conformément à l’art 716 du C< 
Pr .Civ, 

On ne veut pas que les effets de la transcrip-
tion de la saisie puissent se produire indéfiniment.La 
loi de 1881 a eu pour but d* empêcher 1? indisponibilité 
persistante. La saisie immobilière est périmée au bout 
de dix ans, si après dix ans, il n'est pas intervenu ur 
adjudication inscrite en marge de la saisie. 

G, 3 - Formalités préparatoires de 

l’adjudication. 

L’immeuble est maintenant placé sous main de jus 
tice, mais l’aboutissement normal de la saisie immobile 
ère comme de toute saisie, c’est la vente de l’immeuble 
Cette vente ne peut être immédiate, elle doit être pré-
parée dans des conditions particulières, pour lesquelle 
le Code a multiplié les formalités, Que des formalités 
préliminaires soient nécessaires, tout le monde le com-
prend. 

Mais, comme il s’agit d’immeubles, la loi protè 
ge particulièrement la propriété immobilière et elle s’ 
efforce d’obtenir que l'immeuble soit vendu au plus hau 
prix. Alors ces formalités vont être plus nombreuses 
dans les saisies relatives aux meubles et toutes sont 
prescrites à peine de nullité. Les formalités 

préliminaires 
de la vente sur 
saisie immobi-
lière. 

Il faut d’abord fixer d’une manière précise le5 

conditions de la vente. Ce sera l’objet d'une première 
formalité, la confection du cahier des cna- ges. 

lZ-1 faut en second lieu, donner à cette vente 
une certaine publicité, de manière que les acquéreurs 
soient prévenus et qu’ilspuisscnt, r:.r leurs enchères,^ 
faire monter l’immeuble à sa plus grande valeur; ce se’ 
la publicité en vue de la vente. J 

A-Confection du 
cahier des ohargi 

Le cahier des charges est l'acte qui iixe les 
:s ,ditions dans lesquelles se fera la vente.G’est .lui 
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servira de qualité au jugement d’adjudication.(art.702) 
Dans ce but, le cahier des charges ne devra pas conte-
nir seulement les conditions de la vente, il devra aus-
si faire l’historique de la saisie, c*est-h-dire indi-
quer toutes les formalités qui ont été observées. 

Après l’adjudication, le cahier des charges joue 
le rôle d’une véritable convention entre les parties 
à la saisie et l’adjudicataire, c’est l’acte de vente. 

La rédacti-
on du cahier 
des charges. • 

Le cahiers des charges est rédigé par le pour-
suivant, par le saisissant, ou plus exactement par son 
avoué.En effet, le saisissant doit, dès le procès-verbal 
de saisie, constituer avoué, et le rôle de cet avoué 
s’affirme maintenant. 

Le projet est1 

édigé par 1’ 
voué du pour-
uivant. 

L’avoué du saisissant rédige le cahier des char-
ges parce que c’est lui qui est le mieux placé pour cela 
On ne pouvait pas en charger le saisi. 

Ce n’est pas à dire, d’ailleurs, que le cahier 
des charges soit l’oeuvre exclusive du saisissant.Le 
saisissant, en somme, ne rédige qu’un projet, qui est 
soumis ensuite aux autres créanciers aux créanciers hy-
pothécaires parties à la saisie qui est soumis enfin 
au saisi lui-même, en un mot h toutes les personnes in-
téressées. 

Sur ce projet, les créanciers hypothécaires, le 
saisi lui-même peuvent former des objections et obtenir, 
s’il le faut, du tribunal, la modification de la clause 
incriminée, de sorte que le cahier des charges est 1’ 
oeuvre commune de toutes les personnes qui sont parties 
à la poursuite. 

Que doit con-
®ir le cahier 
® charges ? 

Le cahier des charges doit comprendre un certain 
nombre de mentions, qui sont indiquées dans l’art.690. 

D’abord il doit contenir l’énonciation du titre 
exécutoire, en vertu duquel la saisie a été faite, du 
commandement, du procès-verbal de saisie, ainsi que des 
autres actes et jugements intervenus postérieurement. 
En un mot, le cahier des charges doit faire l’histori-
que de la saisie* En effet, le cahier des charges servir 
a de qualité au jugement d’adjudication. 

a)Histori-
e de la sai-
e. 

) Désignation 
s immeubles. 

La deuxième catégorie de mentions que doit conte-
nir le cahier des charges, c’est "la désignation des iT. 
meubles à vendre, telle qu’elle a été insérée dans le 
procès-verbal". la loi n’ exige pas que le cahier des 
charges donne les origines de propriété de l’immeuble l. 
vendre. En effet, les origines de propriété ne sont pas 
toujours connues exactement par le poursuivant, où son 
avoué, qui rédige le cahier des charges. C’est le saisi 
qui cornait les origines de propriété. Il peut les indi-

quer, mais peut-être est-il récalcitrant.C'est pourquoi 
on se bornera 'a donner l'indication de 1 immeuble sui-

« Les Cours de Droit » 
3, PLACE DE LA SORBONNE, 3 

Répétitions Ecrites et orales 

R 
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vant les mentions qui ort été faites au proces-verbal de 
saisie. 

c)Les ccndi-
t ions G 3 la 
veçite. 

En troisième lieu, le cahier des charges doit ir 
ciquer les conditions de la vente. "Qn insère habituelle 
ment dans le cahier des charges les conditions ordinaire 
d'unè vente d’immeuble, plus s’il y a lieu, certaines cc 
ditions particulières à l’immeuble à vendre. On spécifie 
ra qu’il y a telle servitude au profit de l'immeuble, ou 
grevant au contraire cet immeuble. Mais, en général, un 
cahier des charges ressemble beaucoup à un contrat de 
vente d’immeuble, sauf au tribunal à écarter celles de 
ces conditions de vente, qui lui paraîtraient contraires 
à l’ordre public. Le tribunal a un. droit de contrôle sur 
ce point. 

d)La mise 
h prix. 

En quatrième lieu, le eahier des charges doit cc 
venir”une mise à prix de la part du poursuivant”,C'est 
une condition de la vente, mais c’est une condition si 
importante que la loi l’a spécifiée à part. Sur cette 
mise à prix,on portera ensuite,s’il y a lieu,des enchère 

C’est le poursuivant qui fixe cette mise à prix 
au mieux de ses intérêts, sans que la loi lui impose 
de règles particulières. Mais comment le poursuivant se 
décidera-t-il pour fixer cette mise à prix ? Dans notre 
droit, on s’est dit que le poursuivant aurait intérêt à 
fixer une mise à prix correspondant, dans la plus large 
mesure, à la valeur de 1’immeuble.il ne fixera une mise 
à prix, ni trop haute,, ni trop basse, a-t-on pensé. En 
effet, s’il fixe une mise à prix trop haute, il découra-
gera les acheteurs, et il restera adjudicataire, c'est 
une règle admise par-notre C.Pr.que lorsqu'il n'y a pas 
d'enchérisseur, c'est le poursuivant qui reste adjudica-
taire de l'immeuble pour la mise à prix. 

Ce n’ est donc pas là qu'est le danger. Mais il y 
a l'autre danger; c'est que l'on fixe une mise à prix 
trop basse, ne correspondant pas à la valeur de l'immeu-
ble. Cet autre danger on l'éviterait, si l'on admettait 
comme cela a été soutenu par certains auteurs, et avec 
quelque raison que la mise à prix peut être contestée 
par les autres créanciers et par le saisi, qui demande-
raient le relèvement de cette mise à prix du tribunal. 

Mais la jurisprudence n'admet pas cette solur-
15on. T Cour de Cassation a déoidé(13 Août 1883) que,hl 
le saisi, ni les créanciers ne peuvent demander au trio1 

nal de faire porter la mise à prix à un chiffre supéri-
eur h celui qui a été fixé par le poursuivant .La raison 
qu’en donne la Cour de Cassation, c'est que le poursui-
vant, pouvant être adjudicataire pour la mise à prix 
doit être libre de la fixer, comme il l'entend. 

Jurisprudence contestable, mais enfin jurispxu" 
dence qui fait apparaitre le danger de la mise à prix 
fixée par le poursuivant,et surtout qui fait apparat 
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le danger de cette règle admise par notre C.Pr. en ma-
tière de saisie immobilière, à savoir que s’il n'y a 
pas d’enchérisseur, c'est le saisissant qui reste adju-
dicataire. C'est la qu'est l’origine du mal. Le poursui-
vant est tout naturellement amené, par crainte de la 
responsabilité qu'il encourra, à fixer une mise à prix 
trop peu élevée. 

Par contre, on admet que le saisissant pourrait 
obtenir une modification de cette mise à prix, une réduc 
tion de cette mise à prix, dans le cas ou. certains faits 
nouveaux justifieraient cette demande. 

Le dépôt au 
greffe du ca-
hier des char-
ges. 

Le cahier des charges doit être déposé au gref-
fe, nous dit l'art.690, dans les vingt jours au plus 
tard après la transcription, à peine de nullité. Non set 
lement la loi multiplie ici les formalités, mais elle 
les sanctionne par la nullité.Si le cahier des charges 
était déposé après ce délai, la procédure serait nulle 
et le saisi pourrait en demander la nullité. 

Dans quelles 
conditions le 
cahier des char-
ges est soumis 
aux observa-
tions des dif-

férentes parti-
es. 

Le cahier des charges étant rédigé, il importe 
maintenant que certaines personnes intéressées puissent 
prendre connaissance de ce cahier des charges-qui n'est 
qu'un projet-et puissent le critiquer s'il y a lieu.A 
cet effet, le Code dans les art.691 et suivants, pres-
crit au saisissant d'adresser à un certain nombre de 
personnes une sommation invitant ces personnes à pren-
dre communication du cahier des charges, à fournir leurs 
dires et observations et à assister à la-lecture et pu-
blication, qui sera faites de ce cahier des charges de-
vant le tribunal au jour indiqué par la sommation en 
question» 

Sommât ion de 
Prendre com-
■cunication du 
cahier des char-
ges doit être 
faite. 

a)au saisi. 

k-ette sommation de prendre communication du ca-
hier des charges doit être adressée à plusieurs person-
nes.D'abord au saisi lui-même (art.691).En effet, le sai si doit être averti parce qu'il a un intérêt évident à 
ce que la vente s'opère dans les meilleures conditions. 
Il est donc tout naturel qu’ on l'invite à. exercer son 
droit de critique sur le cahier de charges, pour le cas 
où celui-ci contiendrait des clauses, qui seraient de 
nature à empêcher la vente de se faire dans de bonnes 
conditions, ou qui seraient de nature à léser le saisi.. 

slle doit avoir 
lieu dans le dé-
lai de huit jours 
après le dépôt 

■ u greffe. 

bette sommation doit avoir lieu, dans les huit 
jours dit 1'art.691,après le dépôt du cahier au greffe, 
Tout celé est exigé à peine de nullité. Il y a de plus 
un délai de distance qui a été modifié en 1928, délai de 
distance qui était, dans l'art<691 primitif, d'un jour par 
5 nyriamètres de distance entre le domicile du saisi ot 
le lieu où siège le tribunal. 

L*art.69l a été modifié par la loi du 28 décembre 
on ce qui concerne le délai de distance. Açj< urd' 
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hui, le délai de base est toujours de huit jours, dé-
lai qui s’appliquera exclusivement si le saisi à qui 
est faite la sommation de prendre connaissance du ca-
hier des charges est domicilié dans le département du 
siège du tribunal ou dans les départements limitrophe» 
Si au contraire, le saisi est domicilié ailleurs que 
dans un département limitrophe du lieu où siège le tr: 
bunal, il faudra ajouter au délai de huit jours un dé-
lai de distance. Le délai sera de 15 jours, si le sai-
si est domicilié dans les autres départements d. la 
France continentale, il faudra observer les délais àe 
l'art.73 qui vont de un mois h cinq mois. 

b)aux créan-
ciers privilé-
giés ou hypothé-
caires inscrits 
sur l'immeuble. 

En second lieu, l'art.692 décide que pareille 
sommation doit ê-tre faite à chaque créancier privilégi 
ou hypothécaire inscrit sur l'immeuble. Ces créanciers 
doivent être sommés individuellement de prendre connai 
sance du cahier des charges. 

Cette formalité s'explique à raison de la pur g* 
qu'opère de plein droit le jugement d'adjudication sui 
saisie. On verra, en effet, qu'un des effetsprincipaux 
du jugement d'adjudication sur la saisie, c’est d’opéi 
de plein droit la purge des privilèges et hypothèques 
sur 1'immeuble.il était donc indispensable d’appeler 
les créanciers hypothécaires à prendre une part active 
à cette saisie. Ils sont intéressés au premier chef à 
ce que la vente se fasse dans de bonnes conditions.Tom 
les créanciers inscrits doivent recevoir la sommation, 
sans distinctions entre les créanciers inscrits du chef 
du saisi et ceux inscrits du chef des précédents propr 
étaires de l’immeuble. 

Pour connaître ces créanciers, l'avoué du poursv 
vapt demandera au conservateur des hypothèques un état 
des inscriptions qui portent sur 1'immeuble.Seulement, 
il peut arriver que l'état des inscriptions ait omis d 
indiquer un créancier hypothécaire. En pareil cas, l’W 
pothèque du créancier, qui n'aura pas reçu la sommati0-0 

parce qu'il ne figurera pas sur l'état fourni par le c° 
servateur des hypothèques, n'en sera pas moins purgée 
sauf recours de ce créancier contre le conservateur des 
hypothèques, s'il démontre que ce conservateur des hyp° 
thèques à commis une fa^ite en remettant à l'avoué un é" 
tat qui n'était pas complet. Il y a d'ailleurs des cas 
où le conservateur ne sera pas en faute, notamment 
s'agit de créanciers inscrits du chef d'un précédent 
propriétaire qu'on ne lui aura pas indiqué.. 

La Cour de Cassation s'est montrée,dans cette 
tière, assez favorable au saisissant. Elle admet que 
lorsque le saisissant n’est pas en faute, et que rien 
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ne lui a fait connaître l'existence,d'un créancier hypo-thécaire, 1 Hypothèque n'en sera pas moins purgée (25 
Mai I897.S.98.1.321. note de M.TissierL 

Elle doit ê-
tre faite égale-
ment dans un 
délai de huit 
jours. 

La sommation doit etre également faite aux créar 
ciers inscrits dans le délai de huit jours à compter du 
dépôt du cahier au greffe.Le délai est le même que pour 
le saisi, plus un délai de distance,s1il y a lieu,délai 
de distance,qui,jusqu’à la loi de 1928, devait être cal-
culé à raison d/un jour par 5 ryriamètres entre le domi-
cile du créancier inscrit et le lieu où. siège le tribu-
nal, Aujourd'hui, l'art.692 a été modifiépar la loi du 
28 Décembre 1928; il faudra observer un délai de distanc 
quand le créancier inscrit est domicilié hors du départe 
ment où siège le tribunal ou hors du département limitrc 
phe.Si le domicile du créancier inscrit est dans le dépa 
tement où siège le tribunal ou dans un département limi-
trophe, le délai est de huit jours.Hors de cette hypothè 
se, il faut observer soit le délai de quinze jours,soit 
un des délais prévus par l'art.73 s'il est domicilié 
hors de la France continentale. 

La sommation 
doit être fai-

te au domici-
le élu dans 1' 
inscription, 

La loi exige que la sommation soit faite au doré 
cile élu dans 1'inscription.G'est d’ailleurs ce qu'il v 
a de mieux pour le saisissant. Cela évitera notamment 
lorsque le créancier aura son domicile réel hors de la 
France continentale d'avoir à tenir compte des délais 
de distance, parce que le domicile élu sera généralem 
en France, 

Situation par-
ticulière fai-

te au vendeur 
de l'immeuble 
saisi et non 
payé. 

Mais parmi les créanciers inscrits,qui doivent 
recevoir sommation de prendre connaissance du cahier de 
charges,il en est un pour lequel la loi a établi des rù 
les spéciales; c'est le vendeur de l'immeuble saisi, mu-
ni de son privilège et de son action résolutoire.Il fau 
supposer qu'une personne a acheté un immeuble et ne l'a 
pas encore payé. Puis l'un des créanciers de cet acqué-
reur fait saisie de l'immeuble non payé au vendeur. Ce 
vendeur non payé se trouve dans une situation particuli 
ère.Il a, non seulement un privilège sur l'immeuble ven 
du, mais encore une action résolutoire contre laquelle 
il a paru nécessaire de prémunir l'adjudicataire en cas 
de saisie immobilière. 

C'est pourquoi la loi; de meme qu'elle décide 
que le privilège ne survivra pas au jugement d'adjudi-
cation, sera purgé par le jugement d'adjudication comme 
tout autre hypothèque d'ailleurs,décide encore que l'ao 
tion résolutoire ne pourra plus être exercée après le 
jugement d'adjudication.Tout cela a pour but de donner 
sécurité à l'adjudicataire. 

Différences en-
tre la sommati-
on adressée au 
vendeur non pay-
é et celles adres 

sées aux autres 
créanc. 

qers 

Etant donné la situation qui est faite au vendeur 
de l'immeuble saisi et non payé,on s'explique.que la le 
ait pris des mesures particulières pour avertir ce ven-
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deur, L’art. 6^2 1° décide que si parmi les créanciers 
inscrits se trouve le vendeur de l’immeuble, la somma-
tion de prendre connaissance du cahier des charges adres 
sée à ce vendeur doit porter "qu’à défaut de former sa 
demande en résolution, et de la notifier au greffe avant 
l’adjudication, il sera définitivement déchu, à l’égard 
de l’adjudicataire, du droit de le faire prononcer". 

Mais la sommation de prendre communication du 
cahier des charges, adressée au vendeur, appelle encore 
une autre observation. Il y a encore une autre différen-
ce entre la sommation adressée au vendeur et celle adres 
sée aux autres créanciers hypothécaires. Les sommations 
adressées aux créanciers hypothécaires autres que le ven-
deur sont signifiées à leur domicile élu, au domicile 
qu'ils ont élu dans l’inscription; celle adressée au ver 
deur, nous dit la loi, est adressée à son domicile élu, 
ou à défaut d’élection de domicile, à son domicile réel. 

Cette différence s’explique tris simplement, à 
raison de la forme dans laquelle est rendu public le pri 
vilège du vendeur d’immeuble. Le privilège du verdeur d’ 
immeuble, par dérogation aux règles habituelles de publr 
cité, en matière hypothécaire,est conservé, non pas par 
une inscription, mais par la transcription de l’acte de 
vente.Sans doute, le C»Civ.exige que le conservateur des 
hypothèques, qui est chargé de faire la transcription, 
prenne une inscription d’office du privilège du vendeur 
d’immeuble. Mais si cette inscription d’office n’est pas 
prise par le conservateur des hypothèques, le vendeur ne 
perd pas pour cela son privilège, qui est conservé per. 
la simple transcription il n’y aura qu’une responsabilit 
à la charge du conservateur des hypothèques. 

Or, si le vendeur d’immeuble n’a pas fait élec-
tion de domicile dans l’acte de vente, le conservateur 
des hypothèques, qui prend l’inscription d’oflice, ne 
peut pas faire une élection de domicile pour le compte 
du vendeur d’immeuble. En pareil cas, il n'y a pas d’éle 
ctioh de domicile. C’est pour cela que la loi a précisé 
que s’il n’y avait pas de domicile élu, il faudrait fai" 
re la signification de la sommation au domicile réel. 

Sur ce point, la loi de IV28 a apporté une inno-
vât ion.El le a modifié 1’art .6^2 ,L‘ancien texte était 
assez sévère pour le vendeur, il disait qu’on lui fe-
rait la signification à son domicile élu, sinon à son 
domicile réel, pourvu qu’il soit fixé en France.Par con-
séquent, si le vendeur d’immeuble n’était.pas domicilié 

en France, et s’il n’avait pas fait élection.de do-

micile dans l’acte de vente , on ne lui. signiiiai 

pas la sommation. Celui qui vendait un irmeuble étant 
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domicilié à l'étranger, devait donc avoir soin de faire 
une élection de domicile dans le contrat de vente. 

L'art.6^2 nouveau (loi du 28 décembre 1J28), s’est 
montré moins rigoureux pour le vendeur.Le texte admet 
aujourd’hui que si le domicile du vendeur est fixé à 1' 
étranger, on lui signifiera la sommation malgré tout sui 
vant les formes, où doivent être adressées les signifi-
cations à des individus domiciliés à l'étranger, c'est-
à-dire qu'on signifiera au parquet, qui transmettra en-
suite la signification au ministère des colonies ou au 
ministère des affaires étrangères. 

c)aux créan-
iers à hypothè 
[ue légale,dis-
iensée d’ins-
ription. 

Une autre catégorie de personnes, qui doivent re 
cevoir sommation de prendre connaissance du cahier des 
charges, ce sont les créanciers à hypothèque légale,dis 
pensés d'inscription et non inscrits; cette sommation 
doit être envoyée "à la femme du saisi, aux femmes des 
précédents propriétaires, au subrogé tuteur de mineurs 
ou interdits ou aux mineurs devenus majeurs." C'est là 
une innovation de la loi du 21 Mai 1858. le texte origi-
naire du code de Pr. n'exigeait pas qu'on adressât une 
sommation aux créanciers à hypothèque légale. Mais la le» 
du 21 Mai 1858 est venue exiger cette sommation, et ce-
là se comprend par ce que, depuis cette loi, et contrai-
rement à ce qui existait auparavant, les hypothèques 
légales,comme les hypothèques inscrites, sont purgées 
par le jugement d'adjudication. Dès lors, il était néces-
saire d’avertir, autant que possible, les créanciers à 
hypothèque légale, de les meier à la procédure pour qu* 
ils puissent critiquer, s'il est nécessaire, les causes 
du cahier des charges, 

Seulement, ici la loi ne se montre pas aussi exi-
geante que lorsqu'il s’agit de créanciers à hypothèque 
inscrite, eue l'on cornait nécessairement.Le saisissant 
peut ignorer si un précédent propriétaire était marié, 
si le saisi ou le précédent propriétaire a été tuteur. 
La loi n’ eige la sommation à des créanciers à hypothèque 
légale que si lés mariages et tutelles sont connus du 
poursuivant d’après son titre, c'est-à-dire le titre qui 
l'a rendu créancier, en un mot, si le contrat hvpotnécai-
re, qui a rendu créancier le poursuivant, faisait connaî-
tre que le saisi est marié-et, généralement il le fera 
connaître- parce eue la femme sera intervenue à l'acre 
Il faudra donc adresser une sommation à cette femme. Il 
en est de même, si le contrat fait connaître que les 
précédents propriétaires ont été mariés ou ont été tu-
teurs. Mais si son titre ne fait pas connaître ces cir-
constances au poursuivant, la,loi ne l'oblige pas à ad-
resser une sommation à ces Créanciers. 

D'autre part, la loi n'exige une sommation aux 
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créanciers à hypothèque légale ou*autant qu’ils sont dis-
pensésd'inscription, ce oui est le cas pour la femme ma-
riée, les mineurs et les interdits.' Mais la dispense d* 
inscription ne dure pas toujours; elle cesse un an après 
la dissolution du mariage, ou un an après la cessation de 
la tutelle. Si ce délai s’est écoulé, les créanciers à 
hypothèque légale ont dû prendre inscription. S'ils n’ont 
pas pris inscription, il ne sera pas nécessaire de leur 
adresser une som ation, pas plus qu’on ne devra adresser 
une sommation aux créanciers hypothécaires non inscrits 
alors qu’ils devraient l’être. 

Cette sommation ne doit être adressée, ni aux cré-
anciers chirographaires, ni aux créanciers privilégiés ou 
hypothécaires non inscrits, alors qu’ils auraient dû l’ê-
tre, ni enfin aux créanciers ayant un privilège général 
qu’ils peuvent exercer sur l’immeuble en cas d'insuffi-
sance du mobilier. Ces derniers sont des créanciers, dont 
le droit n’est pas soumis à inscription, s'il fallait leur 
adresser une sommation ce serait beaucoup trop compliqué. 

Mention des 
notificati-

ons en marge 
de la trans-
cription de 
la saisie. 

Il ne suffit pas d’avoir adressé les sommations 
aux personnes qui doivent les recevoir, la loi multiplie 
les formalités et exige, art.6^3, que mention de la noti-
fication prescrite par les art.6ül et 6^2 soit faite en 
marge de la transcription de la saisie au bureau des hypo-
thèques. Il faudra donc faire opérer par le conservateur 
des hypothèques, en marge de la transcription de la saisie 
une mention portant que les notifications ont été adressé 
es aux personnes qui devaient les recevoir, et cette men-
tion en marge devra être faite à peine de nullité, dans 
les huit jours de la date du dernier exploitée notificati-
on. 

Importance 
e cette forma-
lité . 

On ne sait trop a quoi sert cette formalité; mais 
elle a une importance considérable. Si on ne l'observait 
pas; la procédure serait nulle et la loi lui fait produi-
re un effet particulièrement important. la loi décide, en 
effet que, du jour do cette mention en marge la saisie ne 
peut plus être rayée que du consentement des créanciers 
inscrits, ou en vertu de jugements rendus contre eux.Jus-
que-là le saisissant était seul maitre de la saisie; sa 
mainlevée suffisait à faire tomber la saisie. Au contrai-
re, du jour de la mention en marge, si le saisissant re-
nonce à la saisie, la saisie ne peut être arrêtée que du 
consentement des créanciers inscrits, ou en vertu de juge-
ments rendus contre eux.la seule mainlevée du saisissant 
fie compte plus. 

On à vu les conséquences qui en résultent lorsqu’il 
y a vente de l'immeuble saisi. Jusqu'à l'inscription 
de la mention , il suffit à 1' acquéreur de consigner, 
somme suffisante pour payer le saisissant . Au contraire 
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après la mention, il faut consigner somme suffisante 
pour payer le saisissant et les créanciers inscrits. 
C’est donc une conséquence très importante attachée à 
une formalité qui, en fait, est inutile, qu’on n’aurait 
pas dû admettre dans la loi. Cn exprime parfois la rè-
gle de l’art. 693 en disant qu’à partir de la mention en 
marge les créanciers inscrits sont désormais parties à 
la saisie . Mais cette formulezn’est pas absolument ex-
acte, parce que notre loi faitf en effet, aux créanciers 
inscrits une situation différente suivant les différente: 
phases de la procédure. 

Ce qui est vrai de dire) o est qu’au point de 
vue de la mainlevée les créanciers inscrits sont désor-
mais à partir de la mention en marge, parties à la sai-
sie. Mais à d’autres points de vue, ils sont parties de-
puis longtemps. Ils sont déjà parties à dater du comman-
dement -, puisqu’aux termes de l’art.684, ils peuvent at-
taquer les baux consentis par le saisi et qui n'ont pas 
date certaine avant le commandement 

Au point de vue de ls immobilisation des fruits 
les créanciers inscrits sont parties à la saisie depuis 
la transcription de la saisie. Enfin, c’est seulement à 
compter de la mention en marge de la sommation de pren-
dre connaissance du cahier des charges qu’ils deviennent 
parties au point de vue de la mainlevée. Tout cela est 
très compliqué. Il aurait été beaucoup plus simplede di-
re qu’à partir de la transcription de la saisie, les cré 
anciers inscrits, même non saisissants sont parties à la 
saisie et que cette saisie ne pourra pas être levée sans 
leur consentement.. 

La pratique a encore ajouté une formalité, qui 
n’est pas prévu par le C.Pr. Lorsque tout celà est fait, 
l’avoué se présente au greffe et fait rédiger par le 
greffier un dire de formalités dans lequel il déclare 
que toutes les formalités précédentes ont été observées, 
Le C.Pr. n’a jamais exigé cela. 

tes dires et 
Nervations des 
^éanciers et 

1 saisi rele-
ifs au cahier 
es charges. 

Que doivent faire les créanciers et le saisi, qui 
ont reçu sommation de prendre communication du cahier 
des charges .Ils ne feront rien, s’ils jugent que le ca-
hier des charges a été bien rédigé. S’ils ont des obser-
vations et des critiques à formuler, ils doivent les fai 
re dans un certain délai, fixé par l’art. 694. Ils doi-
vent formuler leurs dires et observations trois jours au 
plus tard avant la publication du cahier des charges, c’ 
est-à-dire avant la lecture, qui doit être faite devant 
le tribunal du cahier des charges. 

Leurs critiques se présenteront sous forme de di. 
res et observations rédigés par écrit et remis par avoué 
au greffier, qui les insérera sur le cahier des charges 
à la suite de la mise à prix. 

Peuvent présenter des observations sur le cahier 
« Les Cours de Droit » 

3, PLACE DE LA SOHBONNE, 3 
Répétitions Eci-ites et Orales 

w 
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Qui peut présen-
ter des observa-
tions sur le 
cahier des char-
ges 

des charges ceux qui ont reçu la sommation, c'est-à^di 
le saisi lui-même, les créanciers hypothécaires inscri 
les créanciers à hypothèque légale dispensés d’inscrip' 
t ion. 

Mais il-est une autre personne, qui’peut prése: 
ter des critiques sur le cahier des charges, L’art «69 
est formel sur ce point : c’est le poursuivant lui-mêm 
poursuivant qui a cependant rédigé le cahier des charg 
Il peut arriver qu'il ait des critiques à faire à rais 
d’une circonstance survenue depuis le cahier des charg 
et ignorée de lui au moment où le cahier des charges a 
été rédigé, C’est par ce moyen, notamment, qu’il pour-
rait obtenir une baisse de mise à prix, s’il pouvait é 
tablir que des faits sont survenus qui diminuent la vi 
leur de l’immeuble. 

Bien plus, et quoique l’art.694 ne le dise pas 
on admet à critiquer le cahier des charges toute perso 
ne intéressée et non sommée, notamment un créancier ch 
rographaire autre que le saisissant, ou un locataire o 
un fermier, dont le cahier des charges léserait les dr 
ts, ou le titulaire d'un droit d’usufruit ou de servit 
de, qui serait méconnu par le cahier des charges, Tout 
personne intéressée à le droit d'intervenir, car c’est 
une application pure et simple du droit d’intervention 

Par contre on ne pourrait pas reconnaître le r 
me droit de critique à une personne qui dirait se prop 
ser d’acquérir l'immeuble, de pousser les enchères. Cd 
serait aller trop loir.. Cependant il faudrait admettr 
toute personne.quelconque, se disant futur enchérisseu 
à critiquer le cahier des charges, si celui-ci contena 
une clause contraire à l'ordre public, par exemple une 
clause qui porterait atteinte à la liberté des enchère 
En effet, en pareil c&,1‘s'agissait d'une clause contf 
re à l’ordre public, le tribunal devrait d'office supp 
mer cette clause ou la modifier. Par conséquent toute 
personne

}
 n'ayant même qu'un intérêt éventuel, pourrai 

appeler l'attention du tribunal sur cette clause. 
les personnes qui n'ont pas été sommées peuvet 

adresser leurs observations jusqu* à la publication du 
cahier des charges. 

Lecture et pu-
blication du ca-
hier des char-
ges. 

La formalité finale, qui est prévue par les aï 
694 et 695 est celle que la loi appelle : lecture et P 
blication du cahier des charges. Cette formalité cons? 
te dans la lecture du cahier des charges, faite à l'ai 
dience du tribunal, formalité à laquelle la loi attaÇ 
un effet de publicité, formalité en fait 'absolument 
tile et que Von n' observe d'ailleurs en pratique que 
d'une manière très incomplète. 
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La lecture faite, le tribunal rend un jugement 
dans lequel il donne acte de la lecture au poursuivant 
et fixe le jour de l’adjudication (art«695) En outre, sl 

il y a eu des dires et observations formulées contre le 
cahier des charges, c’est dans cette même audience que le 
tribunal statuera sur ces dires et observations décidera 
que les dires étaient justifiés et modifiera le. cahier 
des charges, ou au contraire rejettera les protestations 

B-La publici-
té en vue de 
La vente» 

Il reste h parler des véritables formalités de 
publicité, parce que lecture et publication du cahier des 
charges ne peut être considérée comme une formalité de 
publicité efficace» Il faut procéder à des formalités de 
publicité pour appeler les enchérisseurs. Cette publicité 
d’après le C.Pr. se manifeste sous deux formes î inser-
tions dans les journaux et apposition de placards. Ce 
sont évidemment les deux meilleurs modes de publicité eue 
l’on puisse trouver. 

Publication 
lans les jour-
EUX. 

D’abord publication dans les journaux. Il faut 
faire procéder à une insertion dans un journal, publié 
dans le lieu où se trouve le bien. Mais cette publication 
ne doit pas avoir lieu h n’importe quelle époque. Le C,Pr 
a réglé tout cela. L’art,696 dispose : quinze jours au 
plus tôt et vingt jours au plus tard avant l’adjudicati-
on, l’avoué du poursuivant fera insérer, dans un journal 
publié dans le département où sont situés les biens, un 
extrait»...."On n'insiste pas sur ces points, qui sont 
de pure forme. 

On signale simplement que dans l’extrait, qui 
doit paraître dans le journal d’annonces légales, il doit 
être déclaré que "tous ceux du chef desquels il pourrait 
être pris inscription pour raison d’hypothèque légale de 
vront requérir cette inscription avant la transcription 
du jugement de l’adjudication, 

lorsqu'il s’agit d'immeubles très importants, d’ 
une Erès grande valeur, on peut procéder à. des insertions 
supplémentaires, en vertu d’une permission donnée par le 
président du tribunal (art,697) 

Il doit être justifié de l'insertion aux journaux 
par un. exemplaire de la feuille contenant 1’extrait,Cet 
exemplaire porte la signature de l’imprimeur légalisée 
par le maire. Tout cela est exigé à. peine de nullité, 
(art.695). 

apposition d' 
? fiches.pil-
lards 

Il ne suffit pas de faire paraître un extrait 
dans un, journal d'annonces légales, il faut encore pro-
céder à. une apposition d’affiches (art 699) Il faut appo-
ser, en un certain nombre d'endroits énumérés par 1 art

H 
699, des placards, qui contiennent les mêmes énoncia-
tions que l’extrait , qui doit paraître dans Le journal 
d3 annonces légales . Ils doivent etre affichés, h la 
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porte principale des édifices saisis, à la principale 
place de la commune où le saisi est domicilié, ainsi 
qu‘à la principale place de la commune où les biens sc 
situés.«... etc.Tout cela est du pur formalisme. "L'hi 
sier attestera, par un procès-verbal rédigé sur un exe 
plaire du placard, que l’apposition a été faite aux li 
eux déterminés par la loi, sans les détailler". 

C. 4 - L* Adjudication.-

La fixation du 
jour de 1’ad-
judication. 

Le jour de 1* adjudication ne peut pas être fix 
arbitrairement par le tribunal. Tout cela est réglé mi 
nutieusement par la loi, qui multiplie les formes et 
les délais et exige que le jour de l'adjudication soit 
fixé 30 jours au moins et 30 jours au plus après la le 
ture et publication du cahier des charges, qui doit êtl 
faite à l’audience du tribunal (art.695). 

Qui peut requé-
rir 1’adjudi-
cation. 

Au jour fixé par l’adjudication, il n’est pas 
procédé d’office à cette adjudication. L’art.702 exige 
que l’adjudication soit requise par le poursuivant, ou 
son défaut par l’un des créanciers inscrits. Quoique 13 
loi ne le dise pas formellement, tout le monde admet qu 
l'adjudication pourrait être requise également par le 
débiteur saisi, si le poursuivant et aucun des créanciû 
inscrits ne la requérait. 

Sursis à 1* 
adjudication. 

Dans des cas exceptionnels, un sursis à l'adjuc 
cation peut être obtenu (art,703 et 704) sursis faculté 
tif dans certains cas, mais qui ne peut être accordé 
le tribunal que pour des causes graves et dûment justi-
fiées. En principe, l’adjudication doit avoir lieu au 
jour fixé» D'ailleurs si le tribunal accorde un sursis 
il faudra procéder à, de nouvelles formalités de public! 

Dans certains cas, il doit être obligataoiremer 
sursis à l'adjudication, Il en est ainsi, en cas de mor 

du débiteur saisi, survenue h l'adjudication,En pareil 
cas, il est obligatoire que le titre soit signifié aux 
héritiers du débiteur saisi» 

H sera sursis à 1*adjudication Quand il devra 
tre statué sur un incident de la saisie. De même, sil 
été formé par le vendeur non payé une demande de résolu 
tion de la vente. 

Dans quelles 
formes se 
fait 1‘ adj®^ 
drcation. 

L'adjudication se fait auxenchères, à l'audie»' 
ce spéciale des ventes .sur saisie immobilière, qu'il 115 

faut pas confondre avec l’audience des criées, où se 
les autres ventes-, judiciaires, telles que ventes sur 1^ 
tation, ou ventes de biens de mineurs. A l'audience 
criées, il n’y a qu'un seul juge tandis qu'à 1 auâlf

e
t 

des saisies immobilières - le tribunal siège au nom-p^ 
parce que la loi traite'cette procédure comme une véri” 
table instance. 
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La taxe des 
frais d’ad-
judications 

Théoriquement avant l’adjudication, la taxe doit 
avoir été faite. L'art.701 prescrit, en effet, que le 
montant de la taxe doit être publiquement énoncé avant 
l’ouverture des enchères et cela afin de renseigner les-
enchérisseurs, parce que l’adjudicataire, outre son prix 
devra payer les frais. Mais en fait, on prend beaucoup 
de liberté avec cette disposition, celle-ci n’étant pas 
exigée à peine de nullité. 

Qui peut en-
chérir ? 

Eh principe peuvent enchérir toutes personnes, 
sauf celles qui. sont déclarées incapablespàr la loi. Il 
est, en effet, des personnes qui sont incapables d’enché 
rir, mais parmi elles il faut faire une distinction. 

Les incapables 
d'enchérir, 

t) incapables 
de droit con>-
mun. 

Parmi les incapables d’enchérir, il faut citer d' 
abord les incapables de droit commun : mineurs, interdits 
femme mariée; ...etc., Ges incapables de droit commun ne 
peuvent enchérir seuls, mais leur représentant légal 
peut enchérir pour leur compte» Ou bien l’incapable peut 
enchérir lui-même U la condition d’être autorisé ou as-
sisté, G*est ainsi que la femme mariée enchérit avec 1* 
autorisation de son mari; 

b)incapables 
spéciaux. 

Mais il est en outre des incapables d’enchérir, 
incapacité absolument irrémédiable, Ges incapables spé-
ciaux d’enchérir sont énumérés dans les art, 1596 du C, 
Civ. et 7H du C.Pr.Civ. 

L’art, 1596 du C.G. interdit aux mandataires de 
se rendre adjudicataires des biens qu’ils sont chargés de 
vendre» Il faut étendre cette incapacité en matière de 
saisie immobilière h tout mandataire chargé de vendre, 
notamment au tuteur qui ne pourrait se rendre adjudica-
taire des biens de son pupille. 

D’autre part, l’art.711 interdit à l'avoué poursu 
ivant de se rendre personnellement adjudicataire de l'inu 
meuble saisi. Cela se comprend. Cet avoué du sa!si 
est chargé de rédiger le cahier dda charges, chargé aussi 
de renseigner toutes personnes qui lui demanderaient des 
éclaircissements. On pourrait craindre, dès lors, s'il 
lui était permis de se rendre adjudicataire de l'immeu-
ble saisi, qu'il ne cherchât à écarter les enchérisseurs. 
Cette incapacité ne frappe d'ailleurs que l'avoué du 
poursuivant, les autres avoués ne sont pas frappés de la 
même incapacité. 

Sont, également frappés de l'incapacité d'enché-
rir les membres du tribunal devant lequel se poursuit 1' 
adjudication (art.7ll) On craint qu'ils ne soient -placés 
entre leur intérêt et leur devoir. Par membres du tribu-
nal, il faut entendre non seulement les présidents et ju-
ges, mais les membres du parquet et le greffier du tri-
bunal. 

Enfin, l’art.711 décide que les avoués ne peuvent 
enchérir pour le compte du saisi ou de personnes notoire-
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ment insolvables. Le saisi, cela se comprend très bien, 
puisque le plus souvent, cette incapacité ne s’applique 
qu’au saisi, qui est débiteur personnel. Elle ne s’appli-querait pas à un tiers détenteur de l'immeuble hypothé-
qué, sur lequel la saisie aurait été pratiquée et qui n' 
est pas nécessairement un insolvable. Certains admettent aussi la meme solution au profit du saisi héritier bénéfi 
claire, / 

L’incapacité frappe donc le saisi débiteur person 
nsi elle ne frappe pas le conjoint du saisi. En principe ; 
le conjoint du saisi peut se rendre adjudicataire de 1’ 
immeuble saisi sur son mari. L’art. 1696 ne s’applique pa 
en cette hypothèse. 

Lorsque l’immeuble saisi est un immeuble de la 
communauté, l’époux qui n’est pas débiteur personnel ne 
peut se porter adjudicataire parce que, en pareil cas, 1* 
immeuble saisi entrerait en communauté, et on pourrait 
considérer que Ie immeuble étant saisi sur la communauté, 
c’est la communauté elle-même qui sé porterait à son 
tour adjudicataire. 

L'art .711 interdit encore aux avoués d’enchérir 
pour*le compte de personnes notoirement insolvables. C’ 
est le cas,par exemple,d’un failli non réhabilité. En ca 
de difficulté,le tribunal aurait à apprécier. En tous ca 
les avoués doivent prendre certaines précautions avant 
d’enchérir pour le compte d’une personne qu’ils ne corna 
ssent pas, car leur responsabilité est en jeu (Requêtes 
20 Novembre I929.D.H.I929.596). 

Sanction de 
l’incapacité d‘ 
enchérir. 

la sanction de l’ incapacité d’enchérir c’est la 
nullité de l’adjudication, qui serait faite au profit d’ 
un incapable, plus la responsabilité de l'avoué qui aura 
enchéri pour le compte d’un incapable. Nullité d’ailleur 
relative,ne pouvant être invoquée que par ceux dans l'ir 
térêt desquels l’incapacité existe. 

Mais la règle n'est pas la meme suivant les cas. 
S’il s'agit d'incapacités de droit commun, seul l'incapa 
ble en faveur duquel est instituée l'incapacité pourra 
invoquer la nullité de l’adjudication. Si au contraire, 
il s'agit d'une adjudication prononcée au profit d’un 
incapable spécial d'enchérissement, avoué du poursuivait 
saisi ou personne notoirement insolvable, ce n* est pas 
incapable qui peut invoquer la nullité de 1* adjudication 
parce qu'ioi l’incapacité est instituée,non pas en sa 
faveur^mais contre lui. Pourront invoquer la nullité de 
l’adjudication, ceux en faveur de qui l'incapacité a e-
té institué®,ce sont le saisi, le saisissant,les créais 
ciers inscrits. 

les enchères» Les enchères ne peuvent avoir lieu que par mi»** 
tère d’avoué et à l’audience (art. 705.) . Il n’y a pas d’w 
chère possible au greffe notamment> Les enchères qui » 
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auraient pas lieu par ministère d’avoué, qui seraient fai-
tes par l'intéressé lui-même présent à l’audience, se-
raient nulles et meme la Cour de Cassation a dit qu* elles 
étaient inexistantes. 

Les formes 
fie l’adjudi-
cation. 

Les formes de l’adjudication paraissent, au premi-
er abord, quelque peu archaïques, mais en pratique elles 
donnent satisfaction,.Elles sont indiquées aux art .705 et 
suivants.‘'Aussitôt que les enchères sont ouvertes nous dit 
l’art .705, il sera allumé successivement des bougies prépa-
rées de manière que chacune ait une durée d’environ une 
minute.C'est le système de l’adjudication à l’extinction 
des feux. On pourrait penser qu’il.serait plus simple d1 

avoir un chronomètre. La loi de 1841 aprévu, en effet, la 
possibilité pour le gouvernement de changer par décret la 
forme de 1* adjudication. Le gouvernement n’a jamais usé de 
cette autorisation* 

Faute d’enchè-
res le saisis-
sant est dé-
claré adju-

dicataire 
cour le mon-
tant de la 

luise à prix. 

On allume donc un certain nombre de bougies,trois 
bougies ayant chacune une durée d* environ une minute, S’ 
il ne survient pas d’enchère pendant la durée de ces trois 
bougies, le poursuivant dit l’art.706 al*2 sera déclaré 
adjudicataire pour la mise à prix.Par conséquent, quand on 
saisit un immeuble sur son débiteur; on court le risque d’ 
être déclaré adjudicataire, s’il ne survient pas d’enché-
risseur* Disposition qui est spéciale à la saisie immobi-
lière, qui n’est pas exempte d’inconvénients pour le cré-
ancier, ni pour le débiteur* Disposition qui peut être 
fâcheuse pour le créancier, qui peut hésiter h pratiquer 
une saisie, s’il y a lieu de craindre que l’immeuble ne 
lui soit adjugé. Le créancier veut bien être payé de ce 
qui lui ,est dû, mais il n’a pas l’intention d’acheter un 
immeuble. 

la disposition n’est pas seulement fâcheuse pour le 
créancier, elle est peut-être plus fâcheuse encore pour 
le débiteur, qui peut craindre que le poursuivant ne ré-
ussisse à fixer une mise à prix inférieure à la valeur de 
l’immeuble dans l’espoir de rester adjudicataire. Et la 
pratique a démontré que ce danger n’est pas purement ima-
ginaire. C’est là un réel danger, d'autant plus qu’on a 
vu que la mise à prix est fixée par le poursuivant en 
toute liberté. C’est lui qui fixe la mise à prix dans le 
cahier des charges, et la jurisprudence décide que cette 

à prix ne- peut être changée par le tribunal à la re-
quête des autres intéressés. 

Un enchère 
portée dégage 
le précédent 
enchérisseur. 

Si, au contraire, une enchère est portée pendant 
la durée d’une des trois premières bougies,!1art.706 al.3 
dit que 1’adjudication ne pourra être faite qu’ après 
l’extinction do deux bougies sans nouvelle enchère , 
survenue pendant leur durée * ” Si dans le cours de 
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ces deux bougies une seconde enchère est portée, le pre-
mier enchérisseur est dégagé et on allume deux nouvelles 
bougies.»..etc..., jusqu’à ce que deux bougies s’éteigne-
nt sur une enchère qui n’est pas couverte. 

L’art, 705 pose en principe que l’enchérisseur 
cesse d‘être obligé, si son enchère est couverte par une 
autre., lors même que cette dernière serait déclarée nulle 
Far conséquent, du moment qu’une enchère a été couverte 
par une autre enchère, le premier enchérisseur est dégagé 
et c’est le second qui prend sa place, si une troisième 
enchère est portée, le second enchérisseur est dégagé, 
c'est le troisième qui prend sa suite,etc.,alors même 
que la dernière enchère serait déclarée nulle l’enchéris-
seur précédent Sera dégagé, 

liais le principe a dit la Cour de Cassation ne s’ 
applique pas si l’enchère au lieu d être nulle, est inex-
istante, La Cour de Cassation a fait l'application de ce 
principe dans le cas où l'enchère avait été portée sans 
ministère d'avoué, par l'intéressé lui-même. 

Supposons qu'une dernière enchère ait été portée 
at qu’aucune enchère ne survienne dans la durée des deux 
bougies Le tribunal va alors adjuger 1 immeuble à l'a-
voué, qui a porté la dernière enchère, à moins que cet 
avoué n'indique séance tenante, le nom de son client, Mai 
très souvent, l’avoué, qui a porté la dernière enchère, 
n'indique pas séance tenante le nom de son client. 

La déclarati-
on de command. 

L'immeuble est alors adjugé à 1:avoué sous réser-
ve de sa déclaration de command.Cette appellation nJest 
pas exacte, il vaudrait mieux dire la déclaration d'ad-
judicataire

 t
 Car la déclaration de command est quelque 

chose de plus spécial Quoiqu'il en soit, en général, 1( 

avoué peut demander que l'adjudication soit prononcée à s 
son profit sous réserve de son droit de déclarer le nom 
de l'adjudicataire sous un certain délai,Mais cette dé-
claration doit être faite dans un délai très bref, qui es' 
prévu par l'art.707! "l'avoué dernier enchérisseur sera 
tenu, dans les trois jours de l'adjudication, de déclarer 
l'adjudicataire et de fournir son acceptation, sinon de 
représenter son pouvoir lequel demeurera annexé à la minu 
te de sa déclaration faute de ce faire, il sera réputé 
adjudicataire en son nom, sans préjudice des dispositi-
ons de l'art, 711," - J 

Pourquoi le 
délai de dé-
claration de 1 
adjudicataire 
est-il aussi 
bref ? 

Cette exigence de la loi répond à des préoccuparx 
ons fiscales.Si on avait,en effet, accordé un trop long 
délai à l'avoué pour déclarer le nom de son client, le 
client de l'avoué aurait peut-être eu le temps de re-
vendre l'immeuble à un autre acquéreur , qui aurait etc 
substitué à l'enchérisseur primitif et aurait été.dé-
claré adjudicataire. Le fisc aurait été ainsi prive 
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d’un droit de mutation. C'est pourquoi lu loi fixe un < 
lai aussi bref. Si l’avoué ne faisait pas cette déclaré 
tion, c’est lui qui serait déclaré adjudicataire en sor 
nom. 

La déclaration de 1' adjudicataire a lieu soit 
par déclaration _u greffe, soit par acte notarié.Prati-
quement elle a lieu par déclaration au greffe. 

Le jugement 
d*adjudica-
tion- ses ca-
ractères-

C'est le tribunal qui prononce l'adjudication r 
un véritable jugement qu’on appelle le jugement d’adjud 
cation. Comme tout jugement, ce jugement contient la fc 
mule exécutoire, Lais il diffère des jugements véritab] 
à différents pointe de vue. 

D'abord ce n’ est pas un jugement contentieux, 
parce qu’il n’y a pas de litige à trancher. Aussi le ju 
gemert d1adjudication n*est-il pas motivé. C’est en sor 
le cahier des charges auquel on ajoute la déclaration c 
adjudication avec la formule exécutoire 

. Ce jugement, ne tranchant pas de litige et n é-
tant pas un jugement contentieux, n’a pas l’autorité de 
la chose jugée. Comme il n’emporte pas condamnation, il 
ne confère pas hypothèque judiciaire aux créanciers sur 
les biens de l’adjudicataire. Enfin, n’étant pas un ju-
gement contentieux, ce jugement n’est pas susceptible c 
voies de recours ordinaires ou extraordinaires. Il veut 
seulement comme tout acte, être attaqué par la voie de 
l’action en nullité. 

Finalement, ce jugement, malgré le nom qu’il p> 
te a plutôt les caractères d’un procès-verbal devant le 
tribunal, C’est quelque chose d’analogue à une adjudic 
tion ou à une vente, qui serait faite par devant notait 
mais au lieu que ce soit un notaire qui constate la vo-
lonté des parties, ici, c’est le tribunal cui fait cett 
constatation. C’est un simple contrat judiciaire. Le ji 
ment d’adjudication prendrait , au contraire, le caract 
re d’un véritable jugement, s’il avait à statuer sur ui 
incident contentieux, 

formalités 
postérieures 
au jugement-d‘ 
adjudication. 

Le jugement d’adjudication doit etre signifié 
par 1? adjudicataire au saisi, liais l’art,716 a pris s< 
de dire que la signification ne doit être faite qu’au 
saisi.C’est lui seul, en effet, qui doit exécuter le jt 
gercent, Il n’y a pas de signification à faire au srisis 
sont, ni aux créanciers inscrits. Signifieuti-

on du juge-
ment . 

liais pour faire cette signification du jugeften 
il faut obtenir du greffier la délivrance de la grosse 
et cette grosse, aux termes de l’art.713 1’adjudicatan 
ne pourra l’obtenir ou’à la condition de rapporter au 
greffe quittance des frais de poursuite. S’il ne just 
fie pas du paiement de ces frais de poursuite, 1 irme 
ble pourrait etre r *mis en ve'-te h la folle encuàre < 
1’adjudicataire. 
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Mention som-
maire du juge-
ment en marge 
de la trans-
cription de 
la saisie. 

Le jugement d'adjudication doit être mentionné 
sommairement en marge de la transcription de la saisie, 
à la diligence de l’adjudicataire (Art.716) Formalité 
destinée à avertir le tiers, formalité qui était utile 
avant la loi du 23 Mars 1855, mais qui ne l’est plus 
aujourd'hui, depuis que la loi de 1855 a prescrit la ■ 
transcription du jugement d’adjudication. 

Cette mention du jugement d’adjudication en mar-
ge de la transcription de la saisie est encore utile au 
point de vue de la péremption des effets de la transcrip-
tion, L'art.CüS al,3 dispose ; toutefois la saisie immo-
bilière transcrite cesse de plein droit de produire son 
effet, si, .ans les dix ans de la transcription il n'est 
pas intervenu une adjudication mentionnée en marge ce 
cette transcription, conformément à l’art.716 du C.Pr, Cv 

Transcripti-
on du jugement 
d!adjudication. 

depuis la loi du 23 Mars 1855, le jugement d'ad-
judication, comme toute vente d'immeuble, doit être trans 
crit pour être opposable aux tiers. L'art.750 du C.Pr. 
qui se trouve au titre de"l'ordre dit que, l’adjudica-
taire est tenu de faire transcrire le jugement d'adjudi-
cation dans les 45 jours de sa date et, en cas d'appel, 
dans les 45 jours de l'arrêt confirmatif, sous peine de 
revente sur folle enchère". 

Ce délai de 45 jours n'a d'ailleurs rien de comï-
mun avec le délai de 45 jours accordé par la loi de 
1855 au vendeur ou au copartageant pour conserver leur 
privilège. En matière de saisie immobilière, le délai de 
45 jours n'est accordé à l'adjudicataire que parce qu'un 
certain laps de temps est nécessaire pour qu'il puisse 
se procurer la grosse du jugement d'adjudication et fai-
re opérer la transcription. 

Utilité de 
pacte trans-
| cription. 

La transcription du jugement d'adjudication a une 
double utilité, l)elle rend 1'acquisition par l'adjudica-
taire opposable aux tiers et elle arrête en conséquence 
le cours des inscriptions; 2)elle fait courir le délai 
dans lequel va s’ouvrir la procédure d'ordre. * 

■fets de l'ad-
judication 
pur saisie 
.immobilière. 

L'adjudication sur saisie immobilière produit 
deux effets essentiels; l)elle transporte à 1*adjudicataü 
re la propriété de l'immeuble saisi, 2)elle purge les 
privilèges et hypothèques grevant l'immeuble, ainsi que 
l'action résolutoire du vendeur non payé. 

«Elle trans-
rte à 1* ad-
udicataire 

■•propriété de 
■ immeuble 
Bisi ? 

L'adjudication transporte à l'adjudicataire la 
propriété de l'immeuble saisi et vendu. La question est « 
de savoir à quel moment se produit ce transfert de pro-
priété, a quel moment l’adjudicataire devient proprié-
taire de l'iinmeuble adjugé ? Depuis la loi du 23 Mars 
1855, il faut faire une distinction. 

Entre les parties, c'est-b-dire,entre le saisi et 
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1 adjudication, la propriété de l’immeuble est transférée à 
l’adjudicataire par le seul fait du jugement d’adjudication 
De même que dans une vente de meubles, la propriété est tra? 
férée par le seul consentement des parties..liais à l’égard d» 
tiers, au sers de la loi de 1855, c’est-à-dire des ■personne 
qui ont acquis sur l’immeuble, du chef du saisi ou du chef 
un précédent propriétaire des droits soumis, à publicité,!’ 
judicataire ne devient propriétaire qu’à compter de la trar 
cription du jugement d’adjudication.Le principe sera donc 
ces tiers au sens de la loi de 1855, pourraient méconnaît-

le jugement d’adjudication tant qu’il n'aurait pas été trar 
crit. 

Mais il faut bien reconnaître que les personnes q 
peuvent opposer le défaut de transcription du jugement d’ 
judication ne sont pas nombreuses, et cela pour la raison c 
dans bien des cas des personnes qui auront procédé à une me 
sure de publicité avant la transcription du jugement d’adju 
dication ne seront pas en mesure néanmoins d’opposer le dé‘ 
de transcription du jugement d‘adjudication.Ce sera le CE 

notamment de. celui oui aurait acquis l’immeuble depuis la 
transcription de la saisie.La raison, c'est que la saisie 
vait rendu intransmissible l’immeuble et que la vente est 
pposable au saisissant et à l’acquéreur. 

On peut cependant citer des personnes, qui peuvent 
prévaloir de ce défaut de transcription. Ce sont notamment., 
les créanciers hypothécaires nui auraient inscrit leur hyp 
t ièque avant la transcription de la saisie, ou même d’apr' 
la jurisprudence, qui auraient inscrit leur hypothèque apr 
la transcription de la saisie, car la jurisprudence admet 
que le débiteur saisi peut constituer encore hypothèque ap 
1E transcription de la saisie.Ces créanciers pourraient ir 
crire leur hypothèque jusqu’à la transcription eu jugement 
d’adjudication et ces hypothèques seraient opposables aux 
autres créanciers et le cas échéant à 1* adjudicataire.En tj 
cas, c’est la transcription du jugement d’adjudication qui 
arrête le cours des inscriptions du fait du saisi et ces 
cèdents propriétaires» ■ Dans quel-

les conditi-
tiors l’ad-
judicatai-
acquiert la 

propriété 
de l’immeu-
ble. 

Le jugement d’adjudication transfère donc à l’adjv 
cataire, dans les conditions qui viennent d’êüre indiquée 9 
la propriété de 1*immeuble.Mais dans quelles conditions r 
adjudicataire acquiert-il cette propriété ? quelle propr 1 

acquiert-il ? Est-ce la propriété du saisi, qui lui est 
mise avec ses charges, avec tous les vices dont elle pet i 
tre entachée. Ou, au contraire, est-ce une propriété abs»I 
ment nouvelle, dégagée de ses charges,.purgée de ses vicesB 
dont elle pouvait être entachée, lorsque cette prorriété fl 
istait au profit du saisi. Comment l’adjudicataire devions 
il propriétaire ? 
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Tient—il ses croits eu saisi ? ou bien acquiert-il une 
propriété véritablement nouvelle ? Sur ce point, les légis 

lations 'arient, et notre législation a varié au cours des 
temps. Dans notre droit coutumier} c'était un principe eue 
Décret fcrc<'-on appelait alors décret forcé le .jugement 
d‘adjudiraiion-nettoie,toutes les hypothèques et droits 
vola voulait dire que 1* adjudicataire était considéré com 
acquérant une propriété nouvelle, plutôt que comme 1* ayant-
cause du saisi. 

En conséquence, l’adjudicataire y? était obligé de 
respecter les droits réels, ou même les droits de propri-
été qu'un tiers prétendait avoir sur l’immeuble, que si .ce 
tiers avait fait opposition et fait juger qu’il était pro-
priétaire ou titulaire du droit réel prétendu. En 1*ab-
sence d'opposition, l’adjudicataire acquérait une proprié-
té nette de tout droit, 

G-était un régime rigoureux pour les tiers, qui 
pouvaient ainsi se voir frustrés de leurs droits sur 1' 
immeuble. mais régime qui avait l'avantage de conférer à. 
l’adjudicataire une grande sécurité,Ce régime fut mainte-
nu par la loi de Messidor an III.Mais ce régime n'est plus 
tout à. fait le nôtre aujourd'hui. 

En face de cette conception, et à l'opposé, se pla 
ce la conception, qui avait été celle du droit romain,tout 
se passe en cas de vente forcée comme en cas de vente vo-
lontaire, et il faut considérer les choses comme si le 
saisi aw.it vendu volontairement son bien à 1‘adjudicatai-
re. L‘adjudicataire est 1’ayant-cause du saisi, il acquiert 
donc les droits du saisi, et uniquement les droits du said 
avec les charges qui grevaient la propriété entre les 
mains du saisi.L'adjudicataire n’a pas plus de droits que 
le saisi n’en avait lui-même. Si donc le saisi n'était pas 
propriétaire, le droit de l'adjudicataire sera entaché du 
même vice, il aura aesuis h non domino, 

0*est ce dernier système qui avait été adopté par 
la loi de Brumaire an VII, et c' est à ce syst ème que se 
sont attachés les rédacteurs du C.Pr, Il est plus confor-
me à notre conception de la propriété et à notre concep-
tion juridique, parce que dans le système de l'ancien 
dioit coutumiei -qui était celui de la loi de Messidor, si 
1 adjudicataire, ne tient pas ses droits du saisi, c’est 
qu'il les tient évidemment de l'Etat, Il semble que le 
bien fasse retour h l'Etat, h la collectivité, et qu’a— 
lors ?'adjudicataire tienne son nouveau droit de la jus-
tice représentant l'Etat . 

Le C.Pr.s'eot attaché h la conception qui est plu-
tôt La conception romaine, l'adjudicataire est l'ayant 
cause du saisi,Cependant,le C.Pr-tout en adoptant ce prit 
ripe, cu'il pose formellement dans un texte a apporte à 
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ce principe d'importantes exceptions en ce qui concerne 
les privilèges et hypothèques et aussi en ce qui concern 
le droit de résolution du vendeur, qui sont purgés par le 
jugement d'adjudication» Qn ne peut plus dire comme autre 
fois que "décret forcé nettoie toutes les hypothèses et 
droits" allais en tous cas, aujourd’hui encore, le décret 
forcé purge les privilège et hypothèques et le droit de 
résolution du vendeur .Le système du C. Pr.est donc un sys-
tème mixte . 

Un premier principe qui est posé par l’art,717 
1er c'est que "l'adjudication ne transmet à l'adjudicat» 
re d’autres droits à la propriété eue ceux appartenant I 
saisi" .Voilà- le principe par lequel notre droit moderne» 
distingue du droit ancien, du droit coutumier, dans leqS 
on disait que Décret forcé nettoie toutes hypothèques et 
droits.. Aujourd'hui, par conséquent, ce n'est pas un dro: 
nouveau que l’adjudicataire acquiert, c’est le droit teL 
qu'il se comportait dans le patrimoine du saisi. Si don» 
le saisi n’était pas propriétaire, sison titre était en 
taché d‘un vice, le véritable propriétaire peut revend^ 
quer Ieimmeuble entre les-mains de l'adjudicataire et c» 
te revendication réussira tant que 1'.adjudicataire n'au» 
pas acquis la propriété par prescription. D'ailleurs oetS 
prescription pourra se réaliser dans des conditions assel 
rapides.L'adjudicataire deviendra propriétaire par la pj^ 
cription de dix a vingt ans .En effet, le jugement d'ad» 
dication constitue pour l'adjudicataire un juste titr< I 

De meme, si le saisi n'avait qu'un droit aimulM 
ou résoluble, ou révocable, l’adjudicataire reste expos» 
à l'action en nullité, enirévocation, ou en résolution» 
Il n'y a qu'une seule exception 'a ce principe, elle oc» 
cerne l’action en résolution du vendeur de l'immeuble» 
est purgée par le jugement d'adjudication. 

Finalement donc, l'adjudicataire, peut parfois sel 
trouver évincé totalement ou partiellement.Totalement 
si le saisi n’était pas propriétaire de l’immeuble-par--g 
tiellement si un tiers se révèle qui invoque un droit r» 
bl sur l'immeuble. ■ L'adjudicatairt 

évincé a-t-il 
un recours en 
garantie et 

contre qui i 

Supposons donc que l'adjudicataire soit évincé,] 
En pareil cas, une question assez discutée, sur laquell] 
on a cependant fini par s'entendre, est celle de savoir] 
s'il a recours en garantie et contre qui ? Qn est asse | 
généralement porté, en doctrine et en jurisprudence, 
ter l'adjudicataire comme un acheteur ordinaire, ayant® 
droit à la garantie d'éviction, C'est la conséquence d I 
la conception, qui assimile l'adjudication sur saisie il 
une vente ordinaire.Notre ancienne jurisprudence, qui pl 
tait d'un point de vue opposé, refusait à l'adjudicatajl 
le droit à la garantie. 



286 Les saisies immobilières 286 

Mais la question de savoir contre qui l’adjudica-
taire exercera ce droit à la garantie revient à se deman-
der quel est le vendeur, puisque c'est le vendeur qui -est 
tenu de la garantie d'éviction. On peut hésiter entre le 
saisi le poursuivant et les créanciers inscrits. 

La solution qui a généralement prévalu, c’est que 
le vendeur, c’est le saisi, vendeur forcé assurément,mais 
vendeur tout de même,Par conséquent, c’est contre lui que 
l’adjudicataire évincé devra recourir en garantie.Mais 
contre le saisi, un recours en garantie est assez problé-
matique dans son résultat.Le saisi est probablement un 
insolvable* 

adjucicatai-
quand il n' a 

payé son 
: peut exer-
le droit de 

■ention. 

L’adjudicataire n’a certainement aucun recours ni 
contre le poursuivant ni contre les créanciers inscrits 
qui ne sont pas vendeurs» La Cour de Cassation l’a reconm 
formellement. Mais d’autres moyens sont ouverts, sauf cor* 
troverse à l’adjudicataire moyens qui lui éviteront préci-
sément de subir une perte lorsqu’il sera évincé. 

udicatai-
RHnd il a 
■ son prix 
B agir en 
S ition du 

D’abord,si l’adjudicataire n" a pas payé son prix 
au moment de 1' éviction, il a un moyen très simple de ne 
pas le payer, c’est d’exercer le droit de rétention.C’ est 
ici une application pure et simple du droit de rétention. 
S'il a payé,il semble bien,-mais ici il y a controverse-
que l'adjudicataire qui a payé son prix puisse agir en ré-1 

pétition contre les créanciers qui se sont partagé ce prie 
Evidemment on objecte que les créanciers ont reçu ce qui : 
leur était dû, il n'y a pas eu de leur part réception de 
l’indu. Mais on peut, dire que J ' adjudicataire a payé ce 
qu'il ne devait pas; et en tous cas on peut dire que l’ad-
judicataire ne s’était engagé à payer le prix et ne l'a 
fait que pour obtenir la propriété de la chose. Or, cette 
dernière condition n'étant pas accomplie,cela justifie 
r<ne action que l'on a comparée à la condictio sine causa. 
En vertu de l’art.1377 du C.C. il peut répéter le prix 
qu'il a payé. 

idjudicatai-
a* a pas droii 
i garantie 
vices ca-

j de l'immeu-
Si nous passons à la garantie des vices cachés, il 

es± certain que l'adjudicataire sur saisie immobilière 
h*s pas droit à la garantie des vices cachés de l'immeu-
blé. C’est en effet un principe posé par le C.C.dans l’art 
1049 que la garantie des vices cachés n’a pas lieu dans 
lÿs ventes faites par autorité de justice.Or il est bien 
certain, que la vente sur saisie immobilière est par excel-
lence une vente faite par autorité de justice. 

ligement d’ 
Kication 
■ les privi-
s et hypo-

nies 

Le second effet du jugement d'adjudication, c’est 
qu’il purge les privilèges et hypothèques, qui grevaient 
l’immeuble et qu'il purge également l'action résolutoire 
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ainsi que 1‘ 
action résolu-
toire du ven-
deur non payé. 

du vendeur non payé. Tout cela résulte de l'art. 717.. 0’ 
est une double exception fort importante, au principe 
suivant lequel l’adjudicataire acquiert l'immeuble dans 
les conditions où il se trouvait entre les mains du sai-
si. 

Donc, au point de vue des privilèges et hypothè-
ques et de l’action résolutoire de vendeur non payé , 
nous avpns conservé la vieille règle coutumière : dé-
cret forcé nettoie hypothèques et droits”«Le principe, è 
la vérité, n’était pas posé dans le C.Pr. mais on admet-
tait déjà, dans l'absence de texte, la purge des hypothè 
ques inscrites résultant du jugement d'adjudication. Mai 
tenant, il y a un texte formel, Des textes postérieurs, 
qu? datent de 1858 ont étendu le principe aux hypothèque 
légales dispènsées d’inscription. 

Justificat-on 
de la règle 
de la purge 
des hypothè-
ques. 

Cette règle de la purge des hypothèques qui gre-
vaient l’immeuble se justifie parce qu'on a voulu donner 
une sécurité plus grande à l’adjudicataire, et lui évi-
ter les frais auxquels il aurait été exposé, s'il avait 
été obligé de procéder aux formalités ordinaires de la 
purge. Si, en effet, aucun texte n'avait déclaré que lé 
jugement d'adjudication emportait purge, 1’adjudicatair 
sur saisie aurait été obligé, comme tout acquéreur, pom 
avoir complète sécurité, de procéder aux formalités de 
la purge des hypothèques inscrites et des hypothèques 
gales, et il aurait même été en danger de perdre son H 
droit si un créancier hypothécaire avait formé une sure» 
chère d’un dixième. I 

Comment sont 
sauvegardés les 
droits des cré-
anciers hypo-
thécaires. 

Mais est-ce que les créanciers hypothécaires nel 
sont pas frustrés par cette purge, qui opère de plein I 
droit ? Evidemment toute purge peut nuire aux créami» ] 
hypothécaires, mais notre législation française, à la I 
différence de certaines législations étrangères, admet I 
purge des hypothèques, qui exproprie, dans une certaine] 
mesure, les créanciers hypothécaires de leurs droits. 3 
était donc normal de décider que cette purge résultera™ 
ipso facto, et sam autre formalité, du jugement d’adjJ 
dication sur saisis. En effet, les créanciers hypothé-® 
o&ires sont parties à la saisie, ils ont Reçu sommâtic^ 
de prendre communication du cahier des charges, ils CM 
donc pu surveiller leurs intérêts. 

D’autre part, 31 est à présumer qu’après la Mg 
blicité dont a été entourée l’adjudication sur saisj]pz 
l'immeuble a été vendu h son plus haut prix. En tous^j 
cas, la surenchère du 6ème. dont on parlera plus loJnB 
reste possible de la part de toute personne. Rien n’^H 
pêche les créanciers hypothécaires, conme tout autre H 
sonne, de faire cette surenchère du Cfee.Ils peuvent tî™ 
re, à ce point de vue, sauvegarder leurs droits. ■ 
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Ce qui leur est simplement interdit,©’est la su-
renchfere du dixième. Mais en somme toutes les formalités 
qui entourent l’adjudication sauvegardent suffisamment 
les droits des créanciers hypothécaires. C’est pourquoi 
alors même que le C.Pr, ne contenait pas une disposition 
formelle sur cette purge, on admettait déjà la purgt* de 
plein droit des hypothèques inscrites, résultant du ju-
gement, d’adjudication sur saisie immobilière. Aujourd’hui 
nous avons un texte formel, l’art. 717 dernier alinéa : !• 
jugement d’adjudication dûment transcrit purge, toutes les 
hypothèques et les créanciers n’ont plus d'action que 
sur le prix”. 

Extension de 
la -purge ré-
sultant de la 
loi de 1858. 

La loi de 1858 a apporté une innovation. Jusque-
là on n’admettait la purge que pour les hypothèques inscr: 
tes, on ne l’admettait pas pour les hypothèques légales 
dispensées d'inscription, La loi de 1853 a étendu la pur-
ge même aux hypothèques légales dispensées d’inscription. 

A quel moment 
la purge se 
produit-elle ? 

L’art. 717 attache cet effet de purger les hypo-
thèques et les privilèges au jugement d'adjudication dû-
ment transcrit. On en a conclu en jurisprudence que c’est 
la transcription du jugement d'adjudication, et non pas 
le jugement d’adjudication à lui seul qui opère la pur-
ge (Cass.4 Mai 1891.B.92.1.9.) Néanmoins une partie de 
la dôctrine a critiqué cette solution et admis que la 
purge est produite par le jugement d'adjudication lui-
même.Les arguments que l'on fait valoir en faveur de cet-
te doctrine ne sont pas sans force, mais se heurtent, 
semble-t-il au texte absolument formel de l'art. 7l7."Le 
jugement d*adjudication dûment transcrit...etc.. 

Dans quelles 
conditions la 
purge se pro-
duit-elle ? 

Un point certain, c'est que la purge ne s'appli-
que qu’aux hypothèques des créanciers, qui ont reçu la 
sommation de prendre communication du cahier des charges 
prescrite par le C.Pr. Les hypothèques des créanciers, 
qui n’aurait pas reçu cette sommation ne seraient pas 
purgées et l'adjudicataire devrait observer à leur égard 
les formalités de la purge. 

Mais cette dernière solution comporte d*import 
tes réserves.Elle est exacte vis-à-vis des créanciers qui 
auraient dû recevoir la sommation et qui ne l'ont pas 
reçue.Ceux-là ont certainement le droit de dire què n* 
ayant pas été sommés, n'ayant pas eu la possibilité de 
surveiller la procédure, leur hypothèque n'est pas pur-
géeîLeur hypothèque subsiste et il faudra que l'adjudi-
cataire procède aux formalités de la purge, avec possi- 1 

bilité pour le créancier de faire surenchère du dixième. 
Mais il y a des créanciers qui voient lèur hypothè 

que purgée sans avoir été sommés.C'est le cas des créan-
ciers à hypothèqueslégale, qui n'étaient pas connus du 
poursuivant,ne luiæ>ant nas été révélés par son titre. 
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H faudrait admettre la même solution-o’est-à-di. 
re la purge des hypothèques, bien que les créanciers n* 
aient pas été sommés,-pour ceux des créanciers à hypothè-
que inscrite, qui n’auraient pas figuré sur l'état déli-
vré par le conservateur des hypothèques. Ceux-là, en ver-
tu des principes du C.C» on est en droit de les ignorer; 
leur hypothèque est purgée, ils n’ont qu’un simple re-
cours possible contre le conservateur des hypothèques, 
dans le cas où celui-ci aurait commis faute en ne les 
comprenant pas dans son état d* inscription. 

La purge des 
ypothèques se 
ait encore su-
ordonnée au ' 
aiement du 
rix. 

Pour un grand nombre d'auteurs, la purge des hy-
pothèques résultant d’un jugement d’adjudication serait 
^encore subordonnée à une condition î c’est que l’adjudi-
cataire ait payé son prix ou consigné ce prix, bien que 
la loi n’en dise rien.Qn tire argument d’un texte du C.C. 
2186, qui, en matière de purge sur aliénation volontaire 
admet, en effet, cette règle la purge ne résulte que du 
paiement du prix ou de la consignation. 

S’ il en est ainsi, à supposer que l’adjudicataire 
ait revendu l’immeuble avant d’avoir payé son prix, les 
créanciers conserveraient leur droit de suite sur 1 ’-im-
meuble. Toutefois, cette seconde condition, dont la loi 
ne parle pas, est contestée par certains auteurs.il n’y 
a pas de jurisprudence sur la question. 

Effets de la 
purge résul-
ant. du juge-
ant d’adjudi-
Uion. 

Les effets de la purge des hypothèques résultant 
du jugement d’adjudication sont les effets ordinaires d’ 
une purge d’hypothèque, c’est-à-dire que les créanciers 
privilégiés et hypothécaires perdent leur droit de suite 
mais conservent leur droit de préférence, qui se trouve 
reporté sur le prix. 

^Hypothèques 
écrites ou 

Mais xl faut distinguer ici les hypothèques nns-. 
crites et les hypothèques légales dispensées d’inscrip-
tion. En ce qui concerne les hypothèques soumises à ins-
cription, ces hypothèques doivent etre inscrites au plus 
tard avant la transcription du jugementsd’adjudication. /hypothèques 

égales dispen-
ses d’inscrip-
lon. 

En ce qui concerne les hypothèques légales dis-
pensées d’inscription, la règle est quelque peu différen-
te, la loi s’est montrée ici plus protectrice . D’abord ces hypothèques légales dispensées d’inscription ont pu etre inscrites avant la transcription du jugement d’ad-judication . En effet, ces créanciers, si on les a som-més personnellement, ont pu s’inscrire avant la trans-cription du jugement d’adjudication. Puis l’extrait qui a paru dans un journal d’annonces légales indiquait aux créanciers à hypothèque légale qu’ils avaient à s’ inscrire. D’autre part, on adresse une invitation au Procureur de la République, d’inscrire les hypothèques 

« Les Cours de Droit » 
3. PLACE DE LA SORBONNE, 3 

Répétitions Ecrites et Orales 

R 
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légales dont il pourrait avoir connaissance. Les créanci-
ers à hypothèque légale ont donc pu s’inscrire. Pas de 
difficulté s’ils se sont inscrits, leur droit existe, il 
va être reporté sans difficulté sur le prix. 

Mais supposons que les créanciers à hypothèque 
légale dispensés d'inscription ne se soient pas inscrits 
avant la transcription du jugement d’adjudication, a la 
différence de ce qui a lieu pour les hypothèques soumiseb 
à inscription, leur d roit çi'est pas perdu. I/art. 717 
dans son dernier alinéa dit que "les créanciers à hypoth^ 
que légale qui n’ont pas fait inscrire leur hypothèque 
avant la transcription du jugement d’adjudication, ne cart 
servent de droit de préférence sur le prix qu’à la condi-
tion de produire, avant l’expiration du délai fixé par 1' 
art. 754 dans le cas où l’ordre de règle judiciairementes^ 
de faire valoir leurs droits avant la clôture, si l’ordre 
se règle amiablement;” 

La loi veut dire que les créanciers à hypothèque 
légale dispensés d’inscription, femmes mariées, mineurs, 
interdits, qui n’ont pas inscrit leur hypothèque légale 
avant la transcription du jugement d’adjudication pourrez 
encore produire sur le prix avant l’expiration du délai 
fixé par l’art.754 dans le cas où l’ordre se règle judi-
ciairement, et avant la clôture,si l’ordre se règle amia-1 

blement. 

Purge de l'ac-
tion résolutoi-
re du vendeur 

non payé. 

Qn arrive maintenant à la purge de l’action réso-
lutoire du vendeur non payé. Cet effet de purge est une 
innovation de la loi de Juin 1841. Jusque-là, le vendeur 
non payé conservait son action en résolution, il pouvait 
donc évincer l'ad judicataire. Ainsi, jusqu’en 1841, le ver 
deur non payé voyait son privilège purgé<mais il conser-
vait son action résolutoire, et dès lors, il avait tou-
jours la possibilité d* exercer son action en résolution 
contre l’adjudicataire. 

En 1841, on a estimé que la sécurité de l’adju-
dicataire devait l’emporter sur le droit du vendeur,et OD 

en est revenu sur ce point à la vieille conception de 1 
ancien droit. Désormais, le vendeur est privé de son ac-
tion résolutoire à partir du jugement d’adjudication. De 
là toute la procédure instituée et qu’on a étudiée pour 
avertir le vendeur et l’inviter à former son action en 
résolution avant l’adjudication; sommation qui doit être 
adressée au vendeur comme à tout créancier hypothécaire 
Mais cette sommation (art.692 1°) doit contenir, en ce 
qui concerne le vendeur, une invitation spéciale : invi-
tation à former son action en résolution au greffe avant 
l’adjudication. 

Par conséquent,de deux choses l'une, ou bien i0 

vendeur a formé sa demande en résolution et l'a noti-
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fiée en temps utile, c’est-à-dire avant l’adjudication. 
Alors l’art.717 nous dit que le tribunal devra surseoir 
à l'adjudication, en attendant que l’action en résolutior 
du vendeur soit jugée- Ou bien le vendeur n’a pas formé 
sa demande en résolution avant l’adjudication, alors son 
action en résolution est purgée; il ne peut plus l’exer-
cer contre l’adjudicataire. Il ne perdra cependant pas 
tous ses droits, il est créancier privilégié, son droit 
de préférence est reporté sur le prix, à condition bien 
entendu que les formalités de transcription de la vente 
aient été effectuées. 
Dans ce cas, c’est le jugement d’adjudication, et non pas 
la transcription du jugement d’adjudication qui purge 1’ 
action résolutoire. En effet, le C.Pr. est formel, on in-
vite le vendeur à former sa demande en résolution avant 
l’adjudication. Une fois le jugement d’adjudication rendu 
il est trop tard pour lui, son action est purgée. 

C 5 - L’adjudication sur surenchère ou 

sur folle enchère. 
as dans les-
els il peut y 
oir lieu à 
e seconde ad-
dication» 

Il reste à voir quelles sont les complications 
possibles de la procédure de saisie immobilière. 

D’abord, il arrive dans certains cas, que l’ad-
judication soit suivie d’une seconde adjudication. Dans 
la procédure de saisie, telle que l’avait organisée le 
C.Pr. il y avait toujours deux adjudications, une adju-
dication préparatoire et une adjudication définitive. 
Mais personne ne se présentait à l’adjudication prépara-
toire, parce qu'on savait que ce n’était pas la bonne. 
C'est pourquoi en 1841 lorsqu'on a simplifié les règles 
de la procédure de saisie immobilière, on a supprimé la 
nécessité des deux adjudications.Mais il y a encore au-
jourd'hui deux cas dans lesquels il y a lieu à une se-
conde adjudication, c'est le cas de la surenchère et le 
cas de la folle enchère. 

La revente sur surenchère est chose normale dans 
la procédure de saisie immobilière, en ce sens, non pas 
qu'il y aura toujours surenchère, mais que toute personne 
peut toujours former une surenchère dans les conditions 
légales, si elle estime que l'immeuble n'a pas atteint 
sa valeur réelle, et cette surenchère obligera à remet-
tre l'immeuble en adjudication. 

La revente sur folle enchère est quelque chose 
de plus exceptionnel. Elle suppose que l'adjudicataire 
n'a pas exécuté les obligations qui lui incombent en ver-
tu du cahier des charges. La sanction, c'est alors la 
revente de l’immeuble sur ce fol enchérisseur, qui n'exé-
cute pas ses obligations. 
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La surenchère. 

Toute person-
ne capable peut 
former une su-
renchère. 

Rotre droit français réserve à toute personne 
le droit, dans un délai assez bref après 1* adjudicatior 
sur saisie, de former une surenchère., Notre loi, consi-
dère que malgré les formalités de publicité, qui entou-
rent la vente, l’immeuble n’a peut-etre pas atteint s® 
prix par l’adjudication. De là, la faculté ouverte à toi 
te personne capable de former une surenchère et d'amene: 
ainsi une nouvelle adjudication. 

la règle ‘'su-
renchère sur 
surenchère ne 
vaut”. 

Qn peut donc dire que, dans notre conception lé-
gislative, la vente de l’immeuble se produit en deux foi 
lorsque l’adjudication a lieu au profit du dernier ench 
risseur tout n’est pas nécessairement terminé. La loi » 
que un temps, d’ailleurs assez bref, délai de huit joun 
Puis, dans ce délai une nouvelle enchère peut être formé 
c’est la surenchère. En somme, la surenchère, c’est une 
enchère nouvelle, mais soumise à des règles spéciales, 
et dont la quotité est fixée par la loi. Sur cette su-
renchère, la vente va reprendre et de nouvelles enchères 
peuvent avoir lieu. Seulement, une fois l’immeuble adju-
gé par surenchère,il n’y a plus de surenchère possible, 
parce que c’est un principe posé par l’art. 710 que ” 
"Lorsqu’une seconde adjudication aura eu lieu, après la 
surenchère ci-dessus, aucune autre surenchère des mêmes 
biens ne pourra être reçue". C’est la règle :"Surenchère 

sur surenchère ne vaut". 

La surenchère 
du sixième exis 
te pour toutes 
les ventes fai-
tes par autori-
té de justice. 

On indique tout de suite que la surenchère du t 
ainsi appelée parce que son taux est du 6° du prix prin-
cipal, n’est pas spéciale à la vente sur saisie immobi-
lière. Elle est admise dans toutes les ventes d'immeuble» 
faites par autorité de justice. La vente sur saisie im-
mobilière n’est pas la seule vente faite par autorité de 
justice qui existe dans notre droit. Il en est d’autres 
la vente d’immeubles appartenant à des mineurs-la vente 
sur licitation-la vente d’immeubles dotaux, etc... Toutes 
les fois que, une vente d’immeuble est faite par autori-
té de justice, la loi ouvre après l’adjudication, à tout6 

personne, dans le délai de huit jours, le droit de formel 
une surenchère du sixième.L’art.965 le dit pour les ven-
tes d’immeubles appartenant à des mineurs, r art.973 le 
dit encore pour les ventes sur licitations, l’art.988 Ie 

répète pour les ventes d’immeubles appartenant à une suc-
cession bénéficiaire, enfin, l’art.997 le dit encore.po^ 
la vente d’immeubles dotaux, dans les cas où la justice 
autorise la vente d’un immeuble dotal. 

Il faut ajouter qu’une surenchère analogue est 
prévue pour les ventes d’immeubles appartenant à un failJ 

mais ici, par une dérogation qui ne s’explique pas bien, 
la surenchère,au lieu d'être du 6ème.,est du dixième. 
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la surenchère 
est-elle une 
institution vé-
ritablement u-

tile ? 

Cette conception de la loi n’est peut-etre pas à 
l’abri de toute critique, Est-oe que la surenchère est 
une institution véritablement utile ? Il y à à dire pour 
et contre.On peut penser que;, pour une utilité très con-
testable. j la surenchère entraine des frais extrêmement s 
considérables et parfois bien des complications. Il est 
certain que# avec la faculté de surenchère qui est offer-
te à toute personne dans notre droit# il arrive trop sou-
vent que des amateurs ne se révèlent que par .la surenchè-
re# amateurs qui# si la surenchère n’existait pas, aurai 
ent enchéri lors de la première adjudication. 

La surenchère 
du 10° sur les 
aliénations 
volontaires. 

Il existe dans notre droit une autre surenchère 
c’est la surenchère du lOème? qu’on appelle la surenchère 
sur aliénation volontaire, surenchère qui peut être for-
mée par les créanciers hypothécaires en cas de purge.Cet-
te surenchère du lOème.dont il est traitéet dans le C.C. 
et dans le C.Pr, n’a rien de comparable à la surenchère 
du 6ème., qui a lieu après l’adjudication sur saisie immo 
bilière ou après les autres ventes faites par autorité de 
justice. La surenchère en cas de purge est quelque chose 
de tout à. fait différent, lorsqu’une personne s’est rendu 
acquéreur d’un immeuble hypothéqué, la prudence lui com-
mande d’adresser aux créanciers hypothécaires des notifia 
tiens, qui sont faites d’après des règles prévues par le 
C.C. et le C.Pr. notifications à fin de purge» L’acqué-
reur signifie son prix aux créanciers hypothécaires et 
leur fait l’offre de ce prix. 

Le C.C. ouvre aux créanciers hypothécaires-pen-
dant un certain délai, s’ils estiment que l’immeuble n’a 
pas été payé à sa véritable valeur, le droit de former 
une surenchère du 10° du prix principal, surenchère à la 
suite de laquelle l’immeuble, qui avait été adjugé, est 
mis aux enchères et peut être adjuge à n*imporve- qui» 

Comparaison 
entre la su-
renchère du 6° 
et la surenchè-
re du 10°. 

Cette surenchère du 10° n’a rien de comparable 
à la surenchère du 6°, dont on parle actuellement. La su-
renchère du 6° est une enchère nouvelle qui est portée 
dans certaines conditions de forme, de taux, Mais, comme 
on l’a dit, d’une manière assez pittoresque, la surenchè-
re du 6Q n’a d’autre effet que de rallumer les feux de 
l’adjudication première. C'est une enchère nouvelle, qui 
peut être portée par n’ importe qui, du moment que le su-
renchérisseur est capable d’enchérir. 

AU contraire, la surenchère du 10° sur aliénation 
volontaire n’est ouverte qu’aux créanciers hypothécaires 
ceux qui reçoivent la notification à fin de purge , 
et qui estiment que le prix qui leur est offert par 
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l’acquéreur de l’immeuble acquéreur amiable généralement 
est insuffisant» Ils peuvent alors exercer leur droit de 
suite sur l’immeuble, requérir la mise aux enchères de ' 
cet immeuble. Seulement la loi y met une condition, c’es 
qu’ils forment eux-meme une surenchère du 10°, C’est là 
un attribut de l’hypothèque, cette surenchère n’existe 
qu’au profit des créanciers hypothécaires» 

A la suite d’une aliénation faite par autorité de 
justice, il arrivera que l’adjudication comportera, soit 
la surenchère du 10°, soit la surenchère du 6°, au choix, 
Ce sera le cas pour toutes les ventes faites par autorité 
de justice, autres que les ventes sur saisie immobilière 
ou les ventes d’immeubles après faillite. En effet, lors-
qu’il y a vente d’un immeuble, de mineur vente sur licita 
tion, vente des immeubles dotaux,vente des immeubles d’un 
succession bénéficiaire, ces adjudications n’emportent pa 
purge de plein droit, Par conséquent, il faut que l’acqué 
reur, en principe, fasse ses notifications à fin de purge 
Il pourra être l’objet d’une surenchère du 10° de la part 
des créanciers hypothécaires. 

D’autre part, ces adjudications sont susceptibles 
de la surenchère du 6°, qui est ouverte à n'importe qui. 
H n’y aura jamais les deux surenchères à la fois, parce 
que surenchère sur surenchère ne vaut. Du moment qu’une 
des surenchères auré été formée, l’autre ne sera plus pos-
sible» 

Au contraire, après l’adjudication, sur saisie 
immobilière, il n’y a qu’une surenchère possible, c’est 
la surenchère du 6°. la surenchère du 10° n’est pas pos-
sible, parce que le jugement d’adjudication, dûment trans-
crit, purge toutes les hypothèques? On décide de meme, 
sauf controverse, pour les adjudications des immeubles 
d’un failli. Toute personne 

peut dans les 
huit jours de 
l’adjudicati-

on faire suren-
chère du 6°. 
Le délai de 

surenchère. 

Revenons à la surenchère du sixième après adjudi-
cation sur saisie immobilière.L’art.708 pose ce principe 
absolu que "toute personne pourra, dans les huit jours qui 
suivront l’adjudication faire par le ministère d’un avoué 
une surenchère pourvu qu’elle soit du 6° au moins dü prix 
principal de la Vente.Dcnc toute personne, c’est-à-dire 
toute personne capable d’enchérir, peut dans les huit 
jours de l’adjudication former une surenchère, 

Ge délai n’est pas franc. C’est un délai préfixe; 
la loi exige ce bref délai, afin d’évite!’ les inconvéni-
ents de la prolongation d’une situation incertaine. 
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Montant mini-
mum de la su-
■enchère. 

La loi exige également que la surenchère ait une 
certaine importance. On n’admet pas une personne à faire 
remettre l’immeuble en vente pour une surenchère insigni-
fiante. La surenchère ne peut être inférieure au 6°; du 
prix principal de la vente. Si l’immeuble a été adjugé 
60.000 Tes. la surenchère est de IO.OOOFCS. 

On ne tient compte pour le calcul de la surenchè-
re, ni des intérêts du prix, ni des frais que l’adjudi-
cation peut avoir à payer. On ne tient pas compte notam-
ment des frais de mutation (Cass.27 Mars 1028.G.P.22 Juin) 

Elle doit ê-
tre faite par 
ministère d’a-
voué, au gref-
fe du tribunal 

la surenchère doit être faite par ministère d’a-
voué comme l’enchère; mais la surenchère ne peut pas se 
faire à l’audience, puisque l’audience, a pris fin depuis 
longtemps. Elle doit être faite au greffe du tribunal, qu: 
a prononcé l’adjudication» (art.700). 

Dénonciation 
de la suren-
chère. 

H ne suffit pas de faire la surenchère au greffe 
il faut encore la dénoncer dans les trois jours, délai 
non franc à certaines personnes qui sont indiquées à 
l’art. 700.’ Ces personnes à qui la surenchère doit etre 
notifiée par acte d’avoué à avoué, sont l’avoué de l’ad-
judicataire, l’avoué du poursuivant, et enfin l’avoué de 
la partie saisie, si ce saisi a constitué avoué. La loi 
ici est obligée de faire une réserve, le poursuivant et 
l’adjudicataire ont nécessaisrement constitué avoué, le 
poursuivant peut faire sa poursuite, l’adjudicataire peut 
faire son enchère, mais la partie saisie n’est pas obliè 
gée de constituer avoué. C'est pourquoi la loi décide que 
l’on ne dénoncera la surenchère à l’avoué de la partie 
saisie que si celle-ci a constitué avoué. Si elle n’a pas, 
constitué avoué, on n'est obligé de lui faire aucune noti 
fication. 

Elle ne peut 
tre rétractée. 

La surenchère ne peut etre rétractée. lorsque la 
surenchère n’a pas été dénoncée, dans le délai légal aux 
personnes indiquées, elle est nulle de droit, dit l’art. 
700 dans son dernier alinéa, Nullité absolue qui peut 
être invoquée par tout intéressé. , même par le surenché-
risseur. 

Mais la loi a prévu une manoeuvre possible de la 
part du surenchérisseur.Ne pouvant rétracter sa surenchèi 
il aurait peut-etre un moyen de la faire tomber ce serait 
de ne pas la dénoncer dans le délai fixé par la loi. La 
loi a paré h ce moyen et décide que si le surenchéris-
seur n’a pas dénoncé sa surenchère dans le délai indiqué 
le poursuivant ou tout autre créanciei inscrit ou le sai-
si pourront le faire dans les trois jours qui suivront 
l’expiration de ce délai”. 
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Fixation du 
jour de la 

nouvelle ad-
judication . 

A la suite de la surenchère, on procède à une noi 
velle adjudication, à laquelle toute personne peut con-
courir» Il faudra faire de nouvelles mesures de publicii 
Mais sur les conditions dans lesquelles sera fixé le 
jour de l’adjudication il y a une petite difficulté. La 
loi dit simplement J la dénonciation sera faite par un 
simple acte, contenant avenir pour l’audience, qui sui-
vra l’expiration de la quinzaine, sans autre procédure» 

Pendant quinze jours, on n’a pas le droit de prc 
céder à une nouvelle adjudication» Mais il n’y a pas lie 
de demander au tribunal de fixer la date de cette nou-
velle adjudication, si l’on prend le texte à la lettre. 
Si effet, dans sa dénonciation, le surenchérisseur ou 
son avoué, indique aux autres avoués la date de la nou-
velle adjudication. Il appartient au surenchérisseur ou 
à son avoué de fixer cette date. 

a Paris, les choses se passent d’une manière plu 
compliquée. On s’adresse au tribunal pour lui demander 
de fixer le jour de la nouvelle adjudication, mais cette 
procédure n’est pas obligatoire» Le surenchérisseur ou 
son avoué, dans son acte de dénonciation, peut très hier 
fixer la date de la nouvelle adjudication. (Cass^Req.24 
Octobre 1928.S.1929,1.27) à condition de respecter les 
délais et condition aussi de faire précéder la nou-
velle adjudication des formalités de publicité requises 
par la loi, c’est-à-dire les mêmes formalités de publici 
té que pour la première adjudication. 

Plusieurs solutions sont alors possibles ; s’il 
n’y a pas d'enchérisseur, c'est le surenchérisseur qui 
est déclaré adjudicataire pour le montant de sa surenchè 
re. S’il se présente des enchérisseurs, l’adjudication 
est prononcée au profit du dernier enchérisseur, ce 
dernier enchérisseur pouvant être, soit une personne 
quelconque, soit le premier adjudicataire qui, tenant à 
conserver l’immeuble, a mis lui-même la plus forte enchè 
re. Effets de l’ad-

judication sur 
surenchère. 
Elle transporte 
la propriété 
au nouvel adju-
dicataire. 

Il est des effets certains de l’adjudication sur 
enchère, sur lesquels tout le monde est d'accord î le 
jugement d'adjudication sur surenchère transporte la pro-
priété au nouvel adjudicataire, sauf à savoir qu'il n’y 
i pas un certain effet rétroactif. C’est une question dé 
licate, qui sera traitée par la suite. 
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Elle emporte 
urge des hype-
hèques et du 
roit de résolu-
ion du vendeur» 

Le jugement d'adjudication sur surenchère 
produit un second effet : il emporte purge des hypothè-
ques et du droit de résolution du vendeur, et à ce poin 
de vue, il produit même des effets plus complots que 
le premier jugement d’adjudication^ En effet, on a vu 
qu*après le premier jugement d’adjudication, il est des 
créanciers hypothécaires, dont le droit nsest pas purgé 
notamment ceux qui n’ont pas reçu sommation de prendre 
connaissance du cahier des charges, alors qu’ils au-
raient du recevoir cette sommation» Par le jugement d3 

adjudication sur surenchère, toutes les hypothèques 
sont purgées, sans exception, car en vertu du principe 
: "surenchère sur surenchère ne vaut", aucune espèce 
de surenchère n’est plus possible 

ffets de l’ad-
udication sur 
urenohère sur 
e droit du prê-
ter adjudicatai 

Liais une question, qui a soulevé des diffi-
cultés est la question délicate de savoir quels sont 
les effets de l’adjudication sur surenchère sur le 
droit du premier adjudicataire, qui avait fait la pre 
nrîère enchère, de celui qu’on appelle l’adjudicatai-
re surenchéri. Qui va etre propriétaire de l’immeuble 
pendant la période qui s’écoule antre le premier et le 
second jugement d’adjudication ? On distingue deux hy-
pothèses. 

1ère. hypothèse : l’adjudication sur suren-
chère a eu lieu au profit du surenchérisseur ou d’un 
tiers autre que le premier adjudicataire. Sïl un mot, 
le premier adjudicataire est dépossédé. On dit alors 
que son droit est résolu, 

2ème. hypothèse ; L’adjudication a eu lieu 
au profit du premier adjudicataire. 

C’est la première hypothèse qui fait difficul 
té, celle dans laquelle l’adjudication' sur surenchère 
a lieu au profit, soit du surenchérisseur., soit d’une 
uersonne quelconque, autre que le premier adjudicatai-
re. Quelle est alors la situation du premier adjudica-
taire ? La jurisprudence a résolu la question. Cette 
jurisprudence est critiquée, peut-etre est-elle moins 
critiquable qu’on ne le dit ? On va prendre ces solu-
tions de la jurisprudence, puis on verra si on ne peut 
pas adopter d’autres solutions que ces solutions de la 
jurisprudence, qui peuvent avoir des inconvénients pra 
tiques, celé est certain. 'après la juris-

Wence, 1* adjudi-
^taire primitif 

propriétaire 
•‘S condition 
sàlutoire. 

D’après la jurisprudence, 1'adjudicataire est 
propriétaire sous condition résolutoire jüsqu’à la su-
renchère, il est propriétaire, mais son droit de pro-
priété est menacé de résolution» 

. ïe premier point est de savoir quel est 1’évè-
nement qui va produire la résolution du droit de 1 ad-

« Les Cours de Droit » 
ri 

Répétitioris Ecrites et Orales 
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judicataire ? Est-ce la surenchère elle-même ? Où est~c 
seulement l’adjudication sur surenchère ? D’après la jv 
risprudence, l’évènement qui entraîne la résolution du 
droit de l’adjudicataire, c’est la surenchère elle-meme 
et non pas seulement l’adjudication sur surenchère (Cas 
15 Janvier 1875)« 

Et l’évènement 
qui entraîne 
la résolution 
du droit de 1* 
adjudicataire, 
c’est la suren-
chère» 

La Cour de Cassation se fonde sur l’article 709,qu 
déclare que la surenchère ne peut être rétractée; sur 1 
article „7IO qui déclare que le surenchérisseur sera ad 
judicataire, s’il ne se présente pas d’autres enchéris-
seurs» De là la Cour de Cassation conclut que la suren-
chère elle-même produit l’effet de résoudre le droit de 
l’adjudicataire» Tous les droits que le premier adjudi-
cataire aurait pu conférer à des tiers sur l’immeuble, 
à partir de la surenchère, et tous les droits qu’il a p 
concéder avant, sont résolus par la surenchère elle-men 

Mais alors qui est propriétaire de l’immeuble pen-
dant le délai qui s’écoule entre la surenchère, et l’ad-
judication sur surenchère ? En effet, puisque la suren-
chère a pour effet de résoudre le droit du premier adju 
dicataire, l’adjudicataire cesse d’être propriétaire à 
partir de la surenchère. 

La Cour de Cassation, très logique avec son point 
de départ, admet que le droit de l’adjudicataire étant 
résolu, c’est le saisi qui redevient propriétaire et qü 
le restera jusqu’à l’adjudication sur surenchère. C’est 
l’effet habituel des résolutions. 

admettrait-on d’ailleurs que ce n’est pas la suret 
chère qui produit cet effet, mais que c’est le jugement 
d’adjudication sur surenchère, le résultat ne serait pf 

différent. Qu’il y ait résolution à ce moment, ou à tel 
autre moment, il faudrait toujours que la résolution op 
re, en principe, avec un effet rétroactif. 

Conséquences 
de la solution 
admise par la 

jurisprudence» 

Les conséquences de cette solution, admises par 
jurisprudence, sont diverses : 

1ère.conséquence : tous les droits que l’adjudica' 
taire surenchéri a pu concéder sur l’immeuble, avant o11 

après la surenchère, tous ces droits tombent, puisqu’.iJ 
est censé n’avoir jamais été propriétaire et que son 
droit a été résolu. 

D'autre part, l’adjudicataire surenchéri n’ayant J 
mais été propriétaire, l'immeuble étant resté la propi^ 
été du saisi, si cet immeuble vient à‘périr par cas f°r 

tuit , il périt pour le compte du saisi . L'adjudica-
taire n' aura rien à payer . Tandis que si l’on admet^ 
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tait que le droit de l’adjudicataire n’est pas résolu, 
si on admettait même que le droit de l’adjudicataire 
ne sera résolu qu’à partir du jugement d’adjudication, 
si l’immeuble venait à périr avant le jugement d’adju-
dication, il faudrait dire que l’immeuble périt pour le 
compte du premier adjudicataire, qui devrait payer le 
prix, avec la solution de la jurisprudence, l’adjudica-
taire n’a rien à payer, parce qu’il est considéré comme 
n’ayant jamais été propriétaire. 

2iUtre conséquence, qui résulte de ce que le saisi 
redevient propriétaire de l’immeuble. Supposez que ce 
saisi ait Aliéné son immeuble après la transcription 
de la saisie. Cette aliénation est nulle en principe# 
Mais l’acquéreur à la possibilité de consolider cette 
acquisition, en consignant comme suffisante pour rem-
bourser ce qui est dû au poursuivant et aux créanciers 
inscrits. Cette consolidation ne peut être faite que 
jusqu’au jugement d’adjudication,-passé le jugement d' 
adjudication il est trop tard. 

Supposez que l’acquéreur n’ait consigné qu’après 
le jugement d’adjudicai^on, il est trop tard s’il n’y 
a pas de surenchère. Mais s’il y a une surenchère, 1* 
adjudication est résolue; l’immeuble rentre dans le 
patrimoine du saisi. Par conséquent, la consignation 
faite par l’acquéreur va produire son effet, elle fera 
tomber la saisie. 

autref conséquence, qui résulte de la résolution 
du droit de l’adjudicataire, le vendeur non payé de 1’ 
immeuble pouvait former son action jusqu’au jugement d* 
adjudication. S’il l’a formée trop tard, ou ne l’a pas 
formée; il n’y a pas de surenchère, le vendeur non 
payé est forclos. Si, au contraire, il y a une surenchè 
re, la surenchère opère la résolution du droit de l’ad-
judicataire. Le saisi redevient propriétaire de l’immeu 
ble. Par conséquent, l'action en résolution du vendeur 
pourra etre formée valablement, du moment qu’elle le 
sera avant l’adjudication sur surenchère. 

Il est une autre conséquence possible de la 
résolution du droit de l’adjudicataire, qui jusqu’ici 
ne s’était pas présentée en pratique. Supposez que 
l’adjudicataire, entre le moment de l’adjudication et 
le moment de la surenchère ait fait un acte d’adminis-
tration sur l’immeuble, ait fait un bail de l’immeuble 
ou qu’il ait perçu des fruits de l’immeuble, il a fait 
une récolte, ou il a perçu des loyers. Sera-t-il obli-

gé de les restituer à la suite de la surenchère ? On 
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dira que la question n’est guère de nature à se poser 
en pratique. Il y a un si court délai entre la première 
adjudication et la surenchère que pratiquement l’adjud: 
cataire ne passera pas de bail avant de savoir s’il y ; 
surenchère et ne fera pas de récolte. 

La question s’est posée cependant à la suite de 
la guerre, alors que tous les délais; et notamment les 
délais de surenchère comme les autres avaient été pro-
rogés # Ces délais n’ont repris qu’en 1919. Donc, pen-
dant 5 ans, l’adjudicataire a pu entrer en possession 
de l’immeuble, l’habiter, en recueillir les fruits, et 
même passer des actes d’administration- Que devait-il 
advenir, une fois les délais rétablis si une surenchéri 
se produisait ? 

Les immeubles avaient augmenté de valeur après le 
rétablissement des délais; des surenchères ont été for-
mées sur des adjudications, qui avaient eu lieu à la 
veille de la prorogation des délais, en Août Iul4. Les 
adjudicataires avaient perçu des fruits : en devaient-: 
ils la restitution 1 La Cour de Cassation, dans un ar-
rêt du 10 Novembre 1924 (S.I92&.I.25) a décidé que l’ac 
judicataire surenchéri avait le droit de conserver les 
fruits pendant sa jouissance de l’immeuble entre les 
deux adjudications. 

Cela paraît être une atteinte aux effets de la ré-
solution.- Cependant la Cour de Cassation a eu raison 
d’admettre la solution qu’elle a consacrée, et cette 
solution peut très bien se défendre en droit, à. la con-
dition de se rappeler les principes de la condition ré-
solutoire. L’adjudicataire est un propriétaire sous 
condition résolutoire. Or, il est généralement admis 
en pratique, en doctrine et en jurisprudence, que le 
propriétaire sous condition résolutoire, peut percevoiï 
les fruits tant que la condition est en suspens, de me-
me qu'il doit les intérêts du prix et qu’il supporte 
les risques de la chose. Une fois la condition accom-
plie, l'effet rétroactif de la condition fait bien 
tomber tous les droits réels consentis sur l’immeuble 
par le propriétaire sous condition résolutoire, mais e* 
le reste sans influence sur les actes de jouissance et 
les actes d’administration accomplis sans fraude par Ie 

propriétaire sous condition résolutoire. 
C’est cette solution que, très sagement, la 

Cour de Cassation, ne voulant pas pousser à bout les 
conséquences de la résolution, résultant de la sureno 
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re admis pour les adjudicataires, dont les droits ont 
été résolus par des surenchères postérieures à la 
guerre. 

Une partie de la doctrine n’est pas satisfaite de  
ces solutions, qui ne sont pas, en effet, sans incon-
vénients» Notamment est-il bon de faire revivre une ven-
te, qui aurait eu lieu après la saisie ? Mais la diffi-
culté, alors, est d’arriver à un autre résultat. 

Systèmes que 1* 
on propose de 
substituer au 
système de la 
jurisprudence. 

Les partisans de la doctrine contraire à celle de 
la jurisprudence s’efforcent, non pas de prolonger les 
droits de l’adjudicataire surenchéri, jusqu’au jugement 
d’adjudication sur surenchère, car il est bien évident 
qu’il est propriétaire sous condition résolutoire et qu 
il y a résolution. Mais ce à quoi on s'est efforcé c’es-
à faire remonter le droit de l'adjudicataire sur suren-
chère. En un mot, du second adjudicataire, à la date 
de la première adjudication, Cn a supprimé la période 
transitoire, la période d’incertitude. Ici les auteurs 
se sont divisés, ce qui marque peut-etre la faiblesse 
de cet essai doctrinal. 

Une première théorie a dit que le premier adjudi-
cataire était un mandataire du second. C’est une ex-
plication déplorable, qu’il faut rejeter tout de suite, 
C’est une fiction inadmissible. 

Une seconde théorie a été soutenue par 1...César 
Bru et est intéressante. Il dit qu'il n’y a pas deux 
adjudications, il n'y en a qù’une.Tout doit se pas “ 
ser comme si ie surenchérisseur était devenu adjudica-
taire au jour de la première adjudication, La première 
adjudication n’est que provisoire, mais la vente se con-
tinue pendant le délai de la surenchère, et à plus fort' 
raison quand la surenchère est formée. C'est une vente 
unique. Par conséquent, il faut considérer que l’adju-
dicataire, qui sera déclaré adjudicataire dans la vente 
sur surenchère, sera devenu adjudicataire au jour de 
la première adjudication. Le système est Intéressant, 
mais il repose lui aussi sur une fiction. 

M.Josserand a proposé un système plus raisonnable 
Il dit que la surenchère a lieu au profit des créancier 
donc qu’elle ne peut pas produire d’effets susceptibles 
de nuire aux créanciers, a quoi on peut répondre que la 
surenchère est faite sans doute pour les créanciers, 
mais aussi pour le saisi. 

De ces trois systèmes, on ne sait si aucun est 
bon, la jurisprudence a de grands inconvénients , 
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mais au fond, au point de vue juridique, c’est le seul 
système qui soit absolument satisfaisant, conforme au 
point de vue juridique. Ses inconvénients sont ceux de 
la surenchères Toutes les fois qu’on a une propriété, 
qui peut être mise en question, ces difficultés se ren-
contrent , 

L* adjudicati-
on sur suren-
chère au pro-
fit du premier 
adjudicataire 
ne fait que con-
firmer le droit 
qu'il tient de 
la première 

adjudicat ion. 

la seconde hypothèse, qui celle-là ne fait pas de 
difficulté, c’est celle où, à la suite de la seconde 
adjudication, l’adjudicataire surenchéri conserve l’im-
meuble. Il a poussé les enchères lors de la seconde ad-
judication; il a été déclaré adjudicataire définitif. 

Le système de la jurisprudence, d’après lequel la 
surenchère résout par elle-même le droit de l’adjudica-
taire, devrait conduire à décider que l’adjudicataire 
n’est devenu propriétaire qu’à partir de la seconde ad-
judication. Jusque là c’est le saisi qui est resté pro-
priétaire. Cela entraînerait notamment la nullité de l1 

typothèse consentie par l’adjudicataire entre la premièi 
et la seconde adjudication, et cela quand bien même 1’ 
adjudicataire surenchéri serait déclaré adjudicataire, 
lors de la seconde adjudication. 

Ce serait une solution singulière, puisque l’immet 
ble reste entre,les mains du premier adjudicataire. au: 
si tout le monde est d’accord pour dire qu’ils ne faut 
pas l’admettre. On fait un accroc à la logique et tout 
le monde admet que l’adjudication sur surenchère au pr( 
fit du premier adjudicataire ne fait que confirmer le 
droit que celui-ci tient de la première adjudication. 

On invoque en particulier en ce sens un argument 
tiré de l’art.228‘J du C.C. qui, en matière de surenchèi 
du 10°, décide que l’acquéreur surenchéri qui conserve 
l’immeuble, n’est pas tenu de faire transcrire le juge-
ment d’adjudication, parce que le second jugement d’ad-
judication , n’est que confirmatif du premier. 

B-La folle 
enchère. 

La revente sur folle enchère est la procédure con-
sistant à faire remettre en vente l’immeuble adjugé, le 
sque l’adjudicataire n’exécute pas, ses obligations 
et notamment les clauses du cahier des charges, 

On voit généralement dans la revente sur folle 
enchère une application pure et simple de la résolution 
de l’article 1654 du C. C. pour causa ûl* inexécution 
d’une des parties dans un contrat synallagmatique et ne 
tamment dans la vente. Cependant il y a, en matière de 
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folle enchère, quelque chose de plus. Evidemment, la 
résolution est à la base de ..la folle enchère, mais il y 
a de plus une revente immédiate- Si l’on se contentait 
de dire que "l’adjudication est résolue", l'immeuble 
rentrerait dans le patrimoine du saisi alors il faudrait 
procéder à une nouvelle saisie. Ici, les choses vont al-
ler plus vite : "L’immeuble rentre bien dans le patrimoi 
ne du saisi, mais on précède immédiatement à une revente 
et cela sans autorisation du tribunal. La résolution i-
ci est de plein droit et la revente est immédiate à la 
requête de toute personne intéressée.La revente sur fol 
le enchère présente quelque ressemblance avec .l'exécutioi 
en bourse. 

Cas dans les-
quels il y a 
lieu à reven-
te sur folle 
enchère. 

Le C,Pr. prévoit la revente sur folle enchère dans 
deux hypothèses, dont l’une est la plus générale et vrai 
ment la seule pratique. 

Le cas véritablement pratique est celui prévu par 
l’art.733 "Faute par l’adjudicataire d'exécuter les 
clauses de l'adjudication, l'immeuble sera vendu à sa 
folle enchère." 

Il est un autre cas, qui est prévu par le C.Pr. 
et dans lequel la revente sur folle enchère est possible 
c'est le cas qui est prévu par l’art. 750. On a vu que 
l'adjudicataire est tenu de faire transcrire le jugement 
d'adjudication dans les 45 jours de sa date et la loi a-
joute : sous peine de revente sur folle ench&re. liais, 
en réalité, d’abord en pratique, l'adjudication est tou-
jours transcrite dans les 45 jours, et en second lieu, 
dans les cas où elle ne l'est pas, OÏ^I'use pas de la re-
vente sur folle enchère . 

L' inexécution 
des charges 
imposées à 1* 
adjudicataire 
donne lieu à 
revente sur 
folle enchère. 

Donc le second cas intéressant c’est celui où l'ad-
judicataire n'exécute pas les clauses de l'adjudication. 
Il en est ainsi d'abord, et surtout en cas de non paie-
ment du prix. 

Il en est ainsi encore en cas de non paiement des 
frais ordinaires de la saisie qui incombent généralement 
à 1'adjudicataire.Ce peut être aussi le non paiement 
des frais extraordinaires, c'est-à-dire des frais des 
incidents, dans les cas où ils ont été mis à l^feharge 
de l'adjudicataire. D'une manière générale, donnera ou-
verture à la revente sur folle enchère toute inexécution: 
des charges imposées à l'adjudicataire par le cahier des 
charges. 

De ces charges, les unes doivent être exécutées 
dès avant la délivrance du jugement d'adjudication,no-
tamment le paiement des frais ordinaires d ■ poursuite< 
Hais il est des charges,qui ne doivent 'être exécutées qu 
après la délivrance du jugement d'adjudication,notamment 
le paiement du prix.Si bien que la revente sur folle en-
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chère peut intervenir très longtemps après le jugement 
d’adjudication, notamment à la fin de la, procédure d'o. 
dre, lorsque l’adjudicataire ne paiera pas leur prix 
aux créanciers hypothécaires munis de leurs bordereau 
de collocation» 

Qui peut pour-
suivre la fol-
le enchère ? 

défaut de disposition dans le Code, on reconnaît 
le droit de poursuivre la folle enchère à toute person-
ne intéressée : au poursuivant, aux créanciers meme 
chirographaires, a l’avoué du saisissant cui^est créan-
ciers des frais de poursuite, au saisi lui-meme, nui a 
intérêt à ce que ses créanciers soient payés, mais il 
est Nécessaire de justifier d’un intérêt. 

Contre qui peut 
être poursuivie 
la revente sur 
folle enchère? 

La revente sur folle enchère peut etre poursui-
vie contre toute personne tenue de l’action en résolu-
tion du vendeur non payé, c'est-à-dire en premier lieu 
contre le fol enchérisseur et ses héritiers, en second 
lieu, contre la personne qui aurait acquis l’immeuble 
du fol enchérisseur car le fol enchérisseur a très bien 
pu revendre son immeuble (Cass,II Janvier 1^04.1,365), 
Le droit de poursuivre par folle enchère ne se prescrit 
que par trente ans. 

Comment s’opè-
re la revente 
sur folle en-
chère? 

La procédure de revente sur folle enchère est une 
procédure assez simple, brutale même - on Ne s’adresse 
pas au tribunal, on fait procéder d’office à la vente 
sur folle enchère. Le C.Pr. distingue deux cas, mais il 
y en a un troisième, qui n'est pas prévu par la loi. 

Revente sur 
folle enchère 
avant la déli-
vrance du ju-
gement d’adju-
dication. 

1er cas : la revente sur folle enchère est pour-
suivie avant la délivrance du jugement d'adjudication. 
Art,734 : "Si la folle enchère est poursuivie avant la 
délivrance du jugement d'adjudication, celui qui pour-
suivra la folle enchère se fera délivrer par le greffiei 
un certificat constatant que l’adjudicataire n’a point 
justifié de l'acquit des conditions exigibles de l'ad-
judication" . 

Sur le vu de ce certificat (art.750) on fera ap-
poser de nouveaux placards et on procédera à la revente 
L'article 736 exige seulement que : "Quinze jours au 
moins avant 1’adjudication, signification sera faite 
des jour et heure de cette adjudication à l'avoué de 
l'adjudicataire, et à la partie saisie au domicile de s( 
avoué, et, si elle n'en a pas, à son domicile. Par con-
séquent , aucun recours au tribunal. 

Liais l'adjudicataire surenchérisseur peut quelaue-
fois avoir une bonne raison de ne pas payer les frais 
ordinaires de poursuite. Il fera opposition à la dé-
livrance du certificat ; on plaidera et 1* article 734 | 
al, 2 nous dit : "S'il ya eu opposition à la délivrance 
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du certificat, il Sera statué, à la demande, de la par-
tie la plus diligente, par le président du tribunal an 
état de référé"* La décision du juge des référés n’a d' 
ailleurs qu’un caractère provisoire. 

Bvent e sur ■ 
olle enchère 
rès la trans-
fiption du 
rement d'adju-
Lcat ion. 

2° cas : La revente sur folle enchère est poursuivie 
après la transcription du jugement d’adjudication et au 
momeht de la procédure d’ordre. Dans ce cas, on signifie 
les bordereaux de collocation avec commandement h l’adju 
dicataire et trois jours après la signification du borde 
r.eau de collocation avec commandement resté infructueux, 
on procédera à l’apposition de nouveaux placards et à une 
nouvelle adjudication, toujours sans intervention du tri 
bunal. 

tente sur fol-
e enchère en-
e le jugement 
djudication 
la délivran-

de® bordereau 
collocation. 

Le troisième cas n’est pas prévu par la loi, c’est 
le cas où. il y aurait lieu de procéder à la folle enchè-
re entre le jugement d’adjudication et la délivrance de 
bordereau de collocation» Par exemple, le jugement d’ad-
judication à obligé à consigner le prix de la vente, le 
'délai de consignation est expiré sans que la consigna-
tion ait eu lieu. Il faut décider que la folle enchère 
pourra etre poursuivie après commandement infructueux 
fait h l’adjudicataire, en vertu du jugement d'adjudica-
tion (Requête 30 Octobre I8W3.S.y6.I.Iô). 

^ans aucun de ces cas la revente sur folle enchère 
n'a besoin d’être ordonnée par jugement. Elle est pour-
suivie sur l'ancien cahier des charges après publications^ 
annonces, et affiches dans les mêmes conditions, que nour 
la première adjudication. L'article 735 nous dit simple-
ment "Le délai entre les nouvelles affiches et annonces 
et l'adjudioatlogera de 15 jours au moins, et de 30 jours 
au plus", fol enché-

sseur a la 
ssibilité d* 
fêter la re-
nte. 

Si le fol enchérisseur acquiert des fonds, alors 
nue la procédure do revente sur folle enchère est engagée, 
il aura la possibilité d'arrêter cette procédure» L’art. 
738 nous dit que "Si le fol enchérisscui’ justifiait de 
l’acquit des conditions de l'adjudication et de la consi-
gnation. d’une somme réglée par le président du tribunal 
pour les frais de folle .enchère, il ne serait pas procédé 
h l'adjudication". Il a donc un moyen d'échapper a cette 
folle enchère qui va s'exercer contre lui. 

ffets de l’ad 
dication sur 
lie enchère. 

Relativement aux effets de l'adjudication sur folle 
enchère, on retrouve des questions semblables à celles 
qu'on a rencontrées à propos de l'adjudication sur su-
renchère . On admet généralement - et c'est l'avis 
de la Cour de Cassation - que la folle enchère opère 
comme une résolution. Les droitsdu fol enchérisseur sont 
résolus comme le seraient ceux d'un acquéreur, qui ne paie 
rait pas son prix, et ce fol enchérisseur devant tëtre con-
sidéré comme n'ayant jamais été propriétaire, les actes 
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d8aliénaiion qu’il a consentis sur l’immeuble tombent. 
(II Décembre 19'12 D.1914.1.230). Quant aux actes d’ad-
ministration qu’il a pu faire, tels que les beux, la ji 
risprudence les maintient, à la condition qu’ils aient 
été faits sans fraude et dans des conditions normalesJ 
régulières (Cass.23 Octobre Ï9O5.D.I'X)C.I.I4). 

Mais il est bien.vraisemblable; pour ne pas dire 
qu’il arrivera toujours, que lors de la revente, l’im 
ble ne sera pas vendu au meme prix qu’au jour de la pn 
mière adjudication; il arrivera ou que l’immeuble sera 
vendu à un prix plus élevé que lors de la première adji 
dication, ce qui est peut-etre plus fréquent encore, qt 
l’immeuble sera vendu à un prix moins élevés II y a uw 
différence^de prix à régler» 

Cas où l’im-
meuble est re-
vendu pour un 
prix supéri-
eur à celui de 
la première ad-
judication. 

Si l’immeuble est revendu pour un prix supérieur « 
celui de la première adjudication, l’art. 740 dit que 1 
excédent sera payé aux créanciers, ou si les créanciers 
sont désintéressés, à la partie saisie» Ici on tient cc 
te de la résolution suivant laquelle le fol enchérisses 
est considéré comme n’ayant jamais été propriétaire» ù 
propriété est revenue dans le patrimoine du saisi; la 
différence en plus dans les deux adjudications sera pa; 
aux créanciers et s’ils sont désintéressés, elle revie» 
au saisi, le fol enchérisseur n’en bénéficiera pas. 

Cas où il est 
revendu pour 

un prix -infé-
rieur. 

Si la reventa a lieu pour un prix inférieur à l’e 
judication ant;rieure, c’est le cas fréquent en pratiq 
c’est le fol enchérisseur qui sera tenu de cette diffé-
rence en moins. L’art. 740 dispose î Le fol enchérisse’ 
est tenu, par corps, de la différence entre son prix à 
celui de la revente sur folle enchère, sans pouvoir ré-
clamer l’excédent...” 

Comment on ex-
plique la sur-
vivance des o— 
bligations du 
fol enchéris-
seur. 

Mais les auteurs ont été parfois embarrassés pour 
expliquer cette survivance des obligations du fol ench? 
risseur. Deux systèmes ont été proposés. L’un d’après 
lequel le fol enchérisseur est tenu de la délivrance à 
titre de dommages-intérêts, en vertunde l’art.1382 C.Çi 
à raison de la faute qu’il a commise en n’exécutant pa® 
les clauses de la première adjudication. Mais s’il en-
est ainsi, la somme payé par le fol enchérisseur doit 
être distribuée au marc le franc entre les créanciers 
saisi, sans distinction entre les hypothécaires et le® 
chirographaires, puisque ce sont des dommages intérêts 
que cette somme ne représente pas le prix de l’immeubl6 

Une autre'explication meilleure , et plus généra' 
lement admise en pratique , consiste à dire que la se" 
que doit le fol enchérisseur représente tout simple»® 
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le complément du prix de l’immeuble et doit être’attribut 
ée exclusivement aux créanciers hypothécaires par voie 
d’ordre. En effet, le fol;enchérisseur s’est es^agé en 
se portant adjudicataire, à payer le prix de 1*adjudica-
tion; il ne peut être par son fait dispensé de son obli-
gation. 1 partir de quel 

ornent l’adjudi-
ataire sur folle 
nchère devient-
1 propriétaire^ 

Une autre question se prése-nte, comme en matiè-
re d’adjudication sur surenchère, celle de savoir à 
partir de quel moment après la revente sur folle enchère 
l’adjudicataire nouveau devient-il propriétaire ? L’ad-
judicataire sur folle enchère acquiert-il la propriété 
de l’immeuble rétroactivement au jour de la première ad-
judication ? Ou bien ne l’acquiert-il qu’au jour de la 
seconde 1 

C'est cette seconde solution qui a prévalu en pra-
tique, C’est la solution qu’admet la jurisprudence en 
matière de surenchère. Il y a résolution du droit du 
fol enchérisseur. L’immeuble rentre dans le patrimoine 
du saisi et c* est seulement à dater de la?seconde adju-
dication que le nouvel enchérisseur est considéré comme 
propriétaire (Cass.14 Décembre I8y6.S.y8.I.3?). 

Cl peut y avoir 
plusieurs re-
ventes sur fol-
le enchère suc-
*essives. 

Mais celui qui s'est rendu adjudicataire dans la 
revente sur folle enchère pourrait lui-mëme être passi-
ble d’une seconde adjudication, si, à son tour, il n’ 
exécutait pas ses obligations. On peut dire : Surenchè-
re sur surenchère ne vaut, mais on ne peut pas dire 
folle enchère sur folle enchère ne vaut. Il peut y avoir 
plusieurs reventes sur folle-enchère successives. 

Mais c’est une question discutée de savoir si la su 
renchère du 6° est possible après une adjudication sur 

La surenchère 
lu 6° après une 
tàjudioation su: 
folle enchère 

t’est pas pos-
sible. 

folle enchère. Il faut supposer qu’une première adjudi-
cation a eu lieu et que cette adjudication n’a pas été 
suivie de surenchère du 6° - car s'il y avait déjà eu 
une surenchère du 6°, il n’y aurait pas de seconde 
surenchère possible, l’adjudicataire n’exécute pas les 
clauses de l’adjudication sur folle enchère, la seconde 
adjudication, est celle susceptible d'une surenchère 
du 6°. 

La jurisprudence s'est prcnoncée depuis longtemps 
et d’une manière constante,pour la négative (Civile 5 
Juin 1^26 S.iye?.I.I55) On décide qu’après la vente sur 
folle enchère, il n’y a pas de surenchère possible : 
Surenchère sur surenchère ne vaut, seulement en lui don-
nant une extension que beaucoup d’auteurs critiquent et 
qui est en effet critiquable. Mais cette solution est 
bonne prat iquement. On ne peut pas remet tre indéfiniment 
un immeuble en vente. 
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§. 6 - Les incidents de la saisie 
immobilière 

Le C.Pr. a groupé dans un tit^ë spécial, art. 718 
et suivants, un certain nombre de faits, susceptibles 
de compliquer la marche de la procédure de la saisie. 9 
C’est ce que le Code appelle les incidents de la saisit 
immobilière. 

Cette expression n’a pas lieu de surprendre.; On 1* 
déjà, rencontrée en étudiant la saisie exécution. Les in 
aident s de la saisie immobilière sont peut-être plus 
nombreux, mais on va en rencontrer d*assez semblables 
à ceux qui ont été rencontrés en étudiant la saisie 
exéeution. 

Les plus impor 
tant.s des in-
cidents de la 
saisie immobi-
lière. 

Voici les plus importants incidents de la saisie 
immobilière :-concours de plusieurs saisies, subrogati-
on dans la poursuite, la demande en distraction, la null 
té de la saisie, la folle enchère, la conversion de la 
saisie en vente volontaire. 

Ces incidents 
sont soumis 
au point de 

vue de la pro-
cédure h des 
règles particu-
lières. 

On ne reviendra pas sur la folle enchère. On lais-
sera de coté, pour en traiter ensuite à part, la con-
version de la saisie en vente volontaire. 

Règles géné-
rales s’appli-
quant tous 

les incidents. 

D’une façon générale, les incidents de la saisie 
sont de véritables litiges incidents qui viennent se 
greffer sur la procédure de la saisie. Tous ces inci-
dents wont soumis, au point de vue de la procédure, à 
des règles particulières, qu’on trouve notamment dans 
l’art.718. En principe, ces incidents sont engagés‘par 
acte d’avoué, mais si une des parties à l’incident n’a 
pas constitué avoué, il faudra lui signifier assigna-
tion par la voie ordinaire. "Tout jugement qui àï^terviel 
dra çe pourra etre rendu que sur les conclusions dû-mi-
nistère public” nous dit l’art.718.Ce sont donc toutes 
des affaires commerciales. 

D’autre part, au point de vue des voies de recourSi 
les incidents de la saisie immobilière sont soumis éga-
lement à des règles spéciales. La loi s’est efforcée i®' 
d’empêcher que ces incidents ne puissent prolonger ou-
tre mesure la procédure de saisie. C’est pourquoi d’a-
bord, elle supprime l’opposition en cas de jugement par 
défaut. D’autre part, la loi a parfois même supprimé 1’ 
appel lart.730) et dans les cas où. l’appel est recevatl6 

la loi çu abrégé les délais d’appel (art.731) : dix jour^ 
en principe,à compter de la signification à avoué, ou; 
s’il n’y a pas d’avoué, h compter de la significatif

 à 

part ie. 
Les frais causés par les incidents sont appe-

lés par la loi ( frais extraordinaires de poursuite), 
par opposition aux frais ordinaires de la procédure, 
adjudicataire doit supporter les frais ordinaires de l8 
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procédure, mais il n'en est pas de meûe des frais extra 
ordinaires. Ceux-ci sont payés sur le prix d'adjudica-
tion, toutes les fois au moins qu'ils ont été engagés 
dans un intérêt commun. Le cahier des charges pourrait 
d'ailleurs stipuler (mais cela*est rare en pratique) 
que les frais extraordinaires seront à la charge de 1’ 
adjudicataire. Ces règles générales s'appliquent à tous 
les incidents de la saisie. 

I-Le concours 
de plusieurs 
saisies. 

Cas de plu-
sieurs saisies 
sur le meme ira 
meuble*. 

La loi suppose que plusieurs saisies sont prati-
quées sur le meme immeuble. Comme en matière de saisie 
exécution, la loi applique ici la règle : "saisie sur 
saisie ne vaut", dans son sens habituel, c'est-à-dire 
qu’une seconde saisie peut bien être pratiquée, mais la 

;procédure sera suivie par le premier saisissant; il n’y 
aura qu’une procédure. La seconde saisie n’est pas inu-
tile, parce que le second saisissant deviendra désor-
mais partie à la saisie, ce qui est intéressant, sur-
tout si le second saisissant est créancier chirographai-
re. 

La loi prescrit que cette seconde saisie ne sera 
cas transcrite. Il y aura coimmandement, procès verbal 
de saisie, dénonciation de ce procès-verbal, mais l’ar-
ticle 680 nous dit qu’en pareil cas le conservateur 
doit refuser de transcrire, constater son refus en mar-
ge de la seconde saisie, qui lui est présentée, énoncer 
la date de la précédente saisie, les noms, demeures et 
professions du saisissant et du saisi..etc..de manière 
à renseigner le second s&isissant. En pareil cas, il 
appartient alors aù premier saisissant de suivre sur la 
seconde saisie comme sur la première. On fait l'écono-
mie d'une procédure. 

Cas d'une se« 
cende saisie, 

plus ample que 
la première. 

La loi a envisagé, en second lieu, art. 720, le 
cas où il y aurait une seconde saisie, mais plus ample 
que la première, c’est-à-dire comprenant les biens qui 
faisaient l’objet de la première saisie, puis d’autres 
biens, qui n'avaient pas encore été saisis. C’est une 
hypothèse analogue à celle qui a déjà été rencontrée 
en matière de saisie exécution. 

En tant que le premier immeuble A a été saisi, 
la transcription n’aura pas lieu. Mais il y aura lieu 
de dresseï’ un procès-verbal pour l’immeuble B, et la 
seconde saisie, en tant qu’elle porte sur l’immeuble B 
sera transcrite et le second saisissant sera tenu de 
dénoncer la saisie au premier, qui poursuivra sur les 
deux, si elles sont au meme état, "sinon, dit le texte, 
il surseoira à la première et Suivra sur la deuxième 
jusqu’à ce qu’elle soit au même degré, elles seront alorî 
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réunies en une seule poursuite, qui sera portée devant 
le tribunal de la première saisie”. En somme

s
 il n’y au-

ra qu’une seule procédure de saisie pour les immeubles 
a et B. 

Cas où deux 
saisies por-
tent sur des 
biens dif-
f ér ent s. • 

Enfin la loi a prévu le cas où deux saisies porte-
raient sur des biens différents, mais situés dans le æê-
me arrondissement. Dans ce cas, il faut observer les for 
malités, faire les deux transcriptions, mais la loi per-
met une simplification s L‘art.7l> nous dit qu’à la re-
quête de la partie la plus diligente elles seront conti-
nuées par le premier saisissant”. Qn simplifiera la pro-
cédure : le tribunal pourra ordonner la jonction; mais U 
il n’y a pas obligation il faut pour cela qu’une des par 
ties présente requête au -tribunal. 'En tout cas, la jonc* 
tion ne pourra en aucun cas, être demandée après le" dépôl 
du cahier des charges. 

Îl-Subrogat ion 
dans la pour-
suite. 

Le second incident de la saisie immobilière c’est 
la subrogation dans la poursuite, La subrogation est le 
fait par un créancier de se substituer au poursuivant 
qui, en principe, est seul chargé de la direction de la 
procédure. On a déjà rencontré, en étudiant la saisie exé 
eut ion, la subrogation à la poursuite. Elle est, en ma-
tière de saisie immobilière, comoe en matière de saisie 
exécution, un correctif à la règle ‘saisie sur saisie ne 
vaut”. C’est le premier saisissant qui poursuit, mais il 
peut être négligent, on va permettre à un créancier plus 
diligent de se substituer à lui. 

Mais il faudra’, en matière de saisie immobilière, 
s’adresser au tribunal. Les art.721 et 722 nous indiquent 
les cas dans lesquels la subrogation peut être demandée. 

Cas dans les-
quels la su-
brogation 
peut être 
demandée. 

Cas général, art. 722 : “La subrogation pourra e-
tre demandée s’il y a collusion, fraude ou négligence 
sous la réserve, en cas de collusion ou fraude, des dom-
mages intérêts envers qui il appartiendra. Il y a négli-
gence lorsque le poursuivant, n’a pas rempli une formait 
té ou n’a pas fait un acte de procédure dans les délais 
prescrits.” 

D’autre part, il y a lieu à subrogation, lorsque, 
en cas de seconde saisie, à lui dénoncée, le premier sai 
sissant n’a pas poursuivi sur la seconde saisie. 

Dans ces deux cas, tout créancier, meme chirogra-
phaire, à condition d’avoir un titre exécutoire, peut de 
mander la subrogation et -se substituer au premier pour-
suivant négligent .G’est alors le subrogé, qui aura seul 
qualité pour poursuivre la procédure. III-Demande en 

distraction. Le troisième incident, c’est la demande en dis-
traction. C8a a également rencontré cet incident dans 
la saisie exécution.G’est l’incident soulevé par une peï4. 
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sonne qui se prétend propriétaire de l’immeuble saisie 
ou de l'un des immeubles saisis, qui soutient que l/im-
meuble a été saisi à tort sur le débiteur. C’est une vé-
ritable action en revendication. Elle est réglementée par 
les art. 725 à 7^7* 

La demande en distraction peut être formée jusqu’à 
l’adjudication# sous la forme incidente-que donné la loi 
à toute demande incidente en matière immobilière# c’est-
à-dire par acte d’avoué à avoué# sauf a l’égard des par-
ties# qui n’auraient pas constitué avoué. Jusqu’au dépôt 
du cahier des charges, il suffit au demandeur en dâstrac 
tien d’insérer un dire dans le cahier des charges. 

Dans la procédure de distraction, on met en cause 
le saisissant, la partie saisie et les créanciers ins-
crits, qui seront représentés par le créancier premier .. 
inscrit. H est, en effet, nécessaire de mettre en cause 
les créanciers inscrits, sinon le jugement serait res 
inter alios acta. 

IV-Nullité de 
la saisie* 

Enfin , dernier incident î la nullité de la saisie 
Une saisie immobilière peut etre entachée de nullité, 
nullité de fond ou nullité de forme. 

Nullité de fond * Cette nullité peut provenir du 
défaut de titre du saisissant, qui n’est pas créancier! 
Ou encore, -mais cela sera relativement rare- de l’insai 
sissabilité de l'immeuble saisi. 

Il y a aussi des nullités de forme,et celles là sont 
particulièrement nombreuses. L’art.715 indique en effet, 
les cas dans lesquels les délais prescrits poux* la sai-
sie immobilière le sont h peine de nullité* 

Qui peut in-
voquer la nul-
lité ? 

La nullité d’une saisie immobilière, nous dit l’art 
715 peut etre proposée par’ tous ceux qui y auront inté-
rêt. Donc par les créanciers hypothécaires, les créan-
ciers chirographaires, le saisi, Mais tout le monde àd-
met que l’adjudicataire ne pourrait pas invoquer la nulli-
té de la saisie. Ce serait pour lui un moyen de revenir 
sur une acquisition ^u'il trouverait peut-être désavan-
tageuse. 

,Dans quelles 
conditions la 
nullité de la 
saisie peut 
etre demandée? 
I°-Période an 
térieure à la 
publicité du 
cahier des 
charges. 

Au point de vue des conditions dans lesquelles la 
nullité de la saisie peut etre demandée, la loi distin-
gue deux périodes. D’après l'art,728 "les moyens de nul-
lité, tant en la forme qu'au fond, contre la procédure 
qui précède la publication du cahier des charges, devront 
être proposées, à peine de déchéance, trois jours au plus 
tard avant cette publication". 

Cela s'applique aux nullités de forme comme 
aux nullités de fond. C’est ainsi, pour en donner un 
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exemple classique, que si un immeuble dotal a été indû-
ment saisi, l’action en nullité doit être formée dans 
les délais de l’art.728, c'est-h-dire trois jours au 
plus tard avant la publication du cahier des charges. I 
sé ce délai, Ieaction en nullité ne serait pasbreceva-
ble de la part du mari, et par conséquent 1* irrégularit' 
serait couverte. < 

C’est le tribunal.qui statue sur la demande en 
nullité, qu’il admettra, ou au contraire qu’il rejette-
ra comme real fondée» lorsqu’un acte est déclaré nul, 1’ 
728 dit que "la poursuite pourra être reprise à partir 
du dernier acte valable". Il n’est pas nécessaire de 
tout recommanoer s’il s’agit d’une nullité de forme. S’ 
il s’agit d’une nullité de fond, la saisie tombera. 

2°-Période 
postérieure à 
la publication 
du dahier des 
charges. 

En ce qui concerne les moyens de nullité pour la 
période postérieure à la publication du cahier des 
charges, l’art. 729 décide que ces moyens seront propo-
sés, sous la même peine de déchéance, au plus tard,troi 
jours avant l’adjudication". Mais ici ces mèyers de nul-
lité ne sont que des moyens de forme, puisque les nulli 
de fond ont dû être proposées nécessairement trois jours 
avant la publication. 

Bien entendu, il peut y avoir nullité de l’adjudi-
cation elletmêœ.Celle-ci sera proposée, en somme, com-
me la nullité de tous actes; puisqu’il s’agit ici non 
pas d’un acte contentieux, nais d’-un acte de juridic-
tion gracieuse, cette nullité pourra être proposée par 
voie d’action en nullité ordinaire. 

7 - Formes particulières de la saisie 
. immobilière.-

Il est des cas où il est dérogé aux formes de la 
saisie immobilière. Il en est ainsi, en premier lieu, 
facultativement, lorsque la saisie immobilière est con-
vertie en vente volontaire, et il en est ainsi obliga-
toirement, en cas de saisie pratiquée par le Crédit 
Foncier et en cas ds saisie d’immeuble de minime valeur. 

A-Conversion 
de la saisie 
immobilière en 
vente volontai-
re. 

La possibilité de convertir la procédure de saisie 
immobilière en vente volontaire est une innovation eu 
C.Pr. Elle constituait une atténuation h la complexité 
et aux frais énormes de la procédure qu’avait institué 
le Code. A l’époque du C.Pr. ^L1 y avait une autre atté-
nuation, c’était l'admission de la clause de voie parce» 
La loi de Ip4I, en interdisant cette dernière atténuati-
on, a maintenu l’autre atténuation aux complexités de >a 

procédure de saisie immobilière, elle a maintenu la con-
version de la saisie en vente volontaire qui,aujour-
d’hui encore, a bien son utilité. 
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Les avantages 
!e cette con-
version. 

La conversion de la saisie en vente volontaire 
est avantageuse à plusieurs points de vue. Elle amène d* 
abord une simplification relative des formalités. D’autre 
part, elle assure le concours du saisi à la ventes Ce qui 
permet de rédiger’ dans de meilleures conditions le cahier 
des charges-, Enfin, et surtout, elle a cet avantage de 
permettre la vente par devant notaire, vente qui, dans 
certains cas, est plus avantageuse que la vente devant le 
tribunal, surtout pour les biens ruraux. 

La vente sur conversion nous est présentée par le 
C„Pr. dans l’art.743, comme une dérogation apportée au 
principe, posé par ce texte que " les immeubles apparte-
nant à des majeurs, maîtres de disposer de leurs droits, 
ne pourront, à peine de nullité, être mis aux enchères en 
justice, lorsqu’il ne s’agira que de ventes volontaires",. 
Cet article a été inséré dans le C.Pr, sur la demande des 
notaires. 

â. quelles con-
ditions peut 
avoir lieu la 
conversion de 
la saisie en 
Vente vo] on-
taire 

Le Code exige plusieurs conditions (art.743) pour 
que la conversion de la saisie en vente volontaire puisse 
avoir lieu. 

I°-I1 faut 
lue la saisie 
ait été trans-
crite. 

1°- Il faut que la saisie ait été transcrite, par-
ce que si la conversion pouvait avoir lieu avant la trans-
cription de la saisie, uh autre créancier pourrait prati-
quer saisie pour son compte et on se trouverait en présen-
ce de deux procédures sur le même immeuble : une procédure 
de conversion et une procédure de saisie. Tandis qu'une 
fois la saisie transcrite, une seconde saisie ne le sera 
pas, saisie sur saisie ne vaut. 

2°- H faut 
lue la conversi 
on soit con-
sentie par tous 
les intéressés. 

2°- Il faut que la conversion soit consentie par 
•tous les intéressés. Quels sont ces intéressés ? L’art. 
743 al.3 fait une distinction suivant qu’on est avant la 
sommation, qui doit être adressée aux créanciers inscrits 
et aux créanciers à hypothèque légale, de prendre communi-
cation du cahier des charges ou qu’on est après que cette 
sommation a été envoyée. 

Avant la sommation de prendre communication du 
cahier des charges, il suffit pour que la conversion soit 
ordonnée, que le poursuivant et le saisi consentent à ce£-
te conversion. Au contraire, après la sommation, le con-
sentement du poursuivant et du saisi ne suffit plus ; il 
faut encore le consentement de tous les créanciers ins-
crits, parce que, à partir de la sommation, tous les cré-
anciers inscrits sont parties à la procédure. 

' Il y a tout de même sur ce point une petite dif-
férence entre la règle admise par l’article 693 et celle 
admise par l'article 743. D1 après l’article 693 , les 
créanciers inscrits ne deviennent réellement parties 
à la procédure ou*après mention de la sommation faite en 
margede la transcription de la saisie. L’article 743 se 
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place, au contraire, à compter de la sommation elle-meir.-
D’après l’art. 743, si on le prenait à la lettre 

la conversion ne pourrait être consentie que par des 
parties majeures et maîtresses de leurs droits. Il fau-
drait en conclure que s’il y avait un mineur parmi les i 
téressés, la conversion ne pourrait pas 'etre consentie; 

Ifeis ce principe est immédiatement démenti par 
l’art. 744, qui nous dit : "Pourrons former les mêmes de 
mandes ou s’y adjoindre : le tuteur du mineur, ou interc 
spécialement autorisé par1 un avis de parents. Le mineur 
émancipé, assisté de son curateur. Et généralement tous 
les administrateurs légaux des biens d’autrui". 

3°- Il faut 
que la conversj 
on soit deman-
dée au tribu-

nal et ordonnée 
par lui» 

3°- Il faut que la conversion soit demandée au 
tribunal et ordonnée par lui. La loi ne se contente pas, 
en effet, de l’accord de toutes les parties intéressées, 
elle veut encore que cet accord soit autorisé par le tri 
bunal. 

Le tribunal compétent est celui de la saisie. J 
faut donc "présenter requête au tribunal saisi de la 
poursuite : cette requête sera signée par les avoués de 
toutes les parties. Elle contiendra une mise à prix, qu? 
servira d’estimation”. Art. 746 : "Le jugement sera ren-
du sur le rapport d’un juge et sur les conclusions du 
ministère public". 

"Si la demande est admise par le tribunal" nous 
dit le texte, ce qui suppose que le tribunal a le droit 
de la rejeter, s’il estime que la conversion est inoppa 
tune, "le tribunal fixera le jour de la vente et renver-
ra, pour procéder à l’adjudication, soit devant un nota; 
re, soit devant un juge du siège ou devant un juge de 
tout autre tribunal". 

Le jugement qui ordonne la conversion doit être 
rendu public par une mention sommaire, qui en est faite, 
à la diligence du poursuivant, en marge de la transcrip* 
tion de la saisie. 

En principe, le jugement de conversion ne modif 
pas les effets de la saisie, il en modifie simplement l3 

procédure. Donc les effets de la saisie subsistent * seu 
le la procédure est modifiée. C'est ce que décide ï’art 
748; pour l’immobilisation des fruits et la prohibition 
d’aliéner résultant de la transcription de la saisie, 
Donc, au fond la saisie tient. Par contre, la procédure 
pour arriver à la vente elle-même est modifiée. La "V®33 

peut avoir lieu, soit au tribunal devant un seul juge, 
soit par devant notaire. 

Effets du 
jugement qui 
ordonne la 
conversion. 

Formes h ob-
server pour 

arriver à la 
vente sur con-
version,. 

Les formes à observer pour arriver b cette V&& 
nous dit 1’ article 743, Al. 2; sont les formes de 
la vente des biens de mineurs, formes qui sont un PeU 
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plus simples que celles de la saisie immobilière. En. 
particulier, si les sommations de l’art. 692 n’ont pas été 
faites, il n’y a pas lieu de les faire. Mais on verra que 
cette vente n’emporte pas purge. 

De meme est supprimée, dans la procédure cb vente, 
des biens de mineurs, toute la procédure relative à la pu 
blication du cahier des charges. 

L'adjudication se fait dans les formes ordinai-
res. Sicile a lieu en justice, le ministère des avoués 
sera nécessaire pour surenchérir; mais si elle a lieu 
devant notaire, le ministère des avoués n'est pas néces-
saire . 

Si, au jour de l’adjudication il n’est formé au-
cune enchère, on procède par la suite à une nouvelle ad-
judication; la mise à prix nouvelle est fixée d’un commun 
accord par les intéressés, ou à défaut par le tribunal. 

L’adjudicati-
a sur conver-
ion est-elle 
une vente for-
ée ou une ven-
e volontaire. 

En ce qui concerne les effets de l’adjudication 
sur conversion, la question principale à résoudre est cel-
le de savoir si cette adjudication sur conversion emporte 
purge des hypothèques. En un mot, cette adjudication est-
elle considérée comme vente forcée ou comme vente volon-
taire ? En l’absence d’une disposition légale, voici la 
distinction qui est généralement proposée, suivant que la 
sommation de prendre connaissance du cahier des charges 
a été ou non envoyée aux créanciers inscrits. 

Si la conversion a eu lieu avant que les créanci-
ers inscrits aient regu la s^ommation, leur hypothèque 
n’est pas purgée, il faudra donc que l’adjudication pro-
cède aux formalités de la purge. Ç’est le cas des ventes 
de biens de mineurs. Ici la solution se comprend bien, puis 
que les créanciers ne sont pas liés à la saisie et que la 
conversion a lieu sans leur consentement. 

Si,au contraire, la conversion a lieu après la 
sommation de prendre connaissance du cahier des charges, 
l’adjudication sur conversion purge 1’hypothèque des cré-
anciers inscrits, parce qu’ils étaient parties à la sai-
sie, il faut traiter ici la vente comme une vente sur sai-
sie-L'action ré> 

°lutoire du 
'Videur non 

Pour l’adjudication sur saisie, la règle c'est 
que le vendeur non payé reçoit sommation de prendre " 
communication du cahier des charges, et notification 
d’avoir à former sa demande en résolution avant l’adjudi-
cation. Passée cette adjudication, il est forclos. 
Le jugement d’adjudication purge l’action résolutoire 
comme les hypothèques des créanciers inscrits. Il semble 
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rait qu’ici on doive traiter l’effet de l’adjudication 
sur conversion vis à. vis de l’action résolutoire comme 
on le fait pour les hypothèques; la règle ne devrait pn 
être différente. Par conséquent, si la conversion a eu 
lieu avant la sommation, qui aurait du être faite au 
vendeur, il faudrait dire que 1’adjudication laisse 
subsister le privilège de ce vendeur et son action ré-
solutoire, parce qu’il n’a pas été partie h la procédur 
et que l’adjudication a eu lieu sans son consentement. 

Si, au contraire, l’adjudication a eu lieu a-
près la sommation, son privilège est purgé. Quand à 1’ 
action résolutoire, on ne peut pas dire qu’elle est pur1 

gée de plein droit, car en effet il a fallu un texte 
spécial pour dire que l’action résolutoire est purgée pi 
le jugement d’adjudication sur saisie, et il n’y a pas 
de texte analogue pour le jugement d’adjudication sur 
conversion « Mais il fa vit décider que du moment que le 
privilège du vendeur est purgé, l’action résolutoire 
doit tomber également, et ceci en vertu de l’art. 7 de 
la loi du 23 Mars 1855, qui a solidarisé l’action ré-sc 
lutoire du vendeur d’immeuble et son privilège. 

Beaucoup d’auteurs refusent cependant d’admettr 
la purge de l’action résolutoire, même lorsque la con-
version sur saisie a eu lieu après la sommation de pre» 
dre connaissance du cahier des charges. On se fonde no-
tamment sur les travaux préparatoires de la loi de 1841 

L’adjudication sur conversion peut être suivie 
d’une surenchère du sixième. En outre, si l’adjudica-
tion n’a pas opéré purge, surenchère du 10°. 

B-Formes par-
ticulières de la 
saisie immobi-
lière, pratiquée 
par le Crédit 
Foncier. 

Les formes particulières de la saisie pratiquée 
par le crédit Foncier, résultent du décret du 28 Févrif 
1852. Lorsqu’on a institué le Crédit Foncier il a paru 
nécessaire de lui permettre d’arriver à 1*expropriâtior 
des immeubles hypothéqués par une procédure plus rapide 
plus simple que la procédure de saisie immobilière or-
dinaire. De là, les règles particulières qui ont été 
insérées dans ce décret. 

Prérogatives 
dont jouit le 
Crédit Foncier. 

Le Crédit Foncier jouit de certaines prérogati-
ves qui sont indiquées aux articles 26, 27, 28 du déerf 
de 1852. I°-a.ucun délai ne peut être accordé au débi-
teur pour le paiement des annuités. 2°-Le paiement des 
annuités dGes au Crédit Foncier ne peut être arrêté paï 

aucune opposition. 3°-Les annuités non payées à 1*éché-
ance produisent intérêt de plein droit. 

L* administra-
tion forcée de 
1'immeuble» 

Enfin, le Crédit Foncier bénéficie d’une préro-
gative qui lui est propre et qui est bien intéressante 
cependant : au lieu de saisir 1'immeuble,il peut le pls 

ccr sous séquestre,en saisir les revenus et appliquer 
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ces revenus par privilège au paiement des annuités. C'est 
une institution assez intéressante, dont le pendant exis-
te en droit allemand, et qui est appliquée notamment en 
Alsace-Lorraine, où tout particulier peut demander ce 
que l'on appelle 1’administration forcée de l’immeuble. Les effets du 

commandement 
dans la procé“ 
dure du Crédit 
Foncier. 

La saisie par le Crédit Foncier débute par le 
■commandement, qui tient lieu du procès verbal de saisie, 
commandement qui est transmis immédiatement au conserva-
teur des hypothèques, et à partir de la transcription le 
débiteur à 15 jours pour s"exécuter.Le commandement pro-
duit dans la procédure du Crédit Foncier les effets at-
tachés dans la procédure ordinaire à la transcription 
du procès verbal de saisie. C’est donc le commandement 
trancrit, qui va immobiliser les fruits, rendre disponi-
ble l’immeuble saisi, etc. 

Dépôt et pu-
blication du ca-
fiier des charges 

Si dans les 15 jours le débiteur ne s’exécute 
pas, sans autre procédure, l’avoué du Crédit Foncier 
dépose au Greffe le cahier des charges. Puis, dans les 
six semaines, il doit faire faire trois insertions dans 1 
les journaux et deux appositions d'affiches. On notifie 
aux créanciers inscrits qu’ils aient à prendre communi-
cation du cahier des charges et à formuler leurs dires 
et observations. Il n’y a pas ici de lecture ou publica-
tion du cahier des charges, 15 jours après l'accomplisse-
ment de la dernière formalité de publicité, l’adjudicatic 
on peut avoir lieu. 

1 ’ ad j u d icat ion. Cette adjudication a lieu, en principe, devant 
le tribunal, mais à la demande du Crédit Foncier, le tri$ 
bunal peut ordonner qu’elle aura lieu devant notaire, 
sans que cet^e décisien constitue une conversion en vente 
volontaire. Substitut ion 

■possible du Cré-
ait Foncier au 
premier saisis-
sant . 

autre particularité : il peut arriver qu'au mo-
ment où le Crédit Foncier fait sa saisie, l'immeuble ait 
été frappé de saisie par un créancier, qui a devancé le 
Crédit Foncier. Dans la procédure de saisie ordinaire 
c'est le premier saisissant qui serait seul chargé de 
la poursuivre; on ne transcrirait pas la seconde saisie 
Ici au contraire, le Crédit Foncier peut se substituer 
au premier saisissant et poursuivre toute entière la pro-
cédure du Crédit Foncier«Il en est ainsi tout au moins 
si la transcription du commandement est requise par le 
Crédit Foncier avant le dépôt du cahier des charges de 1; 
la première saisie. formes particu-

lières de la sai 
sie d’immeubles 

minime valeur 

La loi du 23 Octobre 1884 est venue réaliser 
une réforme bien timide en réduisant, dans une certaine 
mesure,les frais et en simplifiant quelque peu la procé-
dure pour la vente d’immeubles de minime valeur. 

La loi diminue d'abord les frais. Lorsque 
le principal d'adjudication ne dépasse pas 2.000 fcs. 
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le Trésor restitue les droits de timbre et d’enregistre-
ment. En outre, lorsque le prix d’adjudication ne dépas-
se pas I.OOOfcs. les divers gens de loi, les officiers 
ministériels et le conservateur des hypothèques subissent 
une réduction d’un quart sur leurs émoluments alloués en 
taxe. » 

En outre, le tarif du 29 Décembre 1919, portant 
taxation du tarif des avoués, art.28 dit qu’il n’est al-
loué aucun émolument à ces avoués, lorsque le montant 
de l’adjudication n'excède pas 500 fcs. 

La loi de 1884 a, en outre,simplifié quelque peu 
les formalités,lorsque le prix d’adjudication ne dépasse 
pas 2.000 fcs.le greffier ne doit délivrer à l’adjudicatai-
le qu’un simple extrait du jugement d’adjudication. 

Enfin, lorsque la mise à prix est inférieure à 
2,000, fcs. le tribunal peut simplifier les formalités de pu 
blicité en permettant notamment que les placards soient 
manuscrits et en diminuant leur nombre. 

La saisie des rentes. 

La saisie des rentes est bien peu pratique, d’a-
bord parce que les constitutions de rentes perpétuelles 
sont tombées en désuétude. Quant aux rentes viagères, 
beaucoup sont insaisissables, ou bien parce qu’elles ont 
un caractère alimentaire, ou bien parce qu’elles ont été 
déclarées telles par le donateur ou testateur. D’autre par 
les rentes viagères ne se vendent pas dans de bonnes con-
ditions. C’est un droit bien aléatoire. 

Caractère 
mixte de la 
saisie des 
rentes. 

La saisie des rentes a été réglée par le c.rr.dans 
ses art.636 et suivants, textes qui datent d’une loi du 
24 Mai 1842^ qui est venue simplifier la procédure insti-
tuée par le Code lui-même, de même que la loi de 1841 a-
vait simplifié la procédure de saisie immobilière. 

La saisie .des rentes est une saisie mobilière; 
puisque dans notre droit les rentes sont meubles. Néan-
moins, le Code en a fait une procédure mixte, tenant tout, 
à la fois de la saisie arrêt et de la saisie immobilière. 

La saisie des rentes se rapproche de la saisie an 
ré't en tant qu’elle implique pour le débirentier défense-
de payer les arrérages au crédirentier et défense de rem-, 
bourser le capital, dans le cas cù le débirentier peut re® 
bourser ce capital Mais elle se rapproche de la saisie 
immobilière en tant qu’il s’agit de vendre cette rente 
enchères. En effet, elle va aboutir à une adjudication de 
la rente. L’adjudicataire touchera les arrérages aux lieu 
et place du saisi. 
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Elle 
muni 
656) 

la saisie des rentes est une saisie exécution 
ne peût donc 'être pratiquée que par un créancier 
d’un titre exécutoire et après commandement (art. 

C’est relativement à la façon dont la rente est 
placée sous main de justice que la procédure de saisie 
des rentes se rapproche de la saisie arrêt» La rente est 
placée sous main de justice par un exploit adressé au 
débiteur de la rente (art . 63?) .Cet exploit doit contenir 
constitution d’avoué» Il contient en outre assignation en 
déclaration affirmative au débiteur de la rente, qui est 
ici le tiers saisi» 

Effets de l’ex-
ploit de saisie 
de rentes. 

L! exploit de saisie : 
I°-Empêche le débirentier de faire le service 

de la rente : il rend la rente indisponible., 
2°~ Contient assignation du tiers saisi c’est-à-

dire du débirentier en déclaration affirmative, sous la 
sanction de l’art. 63* : "Si le débiteur ne fait pas sa 
déclaration, s’il la fait tardivement, ou s’il ne four-
nit pas les justifications ordonnées, il pourra, selon 
les cas, être condamné à servir la rente faute d'avoir 
justifié de sa libération..."» 

Dénonciation 
de l'exploit 
de saisie.E-
tablissement 
du cahier des 
charges.. 

La saisie doit ensuite être dénoncée au débiteur 
saisi sous les formes et dans les délais prescrits par 
l'art.741. Le même acte de dénonciation doit notifier 
au débiteur saisi le jour de la publication du cahier des 
charges. Pour arriver à la vente, en effet, il faudra dres 
ser un cahier des charges, qui sera rédigé par lravoué du 
poursuivant et déposé au greffe dans le délai par l’art. 
642. _ . . . ... il n’y a pas ici somnarion ce prendre communica-
tion du cahier des charges, mais on admet que toute per-
sonne intéressée pourrait formuler des dires et observâtio 
ns contre ce cahier, lorsque ce cahier lui porterait pré-
judice (art>644). Lecture et 

publication du 
cahier des 

charges., 

La loi a institué ici la lecture et publication 
du cahier des charges, comme en matière de saisie immobi-
lière» Puis une publicité par voie d'affiches et des inser 
tions dans les journaux. L’ adjudica.-

tion. L'adjudication a lieu devant le tribunal, comme en 
matière de saisie immobilière» Il n'y a pas lieu à suren-
chère, mais la revente sur folle enchère est possible. 

Vente forcée des fonds de commerce. 
Les éléments 

du fonds de 
commerce. 

Notre droit fait du fonds de commerce une 
sorte d'universalité juridique, composée d’éléments dis-
tincts ; et assez disparates ; éléments incorporels 
clientèle, aclialandage, droit au bail, droit de propriété 
industrielle; - et éléments corporels : marchandises et 
matériel. Cet ensemble constitue le fonds de commerce,sur 
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lequel la loi reconnaît au commerçant un droit privatif, 
comme le droit Ce propriété » -

Comme ce fonds de commerce représente le plus sou 
vent la partie la plus importante du patrimoine du commer 
çant, la loi apris certaines mesures pour permettre aux 
créanciers de placer sous main de justice ce fonds de COÏÏ 

merce,-en dehors de la faillite* C’est la loi du 17 Mars 
1909, qui a institué, sous diverses formes, cette main-mi 
et la vente forcée, qui en est la suite. 

D’ailleurs nême en cas de vente volontaire la loi 
s’est efforcée de protéger les créanciers du vendeur en 
leur permettant de faire opposition au prix du fonds et 
en interdisant à l’acheteur de payer son prix., tant que 
les délais pour faire opposition ne sont pas expirés.Il 
est un autre droit, qui protège les créanciers contre la 
dissimulation du prix, c’est le droit d' surenchère, Mais 
ceci ne vise que la vente volontaire et on n’a à parler 
ici que de la vente forcée» 

La loi n’a or-
ganisé que la 

vente forcée,et 
non la saisie 
des fonds de corn 
mer ce 

La loi se caractérise de la façon suivante » 
I°- La loi n’a pas organisé la saisie du fonds 

de commerça, peut-être par mesure de simplification, peut-
être aussi parce qu’on s’est dit que le fonds de commerce 
est composé d’éléments bien disparates et qu’il aurait 
été bien difficile d’instituer une saisie unique» 

La vente forcée du fonds de commerce peut être 
ordonnée par le tribunal sans saisie préalable; soit à 12 
requête d’un créancier inscrit; soit même à la requête df 

un créancier chirographaire, qui obtient du tribunal un 
jugement de condamnation contre le commerçant-, 

Les éléments 
du fonds de 

commerce peu-
vent être sai-
sis séparément 

2°- La saisie séparée d’un élément du fonds de 
commerce reste possible. Le fonds de commerce est un blbc 

qui n’est pas indivisible, et on a dû permettre la saisie 
exécution des marchandises, la saisie d’un brevet d’inven 
tion„ Mais en pareil cas, lorsqu’il y a saisie d’un élé-
ment séparé, le créancier peut d mander au tribunal de 
Vertir la saisie séparée en vente globale du fonds. Cas dans les-

quels peut ê-
tre ordonnée 
la vente for-
cée du fonds. 

Le vente forcée d’un fonds ae com'ærce peut être 
ordonnée dans deux séries de cas : I°-à la requête d’un 
créancier inscrit sur le fonds, et 2°-à la requête d’un 
créancier chirographaire» 

I°-a la requete 
d’un créancier 
inscrit sur le 
fonds. 

I°- A la requête d’un créancier inscrit» Ce peut 
être un créancier ayant nantissement sur le fonds, ou 
le vendeur du fonds non payé et muni de son privilège» 

n’y a que ces personnes qui puissent être inscrites 
sur le fonds. 
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L’article 16 de la loi du 17 Mars 1909 nous 
dit que ”Le vendeur et le créancier gagiste inscrits 
sur un fonds de commerce peuvent mAne en vertu de titres 
sous seing privé, faire ordonner la vente du fonds, qui 
constitue leur gage, huit jours après sommation du payer 
faite au débiteur et au tiers détenteur, s’il y a lieu, 
demeurée infructueux". Ici, s’agissait, en somme, d! 

un objet donné en gage, la vente se fera dans des condit 
tiens très simples : il n’est pas besoin de titre exécu-
toire, c’est le tribunal de commerce, qui ordonnera la 
vente forcée du fonds, vente qui se fera dans des condi-
tions qu’on verra plus loin. 

2°-a la requete 
3’un créancier 
chirographaire. 

2° cas - vente ordonnée à la demande d'un cré-
ancier chirographaire. Ici il faut sous-distinguer. 

a)Le créancier 
est muni d’un 
titre exécutoi-
re.. 

Tout d’abord, le créancier peut etre muni d’un 
titre exécutoire^ 4’un jugement de condamnation. Il ne 
peut pas saisir le fonds de commerce, mais il peut tou-
jours procéder à la saisie exécution du matériel et des 
marchandises. Seulement en ce cas, soit le débiteur lui-
même, Sd.it le créancier saisissant, soit les deux., peu-
vent demander au tribunal de commerce dans le ressort 
duquel s’exploite le fonds, d’ordonner la vente globale 
du fonds de commerce, avec le matériel et les marchan-
dises qui en dépendent (art.15 de la loi du 17 Mars lyOW4 

Même à supposer que, ni le débiteur, ni le créan 
cier ne demandent cette conversion, les créanciers ins-
crits sur le fonds pourraient la demander. L’art, 20 
dispose, en effet, qu’il ne peut être procédé à-la ven-
te séparée d‘un élément du fonds de commerce que dix jou 
rs au plus tôt après la notification de la poursuite 
aux créanciers inscrits,, Qn suppose, en effet, que la 
vente globale du fonds se fera dans de meilleures con-
ditions que la vente séparée des éléments du fonds. 

b)Le créancier 
n’a pas de titre 

®S!écutoire« 

Si le créancier n’a pas de titre exécutoire, 
il lui faudra assigner le débiteur devant le tribunal de 
commerce, car la loi suppose essentiellement que le cré-
ancier est créancier à raison d'un droit se rattachant 
à l’exploitation du fonds, En ce cas, art.18 î "Le tribu 
nal de commerce saisi de la demande en paiement d urecré 
an.ee se rattachant à l’exploitation d’un fonds de commer 
ce peut, s’il prononce une condamnation, et si le cré-
ancier le requiert, ordonner par le irfeme jugement la 
vente du fonds". [Conditions dans 

lesquelles s’ 
effectuera la 
vente. 

Ici, c’est une procédure simplifiée : il n-y 
a qu’un seul jugement. 

Toutes les fois que le tribunal ordonne la 
vente foreée d’un fonds de commerce, elle se fera sui-
vant des fermes,qui rappellent celles de la saisie immo-

« Les Cours de Droit » 
3, PLACE DE LA SORBONNE, 3 

Répétitions Ecrites et Orales 
R 
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bilière * 
Elle se fera par un officier public qui sera, 

suivant les cas, un notaire ou un commissaire priseur. 
En effet, un fonds de commerce comprend des éléments 
les uns corporels, les autres incorporels. Or, les vert 
aux enchères sont du monopole des commissaires priseur 
lorsqu’il s’agit de meubles corporels, tandis que les 
ventes aux enchères sont de la compétence des notaires 
lorsqu’il s’agit de meubles incorporels. De là un con-
flit qui s’est élevé parfois entre la corporation des 
notaires et la corporation des commissaires priseurs. 
jurisprudence est arrivée à cette conclusion qu’on fer 
vendre, soit par un notaire, soit par un commissaire 
priseur, suivant que l’élément prépondérant sera corpo 
rel ou incorporel. (D.1^22.2.113)» 

Il faudra rédiger un cahier des charges, riais 
est le tribunal qui fixera les conditions principales 
la vente (art.15.16.18.20.23 de la loi de Ivoy). 

On adressera aux créanciers inscrits sommation 
de prendre communication du cahier des charges (art. 1 
Sommation également au précédent vendeur (article 2 
al. 6 ) de former son action résolutoire dans le 
mois de la notification . La vente doit être rendue 
publique suivant les formes de l’article 17. 

S’il y a des incidents, il est assez cu-
rieux de constater que l’article 17, dernier alinéa 
déclare que ces incidents seront résolus par le pré-
sident du tribunal civil ; alors qu’ en principe , 
dans cette matière , c’est le tribunal de commerce 
qui est compétent. 

Il est procédé à l’adjudication par minis-
tère de l’officier public désigné , commissaire pri-
seur ou notaire. 

S’il n’y a pas d* enchères, le poursuivant 
ne devient pas propriétaire comme en matière de 
saisie immobilière, il fera procéder à une nouvelle 
adjudication ou bien on décidera de vendre les élé-
ments séparés. 

Pas de surenchère possible (art.20) , mais 
la folle enchère est possible (art. 21). 
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LES PROCEDURES DE DISTRIBUTION 

Objet des procé-
dures de distri-
but ion. 

Les procédures de distribution sont destinées 
a répartir entre les créanciers d’un même débiteur 
le prix des biens saisis ou vendus. Une procédure de 
distribuai on ne suit pas nécessairement une saisie : 
elle peut être la suite d'une vente volontaire, et à 
l’inverse toute saisie n’est pas forcément suivie d'une 
procédure de distribution. S'il n’y a qu*un.créancier, 
il ne peut être question de procédure de distribution, 
et même s’il y a plusieurs créanciers, mais que le prix 
du bien vendu suffise à les désintéresser tous, il n’y 
aura pas lieu de procéder suivant les règles de l’ordre 
ou de la distribution par contribution. On recourt à 
ces procédures toutes les fois qu’une somme va être ré-
partie entre des créanciers, qui ne sont pas d’accord 
sur cette répartition. Si les créanciers s’entendent, 
OÏI n’est pas obligé de recourir à cette procédure. 

Les deux pro-
cédures de dis-
tribution. 

L'ordre. 

Il existe en droit français deux procédures de 
distribution : l’ordre et la distribution par contri-
bution. 

L’ordre est la procédure de répartition du 
prix d’un immeuble entre les créanciers ayant un privi-
lège ou hypothèque sur cet immeuble. Ces créanciers 
doivent être payés suivant leur rang, dans l’ordre, -
d’où le nom donné à la procédure - de leurs privilèges 
ou hypothèques. 

La distribution 
par constitu-
tion. 

La distribution par contribution est la pro-
cédure de répartition d'une somme entre les créanciers 
chirographaires ou ayant privilège mobilier. On l’appel-
le ainsi parce qu’elle suppose essentiellement que la 
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somme ù répartir est insuffisante pour payer intégraient 
tous les créanciers. Les deniers seront répartis au marc 
le franc, en principe - sauf les droits des créanciers 
privilégiés - chacun contribuant à la perte. 

Ce n’est pas à dire que des créanciers hypothé-
caires ne puissent figurer dans la distribution par con-
tribution. Ips peuvent , le cas échéant, figurer dans 
une semblable procédure, mais à condition de s’y présent 
comme créanciers chirographaires. C’est ce qui arrive 
notamment s’ils n'ont pas été colloqués dans l’ordre. 

On dit quelquefois - mais cette définition n’ 
est pas exacte - que la procédure d'ordre est la procé-
dure de répartition du prix d’un immeuble et que la proc 
dure de contribution est la procédure de répartition du 
prix des meubles du débiteur et des sommes saisies-arrê-
tées 

Ces définitions ne sont pas complètement exactes 
parce que le prix d’un immeuble peut être l’objet d’une 
distribution par contribution, pour le prix total, si 
l’immeuble n'est pas hypothéqué, ou pour une partie, si 
une fois les créanciers hypothécaires désintéressés, il 
subsiste un reliquat. 

Caractère ju-
diciaire de 
ces procédu-
res. 

Les procédures d'ordre et de distribution par 
contribution, telles quelles sont organisées dans le C. 
Pr. sent des procédures judiciaires, organisées à la ma-
nière d’une instance, comme la saisie immobilière. Elles 
se déroulent en justice, exigent le ministère de l’avoué 
devant le tribunal civil. 

Elles sont 
portées en 
principe de-
vant uh. juge 
du tribunal. 

Une des particularités de ces procédures c’est 
qu’elles ne sont pas portées, en principe, devant le 
tribunal tout entier. Elles se déroulent devant un mem-
bre de ce tribunal : le juge commissaire ; juge qui est, 
soit spécialement désigné par le Chef de l’Etat d’une 
manière générale - ce qui n’a lieu que dans les grands 
tribunaux - soit désigné par le président du tribunal 
pour telle procédure d’ordre - ce qui arrive pour les 
tribunaux peu occupés, où les prdres dont rares et où 
il suffit de.désigner l’un des juges du siège pour sui-
vre telle procédure d’ordre. Le tribunal 

n’intervient 
que pour juger 

tes contredits tu 
les incidents. 
Tribunal com-

pétent . 

Le tribunal n’intervient qu’au cas où les déci-
sions du juge commissaire sont l’objet d’un contredit 
d’une mahière générale pour juger tous les incidents, q^ 
peuvent survenir au cours de la procédure. 

Laprooédure d'ordre est, sans exception, de la 
compétence du tribunal civil, trÀne en cas de faillite. 
Au point de vue de la compétence territoriale, c’est le 
tribunal de la situation des biens, dont le prix est di3' 
tribué (Loi du 14 Novembre 1908 art.4). 

La procédure de contribution est également , 
en principe, de la compétence du tribunal civil, et il 
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fut un temps où elle n’était, comme l’ordre, que de la 
compétence du tribunal civil. Mais les choses ont été 
modifiées. D’abord par la loi de 1895 sur la saisie ar-
rêt des salaires, loi remplacée aujourd’hui par la loi 
de 1921 ! le montant des salaires et petits traitements 
n’excédant pas 6.000 fos. est réparti entre les créan-
ciers saisissants par les soins du juge de paix. 

D’autre part, l’art. I 5 de la loi du 12 Juillet 
1905 sur les justices de paix, attribue compétence au ju-
ge de paix pour procéder, à défaut d’entente amiable 
entre les créanciers et le saisi, à la distribution des 
sommes saisies arrêtées lorsque la somme à distribuer n’ 
excède pas 1.500 Fos. 

En cas de faillite, c’est le tribunal de commerce 
qui procède à la répartition des deniers provenant de. la 
vente des biens du failli, exception faite pour le prix 
des immeubles hypothéqués, qui est distribué suivant la 
procédure d’ordre. 

dations perafiaae, le tribunal compétent pour la 
distribution par corftribution est, en principe, le tri-
bunal compétent pour connaître de la saisie ou pour or-
donner la vente des meubles. Mais il y a des exceptions 
à ce principe, notamment s’il s’agit de la distribution 
du prix de vente des biens héréditaires î ce sera alors 
le tribunal de l’ouverture de la succession qui sera com-
pétent. De même, s'il y avait lieu d’ouvrir une distri-
bution par contribution pour répartir le reliquat du 
prix d’un immeuble hypothéqué, c’est le tribunal devant 
lequel l’ordre s’est déroulé, qui procéderait à la ré-
partition du reliquat. 

la procédure d'ordre. 
C’est sur cette procédure qu’on insistera; on 

aura l’occasion de constater d’ailleurs que les procédu-
res d’ordre et de distribution par contribution sont cal-
quées l’une sur l’autre. La marche générale de la procé-
dure est identique, sauf que la procédure de distributi-
on par contribution est un peu plus simple. 

La procédure 
d’ordre rema-
niée par la 
loi de 1858. 

La partie du G.Pr. relative à la procédure d' 
ordre, art. 749 et suivants, a été complètement remaniée 
par la loi du 21 Mai 1858.11 s’est passé ici le meme 
fait qu'on a pu constater pour la saisie immobilière; 
le C.Pr. avait institué une procédure d'ordre extrême-
ment complexe, tellement complexe que les résultats de 
cette législation furent déplorables. Des sommes énor-
mes étaient immobilisées par les lenteurs de la procé-
dure d’ordre. Cn avait calculé, en 1851, que 162 mil-
lions étaient retenus pat les ordres non terminés. On 
réforma, avec la sage lenteur qui préside à toute ré-
forme en matière de procédure.Pour la saisie immobilière 
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il avait suffi d’attendre jusqu’en 1841, pour la procé-
dure d’ordre, il fallut attendre jusqu’en 1858. H y au-
rait d’ailleurs encore beaucoup à simplifier. 

Comment s’en-
gage la pro-
cédure d’or-
dre. 

Lorsqu’il s’agit d’un ordre consécutif à une ad-
judication sur saisie immobilière; l’art. 750 nous dit 
que : ”Le saisissant, dans la huitaine après la transcri] 
tion, et, à son défaut, après ce délai, le créancier le 
plus diligent, la partie saisie ou l’adjudicataire, dépo-
se au greffe l’état des inscriptions, requiert l’ouvertm 
d’un procès verbal d’ordre, et, s’il y a lieu, la nomina, 
tion d’un juge commissaire.” Celui qui requiert l’ouver-
ture de l’ordre saisit le président du tribunal par voie 
de requête; il “requiert" l’ouverture dé la procédure d' 
ordre. 

Dans les tribunaux, où. le Chef de l’Etat à dési-
gné pour une année le juge commissaire, il n’y a pas be-
soin de désigner un juge commissaire. Dans les autres tri 
bunawc, on demandera au président de désigner un juge coi 
missaire, devant lequel se déroulera la procédure. Le pr 
sident désignera un des, juges du siège. 

En même temps que le créancier requiert l’ouver-
ture , il présente requête au président, il dépose au 
greffe l’état des inscriptions. 

Lorsque l’ordre est ouvert après aliénation vo-
lontaire, les principes sont à peu près les memes. C’ 
est l’art. 772 qui règle l’ouverture. "L’ordre est provc 
qué par, le créancier le plus diligent ou par l’acquéreui 
dit le texte. ”11 peut être aussi provoqué par le vendeu 
mais seulement lorsque le prix est exigible". Mais ici i 
y a lieu b une formalité supplémentaire, antérieure b 1’ 
ouverture de l’ordre : c’est la purge des hypothèques (E 

772). Cette purge n’est pas nécessaire lorsque l’ordre 
s’ouvre après l’adjudication sur saisie, parce que le 
jugement d’adjudication purge de plein droit. 

La réquisition d’ouverture de l’ordre étant dépc 
s^au greffe, s’ouvre obligatoirement une procédure, Qu 

est une création de l’art. 58, qui est une véritable ten 
tative de conciliation. C’est seulement lorsque les inté 
ressés ne s’entendent pas dans la procédure d’ordre amia 
ble que s’ouvre l’ordre judiciaire. 

L’ordre amiable , Toute procédure d’ordre doit, depuis 1858, débu-
ter par un ordre amiable, qui est une véritable tentati' 
ve de conciliation présentant d’ailleurs des différence* 
très importantes avec le préliminaire de conciliation & 
vant le juge de paix pour les affaires de la compétence 
du tribunal civil. 

Ici, la tentative de conciliation a lieu devant 
le juge aux ordres. C’est une innovation assez heureuse 
de la loi de 1858, On. avait remaroué, en effet, que dan 
la grande majorité des cas, il nfy avait pas de contes-1 
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contestations du règlement opéré par le juge, H ne ser-
vait donc à rien d’imposer eux parties les formalités 
complexes de l’ordre judiciaire, qui supposent une con-
testation. 

L’ordre con-
sensuel. 

Il ne faut pas confondre l’ordre amiable et 1* 
ordre consensuel. L’ordre amiable est celui qui inter-
vient devant le juge commissaire, entre les créanciers 
qui ont fini par s'entendre. - L'ordre consensuel est 
celui qui intervient entre les créanciers, indépendam-
ment de toute procédure d'ordre. C’est une convention 
entre les créanciers qui s'entendent pour régler entre 
eux la répartition du prix d'un immeuble hvpothéqué. 

Convocation 
des créanciers 
inscrits. 

La procédure d'ordre amiable débute par la 
convocation des créanciers inscrits 4art .751). 

Le juge commissaire connaît les créanciers ins-
crits par l’état des inscriptions, qui a dl être déposé 
au moment où l'on a requis l'ouverture de l'ordre. 

Les convocations ont lieu par lettres recommandée 
(art.751.Al.2) expédiées par le greffier. 

Personnes qui 
doivent être 
convoquées,et 
qui sont par-

ties à la procé' 
dure d'ordre. 

L’art. 751 prescrit d’abord de convoquer les 
créanciers inscrits. Si l’on omettait de convoquer l’un 
d'eux, le règlement amiable intervenu sans ce créancier 
pourrait être attaqué par lui. Il en serait autrement 
si l'omission n'était die b la faute, ni de l'avoué, ni 
de l'huissier; si, par exemple, il avait été omis sur 
l’état des inscriptions. Le règlement lui serait alors 
opposable, sauf recours contre le conservateur en faute 
(art.751). 

"La partie saisie et l’adjudicataire sont égale-
ment convoqués", ce qui suppose évidemment que l’ordre 
intervient après saisie immobilière. Mais on considère 
que l’omission du saisi ou de l'adjudicataire n’est pas 
un obstacle au règlement amiable. 

L'art.751 ne prescrit pas, par contre, de cpnvo-
quer les créanciers dispensés d’inscription et non ins-
crits, Ceux-là ont été soumis à différentes reprises de 
s'inscrire. On a fait le nécessaire vis-à-vis d'eux. 
S'ils ne sont pas inscrits on les ignore, de même qu' 
on ignore les créanciers chirographaires du saisi. Comparution 

des créanciers 
en personne ou 
par mandataire» 

Il doit s'écouler un délai de dix jours au mi-
nimum entre la convocation et la réunion des créanciers 
Les parties doivent comparaître en personne ou par man-
dataire. Le ministère d’avoué n'est pas nécessaire. 

Les créanciers se réunissent au jour fixé. Si 
l'un d'entre eux ne comparait pas, quoique régulièrement 
convoqué, le règlement amiable n'est pas possible, mais 
le juge peut attendre, convoquer de nouveau les absents. 
En tout cas, le créancier non comparant est condamné à 
une amende de 25 fos. 

Si tous les créanciers comparaissent en person-
ne ou par mandataire, tout formalisme est exclu de 
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cette réunion. Qn discute sous la présidence du juge 
commissaire, ou bien le juge ne réussit pas à mettre 
d’accord les créanciers, ou bien les créanciers se met-
tent d’accord. 

I°-Les créan-
ciers ne réus-
sissent pas à 
se mettre d’ac 
cord* 

Si les créanciers ne réussissent pas à se mettre 
d’accord, le juge commissaire doit ouvrir l'ordre judi-
ciaire (art.752). L’ordre amiable suppose essentiellemen 
que tous les créanciers sont d’accord et la résistance 
d’ùn seul suffit à empecher le règlement amiable. Gependant le juge doit attendre 1’expiration d’ 
un délai d’un mois avant de déclarer ouvert l’ordre judi 
ciaire. Il peut pratiquer, s’il y a lieu, plusieurs réu-
nions, pour s’efforcer d’arriver à une entente, A l’expi 
ration du délai, le juge constate l’absence d’accord 
lans un procès-verbal, par lequel il déclare ouvert 1* 
^rdre judiciaire. 

2°-Les créan-
ciers se met-
tent d’accord. 

Mais il est très fréquent que les créanciers se 
mettent d’accord. Si on consulte les statistiques, on vei 
ra qu’en 1921 il y a eu 1123 règlements amiables et 794 
règlements judiciaires; par conséquent le nombre des rè-
glements amiables -était supérieur. En 1925, il y a eu 
608 règlements amiables et 424 Règlements judiciaires; 
en 1926 : 429 règlements amiables et 478 règlements judi 
ciaires; ici, la proportion est moins forte. Le nombre 
des ordres va de plus en plus en diminuant. Ceci s’expli 
que peut-être dans une certaine mesure par ta. ralentisse-
ment des affaires, mais aussi par les frais énormes aux-
quels donne lieu la procédure d’ordre. 

Le rôle du ju-
ge commissaire 
dans le règle-
ment amiable. 

Si les créanciers se mettent d’accord, il y a 
règlement amiable. Quel est le rôle du juge commissaire ' 
Doit-il se borner à enregistrer purement et simplement 
le règlement, qui est intervenu entre les parties ? La 
loi ne dit rien, mais la conception du juge commissaire 
jouant ta rôle passif n’est pas la conception qui a pré-
valu. Tout le monde est d’accord pour reconna'ître que le 
juge commissaire aux ordres se distingue du juge de paix-
conciliateur. Le juge aux ordres à. le droit d’examiner 
l’accord et de refuse!- de ratifier cet accord, s’il le 
juge injuste, illégal, ou de nature à léser un des cré-
anciers. 

Le juge n’a pas le droit de modifier l’accord dé-
parties; il doit, ou le ratifier tel qu’il est, ou refus' 
de le ratifier et ouvrir l’ordre judiciaire. Le procès-ver-

bal d’ordre et 
les bordereaux 

& de collocation 

Si le juge ratifie l’accord, il dresse procès-
verbal, nais ce procès-verbal, dressé par le greffier 
sous la dictée du juge n’est pas seulement un acte 
authentique , comme le procès-verbal de conciliation 
du juge de paix, il est aussi, à la différence de ce 
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procès-verbal de conciliation, un acte exécutoire.. A 
chaque créancier on délivrera un bordereau de collocation 
qui est la copie du procès-verbal d1'ordre

 ;
 relatif à cha 

que créancier, et qui lui servira de titre exécutoire,. 
Le créancier, muni de son bordereau de collocation, peut 
exécuter l’acheteur, qui ne paierait pas le prix. 

Nature juridi-
que du règle-
xent d’ordre 
■niable. 

Une question très discutée est celle de savoir 
quelle est la nature juridique du règlement d'ordre ami-
able. : on se demande si c’est un simple contrat interve-
nu entre les créanciers ou, au contraire, un acte judicia: 
re ? La question importe à différents points de vue • au 
point de vue de la capacité requise chez le créancier 
pour consentir l’ordre amiable et aussi, - et surtout -
en ce qui concerne les voies de nullité, dont le rè-
glement d’ordre amiable est susceptible. Cn est loin, de 
s’entendre, en doctrine et en jurisprudence, sur ce point 

D’après une première théorie, le règlement d’or-
dre amiable est un simple contrat, contrat solennel, cor 
clu devant le juge commissaire, comme d’autres le sont 
devant notaire. En conséquence, ce sont les règles de la 
capacité contractuelle qu’il faut appliquer; et s’a-
gissant d’un contrat, par une action en nullité pour er-
reur, poux' dol ou pour toute autre cause de nullité. 

Cette théorie de la nature contractuelle du rè-
glement d'ordre amiable, fait trop bon marché du rôle du 
juge en cette matière* Le juge n'est pas un simple enre-
gistreur de l'accord des parties, comme le notaire ou 
le juge de paix conciliateur; il peut refuser de rati-
fier cet accord, et s'il le ratifie, il le fait sien, il 
lui donne la force de sa décision... Donc le juge commis-
saire fait bien ici office de juge, le procès-verbal de 
règlement amiable est donc bien un acte judiciaire. 

C'est la solution à laquelle on est arrivé en 
général, sauf à ne pas savoir quelle est la nature de 
cet acte judiciaire. Pour M.Glasson, c'est un acte de ju-
ridiction gracieuse: il n'y a pas de contestation, puis-
que les parties sont d'accord; on est donc bien en face 
d'un acte de juridiction gracieuse, et comme les voies 
de recours ne sont pas ouvertes contre ces actes, il faut 
décider que le procès-verbal de règlement amiable pourra 
être attaqué par une action en nullité. 

Liais beaucoup d'auteurs considèrent que l'ordre 
amiable relève plutôt de la juridiction contentieuse. En 
somme, il s'agit ici d'un. ordre judiciaire simplifié, 
mais d'un ordre judiciaire. La procédure d'ordre amiable 

« Les Cours de Droit » 
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peut-on dire à l’appui de cette solution, comprend, en 
réalité, deux phases : une première phase dans laquelle 
le juge s’efforce d'aboutir à la conciliation : ceci est 
un pur préliminaire de conciliât ion. Liais, une fois 1‘ac 
cord intervenu, on entre dans la phase judiciaire : le < 
juge fait acte de juridiction, le juge fait sien, en que 
que sorte, l’accord réalisé par les parties, il se l'ap-
proprie, et on peut faire ici une comparaison entre l’or 
dre amiable et le jugement d’expédient, qui est un vérit 
ble jugement emportant hypothèse judiciaire et suscepti-
ble seulement des voies de recours. Dans l'ordre amiable 
c’est la même chose, les parties se sont mises d’accord, 
mais le juge commissaire s’approprie cet accord, le reve 
de la forme judiciaire» D’ailleurs, cet ordre amiable va 
conférer aux intéressés la meme sécurité que l’ordre ju-
diciaire. 

En conséquence, la capacité requise pour l'or-
dre amiable, sera la capacité d’ester en justice, D'au-
tre part, le règlement d’ordre amiable a l’autorité de 1 
chose jugée. Enfin, comme tout jugement il est suscepti-
ble, non pas d'une action en nullité, mais des voies de 
recours ouvertes contre les jugements. 

Les voies de recours ouvertes contre l’ordre a-
miable sont celles ouvertes contre l'ordre judiciaire, 
précisément parce que l'ordre amiable tient lieu d’ordre 
judiciaire. Les créanciers qui n’ auront pas été appelés 
h l'ordre amiable, formeront tierce opposition, de même que les créanciers qui n'auront pas été appelés à l'ordr 
judiciaire, comme ils auraient dû l’être, peuvent former 
tierce opposition à l'ordre judiciaire. 

Quant aux créanciers, qui ont consenti à l’ordr* 
amiable, mais se plaindraient d'un vice du consentement, 
ils ne pourraient user que de la seule voie de recours 
ouverte contre l'ordre judiciaire, qu'on appelle l'opposi 
tion. Cette voie de recours, ils ne pourraient en user ai 
dans le délai bref du C.Pr. 

La jurisprudence de la Cour de Cassation est di-
visée. Un arrêt de la Chambre civile du 13 Juillet Tw03 
(S.IÜO3.I.4J7) considère que le règlement amiable est 
bien un acte judiciaire, que le juge commissaire, en ma-
tière de règlement amiable, exerce une juridiction et qu< 

par conséquent le règlement d'ordre amiable ne peut être 
attaqué que par les voies de recours et non par une ac-
tion ~en nullité. Cet arrêt repcusse l'action d'une fem-
me dotale qui, après 15 ans, réclanait h un créancier hy-
pothécaire ce qu'il avait touché en vertu d'un ordre SJ®1' 
able. * 

Au contraire, dans un arreté plus récent, la ca» 
bre des Requêtes (S.IV20.I.177) décide que le règlement 
amiable peut etre attaqué par 1' action en nullité 
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de l’art. 1304. Il s’agissait d'un, règlement amiable, qui 
était prétendu entaché d'erreur sur la substance. 

3U-Les créan-
iers s'enten-
dit seulement 
sur certains 
point s. 

Enfin, une troisième hypothèse est possible : 
c'est celle dans laquelle les créanciers ■ s'entendent seu-
lement sur certains points; par exemple, ils s'entendent 
sur toutes les collocations, sauf une, qui est contestée, 
ûn a soutenu qu'en pareil cas, le règlement amiable est 
impossible. Mais cette opinion parait trop formaliste. Ri-
en n’empeche le juge de procéder à un ordre partiel Le 
juge règle l'ordre sur les collocations non contestées et 
il réserve somme suffisante pour payer, le cas échéant, le 
créancier dont la collocation est contestée, et il renvoie 
ce créancier devant le tribunal. 

L'ordre ju-
iciaire. 

Si les parties ne se sont pas entendues dans la 
tentative de règlement amiable, il faut alors procéder à 
l'ordre judiciaire. Une distinction doit être faite. La 
procédure n’est pas la même suivant le nombre des créan-
ciers inscrits,. Lorsqu'il y a au moins quatre créanciers 
inscrits, la procédure à suivre est celle de l'ordre judi 
ciaire proprement dit, qui se déroule devant le juge com-
missaire, sauf jugement des contredits par le tribunal. 
S'il y a moins de quatre créanciers inscrits, l'ordre est 
réglé directement à l'audience par le tribunal, c'est ce 
que l'on appelle l'ordre en jugement, ou ordre à l'audien-

®.)Le ordre 
judiciaire 
foprement 
Ht. 

ce. 
L'ordre judiciaire proprement dit se.trouve ouvert ipso 

facto, en vertu du procès-verbal par lequel le juge commis-
saire constate l'impossibilité de l'ordre amiable (art 752) 
Par le même procès-verbal, il commet un ou plusieurs huis 
siers pour sommer les créanciers de produire» Là s'arrête 
pour le moment, le rôle du juge commissaire. C'est à la 
partie, qui a poursuivi l'ouverture de l'ordre, de faire 
le nécessaire pour que la procédure suive son cours. 

Nommât ions 
^ux créan-
3iers de pro-
duire. 

" Dans les huit jours de l'ouverture de l'ordre, 
sommation de produire est faite aux créanciers, par acte 
signifié aux domiciles élus dans leurs inscriptions ou à 
celui de leurs avoués, s'il y en a de constitués, et au ven-
deur à son domicile réel situé en France, à défaut de do-
micile élu par lui ou de constitution d'avoué (art.753) 

Qn n'adresse pas de sommation aux créanciers à 
hypothèque légale, dispensée d'inscriptions. Du moment 
qu'ils ne se sont pas inscrits, s'ils ne produisent pas en 
temps utile, ils seront forclos. En effet, s'il y a eu 
saisie immobilière, ces créanciers ont du être sommés, ou 
ils ont du être avertis par les insertions dans les jour-
naux et ils auraient du s'inscrire, ou, s'il y a eu aliéna-
tion volontaire, on a du procéder vis-à-vis d'eux aux for 
malités de la purge légale. Ils sont avertis ou censés 1* 
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être.. On n’a plus à les sommer. ”La sommation contient 
l’avertissement que faute de produire dans les 40 jours, 
le créancier sera déchu”

s 

Délai de pro-
duction. 

Les créanciers doivent, en effet, produire : art 
7b4 : "Dans les 40 Jours de cette sommation, tout créan-
cier est tenu de produire son titre avec acte de produit 
signé de son avoué et contenant demande en collocation". 
C’est la production ou demande en collocation. Cette de-
mande en collocation équivaut à une demande en justice 
Cette demande produite l’effet interruptif de prescrip-
tion; elle nécessite la constitution d’avoué. 

Qui peut pro-
duire ? 

Peuvent produire, d’ abord les créanciers sommés 
ensuite les créanciers omis sans doute on ne les a pas 
sommés, mais ils peuvent conserver leurs droits en produit 
sant, s'ils apprennent que l'ordre est ouvert. De meme 
les créanciers à hypothèque légale, dispensée d’inscrip-
tion» 

Sanction de 
1'observati-
on du délai. 

Le délai de production est de 40 jours à partir 
de la sommation, délai qui n’est pas franc et qui ne s" -
augmente pas à raison des distances. La Cour de cassation 
a jugé que le délai court séparément pour chaque créancie 
du jour où la sommation de produire lui a été adressée. ’• 
Passé le délai de 40 jours, à dater de la sommation, le 
créancier oui n‘a pas produit est déchu; il est forclos 
(Art. 775 k 

Cette forclusion atteint les créanciers inscrits 
et sommés; Elle atteint aussi les créanciers à hypothèque* 
légale dispensée d'inscription et non inscrits. Bien qu* 
ils n’aient pas été sommés, ils sont déchus; ils auraient 
dû groduire spontanément; il n’y a pas injustice à les 
déclarer déchus. En effet, s’il y a eu saisie immobiliè-
re, <oh a dû leur adresser la sommation de prendre connais 
sance du tfatiier des charges, ils ont dû être avertis par 
des annonces dans les journaux.» S’il y a eu aliénation 
volontaire, on a procédé vis-à-vis d’eux à la purge des 
hypothèques légales, on les a sommés de s’inscrire» S’il» 
ne l’ont pas fait, on ne peut pas attendre indéfiniment 
et leur droit s’éteint. 

Par contre, la forclusion résultant du délai de 
40 jours n’atteint pas les créanciers omis sur l’état dé-
livré par le conservateur des hypothèques. En effet, l’aï 
2IV8 du C.C, les autorise à produire jusqu’à la clôture 
de l’ordre» La forclusion n'atteint pas non plus les cré-
anciers, qui n'ont pas été sommés par la faute du pour-
suivant , Conséquence 

de la forelu 
sion pour le 
créancier. 

Le créancier forclos perd le droit d* etre collo-

qué dans l'ordre, mais il ne perd pas pour celà sa créan-
ce, ni même son hypothèque. S'il restait un reliquat,il 
viendrait sur ce reliquat . De meme , il pour rait f igu 
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gui encourt 
Bette déchéan-
ce. 

dans un autre ordre, ouvert sur le prix d’un autre immeu-
ble, qui lui serait également hypothéqué. Sa forclusion 
est toute relative; elle ne s’applique qu*h l’ordre ouvert 
sur tel immeuble. 

Le règlement 
provisoire. 

Une fois expiré le délai de production, et dans 
les 20 jours au plus tard, le juge commissaire va procéder 
à son travail» II a entre les mains toutes les pièces, il 
doit dresser un état provisoire des collocationé. C’est 
ce que l’on appelle le règlement provisoire, parce que 
ce règlement est susceptible d’être attaqué par tout .in-
téressé devant le tribunal, il peut être l'objet d’un con 
tredit. Cet état de collocation provisoire, que dresse 
le juge commissaire, c’est la solution de l’ordre proposée 
par le juge, qui doit appliquer les règles souvent déli-
cates d’ailleurs du droit hypothécaire. 

Dépôt du règle 
ment provisoi-

■e au greffe» 
Sommation aux 
créanciers 
produisants et 
iu saisi. 

Une fois le travail du juge terminé, cet état 
provisoire de collocation est déposé au greffe» Le pour-
suivant, qui poursuit l’ordre, doit, dans les dix jours, 
dénoncer la confection de cet état aux créanciers produi-
sants et à la partie saisie, avec sommation d’en prendre 
connaissance au greffe et de contredire, s’il y a lieu, 
dans un délai de trente jours» Cette dénonciation du rè 
glement provisoire se fait par acte d’avoué h avoué, puis 
que le poursuivant et les créanciers inscrits ont tous 
constitué avoué. 

Tout intéressé est donc appelé à contredire le 
travail du juge commissaire. Si aucun contredit n’est sou 
levé dans le délai, le travail du juge commissaire devient 
définitif. 

Contestations 
qui ont le

?
ca-

actère d’un 
contredit, 

D’abord quelles sont les contestations qui ont 
le caractère d’un contredit ? La question est importan-
te, parce que seules les contestations qt^L ont le car^c-
tère-4’un contredit sont soumises h la procédure spéciale 
du contredit» 

Constituent des contredits toutes les contesta-
tions impliquant une critique du travail du juge- commis-
saire î contestation sur l’admission d'une créance, sur 
son chiffre, sur le rang attribué à un créancier. Par 
contre, tout ce qui n’implique pas critique du travail 
du juge, ou les contestations portant sur un point n* 
entrant pas dans la compétence du juge, ne sont pas con-
tredit » 

Qui peut con-
tredire ? 

En principe toute personne intéressée peut con-
tredire. D’abord, les créanciers produisants ; par exem-
ple, un créancier qui conteste le rang qui lui est attri-
bué» Les créanciers chirographaires peuvent aussi contre-
dire; ils pourraient par exemple demander qu’on écarte un 
créancier hypothécaire, si la disparition de ce créancier 
était susceptible de laisser un reliquat, qui pourrait 
revenir aux*créanciers chirographaires. 



334 Les procédures de distribution®- 334 

Le saisi peut aussi avoir à contredire pour contester le 
bien fondé ou le montant d’une collocation. L’adjudica-
taire lui-même pourrait contredire, si le règlement admis 
par le juge lui imposait des obligations qui ne sont pas 
prévues par le cahier des charges. 

Délai pour 
contredire. 

Le contredit doit être formé dans les 30 jours 
de la dénonciation, qui est faite aux créanciers. Mais 
ici la Cour de Cassation n’admet pas que le délai court 
individuellement h l’égard de chaque créancier. Le point 
de départ du délai, c’est la date de la dernière dénon-
ciation (Cass.14 Juin 1868). 

Comment.se 
fait le con-
tredit . 

• Le contredit se fait sous forme d’un dire inséré 
au procès-verbal d’ordre - de même que quand on vent con-
tester par exemple le cahier des charges on insérera un 
dire au cahier des charges. Cela se fait au greffe. Le 
dire doit être motivé et accompagné de pièces à l'appui. 

Ordonnance 
renvoyant les 
parties de-
vant le tri-
bunal. 

Le juge commissaire rend alors une ordonnance 
pour renvoyer les parties devant le tribunal qui est ju-
ge du contredit et va en examiner le bien-fondé.Mais lors 
que le tribunal jugera, il entendra d’abord le rapport du 
juge commissaire, qui prend part au jugement avec vois dé 
libérâtive. 

Les parties à 
1*instance qui 
s’ouvre sur le 

contredit. 

Les parties à l’instance, qui s’ouvre sur le con 
tredit, sont d’abord le créancier, qui a formé le contre-
dit; puis le créancier dont la collocation est contestée, 
et en troisième lieu, tout créancier qui a adhéré au con 
tredit et qui joue le rôle d’intervenant. Enfin, la loi 
met en cause d’office tous les créanciers postérieurs à 
la collocation contestée. Ils sont mis en cause d'une ma-
nière assez particulière. L’art.760 les groupe d’office 
en une masse, en un syndicat, qui sera représenté par un 
avoué unique. Les créanciers s'entendront sur le choix de 
l’avoué qui le représentera, sinon ils seront représentés 
par l’avoué du dernier colloqué. De sorte que le jugement 
qui interviendra leur sera opposable. 

Le tribunal statue ici comme en matière sommaire 
après audition du juge commissaire et conclusion du mi-
nistère public. Il y a des règles spéciales pour l’appel 
pour la signification du jugement. Qn n'y insiste pas. 
(Cf;Art.76I et 762). 

Effets du ju-
gement rendu 
sur contredit 

Le jugement ou 1’arrêt rendu sur contredit, a, 
comme tout jugement,1*autorité de la chose jugée entre 
tous ceux qui ont été parties à l'instance, c'est-à-dire 
le contestant, le contesté et les créanciers postérieurs 
en rang aux collocations contestées. 

C'est une question discutée que celle de voir 
si le jugement sur le contredit aurait autorité de 
chose jugée dans- 1* ordre ouvert sur un au^re immeu-
ble du meme débiteur, où figureraient les memes créan-
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ciers, ce qui est assez fréquent étant donné la fréquen-
ce des hypothèques générales de notre droit, La juris-
prudence considère qu’il n’y a pas autorité de chose ju-
gée, parce que l’immeuble et le prix sont différents,. 

Les frais de 
l’instance sur 
contredit. 

Les frais de 1’instance sur contredit ne sont pas 
prélevés, en principe, sur les deniers provenant de l’ad-
judication,, Ils sont supportés, en principe, par celui 
qui a perdu son procès, c’est-à-dire celui qui a formé le 
contredit, si le contredit a été rejeté; ou au contraire 
le créancier dont la collocation a été reconnue contestée 
à bon droit. 

L’ordonnance 
de clôturé'. 

L’acte final de l'ordre est ce que l’on appelle 
l’ordonnance de clôture. Jusque-là le juge commissaire 
n’a. fait qu'un règlement provisoire. Si le règlement pro-
viosiren’a fait l’objet d’aucun contredit dans les dé-
lais, le juge doit rendre son ordonnance de clôture de 1 
ordre dans les quinze jours ui suivent l’xpiration du 
délai pour contredire. S’il y a eu contredit et instance 
pour contredit, le juge doit rendre son ordonnance de clô 
ture dans les 8 jours qui suivent l’expiration du délai 
d'appel et, en cas d’appel, dans les 8 jours de la signifl 
cation de l’arrêt. C’est ce que l’on appelle le règlement 
définitif» 

Le règlement 
définitif. 

Dans le règlement définitif, le juge doit tenir 
compte des décisions intervenues sur le contredit. Il doit 
se conformer aux décisions du tribunsx ou de 3>a Cour

9

 Si 
le tribunal ou la cour a réformé le règlement provisoire 
du juge commissaire, la décision intervenue s’impose à 
lui comme à t out le monde « 

L’ordonnance de clôture règle définitivement les 
droits des créanciers colloques,. Elle liquide les frais 
et elle contient enfin l’ordre de radier les inscriptions 
des créanciers non colloqués. 

L’ opposition-
contre l'ordon-
nance de clô-
ture. 

Cn considère, en général, que cette ordonnance 
de clôture s’impose à tous ceux qui ont été parties à 1’ 
ordre, avec autorité de chose jugée. Ce n’est pas à dire 
cependant que l’ordonnance de clôture ne soit pas susoep-

(jg voies de recours. A première vue, on ne voit pas 
pourquoi ces voies de recours. Ici personne ne contredit, 
puisque cette ordonnance de clôture ne fait que reprodui 
re le règlement provisoire du juge; ou, s’il y a eu contre 
dit, le juge commissaire a du tenir compte de la décision 
intervenue sur le contredit. 

Cependant l'ordonnance sur clôture peut être sus 
ceptible de voies de recours. On peut soutehir que l'oràon 
nance de clôture ne reproduit pas exactement le règlement 
provisoire, ou que le juge commissaire n’a pas tenu comp-

te des décisions intervenues sur les contredits. 
jp voie de recours ouverte à cet effet aux 
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parties s’appelle l’opposition (art, 767). Elle n’a rie^ 
de commun avec l’opposition au jugement par défaut» A 
cet effet, l’ordonnance de clôture doit être dénoncée 
par- l’avoué poursuivant dans les 8 jours de cette dém 
dation un créancier peut faire opposition au tribunal, 
qui statuera sur cette opposition,. 

La tierce oppo-
sition contre 
l’ordonnance de 
clôture* 

D’autre part, l’ordonnance de clôture est sus-
ceptible de tierce opposition de la part des 

personnes, qui n’ont pas figuré dans l’ordre, alors qu’ 
les auraient dû y être appelées„0u encore, la tierce op 
sition sera possible de la part des créanciers chirogra 
aires,qui prétendraient que l’ordre a été réglé en frau 
de leurs droits., 

Exécution de 1’ 
ordonnance de 
clôture« 

L’exécution de l’ordonnance de clôture consiste 
dans la délivrance des bordereaux de collocation aux cré 
anciers colloques et dans la radiation des inscriptions 
des créanciers colloqués ou non colloqués,. Si le prix nf 

est pas suffisant, certains créanciers ne toucheront rie 
leur inscription n’erfeera pas moins radiée. 

Les bordereaux 
de collocation* 

Les bordereaux de collocation sont des extraits 
du procès-verbal d’ordre, délivrés à chaque créancier,et 
revêtus de la formule exécutoire. Les bordereaux de coll 
cation sont éxécutoires contre lêadjudicataire, s’il n’a 
pas consigné contre la Caisse des dépôts et consignation 
s’il a consigné* S’il a consigné régulièrement, il est 1 
béré

e
 La loi s^çrévu toute une procédure pour valider la 

consignation.. S’il y a eu consignation, c’est donc c ont ri 
la Caisse des dépôts et consignations que s’exécuteront 
les bordereaux de collocation. . > 

Le bordereau de collocation est un titre exécuté 

re« Si l’adjudicataire ne paie pas, quoique n’ayant pas 
consigné,il pourra être poursuivi sur tous ses biens, et 
iu besoin on fera revendre l’immeuble sur folle enchère, 
(art,779). 

la radiation 
des inscriptions, 

L’exécution de l’ordonnance de clôture consisu^ 
aussi dans la radiation des inscriptions. Mais il y a unf 
différence sur ce point entre les créanciers colloqués et 

les créanciers non colloqués. Pour les créanciers non c°-
loqués, la radiation sera immédiate (art,769)»P_ur les ci 
anciers colloqués, leur hypothèque n’est radiée qu’après 
paiement des bordereaux de collocation (art.77l). L’ordre en ju-

gement ou h 
1* audience. 

L* ordre en jugement ou a 1 audience est ra px 
cédure qui doit être suivie , lorsqu’ il y a moins de 
quatre créanciers inscrits au moment de l’ouverture de 
l’ordre. Dans ce cas, c’est devant le tribunal que se, 
déroule la crocédure de l’ordre. Il y aura une tentativ 

de règlement amiable; en cas d’insuccès, la partie . 

la plus diligente assignera les autres créanciers 
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vant le tribunal et le. cause sera instruite comme un 
autre procès et jugée comme en matière sommaire» 

Les incidents 
au cours de 1‘ 
ordre » 

Qn parlera de deux incidents de l’ordre s d* 
abord la folle enchère au cours de l’ordre, et en second 
lieu, la procédure dite sous-ordre (cette appellation 
est assez inexacte)• 

La folle en-
chère au cours 
de l’ordre. 

v
 Qn a vu ce qu’est la folle enchère, on n’a pas 

a revenir sur ce point. Qn a seulement à apporter une 
précision sur la folle enchère, lorsque celle-ci se pro-
duit au cours d’une procédure d’ordre. La question est 
prévue par l’art.779 Ç.Pr„ 

Ce texte suppose qu'au cours de l’ordre, ou a-
près le règlement définitif, l’immeuble est revendu sur 
folle enchère, et le te#te décide qu'en pareil cas il n’y 
a pas lieu de procéder à un nouvel ordre. Si le texte n’ 
existait pas, l'immeuble étant revendu sur folle enchère, 
on aurait pu décider que l'ordre qui s’était déroulé jus-
qu’à la délivrance des bordereaux de collocation, était 
lui aussi, considéré comme non avenu, qu’il fallait re-
cimmencer une procédure d'ordre. 8i la revente sur fol-
5 e enchère intervient au cours de l'ordre, et avant la “ 
clôture, il suffira au juge de tenir compte dans son rè-
glement du prix de la revente sur folle enchère. 

Si le prix de revente est inférieur au prix de la 
première adjudication, le créancier qui, de ce fait, vena-î 
peut-être en rang utile après la première adjudication, 
et qui ne vient plus en rang utile après la revente sur 
folle enchère, ce créancier aura un recours contre le 
fol enchérisseur pour la différence. A ce créancier, on 
délivrera un bordereau de collocation, mais contre le fol 
enchérisseur qui est débiteur de la différence e^tre les 
deux prix. 

Supposons que la revente sur folle enchère ait 
lieu après la clôture de l'ordre, après la délivrance des 
bordereaux de collocation. Cela peut arriver; en effet, 
les créanciers munis de leurs bordereaux de collocation, 
demandant! leur paiement à l’adjudicataire, qui n'a pas 
consigné. L'adjudicataire ne s'exécute pas. On revend 1’ 
immeuble sur folle enchère. On ne va pas recommencer la 
procédure d'ordre. La procédure a suivi son cours jusqu’ 
au bout, elle va être maintenue; le juge se contentera 
de modifier les bordereaux de collocation, en tenant comp 
te du prix de la seconde adjudication, que l'on suppose 
inférieur au prix de la première » 

Les créanciers qui viennent en ordre utile, re-
cevront des bordereaux de collocation contre le second 
adjudicataire, mais ceux qui ne viendront pas en rang u-
tile, parce que le prix de la seconde adjudication 
est inférieur à celui de la première , recevront 

« Les Cours de Droit » 
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des bordereaux de collocation, mais contre le fol enché-
risseur, qui est-débiteur de la différence entre le prix 
de la première adjudication et celui de la seconde. 

Le sous-or-
dre. 

L’expression de sous-ordre n’est pas dans la loi 
et elle n’est pas exacte, mais c'est l’expression tradi-
tionnelle et elle est commode. On parlera donc du sous-o? 
dre, réserve faite sur l’exactitude de cette apellation. 

Cette colpmication de la procédure de l’ordre 
est prévue dans l'art, 775, en termes assez peu clairs et 
qui appellent des explications. Il faut supposer qu’un 
des créanciers produisant à l'ordre, un des créanciers 
hypothécaires, par conséquent, à lui-même un ou plusieurs 
créanciers. Quels seront les droits des créanciers du cré 
azncier produisant sur la collocation à laquelle aura droi 
ce créancier hypothécaire produisant ? 

L’art. 775 décide d’abord que ”Tout créancier 
peut prendre inscription pour conserver les droits de son 
débiteur...” texte assez vague, sur lequel on a discuté 
et qui semble avoir une portée restreinte. Ce n’est là 
qu'une application de l'arc. 1166- • tout créancier à le 
droit d’exercer les droits et actions de son débiteur» 
Or ici le débiteur est le créancier hypothécaire, qui n’a 
pas pris inscription de son hypothèque. Le créancier de o> 
créancier hypothécaire peut se substituer à son débiteur 
négligent et prendre inscription à sa place. 

Mais il ne semble pas que cette inscription,pri-
se par le créancier, suffise à celui-ci pour toucher la 
collocation à laquelle son débiteur a droit dans la procé 
dure d’ordre. Pour que le créancier du créancier hypothé-
caire puisse se faire payer aux lieu et place de son cré 
ancier, puisse mettre la main sur la collocation à laquel 
le son débiteur a droit, il existe un moyen, auquel l’art 
775 fait une simple allusion : c’est de faire opposition 
avant la clôture de la procédure d’ordre. 

Cette opposition se fera-t-elle pratiquement non 
sous la forme d'une saisie arrêt, car la saisie arrêt est 
ici trop compliquée. Elle se fera sous la simple forme d’ 
un dire de collocation, au greffefdire.qui est dénoncé 
au créancier sur lequel l’opposant demande sa collocation 
en sous ordre«Il faudra dénoncer ce dire au débiteur, à 
l’adjudicataire, ou à la Caisse des Dépôts et consignation 
pour éviter que ceux-ci ne paient le prix au créancier h? 
pothécaire poursuivant. 

Par son opposition, le créancier devient ainsi 
partie à 1’ordrej il produira en sous ordre, c’est-à-dir® 
qu’il demandera au juge commissaire dans son règlement, 
de lui attribuer tout ou partie de la somme à laquelle 
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& droit son débiteur. 
Pas de difficulté^ s'il n’y a qu'un créancier 

opposant; il aura droit à la collocation, qui est réser-
vée à son débiteur. Î4ais il est possible qu’il y ait plu-
sieurs opposants. Dans ce cas, l'art» 775 décide que "le 
montant de la collocation du débiteur est distribuée com-
me chose mobilière entre tous les créanciers inscrits ou 
opposants avant la clôture de l'ordre". 

Ce que veut dire la loi, c'est que le montant de 
la collocation à laquelle a droit un créancier hypothécai 
re dans un ordre, sera distribué au marc le franc entre 
tous les créanciers de ce créancier. La pr^sédure 

du sous Ordre 
dans l’ancien 
droit. 

Far cette disposition laconique, le C.Pr, a défi 
nitivement condamné une procédure, qui avait lieu dans lf 

ancien droit et qu'on appelait la procédure du sous ordre 
et qui, à ce moment méritait bien ce nom. Elle consistait 
en ce que lorsqu'un créancier hypothécaire était colloqué 
dans un ordre, les créanciers de ce "créancier ayant eux-mê 
mes hypothèque générale sur ses biens, se faisaient payer 
cette collocation dans l'ordre de leurs hypothèques respec 
tives

c
 Pierre est le créancier hypothécaire qui produit 

h l'ordre» Ce Pierre a lui-même différents créanciers hy-
pothécaires, créanciers ayant hypothèque générale sur ses 
biens (ce qui était très fréquent dans l’ancien droit : il 
suffisait pour cela de s'engager par acte notarié envers 
son créancier. Pierre avait constitué au profit de Primus 
Secundus, Tertius, hypothèque générale sur tous ses biens. 
Pierre produisait à un ordre et obtenait une collocation. 
Sur cette collocation, Primus, Secundus, Tertius venaient 
en sous ordre, et ces sous ordres étaient colloqués dans 
l’ordre de leurs hypothèques respectives : d'abord Primus 
puis Secundus, et enfin Tertius. 

Ce qu'a voulu cire l'art. 775 lorsqu'il décide 
que le montant de la collocation de pierre sera distribué 
au marc le franc entre tous les créanciers inscrits ou op 
posants, c'est qu'il n'y a plus de véritable sous ordre. 
On ne s'occupera pas de savoir si les créanciers opposants 
sont >des créanciers hypothécaires ou des créanciers chi 
rographaires,on distribuera ce^te somme au marc le franc 
On n‘a pas à rechercher si Primus doit être payé avant Se 
cundus ou Tertius, si les créanciers chirographaires vien 
dront avec les créanciers hypothécaires. Pourquoi a-t-

on supprimé 
le sous-ordre 

Si l'on a supprimé le sous-ordre, ne c'est pas 
parce que le texte le dit, c'est parce qu'il y avait une 
raison : c’est parce que le C.C. n'admet plus que l’hypo-
tèque de l'hypothèque, que le droit romain admettait 
et qu' on connaissait également dans l’ancien droit, où 
les créanciers à hypothèque générale avaient hypothè-
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que sur hypothèque de leur débiteur, et ils exerçaient 
leurs droits suivant leur rang» " 

Mais si on a supprimé le sous-ordre, o*est surt 
ut pour la raison pratique que le sous-ordre était une 
complication. L'ordre est 4éja par lui-même très compli-
qué et s'il fallait que viennent encore s’ouvrir des 
sous-ordres, et peut-être des sous-sous-ordres, il n!y 
aurait plus de raison d’en finir. On va donc répartir la 
collocation du débiteur entre tous ses créanciers, h cou 
dit ion qu’ils aient fait opposition,, Il vaudrait donc 
mieux dire, non pas “sous-ordre", mais "sous-collocatior 

En admettant 
la subrogation 
à l’hypothè-
que, on a, dans 
une certaine 
mesure réta-
bli le sous-
ordre* 

Mais il est assez remarquable que la pratique ë 
la loi aient, dans une certaine mesure, rétabli le sous-
ordre, depuis le C

s
Pr, en admettant la subrogation à V 

hypothèque, d’une manière générale, et pratiquement la 
subrogation à l'hypothèque légale de la-fémme mariée* 
Par exemple, une femme est créancier dè son mari de 200. 
000 Fos. qu’elle a apport® en dot, A raison dfe cette dot 
elle est garantie de sa créance de restitution per üne 
hypothèque légale sur les immeubles de son mari. Le mari 
emprunte 50.000 Fcs. la femme intervient au contrat de 
prêt consenti par Primus au mari, et la femme, pour inci 
ter Primus à faire de meilleures conditions, subroge PH 
mus dans son hypothèque légale jusqu’à concurrence de 5C 
000 FcSj. Primus doit alors procéder à une formalité de p 
biicité : Si 11hypothèque de la femme est inscrite,; il 
doit faire une mention en marge, liais généralement l'hy-
pothèque de la femme ne sera pas inscrite; il devra alcr 
inscrire cette hypothèque et mentionner sa subrogation. 

Puis, par la suite, le mari a encore besoin d’ 
argent. Il s’adresse à Secundus pour solliciter un empru 
que Secundus consent à condition que la femme intervieW-
dans le contrat et le subroge son hypothèque légale, 
jusqu’à concurrence de 50.000 Fos. 

Puis l’immeuble du mari est vendu. Le prix est 
distribué dans l'ordre. Sur le prix la femme sera collo-
quée s’il y a lieu pour le montant de sa dot. Mais sur 
cette collocation interviendront les deux créanciers en-
faveur desquels la femme a consenti à une subrogation de 
son hypothèque, Primus et Secundus, et ils viendront, 
pas-comme le dit m’art. 775 au marc le franc, ils y vie11 

dront suivant l'ordre de la publicité des subrogations 
Primus, qui a fait la publicité le premier, sera payé à 
concurrence de 50.000 et en second lieu ce sera Secundus 
Si l'immeuble est vendu 80.000 Fcs;Primus Rendra 50.90$ 
et Secundus aura seulement 30.000 Fos, Pour les 20.000 1’ 
restants il sera seulement créancier chirographaire. 
comment a été rétabli le sous-ordre. 
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Cela n’est d’ailleurs pas vrai seulement de 1* 
hypothèque légale, Un créancier hypothécaire., dans notre 
droit, peut toujours subroger un ou plusieurs de ses créa 
nciers dans l’exercice de son hypothèque- S’il en est ain 
si, on assistera par cette subrogation, à l’ouverture d’an 
véritable sous-ordre, avec cette différence que les créan 
ciers subrogés viendront en sous-ordre, non pas d’après la 
publicité de leur subrogation mais d’après la date de leur 
subrogation. En effet, seule la subrogation à l’hypothè-
que légale de la femme mariée exige la publicités La loi 
n’en exige pas pour les subrogations aux autres hypothè-
ques » 

La procédure de distribution 
par contribution. 

Laprooédure de 
distribution’ 
par contribu-
tion. 

La procédure de distribution par contribution 
est en quelque sorte calquée sur la procédure d’ordre, 
dans sa marc&e générale. La procédure de distribution, par 
contribution est la procédure de répartition entre les 
créanciers, soit des sommes saisies arrêtées, soit du prix 
de vente des meubles du débiteur, soit du prix de vente 
des immeubles non grevés d'hypothèques, ou du reliquat 
subsistant une fois les créanciers désintéressés 

La distribution par contribution suppose essen-
tiellement que les sommes à répartir sont insuffisantes 
pour payer intégralement tous les créanciers. S'il y a-
vait somme suffisante, il n'y aurait pas lieu d'ouvrir cet 
te procédure» 

p8 une façon générale, la procédure de distribu-
tion par contribution présente les mêmes caractères que 
la procédure d’ordre. Elle est, comme cette dernière, une 
procédure judiciaire. Comme cetté dernière, elle ne se dé 
roule pas devant le tribunal lui-même, mais tout d’abord 
avant tout devant le juge commissaire et c'est seulement 
s'il a des incidents que le tribunal est appelé à inter 

Les phases de 
la procédure 
de distribu-
tion par contri 

but ion. 

Dans ses grandes lignes, la marcne ce cerre pro-
cédure est réglée conme la procédure d ordre. D’abord 
■jjojxtative de règlement amiable, mais qui a ici un tout 
autre caractère. Puis, s'il n'y a pas règlement amiable, 
règlement judiciaire, qui comprend exactement les mêmes 
phases que l'ordre judiciaire. Ces phases, on les connaît 
mais il n'est pas mauvais de les résumer. 

Il y a d'abord sommation adressée au créancier 
à fin de produire, -production dans un certain délai de ce 
créancier à peine de forclusion,-puis,le délace producti 

on- étant expiré, le juge commissaire fait son travail 
il dresse un état de collocation, qui. n’a qu'un caractère 
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provisoire^ - puis, le poursuivant dénonce cet état de 
collocation à tous les créanciers, en les invitant à for-
muler leurs contredits, s*il y a lieu, dans un certain de 
lai, contredits sur lesquels le tribunal statue; il dom? 
raison au contestant, ou au contraire il repousse le con-
tredit. Puis le juge commissaire'reprend son travail, le 
corrige s’il y a lieu, et établit un règlement définitif 
qui, à l’occasion, sera susceptible d’opposition ou de 
tierce opposition. Puis, en exécute ce règlement définit? 
sous forme de bordereaux de collocation. 

Cas où la dis-
tribution par 
contribution 
est de la com-

pétence du ju-
ge de paix. 

^ais la distribution par contribution n’est pas 
exclusivement de la compétence du tribunal civil. Elle es 
dans deux hypothèses de la compétence du juge de paix S d 
abord dans le cas de ditribution des sommes saisies-arrê-
tées, lorsque ces sommes n3excèdent pas 1.500 Fcs. de pri 
cipal; puis dans le cas de distribution des salaires et 
petits traitements saisis arrêtés devant le juge de paix, 
la procédure de distribution par contribution se fait alo 
d’une toute autre manière que devant le tribunal civil. 
Il faut donc distinguer ces deux procédures , l’une qui 
est réglée par le C.Pr.. et l’autre qui est réglée le C.Tr 

A-Procédure 
de la distri-
bution par 

contribution 
devant le tri 
bunal civil. 

IÆ règle-
ment à l’amia-
ble. 

La procédure réglée par le C,Pr. qui a lieu de-
vant le tribunal civil, commence par une tentative de rè-
glement amiable. Mais alors que l’ordre aàaible est oblige 
toire et a lieu devant le juge commissaire, 
le règlement amiable en matière de contribution est facul-
tatif et n’a pas lieu devant le juge commissaire. Cepen-
dant l’art. 656, qui s’occupe de cette tentative de règle 
ment amiable, parait donner à ce règlement un caractère 
impératif. Il nous dit en effet : ”Si les deniers arrêtés 
ou le prix des ventes ne suffisent pas pour payer les cré 
anciers, le saisi et les créanciers seront tenus, dans le 
mois, de convenir de la distribution par contribution. " 
Texte mal rédigé s ils seront tenus de convenir s’ils s* 
entendent, mais s’ils ne s’entendent pas, on ne pourra pas 
les obliger de”convenir" à un règlement auquel ils se re-
fuseraient. En réalité, le texte ne veut nullement dire 
qu’il faudra tenter de s’entendre. Il s’exprime comme s’ 
exprimait autrefois lart. 749 en matière d’ordre. Mais en 
1858, on a modifié l’art. 749, tandis que l’art. 656 n’a 
pas été modifié. On en est donc restéà l’ancien texte, en 
matière de distribution par contribution, texte qui d’ail 
leurs est sans sanction (18 Novembre 1896 D.97.1.51.) Le 
juge commissaire n’a pas d’initiative à prendre en cette 
matière;par conséquent,pour qu’il y ait tentative de règle 

ment amiable,il faut que les créanciers s’entendent entre 
eux. Délai à ob- La seule portée de ce texte, c’est qu’il fau-
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server avant 
àe pouvoir re-
quérir 1* ou-
verture d’”Ue 
distribution 
par contribu 

tiono 

ira attendre le délai d’un mois avant de requérir 1*ou-
verture d’une distribution par contribution, fiais le 0, 
Pr. a oublié de dire quel est le point de départ de ce 
délai d’un mois. Le point, du départ du délai a été fixé 
incidemment par l’ordonnance du Juillet 1816 sur la 
Caisse des dép'ots et consignations, art ,8, Ce point de 
départ est différent suivant les cas, Notamment en cas 
de distribution de deniers saisis arrêtés, le délai court 
du jour de la signification aux tiers du jugement de va-
lidité. En cas de distribution du prix: de vente des meu-
bles saisis, le délai court du jour de la dernière séance 
du procès-verbal de vente. 

le règlement 
judiciaire» 
Consignation 
préalable des 
sommes à distr 
buer. 

Si les créanciers ne se sont pas entendus, le 
mois étant expiré, on aura recours au règlement judici-
aire, Mais la loi exige une formalité préalable : c’est 
la consignation des sommes à distribuer par celui qui les 

^détient. - Au contraire, en matière d’ordre, la loi n’ 
exige pas cette consignation^ 

L’ordonnance du 3 Juillet 1816, art. 2-8va é-
tendu cette obligation à tout dépositaire ou débiteur de 
sommes, à quelque titre que ce soit, même s’il n’est pas 
officier public, notamment au tiers saisi.In loi ne veut 
pas que ces fonds restent très longtemps entre les mains 
d’une personne, qui peut devenir insolvable. 

Ju^erture de 
ta procédure 

La distribution par contribution est ouverte sur 
réquisition adressée au président du tribunal par le saisi 
ssant ou par la partie la plus diligente. Le requérent 
doit constituer avoué. Cette réquisition est faite par 
simple note, portée sur un registre spécial tenu au gref-
fe (art. 658). Le président désigne un juge commissaire, 
comme en matière d’ordre, à moins que l’on soit devant 
un tribunal, où le président de la république a déjà dési 
gné un juge commissaire pour ces procédures. 

Sommation de 
roduire. 

Le juge commissaire n’ouvre pas d’office la 
distribution; il faut que le poursuivant présente une nou 
velle requête au juge commissaire, requête qui est accom 
pagnée d’un certificat de la Caisse des dépôts et consi-
gnations, constatant la somme à distribuer et le nom des 
créanciers opposants. Le juge donna alors l’autorisation 
d’adresser à ces créanciers opposants sommation de produi 
re. Cette sommation doit être adressée à tous les créan-
ciers opposants avant l’ordonnance du juge commissaire. 

On adresse également sommation au saisi de 
prendre communication des productions et d’y contredire 
le cas échéant. Qn n’adresse pas de sommation aux créan-
ciers, qui n’ont fait opposition qu’après l’ordonnance 
du juge commissaire» 

Production Dans le mois de la sommation, les créanciers 
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des créan-
ciers. 

opposants sont tenus de produire leurs titres avec de-
mande en collocation. La demande en collocation, qui pro-
duit les effets de la demande en justice, devra contenir 
constitution d‘avoué de la part du créancier produisant. 
Les non opposants peuvent aussi produire, quoique n’ayant 
pas été sommés. 

Le délai de 
production. 

Le créancier opposant qui ne produit pas dans le 
délai d’un mois à dater de la sommation, est forcmos, ce 
qui ne veut pas dire qu’il perd sa créance, mais il ne 
peut. plus participer à la distribution.Qn discute la ques 
tion^de savoir si la forclusion s’applique aux créanciers 
non opposants et non sommés. M.Morel admet qu’ils sont 
forclos. Mais la question est discutée, et il y a en cet-
te matière deux arrêts contradictoires de la Cour de Cas-
sation. Un arrêt du 9 Juin 1913 (SUIVIS >1.544) décide que 
les créanciers non opposants non sommés ne peuvent plus 
produire $£rès le délai d’un mois; on ne peut pas les tra: 
ter mieux qûe les créanciers opposants et sommés. Mais un 
arrêt du 28 Avril IvII (S.I9I3.I.9?) dans ses motifs,sem-
ble admettre que les créanciers non opposants et non somnÉ 
peuvent produire jusqu’au règlement définitif. L* état provi 

soire dressé 
le juge commis 
saire. 

par Le délai de production étant expiré, le juge corn 
.missaire va procéder à son travail, dresser son état prov: 
soire. Il faut tenir compte qu’il y a des créanciers pri 
vilégiés. Le juge devra colloquer d’abord les créanciers 
privilégiés suivant leur rang de préférence, puis ensuite 
viendront les créanciers chirographaires, qui seront c ol-
loqués au marc le franc. Il y a donc un certain travail,, 
assez compliqué parfois, étant.donné le grand nombre des 
créanciers privilégiés, 

Dénonciation 
de 1* état pro-
visoire et 
sommation de 
prendre com-
munication. 

Le jugement 
des contredits 

Le poursuivant dénonce la confection de cet état 
aux créanciers produisants et au saisi, avec sommation de 
prendre communication et de contredire dans la quinzaine 
(art. 633). Passé le délai de quinzaine sans qu’il y ait 
contredit, le contredit n’est plus possible, il y a for-
clusion. 

Comme en matière d’ordre, le jugement des con-
tredits est renvoyé au tribunal, qui statue en premier et 
sn dernier ressort ou à charge d’appelé suivant que la 
somme contestée est supérieure ou non à 1.500 Fos. 

L’ ordonnance 
de clôture. 

Si aucun contredit n’est formé, ou lorsqu’il y * 
décision définitive sur le contredit, le juge rend une 
ordonnance de clôture, qui porte règlement définitif. Cet 
te ordonnance pourra être attaquée par l'opposition ou la 

tierce opposition» Elle a force de chose jugée et est 1e" 
vêtue de la formule exécutoire. 

_ «A . /• 1 
Affirmation 

des créances Huit jours après 1 ordonnance de clôture , 
greffier délivre à. chaque créancier les mandements., 
ou bordereaux de collocation . Mais la loi exige ici 
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une formalité supplémentaire : elle exige que le cré* 
âncier, au moment où il reçoit le bordereau de colloca-
tion, affirme la sincérité de sa créance (art.665). 

Le créancier muni de son bordereau de colloca-
tion peut se faire payer par la Caisse des Dépôts et 
consignations, puisque par hypothèse la somme b distri-
buer a été consignée. 

Situât ion de 
faveur faite 
au bailleur 

Sans la pro-
cédure de disr 
tribution par 
hcntribution. 

L’art661 règle la situation particulière et de 
faveur du bailleur. Cet article commence par nous dire 
que le® créanciers privilégiés sont soumis- aux règles 
ordinaires de la procédure de distribution et notamment 
à Ie obligation de produire. Mais voici où est le privilè 
ge fait au bailleur. "Néanmoins, dit ce texte, le propri-
étaire pourra appeler la partie saisie et l’avoué le 
plus ancien en référé devant le -juge commissaire, pour 
faire statuer préliminairement sur son privilège pour 
raison des loyers h lui dus.” 

Il résulte de ce texte que le bailleur peut é-
ohapper, par ce référé spécial devant le juge commissai-
re, aux lenteurs de la procédure de distribution, en se 
faisant colloquer en dehors de cette procédure pour 
les sommes qui lui sont duos par privilège pour ses loy-
ers ou fermages. C’est une des mesures de faveur prises 
par la loi en faveur des bailleurs.'-Il faut supposer, 
bien entendu, qu’il s’agit de la distribution du prix 
des choses sur lesquelles porte le privilège du bailleur 

Il y a cependant des difficultés sur le vérita-
ble caractère de la décision rendue on cette matière 
par le juge commissaire. S*agit-il d’une véritable ordon-nance de référé, qui serait rendue par le juge commis-
saire ? Si c’est bien un référé, il y a ici quelque chose 
d’assez particulier ; c’est qu’en principe le juge des 
référés c’est le président du tribunal. Or, ici le juge 
commissaire tiendrait de sa qualité le pouvoir exception-
nel de statuer en référé, à l’exclusion dû président. S* 
il s’agit bien d’une ordonnance de référé la décision du 
juge commissaire sera susceptible des mêmes voies de re 
cours que les ordonnances de référé, en particulier d’ân 
appel d vant la Cour au-dessus de 1500 Fcs. 

Beaucoup d’auteurs considèrent seulement que la 
loi a voulu conférér un pouvoir de décision propre au 
juge commissaire, alors qu’en principe c’est au tribunal 
à prendre des décisions d’un caractère définitif. 

La Coui- de Cassation semble avoir en cette ma-
tière une ppinion mixte, qui peut, semble-t-il, se ré-
sumer ainsi : 1° Le juge commissaire ne peut statuer 
par voie de référé sur les droits du bailleur que si ces 
droits ne sont pas contestés. Tout le monde est d’accord 
sur le point de savoir que telle somme est due au bail-
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leur pour paiement de ses loyers : alors le juge commis-
saire va statuer. S’il y avait contestation, il faudrait 
aller devant le tribunal. 

2° Lorsqu’il n’y a pas de contestation, le juge 
©omrissaire peut permettre au bailleur de toucher ce qui 
lui est du, sans passer par la procédure de distribution 
par contribution. Le juge commissaire rend une décision! 
définitive en matière de contribution (21 Février 1854 
D.54.1,598) et par conséquent on pourra en faire appel, 
mais devant la Cour; on n’ aura pas à revenir devant le I 
Tribunal. 

Enfin, on signale un autre avantage fait au bail 
leur J art. 662 : "Les frais de poursuites seront pré-
levés, par privilège, avant toute créance autre que cel-
le pour loyers dus au propriétaire. "L’art. 662 pose don 
en principe, que les frais de justice - par conséquent 
les frais de la procédure de distribution par contribu-
tion - sont placés au premier rang des créances privilég 
ées, parce que oes frais ont été faits dans l’intérêt’ 
des créanciers privilégiés; mais ces frais ne sont pri-
vilégiés que vis-à-vis des créanciers qui en profitent. 
Or, le propriétaire n’en profite pas, puisqu’il peut se 
faire payer en recourant au référé devant le juge cornai» 
saire, C’est par là que s’explique l’art. 662. En un mot 
le propriétaire n’aura pas à se voir opposer la créance 
des frais de justice, parce que la procédure de distri-
bution par contribution ne l’intéresse pas. Par centre, 
il serait primé par les frais de saisie et de vente, par 
ce qu’ici ces frais sont utiles au bailleur comme aux 
autres créanciers, puisque c’est grâce à la saisie et à 
la vente qu* il touchera le prix de ses levers. 

B-Procédure 
de distribution 
de la compéten-
ce du juge de 

paix. 

La loi du 12 Janvier 1895, insérée depuis au 
l'^r., en déclarant le sslaire saisissable pour l/lO 
seulement, avait organisé une procédure simplifiée pour 
la répartition des salaires saisis arrêtés. Cette pro-
cédure a été modifiée par la loi du 27 Juillet 1921, 
qui a considérablement amélioré la procédure de saisie 
arrêt des salaires, .et par la meme occasion la procédu-
re de distribution des sommes saisies arretées sur les 
salaires. 

L’art. 70 al.4 du L.I. du C.Tr. nous dit que 
les créanciers peuvent s’entendre amiablement sur la 
partition En pareil cas, il faut que la répartition ans 
ble soit visée par le juge, à la condition qu’elle "n® 
contienne aucune disposition contraire à la loi et qa’e; 
le ne comprenne aucun frais à la charge du débiteur,sauf 
le droit de mention alloué au greffier". 

Répartition des Si les créanciers ne s’entendent pas, la répar-
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sommes ar-
retées sur 
les salaires. 

tition est faite par le juge de paix, assisté dfe son 
greffier. Le juge de paix, qui était compétent pour la 
saisie arrêt des salaires, est tout naturellement com-
pétent pour la répartition des sommes saisies arretées. 

Mais la loi a fixé les conditions dans lesquel-
les se fera cette répartition. Il ne faut pas perdre de 
vue qu’il s’agit de salaires, et que par conséquent, 
lors de chaque paie, toutes les semaines, tous les qu|i> 
æe jours ou tous les mois, on devra prélever sur le sala’ 
re du débiteur saisi une certaine partie de son salaire 
qui viendra s’ajouter aux fonds à répartir. Ainsi s’ex-
plique la disposition de l’art. 70 al.2, qui ne veut pas 
qu’on fasse de répartition à tout instant, pour des somme 
infimes. Cet article nous dit que le juge devra surseoir 
à toute répartition, tant que la somme à distribuer n’at 
teint pas, déduction faite des frais et des créances prj 
vilégiées, un dividende de 35% au moins. 

Exception est faite à ce principe, lorsqu'il y 
a cause grave, nous dit le texte, et notamment cessa-
tion. des services du débiteur saisi. S’il change d’en-
treprise, les prélèvements vont cesser, le, fonds ne 
pourra plus s’accroître, ou en tous cas il faudra pro-
céder à ce moment à une répartition, quel que soit le 
dividende à distribuer. 

D’autre part, la loi ne veut pas qu'il soit fait 
de répartition des sommes au-dessous de 100 fcs. C’est 
le juge de paix qui va faire la répartition, suivant 
les règles ordinaires de la répartition par contribu-
tion. 

Mainlevée de 
la saisie im-
posée par la 
majorité des 

créanciers. 

On signale une disposition intéressante de 1 art 
70 b du L.Ier C.TR) c’est la mainlevée de la saisie im-
posée par la majorité des créanciers. Ce texte suppose 
qu'il y a eu deux répartitions, ce qui suppose un dividei 
de d’au moins 70% et qu’il n’y a pas eu de nouvelles 
saisies entre les deux répartit ions‘s Au moment de la se 
conde répartition, le juge de paix invite les créanciers 
h dormir mainlevée de leur saisie,à. la condition que le 
débiteur s’acquittera du reliquat. Les créanciers vont a 
lors délibérer et ils pourront imposer la mainlevée à la 
majôrité, comprenant la moitié plus un des créanciers 
et représentant au moins les 3/4 en sommes des créances 
validées. 

Mais si le débiteur ne paie pas, ou si par la 
suite une nouvelle saisie arrêt vient h se produire 
cette mainlevée disparaît et on réinscrit tout le mon-.—-
de à la répartition. * 

Distribution par 
contribution des 

En dehoi’s de la saisie arrêt des salaires, xa 

loi du 12 Juillet 1^05 sur les justices de paix a 
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sommes sai-
sies arretées 
ne dépassent 

pas 1.500 Fcs» 

donné compétence au juge de paix pour la distribution 
pàr contribution des sommes saisies arretées, lorsque ces 
sommes n* excèdent pas 1500 Pas. de principal. Cette dis-
tribution sera faite aprè» dépôt à la Caisse des Dépôts e 
Consignations, dans les formes prévues par la loi du, 12 
Juillet 18 y 5 sur la saisie arrêt des salaires. 

Il y a cependant certaines modifications. Qu ne 
peut pas appliquer ici la disposition du C.Tr. qui pré-  
vpit de surseoir à la distribution, lorsque les sommes 
ne sont pas suffisantes pour distribuer aux créanciers 
un dividende de 35 %, Ici, il s’agit d’une somme, qui ne 
s’augmente pas avec le temps. Elle ne sera pas augmentée 
par de nouveaux éléments. Par conséquent, quel que soit 
le dividende à distribuer, il faudra, procéder à cette dis-
tribut ion. 

D’autre part, on ne peut pas imposer aux créan-
ciers, à la majorité, de donner mainlevée de la saisie. 
Les décisions de la majorité ne peuvent pas lier la mi-
norité. 

FIN 
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